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I. INTRODUCTION

1.1 Competence du Tribunal

1. Le pr6sent jugement est rendu par la Chambre de premiere instance II du Tribunal
international charg6 de juger les personnes pr6sum6es responsables d’actes de g6nocide ou
d’autres violations graves du droit international humanitaire commis sur le territoire du Rwanda
et !es citoyens rwandais pr6sum6s responsables de tels actes ou violations commis sur le territoire
d’Etats voisins, entre le ler janvier et le 31 d6cembre 1994 (le "Tribunal"). I1 fait suite/t la mise
en accusation et au proc6s en jonction d’instances de C16ment Kayishema et d’Obed Ruzindana.

2. Le Tribunal a 6t6 cr66 par le Conseil de s6curit6 de l’Organisation des Nations Unies, par
sa r6solution 955 du 8 novembre 19941. Suite aux enqu6tes officielles qui ont 6t6 men6es, le
Conseil de s6curit6 a constat6 que des violations g6n6ralis6es et syst6matiques du droit
international humanitaire ont &6 commises au Rwanda en 1994 eta conclu que la situation dans
ce pays en 1994 constituait une menace pour la paix et la s6curit6 intemationales au sens du
Chapitre VII de la Charte des Nations Unies dormant ainsi lieu ~ la cr6ation du Tribunal.

3. Le Tribunal est r6gi par son Statut, qui est annex6 A la r6solution 955 du Conseil de
s6curit6, et par son R6glement de proc6dure et de preuve ( le "Rbglement"), qui a 6t6 adopt6 par
les juges le 5 j uillet 1995 et modifi62 ult6rieurement. Actuellement au nombre de 14, les juges
du Tribunal, 61us par l’Assembl6e g6n6rale des Nations Unies repr6sentent les principaux
systbmes juridiques du monde.

4. En vertu des Articles 2 ~t 4 de son Statut, relatifs ~i la comp6tence ratione materiae, le
Tribunal, est habilit6 g poursuivre les personnes pr6sum6es coupables de g6nocide, tel que d6fini
/t l’Article 2 du Statut, de crimes contre l’humanit6 tels que d6finis ~t l’Article 3 du Statut, et de
violations graves de l’Article 3 commun aux Conventions de Gen6ve du 12 aofit 1949 pour la
protection des victimes en temps de guerre, et du Protocole additionnel II auxdites Conventions,
du 8 juin 1977, crimes d6finis ~t l’Article 4 du Statut3. Aux termes de l’Article 8 du Statut, le
Tribunal est concurremment comp&ent avec les juridictions internes de tous les l~tats, encore
qu’il ait primaut6 sur celles-ci. La comp6tence ratione temporis du Tribunal se limite aux
violations commises entre le ler janvier et le 31 d6eembre 1994.

5. I1 ressort enfin du Statut que le Procureur, qui est un organe distinct du Tribunal, est charg6
de l’instruction des dossiers et de l’exercice de poursuites eontre les auteurs de telles violations.
I1 est assist6 dans sa tgche par un Proeureur adjoint et par une 6quipe d’avocats g6n6raux
principaux, d’avocats g6n6raux et d’enqu6teurs &ablis/t Kigali (Rwanda).

2

3
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Document de I’ONU : S/RES/955 du 8 novembre 1994.

Le Rbglement a 6t6 successivement modifi6 le 12 janvier 1996, le 15 mai 1996, le 4 juillet 1996,

le 5juin 1996 etle 8juin 1998.

Les dispositions r6gissant ces crimes sont d6taill6es dans la quaY%me pattie du jugement
intitul6e : Du droit applicable.



1.2 L’Aete d’aecusation

Le texte de 1 Acted accusation modlfie etabh contre les deux Accuses est reproduit ci-apr~s
dans son int6gralit6.

LE TRIBUNAL PENAL INTERNATIONAL POUR LE RWANDA

AFFAIRE No : ICTR-95-1-T (sic)

LE PROCUREUR DU TRIBUNAI,

C°

CLEMENT KAYISHEM~

[Cachet du Greffe
11 avril 1997]

PREMIER ACTE D’ACCUSATION MODIFIE

Richard J. Goldstone, Procureur du Tribunal p6nal international pour le Rwanda, porte
les accusations suivantes en vertu des pouvoirs qui lui sont conf6r6s par l’Article 17 du Statut
du Tnbunal penal international pour le Rwanda (le Statut du Tnbunal) 

1. Le pr6sent Acte accusatmn vise des personnes presumees responsables des massacres
suivants qui sont survenus darts la pr6fecture de Kibuye, R6publique du Rwanda :

1.1 Le massacre dans le domaine compos6 de l’6glise catholique et du Home Saint-
Jean, ~t Kibuye, off des milliers d’hommes, de femmes et d’enfants ont 6t6 tu6s et un grand
nombre de personnes ont 6t6 bless6es vers le 17 avril 1994 ;

1.2 Le massacre au stade de Kibuye, off des milliers d’hommes, de femmes et d’enfants
ont 6t6 tu6s et un grand hombre de personnes ont 6t6 bless6es vers les 18 et 19 avril 1994 ;

1.3 Le massacre /t l’6glise de Mubuga, off des milliers d’hommes, de femmes et
d’enfants ont 6t6 tu6s et de nombreuses persormes ont 6t6 bless6es entre le 14 et le 17 avril 1994
environ ;

1.4 Les massacres dans la r6gion de Bisesero, off des milliers d’hommes, de femmes
et d’enfants ont 6t6 tu6s et de nombreuses persormes ont &6 bless6es entre le 10 avril et le 30 juin
1994 environ.
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LES LIEUX DES MASSACRES

2. La R4publique du Rwanda est divis6e en 11 pr6fectures. Ces 11 pr6fectures sont divis6es
en communes. La pr6fecture de Kibuye comprend neufcommunes. Les massacres sur lesquels
sont bas6es les accusations du pr6sent document ont eu lieu dans la pr6fecture de Kibuye, dans
les communes de Gitesi, de Oishyita et de Gisovu.

3. Le premier lieu de massacres dont il est question dans le pr6sent Acte d’accusation, le
domaine compos6 de l’6glise catholique et du Home Saint-Jean, se trouve dans la ville de
Kibuye, commune de Gitesi sur un promontoire bord6 de trois c6t6s par le Lac Kivu. Une route
passe devant l’entr6e du domaine compos6 de l’6glise catholique et du Home Saint-Jean.
L’6glise catholique est visible de la route. Le Home Saint-Jean se trouve derriere l’6glise et n’est
pas visible de la route.

4. Le deuxi~me lieu de massacres dont il est question dans le pr6sent Acte d’accusation, le
stade, se trouve pros du principal rond-point de la ville de Kibuye, commune de Gitesi. Le stade
est situ6 sur la principale art~re de la ville ; directement derriere celui-ci se trouve une colline
61ev6e.

5. Le troisi6me lieu de massacres dont il est question dans le pr6sent Acte d’accusation,
l’6glise de Mubuga, est situ6 dans la commune de Gishyita. La commune de Gishyita se trouve
dans la partie sud de la pr6fecture de Kibuye. L’6glise de Mubuga est situ6e ~t une vingtaine de
kilombtres environ de la ville de Kibuye.

6. Le quatri~me lieu de massacres dont il est question dans le pr6sent Acte d’accusation est
la r6gion de Bisesero, qui s’6tend sur deux communes de la pr6fecture de Kibuye : Gishyita et
Gisovu. Bisesero est une r6gion de collines 61ev6es et ondul6es, situ6es dans la partie sud de la
pr6fecture de Kibuye; ces collines sont trbs importantes et sont souvent s6par6es par des vall6es
profondes.

G.ENESE

7. La structure du pouvoir ex6cutif et les pouvoirs des membres qui le composent sont
expos6s dans la 16gislation du Rwanda. Darts la prefecture, le pr6fet est le d616gu6 du
gouvemement le plus haut plac6/t l’6chelle locale, et le d6positaire de l’autorit6 de l’Etat. Le
pr6fet a autorit6 sur le gouvemement et ses organismes dans l’ensemble de la pr6fecture.

8. Dans chaque commune faisant partie d’une pr6fecture, on trouve tm conseil communal,
pr6sid6 par le bourgmestre de cette commune. Le bourgmestre de chaque commune est nomm6
par le Pr6sident de la R6publique sur proposition du ministre ayant l’Int6rieur dans ses
attributions. En tant que repr6sentant du pouvoir ex6cutif, le bourgmestre est soumis ~t l’antorit6
hi6rarchique du pr6fet, selon laquelle il est toutefois charg6 d’assumer les functions
gouvemementales dans sa commune.

9. Dans la pr6fecture, le pr6fet est charg6 d’assurer la tranquillit6, l’ordre public et la s6curit6
des persormes et des biens. Dans l’exercice de ses functions de maintien de la paix, le pr6fet peut
requ6rir l’intervention de l’arm6e et de la Gendarmerie nationale. Le bourgmestre a 6galement
autorit6 sur les membres de la Gendarmerie nationale post6s dans sa commune.
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10. La Gendarmerie nationale est un corps d’arm6e institu6 pour assurer le maintien de l’ordre
public et l’ex6cution des lois¯ Elle relive du Ministre de la D6fense nationale, mais peut exercer
sa fonction d’assurer l’ordre public ~t la requ6te de l’autorit6 nationale comp6tente, en la personne
du pr6fet. La Gendarmerie nationale a l’obligation de transmettre au pr6fet tout renseignement
concernant l’ordre public, et le devoir d’aider route persorme qui se trouve en danger et demande
son aide. De janvier ~t juillet 1994, il y avait environ 200 gendarmes dans la pr6fecture de
Kibuye.

11. Les membres du pouvoir ex6cutif ont 6galement autorit6 sur la police communale. Chaque
commune a sa police communale, qui est recrut6e par le bourgmestre de la commune.
Normalement, le bourgmestre a seul autorit6 sur les agents de la police communale. Toutefois,
en cas de calamit6 publique, le pr6fet peut r6quisitiormer les agents de la police communale et
les placer sous son autorit~ directe.

12. Les Interahamwe, groupe paramilitaire non officiel compos6 presque exclusivement de
Hutus extr6mistes, a jou6 un r61e important dans les 6v~nements vis6s dans le pr6sent Acte
d’accusation. Le Mouvement r6volutionnaire national pour la d6mocratie et le d6veloppement
(MRND), a cr66 les [nterahamwe, organisation d’entrahaement militaire pour les jeunes du
MRND, dont le commandement s’inspirait de celui de la structure m~me du MRND, avec des
dirigeants ~t l’6chelle nationale, pr6fectorale et communale. I1 n’y avait aucun lien officiel qui
unissait les lnterahamwe et l’arm6e rwandaise, mais les membres de l’arm6e et de la Garde
pr6sidentielle entra~naient, guidaient et appuyaient lesInterahamwe. A l’occasion, les membres
de l’arm6e ou de la Garde pr6sidentielle participaient aux activit6s des Interahamwe.

13. Le 6 avril 1994, l’avion qui transportait Juv6nal Habyarimana, alors Pr6sident de la
R6publique du Rwanda, s’est 6cras6 au cours de l’approche sur l’a6roport de K.igali, au Rwanda.
Presque imm6diatement, le massacre de la population civile a commenc6 dans l’ensemble du
Rwanda. Pendant cette p6riode, les personnes qui recherchaient des Tutsis 6talent en mesure
d’axer leurs activit6s sur les lieux pr6cis, parce que les Tutsis, qui se sentaient en danger,
s’enfuyaient souvent en grand nombre vers des lieux qu’ils croyaient stirs, tels que des 6glises
et des bhtiments communaux. Cette pratique trbs r6pandue, s’expliquait par le fair que, par le
pass6, les Tutsis qui avaient cherch6 refuge en pareils endroits, n’avaient pas 6t6 attaqu6s. Ainsi,
durant la p6riode vis6e dans le pr6sent Acre d’accusation, les groupes de persormes cherchant
refuge dans la m~me r6gion 6talent, selon toute vraisemblance, majoritairement tutsis.

14. De m6me, durant les p&iodes vis6es darts le pr6sent Acte d’accusation, le Gouvemement
rwandais exigeait que tousles Rwandais portent en tout temps sur eux une carte d’identit6
pr6cisant leur statut, ~t savoir hutu, tutsi, twa ou "naturalis6". Les Tutsis rechereh6s pouvaient
ainsi 6tre identifi6s sur pr6sentation de leur carte d’identit6.

ALLEGATIONS GENERALES

¯ . ¯ . ¯ e , ¯15. Tousles actes ou omissions des accuses vases dans le present Acted accusation se situent
entre le ler janvier 1994 et le 31 d6cembre 1994 et sont survenus sur le territoire de ta
R6publique du Rwanda.
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16. Dans chacun des paragraphes relatifs au chefd’accusation de grnocide, lequel est un crime
drfini ~t l’Article 2 du Statut du Tribunal, les actes ou les omissions allrgurs ont 6t6 commis dans
I’intention de d&ruire, en tout ou en pattie, un groupe ethnique ou racial.

17. Dans chacun des paragraphes relatifs au chef d’accusation de crimes contre l’humanitr,
crimes recormus par l’Article 3 du Statut du Tribunal, les actes ou les omissions allrgurs
s’inscrivaient dans le cadre d’une attaque grnrralisre et systrmatique dirigre contre une
population civile en raison de son appartenance politique, ethnique ou raciale.

18. A toutes les 6poques concemres par le prrsent Acte d’accusation, les victimes visres dans
le prrsent Acte d’accusation 6talent protrgres aux termes de l’Article 3 commun aux
Conventions de Genrve et du Protocole additiounel II auxdites Conventions.

19. A totues les 6poques concernres par le prrsent Acte d’accusation, un conflit arm6 qui
n’rtait pas de nature internationale se drroulait au Rwanda.

20. A toutes les 6poques concernres par le prrsent Acte d’accusation, Clement Kayishema
6tait prrfet de Kibuye et exergait son autorit6 sur la prrfecture de Kibuye, y compris sur ses
subordounrs au sein du pouvoir exrcutif et sur les membres de la Gendarmerie nationale.

21. Chacun des accusrs est individuellemetu responsable des crimes a116gurs contre lui dans
le prrsent Acte d’accusation, selon l’Article 6, paragraphe 1 du Stattu du Tribunal. La
responsabilit6 individuelle comprend le fait de planifier, d’inciter/t cornmettre, d’ordormer, de
commettre ou de toute autre mani~re d’aider et d’encourager ~t planifier, prrparer ou exrctuer un
des crimes visrs aux Articles 2 ~t 4 du Statut du Tribunal.

22. De plus, et en vertu de l’Article 6, paragraphe 3 du Statut du Tribunal, Clement
Kayishema, est aussi ou alternativement responsable ~t titre individuel des acres commis, dans
le cadre des crimes susvisrs par le prrsent Acte d’accusation, par ses subordormrs au sein de
l’administration, de la Gendarmerie nationale et de la police commtmale. La responsabilit6
individuelle du suprrieur est la responsabilit6 d’un suprrieur pour les actes de son subordorm6
si le suprrieur savait ou avait des raisons de savoir que son subordonn6 6tait sur le point de
commettre ces actes ou les avait drj~t commis, et si ledit suprrieur a nrglig6 de prendre les
mesures nrcessaires et raisormables pour emp~cher que lesdits acres ne soient commis ou pour
el1 punir les auteurs.

LES_&C_CIYSES

23. Clement Kayishema est n6 en 1954 dans le secteur de Bwishyura, commune de Gitesi,
prrfecture de Kibuye, Rwanda. Le p~re de Kayishema s’appelait Jean-Baptiste Nabagiziki et
sa mrre Anastasie Nyirabakunzi. Clement Kayishema a &6 nomm6 prrfet de Kibuye le
3 juillet 1992 et il est etur6 en fonction peu de temps aprrs. Clement Kayishema a exerc6 les
fonctions de prrfet de Kibuye jusqu’~t son drpart pour le Zai’re en juillet 1994. I1 serait
actuellement ~t Bukavu, au Zai’re.

24. Obed Ruzindana serait n6 en 1962, dans le secteur de Gisovu, commune de Gisovu,
prrfecture de Kibuye, Rwanda. Le prre de Ruzindana s’appelait Elie Murakaza. Obed
Ruzindana 6tait commergant ~ Kigali durant la prriode ofa les crimes allrgurs darts le prrsent
Acte d’accusation ont 6t6 commis. I1 serait actuellement au Za’fre.

L1892 (FRE) 5



f~

Le massacre dans le domaine de l’~glise catholique et du Home Saint-Jean

CHEFS D’ACCUSATION 1 ~t 6

25. Le ou vers le 17 avril 1994, des milliers d’hommes, de femmes et d’enfants venant de
divers endroits avaient cherch6 refuge dans le domaine de l’rglise catholique et du Home
Saint-Jean (ei-dessous le "domaine"), situ6 dans la ville de Kibuye. Ces hommes, femmes 
enfants 6taient sans armes et 6taient pour la plupart tutsis. I1 s’rtaient rrfugirs dans le domaine
pour se mettre/t l’abri des attaques contre les Tutsis qui s’rtaient drjg produites dans l’ensemble
de la pr6fecture de Kibuye.

26. Certaines personnes ont cherch6 refuge dans le domaine parce que Clement Kayisllema
leur avait ordorm6 d’y aller. Lorsque Clement Kayishema a ordonn6 aux gens d’aller dans ce
domaine, il savait ou avait des raisons de savoir qu’une attaque aurait lieu contre le domaine.

27. Une fois les gens rassemblrs dans le domaine, celui-ci fut entour6 de personnes soumises
au contr61e de Clrment Kayishema, y compris des membres de la Gendarmerie nationale. Ces
persounes unt emprch6 les hommes, les femmes et les enfants qui se trouvaient/t l’intrrieur de
quitter ledit domaine, alors que Clrment Kayishema savait ou avait des raisons de savoir qu’une
attaque aurait lieu contre le domaine.

28. Vers le 17 avril 1994, Clement Kayishema a ordonn6 aux membres de la Gendarmerie
nationale, aux agents de la police cornmunale de la commune de Gitesi, aux Interahamwe et aux
civils armrs d’attaquer le domaine, et il a particip6 persouneUement ~ l’attaque. Les attaquants
ont utilis6 des fusils, des grenades, des machettes, des lances, des gourdins et autres armes pour
tuer les personnes qui se trouvaient dans le domaine.

29. L’attaque a entrain6 la mort de milliers de personnes et de nombreuses blessures aux
personnes qui se trouvaient/~ l’intrrieur du domaine (l’Aunexe A comprend une liste partielle
des persormes qui ont 6t6 tures lots de cette attaque). Pendant les deux semaines qui ont suivi
cette attaque, les blessrs ayant survrcu g l’attaque contre le domaine ont 6t6 recherch6s et turs
par la Gendarmerie de la prrfecture de Kibuye, par les lnterahamwe et par des civils armrs.

30. Avant l’attaque contre le domaine, Clement Kayishema n’a pris aucune mesure pour
emp~cher l’attaque et, aprrs l’attaque, Clrment Kayishema n’en a pas puni les auteurs.

31. Par ces actes et omissions, Clement Kayishema est prnalement responsable de ce qui suit:

Chef d’accusation 1 : GENOCIDE, crime commis en violation de l’Article 2, paragraphe 3,
alinra a) du Statut du Tribunal 

Chef d’accusation 2 : CRLMES CONTRE L’HUMANITE, crimes commis en violation de
l’Article 3, alinra a) (assassinat) du Statut du Tribunal 

Chef d’accusation 3 : CRIMES CONTRE L’HUMANITE, crimes commis en violation de
l’Article 3, alin6a b) (extermination) du Statut du Tribunal 
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Chef d’accusation 4 : CRIMES CONTRE L’HUMANITE, crimes commis en violation de
l’Article 3, alin6a i) (antres acres inhumains) du Statut du Tribunal 

Chef d’accusation 5 : VIOLATION DE L’ARTICLE 3 COMMUN AUX CONVENTIONS DE
GENEVE, en violation de l’Article 4, alin6a a) du Statut du Tribunal 

Chef d’accusation 6 : VIOLATION DU PROTOCOLE ADDITIONNEL II, en violation de
l’Article 4, alin6a a) du Statut du Tribunal 

Le massacre au Stade de Kibuye

CHEFS D’ACCUSATION 7 gt 12

32. Vers le 18 avril 1994, des milliers d’hommes, de femmes et d’enfants venant de divers
endroits avaient cherch6 refuge darts le stade situ6 dans la ville de Kibuye. Ces hommes, femmes
et enfants 6taient sans armes et 6taient pour la plupart tutsis. Ils s’6taient refugi6s darts le stade
pour se mettre ~ l’abri des attaques contre les Tutsis qui s’6taient d6j~ produites dans l’ensemble
de la pr6fecture de Kibuye.

33. Certaines personnes ont cherch6 refuge dans le stade parce que Cl6ment Kayishema leur
avait ordonn6 d’y aller. Lorsque Cl6ment Kayishema a ordonn6 aux gens d’aller au stade, il
savait ou avait des raisons de savoir qu’une attaque aurait lieu contre le stade.

34. Une lois les gens rassembl6s dans le stade, celui-ci rut entour6 de personnes soumises au
contr61e de Cl6ment Kayishema, y compris des membres de la Gendarmerie nationale. Ces
personnes ont emp~ch6 les hommes, les femmes et les enfants qui se trouvaient ~ l’int6rieur de
quitter ledit stade, alors que Cl6ment Kayishema savait ou avait des raisons de savoir qu’une
attaque aurait lieu contre le stade.

35. Le ou vers le 18 avril 1994, Cl6ment Kayishema est all6 au stade eta ordonn6 aux
membres de la Gendarmerie nationale, anx agents de la police communale de la commune de
Gitesi, aux Interahamwe et aux civils arm6s d’attaquer le stade. Cl6ment Kayishema a amorc6
l’attaque en tirant un coup de fusil en Fair. En outre, Cl6ment Kayishema a particip6
personnellement ~ cette attaque. Les attaquants ont utilis6 des fusils, des grenades, des pangas,
des machettes, des lances, des gourdins et antres armes pour tuer les personnes qui se trouvaient
dans le stade. Certaines personnes ont surv6cu/t l’attaque du 18 avril 1994. Pendant la nuit du
18 avril 1994 et le matin du 19 avril 1994, les gendarmes entourant le stade ont emp~ch6 les
survivants de partir. L’attaque contre le stade s’est poursuivie le 19 avril 1994. Tout an long des
attaques, les hommes, les femmes et les enfants qui ont tent6 d’6chapper/t ces attaques ont 6t6
tu6s.

36. Ces deux jours d’attaques ont entrain6 la mort de milliers de personnes et de nombreuses
blessures aux personnes qui se trouvaient/t l’int6rieur du stade (l’Annexe B comprend une liste
partielle des persormes qui ont 6t6 tu6es lors de ces attaques).

37. Avant les attaques contre le stade, Cl6ment Kayishema n’a pris aucune mesure pour
emp6cher qu’une attaque ne se produise et, apr6s les attaques, Cl6ment Kayishema n’en a pas
puni les auteurs.

LI892(FRE) 7



38. Par ces actes et omissions, Clrment Kayishema est prnalement responsable de ce qui suit:

Chef d’accusation 7 : GENOCIDE, crime commis en violation de l’Article 2, paragraphe 3,
alinra a) du Statut du Tribunal 

Chef d’accusation 8 : CRIMES CONTRE L’HUMANITE, crimes commis en violation de
l’Article 3, alinra a) (assassinat) du Statut du Tribunal 

Chef d’accusation 9 : CRIMES CONTRE L’HUMANITE, crimes commis en violation de
1’Article 3, alin6a b) (extermination) du Statut du Tribunal 

Chef d’accusation 10 : CRIMES CONTRE L’HUMANITE, crimes commis en violation de
l’Article 3, alinra i) (autres actes inhumains) du Statut du Tribunal 

Chefd’accusation 11 : VIOLATION DE L’ARTICLE 3 COMMUN AUX CONVENTIONS DE
GENEVE, crimes commis en violation de l’Article 4, alinra a) du Statut du Tribunal 

Chef d’accusation 12 : VIOLATION DU PROTOCOLE ADDITIONNEL II, crimes commis
en violation de l’article 4, alinra a) du Statut du Tribunal 

Le massacre h l’~glise de Mubuga

CHEFS D’ACCUSATION 13 ~t 18

39. Vers le 14 avril 1994, des milliers d’hommes, de femmes et d’enfants s’rtaient rassemblrs
darts l’6glise de Mubuga, commune de Gishyita. Ces hommes, femmes et enfants 6talent pour
la plupart tutsis. Ils s’&aient rrfugirs dans cette 6glise pour se mettre h l’abri des attaques contre
les Tutsis qui s’6taient drj~t produites darts l’ensemble de la pr6fecture de Kibuye.

40. Apr6s que les hommes, les femmes et les enfants ont commenc6/t se rassembler darts
l’6glise, Clement Kayishema a visit6/~ plusieurs reprises. Le ou vers le 10 avril, Clement
Kayishema a conduit les gendarmes, soumis/t son contr61e, ~t l’6glise. Ces gendarmes ont
empach6 les hommes, les femmes et les enfants qui se trouvaient darts l’6glise de partir.

41. Le ou vers le 14 avril 1994, plusieurs persormes, dont plusieurs sous le contr61e de Clrment
Kayishema, ont ordorm6 aux membres de la Gendarmerie nationale, aux agents de la police
communale de la commune de Gishyita, aux Interahamwe et aux civils armrs d’attaquer l’rglise.
En outre, ces persormes ont particip6 persormellement aux attaques. Les attaquants ont ufilis6
des fusils, des grenades, des machettes, des lances, des pangas, des gourdins et antres armes pour
tuer les persormes qui se trouvaient dans l’6glise. I1 ne tilt pas possible de tuer toutes ces
persormes immrdiatement, et les attaques se sont donc poursuivies pendant plusieurs jours.
Avant et pendant ces attaques, des persormes soumises au contr61e de Clrment Kayishema, y
compris les membres de la Gendarmerie nationale et de la police communale, ont empach6 les
hommes, les femmes et les enfants qui se trouvaient dans l’rglise de partir.

42. Ces attaques ont entra~m6 la mort de milliers de persormes et de nombreuses blessures aux
hommes, femmes et enfants qui se trouvaient dans l’rglise (l’Annexe C contient une liste
partielle des persormes qui ont 6t6 tures lors de ces attaques).
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43. Avant les attaques contre l’rglise de Mubuga, Clrment Kaylshema n’a pas pris de mesures
pourempScher ces attaques et, apr~s les attaques, Clrment Kayishema n’a pas puni les auteurs.

44. Par ces actes et omissions, C16ment Kayishema est prnalement responsable de ce qui suit:

Chef d’accusation 13 : GENOCIDE, crime commis en violation de l’Axticle 2, paragraphe 3,
alinra a) du Statut du Tribunal;

Chef d’accusation 14 : CRIMES CONTRE L’HUMANITE, crimes commis en violation de
l’Article 3, alinra a) (assassinat) du Statut du Tribunal;

Chef d’accusation 15 : CRIMES CONTRE L’HUMANITE, crimes commis en violation de
l’Article 3, alinra b) (extermination) du Statut du Tribunal;

Chef d’accusation 16 : CRIMES CONTRE L’HUMANITE, crimes commis en violation de
l’Article 3, alinra i) (autres actes inhumains) du Statut du Tribunal;

Chefd’accusation 17 : VIOLATION DE L’ARTICLE 3 COMMUN AUX CONVENTIONS DE
GENEVE, crimes commis en violation de l’Article 4, alinra a) du Statut du Tribunal;

Chef d’accusation 18 : VIOLATION DU PROTOCOLE ADDITIONNEL II, crimes commis
en violation de l’Article 4, alinra a) du Statut du Tribunal;

Les massacres dans la rrgion de Bisesero

CHEFS D’ACCUSATION 19/t 24

45. La rrgion de Bisesero s’rtend sur deux communes de la prrfecture de Kibuye. Du 9 avril
1994 au 30 juin 1994 environ, des milliers d’hommes, de femmes et d’enfants ont eherch6 refuge
dans la rrgion de Bisesero. Ces hommes, femmes et enfants 6talent pour la plupart tutsis et
cherchaient ~t se mettre ~t l’abri des attaques contre les Tutsis qui s’etaient drj~t produites dans
l’ensemble de la prrfecture de Kibuye.

46. La rrgion de Bisesero a 6t6 la cible d’attaques rrgulirres, quasi quotidiennes, tout au long
de la prriode du 9 avril 1994 environ au 30 juin 1994 environ. Les attaquants ont utilis6 des
fusils, des grenades, des machettes, des lances, des pangas, des gourdins et autres armes pour tuer
les Tutsis dans la rrgion de Bisesero. A diverses reprises, les hommes, les femmes et les enfants
qui cherchaient refuge dans la rrgion de Bisesero ont tent6 de se drfendre contre ces attaques,
avee cailloux, des bfttons et autres armes rudimentaires.

47. En avril, mai et juin 1994, ~t divers endroits et/t divers moments et souvent de concert,
Clement Kaylshema et Obed Ruzindana ont amend dans la rrgion de Bisesero des membres
de la Gendarmerie nationale, des agents de la police communale des communes de Gishyita et
Gisovu, des Interahamwe et des civils armrs, et leur ont ordonn6 d’attaquer les persormes qui
6taient venues y chercher refuge. En outre, ~ divers endroits et ~t divers moment et souvent de
concert, Clement Kayishema et Obed Ruzindana ont personnellement attaqu6 et tu6 des
personnes qui cherchaient refuge dans la rrgion de Bisesero.
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48. Les attaques drcrites ci-dessus ont entra/n6 la mort de milliers de personnes et de
nombreuses blessures aux hommes, femmes et enfants qui se trouvaient dans la r4gion de
Bisesero (l’Annexe D contient une liste partielle des personnes qui ont 6t6 tures lors de ces
attaques).

49. Tout au long de cette prriode, Clrment Kayishema n’a pris aucune mesure pour emp~cher
ces attaques et aprrs les attaques, Clrment Kayishema n’a pas puni les auteurs.

50. Par ces actes et omissions, Clement Kayishema et Ohed Ruzindana sont p4nalement
responsables de ce qui suit :

Chef d’accusation 19 : GENOCIDE, crime commis en violation de PArticle 2, paragraphe 3,
alinra a) du Statut du Tribunal 

Chef d’accusation 20 : CRIMES CONTRE L’HUMANITE, crimes commis en violation de
l’Article 3, alinra a) (assassinat) du Statut du Tribunal 

Chef d’accusafion 21 : CRIMES CONTRE L’HUMANITE, crimes commis en violation de
PArticle 3, alinra b) (extermination) du Statut du Tribunal 

Chef d’accusafion 22 : CRIMES CONTRE L’HUMANITE, crimes commis en violation de
l’Article 3, alinra i) (autres actes inhumains) du Statut du Tribunal 

Chefd’accusation 23 : VIOLATION DE L’ARTICLE 3 COMMUN AUX CONVENTIONS DE
GENEVE, crimes commis en violation de l’Article 4, alinra a) du Statut du Tribunal 

Chef d’accusation 24 : VIOLATION DU PROTOCOLE ADDITIONNEL II, crimes commis
en violation de PArticle 4, alinra a) du Statut du Tribunal 

1996
Arusha, Tanzanie

(Sign 
Richard J. Goldstone
Procureur
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1.3 Les Accus6s

Cldment Kayishema

6. I1 ressort de la propre d6position de C16ment Kayishema (Kayishema), qu’il est n6 en 1954
au sein d’une famille hutue darts le secteur de Bwishyura, pr6fecture de Kibuye au Rwanda. Son
pere a successlvement exerc6 les functions d’enseignant, de pottier d’h6pital, et de secr6taire de
commune, avant d’etre nomm6 juge au Tribunal de Canton. Sa m6re et ses sept fr6res et soeurs
6taient des eultivateurs ill6tr6s.

7. En 1974, Kayishema est nomm6 greffier du Tribunal de Canton de Kagnagare. L’ann6e
suivante, il obtient une bourse d’6tude qui lui permet de s’inscrire ~t la Facult6 de m6decine de
l’Universit6 nationale du Rwanda, ~t Butare. Apr6s avoir terrain6 ses 6tudes, il pratique la
m6decine g6n&ale et la chirurgie. En 1984, il est envoy6 en Ouganda par le Gouvernement
rwandais pour exercer comme m6decin dans un camp de r6fugi6s. De 1986 ~t 1991, il est
directeur de l’h6pital de Nyanza, poste qu’il ne quitte qu’h la suite de son affectation ~t l’h6pital
de Kibuye.

8. En 1987, Kayishema 6pouse une rwandaise du nom de Mukandoli avec laquelle il a deux
enfants. Mukandoli est titulaire d’un dipl6me de sciences de l’6ducation d61ivr6 par l’Universit6
nationale du Rwanda, avec sp6cialisation en psychologie.

9. En avril 1992, Kayishema entre au Patti d6mocrate chr6tien (PDC) dont la devise est
"travail, justice et fi’atemit6". Le 3 juillet 1992, il est nomm6 pr6fet de la pr6fecture de Kibuye.
Cette nomination survient au moment pr6cis o/t s’instaure le multipartisme au Rwanda. I1 est
confirm6 ~t ce poste par le Gouvemement int6rimaire en 1994, apr~s la mort du Pr6sident.

Obed Ruzindana

10. I1 ressort des ddpositions des t6moins qu’Obed Ruzindana (Ruzindana) est n6 en 1962 
sein d’une fiche, famille hutue dans la commune de Gisovu, pr6fecture de Kibuye, au Rwanda.
Son pbre, Elie Murakasa, avait 6t6 bourgmestre de la commune de Mugonero off r6sidait sa
famille. Murakaza, et par extension sa famille, 6tait bien connu et respect6 dans la communaut6.

11. Ruzindana quitte son foyer g Kibuye pour Kigali en 1986-1987 et se lance dans le transport
de marchandises g l’6tranger et dans l’importation de biens au Rwanda. I1 emploie quatre
chauffeurs et devient lui-m~me, au dire de tous, un homme d’affaires prospbre.

12. En 1991, il 6pouse une femme qu’il connaR depuis l’enfance. Dans son t6moignage,
Mine Ruzindana a fair savoir que bien que ses deux parents fussent tutsis, la carte d’identit6 de
son p6re portait la mention "Hum". Selon elle, on pouvait payer pour changer la mention
ethnique imprim6e sur sa carte d’identit& Deux enfants naissent de cette union en 1991 et 1993.
Ruzindana et sa famille vivent ~t Remera, ~t Kigali, jusqu’aux 6v6nements tragiques de 1994, date
/~ laquelle ils rentrent ~t Mugonero, chez M. Ruzindana pbre.
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1.4 Dela procedure

Phase pr~alable au proc~s

13. Le 22 novembre 1995, le Procureur Richard Goldstone4 6met contre Kayishema et
Ruzindana un premier Acte d’accusation joignant leurs dossiers ~t ceux de six autres suspects.
Ils sont accus6s d’entente en vue de commettre le g6nocide, de g6nocide et de crimes contre
l’humanit6, ainsi que de violations de l’Article 3 commun et du Protocole additionnel II. Le
28 novenbre 1995, ledit Acte d’accusation est confirm6 par le juge Navanethem Pillay, qui
ordonne le 6 mai 1996 une modification de l’Acte d’accusation portant suppression du chef
d’entente. I1 convient de noter qu’un second Acte d’accusation a 6t6 6tabli contre
Obed Ruzindana le 17 juin 1996, et que le proems y relatif est toujours en instance. L’Acte
d’accusation en question a 6t6 confirm6 par le juge Tafazzal H. Khan le 21 juin 1996.

14. Arr~t6 en Zambie le 2 mai 1996, Kayishema a 6t6 transf6r6 au Quarrier p6nitentiaire des
Nations Unies g Arusha le 26 mai 1996. Sa comparution initiale a eu lieu le 31 mai 1996 devant
ia Chambre de premi6re instance I, en pr6sence de ses conseils, Me Andr6 Ferran et Me Philippe
Moriceau, tous deux du barreau de Montpellier (France). L’Accus6 a plaid6 non coupable de tous
les chefs d’accusation retenus contre lui.

15. Arr~t6 le 20 septembre 1996 ~t Nairobi au Kenya, Ruzindana a 6t6 transfer6 au Quartier
p6nitentiaire des Nations Unies le 22 septembre 1996. Sa comparution initiale a eu lieu le
29 octobre 1996 devant la Chambre de premi6re instance II, en pr6sence de ses conseils,
Me Pascal Besnier du barreau de Paris (France) et Me Willem Van Der Griend du barreau 
Rotterdam (Pays-Bas). Ruzindana a plaid6 non coupable de tousles chefs d’accusation retenus
contre lui. La Chambre a fix6 l’ouverture du proc6s au 20 f6vrier 1997 en se r6servant le droit
d’autoriser la j onction de sa cause avec celle de Kayishema.

16. Au cours de la phase pr6alable au procbs, la Chambre a 6t6 saisie par les Parties de
plusieurs requ&es 6crites sur lesquelles elle a statu6. Certaines de ces requ6tes consid6r6es
comme faisant pattie des plus pertinentes sont 6voqu6es ci-dessous.

17. Le 26 juillet 1996, Kayishema soul6ve une exception pr6judicielle aux fins d’annulation
de la proc6dure et, partant, de sa raise en libert6 provisoire. Les Parties sont entendues le
5 novembre 1996 et la requ&e de la D6fense est rejet6e. Kayishema d6pose une autre requ6te le
23 octobre 1996 aux fins d’ajottmement du procbs pour lui permettre de prOparer sa d6fense. Sans
s’opposer ~ cette requ6te, le Procureur d6pose le 5 novembre 1996 une requite en jonction des
instances de Kayishema et de Ruzindana. Le Tribunal ordonne lajonction des deux proc6s. Le
d6but du procbs de Kayishema est donc renvoy6 pour co[ncider avec la date fix6e pour
l’ouverture du proc6s de Ruzindana, soit le 20 f6vrier 19975, tel qu’indiqu6 supra.

4

5
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En octobre 1996, Louise Arbour succ~de ~t Richard Goldstone dans les fonctions de Procureur
du Tribunal.

D6cision de jonction d’instances et fixation de la date du procbs, le Procureur c. C16ment
Kayishema, affaire n° ICTR-95-1-T, 6 novembre 1996.
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18. Le 30 dScembre 1996, Ruzindana dSpose une exception prSjudicielle pour vices de forme
de l’Acte d’accusation et conteste la jonction de son dossier avec celui de Kayishema au motif
que l’Acte d’accusation et le mandat d’arr~t soulSvent diverses questions de procSdure. La
requite en aunulation des deux actes d’accusation et en remise en libert6 est rejet6e tout comme
celle soulevSe contre la jonction d’instances.

19. Le 27 mars 1997, l’Accusation dSpose une requite aux fins de disjonction, de jonction
d’instances et de modification de l’Acte d’accusation darts les affaires mettant en cause
Kayishema, GSrard Ntakirutimana et Ruzindana, pour implication dans la mSme entreprise
criminelle. La Chambre rejette la requSte au motif que le Procureur n’a pas 6tabli l’alt6gation
selon laquelle il y aurait une mSme entrcprise criminelle.

20. Le 7 mars 1997, Kayishema dSpose une autre requ&e aux fins de l’application par le
Procureur de l’Article 20 2) et 4 b) (droits de l’AccusS) du Statut du Tribunal. La DSfense
demande en out-re/t l’Accusation de divulguer et de limiter le nombre des juristes, consultants,
assistants et enquSteurs qu’elle a affectSs ~t l’affaire. La Chambre affirmes qu’il ne faut pas
confondre les notions de droits de l’Accus6 et d’Sgalit6 des Parties avec celles de l’Sgalit6 des
moyens et des ressources et conclut que la DSfense n’a pas rapport6 la preuve qu’il y a eu
violation des droits de l’Accus6 telle que pr6vue aux Articles 20 2) et 4) b) du Statut.

Le procbs

21. Le proc6s au fond de Kayishema et de Ruzindana s’est ouvert le 11 avril 1997 devant la
Chambre II, composSe du juge William H. Sekule, prSsident de Chambre, du juge Yakov A.
Ostrovsky et du juge Tafazzal H. Khan, sur la base du premier Acte d’accusation modifi6 dSpos6
au Greffe le m~me jour. L’Squipe de l’Accusation Stair composSe de M. Jonah Rahetlah et de
Mines Brenda Sue Thornton et Holo Makwaia. Kayishema Stair reprSsent6 par Me Andr6 Ferran
et Me Philippe Moriceau. L’Squipe de la DSfense de Ruzindana Stair constituSe de Me Pascal
Besuier et de Me Van Der Griend. L’Accusation a termin6 la prSsentation de ses moyens le
13 mars 1998, aprbs avoir appel6 ~t la barre au total 51 tSmoins et dSpos6 350 pisces/t conviction.

22. En application de l’Article 73 du R~glement, l’Accusation a dSpos6 le 18 fSvrier une
requ&e aux fins de voir la Chambre ordouner que le procbs de l’Accus6 se poursuive jusqu’~ son
terme, sans interruption et que les deux Parties soient consultSes s’agissant du calendrier de la
poursuite dudit procSs. De l’avis de la Chambre, l’Accus6 adroit en application de l’Article 20
4) b) du Statut, an temps et aux facilit6s nScessaires pour la prSparation de sa dSfense7.

23. CommencSe le 11 mai 1998, la prSsentation des moyens de la DSfense a pris fin le
15 septembre 1998. I1 est ~t noter qu’~ la suite de la cl6ture par le Procureur de la prSsentation de
sa thSse, la DSfense avait demand6 un ajournement aux fins de prSparer son argumentation. Dans

7.

D~cision faisant suite/t l’exception prSjudicielle du Conseil de la dSfense demandant 1’application

des Articles 20 2) et 4) b) du Statut du Tribunal p~nal international pour le Rwanda, le Procureur
c. C16rnent Kayishema, affaire n° ICTR-95-1-T, Obed Ruzindana, affaire n ° ICTR-96-10-T,
5 mai 1997.

DScision faisant suite ~ la requite du Procureur aux fins que soit ordonnSe la continuation du procSs de
C16rnent Kayishema et d’Obed Ruzindana sur la base des charges visSes dans l’Acte d’accusation
no ICTR-95-1-T du 12 mars 1998.
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l’int6r~t de lajustice, la Chambre lui a g6n6reusement accord6 un d61ai de deux mois ~t cet effet.
Au total, 28 t6moins, 16 pour l’Accus6 Ruzindana, 7 pour l’Accus6 Kayishema et
5 conjointement au b6n6fice des deux Accus6s ont 6t6 appel6s ~ la barre par la D6fense.
Kayishema a d6pos6 en sa propre cause. Plus de 59 des pi~ces ~t conviction pr6sent6es par la
D6fense ont 6t6 admises par la Chambre.

24. Le Procureur a pr6sent6 son r6quisitoire du 21 au 28 octobre 1998 et la plaidoirie de la
D6fense de Ruzindana a 6t6 entendue du 28 octobre au 2 novembre 1998, celle de Kayishema
intervenant entre le 3 et le 16 novembre 1998 suivie d’une r6plique du Procureur qui a eu lieu
le 17 novembre 1998. L’affaire a 6t6 mise en d61ib6r6 par la Chambre le marne jour.

25. Plusieurs requites 6crites et orales ont 6t6 entendues durant le proc~s. Le 17 avril 1997, la
D6fense a mis en cause la cr6dibilit6 d’un t6moin, au motif que sa d6position devant la Chambre
6tait diff6rente de sa d6claration telle que recueillie par les enqu~teurs du Procureur. La Chambre
a 6t6 d’avis que des dispafit6s peuvent parfois s’observer pour des raisons tout/t fait valables et
que l’on ne saurait en tirer argument pour rejeter en bloc ou partiellement8 le t6moignage en
cause. La Chambre ordorme au conseil qui d6c~le des contradictions entre les d6clarations 6crites
et orales d’un t6moin, de soulever la question en interrogeant le t6moin sur la partie du
t6moignage qui fait pr6cis6ment l’objet des contradictions et de lui permettre par ce biais de s’en
expliquer devant le Tribunal. I1 appartiendra ensuite au Conseil de relever le passage de la
d6claration en cause et de le soumettre comme pi6ce h conviction s’il estime que les
contradictions ou les dispafit6s constat6s remettent en question la cr6dibilit6 du t6moin concern6.

26. Le 9 juillet 1997, Ruzindana, en application de l’Article 75 du R6glement, a d6pos6 une
requ6te sollicitant des mesures de protection des t6moins /t d6charge potentiels, en faisant
remarquer que la protection demand6e ne saurait les soustraire aux poursuites qui pourraient ~tre
engag6es contre eux par des autorit6s dfunent mandat6es. La Chambre9 a fait droit h cette requ6te.
Par sa d6cision du 23 mars 1998~°, elle a 6galement accueilli la requ6te d6pos6e par Kayishema
aux fins de l’adoption de mesures de protection en faveur de ses t6moins ~ d6charge.

27. Le 27 mars 1998, le Procureur a d6pos6 une requ6te tendant ~ ce que la Chambre ordonrle
~t la D6fense d’appliquer l’Article 67 A) ii) et 67 C) du R6glement de proc6dure et de preuve. 
Procureur a fait valoir que si la D6fense avait l’intention de pr6senter une d6fense d’alibi, elle
devait l’en informer dbs que possible, et en toute hypoth6se avant le d6but du proc6s. La

C.hambre a estim6 que Kayishema devait imm6diatement proc6der/t la communication des pi~ces
necessalres s’il entendait pr6senter une "d6fense d’alibi"ou un "moyen de d6fense sp6cial".
Toutefois, la D6fense a d6pos6 le 30 avril 1998, une requite eonjointe darts laquelle elle
demande ~t la Chambre une interpr6tation des notions de "d6fense d’alibi" et de "moyen de

9

10

Ordonnance relative ~ la force probante de la contradiction all6gu6e entre la d6position verbale
et la d6claration 6crite d’un t6moin Iors de l’interrogatoire, le Procureur c. C16ment Kayishema
et Obed Ruzindana, affaire no ICTR-95-1-T, 17 avril 1997.

D6cision sur la requ&e concemant les mesures de protection pour les t6moins/l d6charge, le
Procureur c. C16ment Kayishema et Obed Ruzindana, affaire n° ICTR-95-1-T, 6 octobre 1997.

D6cision sur la requ&e de la D6fense aux fms de protection des t6moins, le Procureur c. Cl6ment
Kayishema et Obed Ruzindana, affaire n° ICTR-95-1-T, 23 f6vrier 1998.
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d6fense sp6cial", telles que pr6vues/t l’Article 67 du R6glement de proc6dure et de preuve. La
Chambre a rejet6 la requ&e de la D6fense au motif qu’elle ne pouvait pas interpr6ter l’Article 67
dans 1 abstralt sans avolr un probleme precis a resoudre .

28. Devant l’inobservation persistante de l’Article 67 A) ii) dn Rbglement de proc6dure 
de preuve par ta D6fense, l’Accusation a d6pos6 le 11 aofit 1998, une autre requite aux fins
d’une ordormance de la Chambre interdisant au conseil de Kayishema d’invoquer une d6fense
d’alibi ou tout moyen de d6fense sp6cial. La D6fense a r6pliqu6 en faisant valoir qu’en
application de l’Article 67 B), le fait de ne pas informer le Procureur de l’intention de recourir
~t une d6fense d’alibi ou de tout autre moyen de d6fense sp6cial ne limite pas le droit de l’Accus6
~t invoquer une d6fense d’alibi ou tout autre moyen de d6fense sp6cial. La Chambre a rejet6 les

motifs invoqu6s par la D6fense pour ne pas commtmiquer au Procureur les informations
n6cessaires, estimant que l’Accus6 lui-m~me aurait pu fottmir 5 l’Accusation au moins un
certain nombre de renseignements. La Chambre a, sur cette base, confirm6 la D6cision qu’elle
avait pr6c6demment rendue en la mati~re12.

29. Le 22 juin 1998, l’Accusation a d6pos6 une requite aux fins d’une ordormance d6clarant
irrecevable te t6moignage d’un psychiatre prdsent6 par la D6fense comme t6moin-expert. La
Chambre fait noter que conform6ment/t l’Article 20 du Statut et en particulier/t l’Article 20 4) e)
qui dispose que l’Accus6 ale droit d’obtenir la compatution et l’interrogatoire des t6moins A
d6charge, les droits de l’Accus6 ~t un proc6s 6quitable doivent ~tre respect6s. Elle a done autoris6
l’expert ~t d6poser13.

30. Le 19 aofit 1998, la Chambre a rejet6 une requite de la D6fense en r6interrogatoire du
t6moin DE. La Chambre a estim6 que le fait de ne pas recueillir des preuves suppl6mentaires
aupr6s dudit t6moin n’6tait pas de nature ~t porter pr6judice g Kayishema14.

II. CONTEXTE HISTORIQUE DES I~VI~NEMENTS SURVENUS AU RWANDA
EN 1994

31. De l’avis de la Chambre, pour bien comprendre les 6v6nements survenus au Rwanda en
1994, les faits all6gu6s dans l’Acte d’accusation, et les 616ments de preuve pr6sent6s devant la

h
. ¯ .

C ambre, 11 est necessmre de les replacer dans le contexte historique de ce pays. Nous ne nous

13

14

D6cisinn sur la requite du Procureur tendant/t ce qu’il soit ordonn6 ~ la D6fense de se conformer
aux dispositions de l’Article 67 A) ii) et C) du R~glement, le Procureur c. C16ment Kayishema
et Obed Ruzindana, 15 juin 1998.

D~cision faisant suite h la requite du Procureur aux fins d’une d6cision sur le non-respect
persistant par la D6fense de l’Article 67 A) ii) et des instructions ~crites et verbales de la Chambre
de premiere instance, le Procureur c. ClEment Kayishema et Obed Ruzindana, affaire n° ICTR-95-
l-T, 3 septembre 1998.

D6cision sur la requ&e du Procureur aux fins que soit d6clar6 irrecevable le t6moignage du
t6moin-expert de la D6fense, le docteur Pouget, Ie Procureur c. C16ment Kayishema et Obed
Ruzindana, affaire u° ICTR-95-1-T, 29 juin 1998.

D, ¯ . ^ , ,. . , . ¯ ,eclslon sur la requete de la Defense aux fins de remterrogatolre du temom a decharge DE, le
Procureur c. C16ment Kayishema et Obed Ruzindana, affaire n° ICTR-95-I-T, 19 aofit 1998.
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lancerons pas dans une analyse d6taill6e des difficult6s g6o-politiques et historiques du Rwanda
puisque des rapports et autres publications pertinentes les d6cortiquent, et qu’il est loisible ~ toute
personne que cela int6resserait de les consulter.

32. La Chambre consid6re qu’essayer d’expliquer ici le lien de cause/t effet qui existe entre
l’histoire du Rwanda et les souffrances endur6es par la nation rwandaise en 1994 serait aussi
d6plac6 que vain. Les divers facteurs qui ont concouru ~t l’ampleur exceptionnelle des tueries
perp6tr6es ne se pr&ent pas aux simplifications. Ce qui est propos6 dans les pages qui suivent
n’est done qu’un rapide survol des questions li6es h la r6partition de la population rwandaise en
groupes ethniques sttivi d’un brefr6sum6 de l’histoire du Rwanda apr~s l’ind6pendance, ponctu6
notamment par un examen succinct de la Constitution de 1991, des Accords d’Arusha et de la
cr6ation des milices.

33. La Chambre a choisi de retracer les 6v6nements dont s’agit sur un ton neutre et, le cas
6ch6ant, de proc6der h l’appr6ciation critique du contre-interrogatoire des t6moins g charge. Le
r6sum6 pr6sent6 ci-dessous fait exclusivement fond sur les preuves pr6sent6es devant la Chambre
et aucune r6f6rence n’y est faite ~t des pibces ou ~t des 616ments qui n’ont pas 6t6 vers6s aux
dossiers de la pr6sente affaire.

La question ethnique au Rwanda

34. En 1994, hormis un certain nombre d’6trangers, trois groupes ethniques officiellement
recormus vivaient c6te h c6te au Rwanda ~ savoir les Hutus, les Tutsis et les Twas. Les Hutus
constituaient 1’ 6crasante maj orit6 de la population. L’entendement que les Rwandais ont du terme
"ethnicit6" m6rite quelques explications, car selon Andr6 Guichaoua, professeur de sociologie
et d’6conomie ~t l’Universit6 de Lille (France) et t6moin ~t charge, les Rwandais ont en commun
le m6me territoire national et ils parlent la m6me langue, croient aux m6mes mythes et adherent
aux m6mes valeurs culturelles. La Chambre est d’avis que ces caract6ristiques communes
pourraient 6quivaloir ~t l’appartenance ~t la m~me ethnic. II est ainsi recormu qu’avant la
colonisation du Rwanda par l’Allemagne et plus tard par la Belgique, la ligne de d6marcation qui
existait entre Hutus et Tutsis n’6tait pas rigide, la distinction entre les deux groupes tenant
uniquement ~t des consid6rations de classe. En d’autres termes, le Hutu qui devenait
suffisamment fiche 6tait consid6r6 comme 6rant un Tutsi.

35. La question se pose donc de savoir par quel ph6nom~ne le citoyen rwandais a pu se
retrouver enferm6 pour de bon dans telle ou telle cat6gorie ethnique apr6s l’arriv6e du
colonisateur. En 1931, les Belges ont institu6, ~t des fins administratives, le port d’une carte
d’identit6 nationale indiquant l’appartenance du titulaire aux groupes Hutu, Tutsi ou Twa selon
le cas, sous la mention "ETHNIE". I1 est vrai qu’avant l’arriv6e des colons europ6ens, les
Rwandais se d6signaient d6jh sous les noms de Hutus, Tutsis ou Twas. Toutefois, c’est
effectivement aprbs ce tournant que l’identit6 des groupes s’est rigidifi6e et que l’ancien syst6me
de classification sociale est devenu un moyen d’identification ethnique. D~s sa conception, la
carte d’identit6 est utilis6e h des fins discriminatoires contre un groupe ou un autre au Rwanda,
par exemple dans l’application d’tm systbme de dosage ethnique en mati6re d’6ducation ou de
recrutement ou dans la mise en oeuvre d’une politique de g6nocide comme ce rut le cas en 1994.
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36. Durant des d6cennies, d’aucuns ont soutenu que les Hunts et les Twas 6taient les v6ritables
autochtones du Rwanda et que les Tutsis constituaient "nne pointe avanc6e des invasions
nilotiques’’15. Lors de son contre-interrogatoire, Guichaoua a d6clar6 que cette id6e n’avait jamais
6t6 scientifiquement prouv6e et qu’aucune cat6gorie d’occupants n’avait "une 16gitimit6 plus
grande ... par rapport g d’antres16’’. Cependant, certains hommes politiques hunts ont toujours
utilis6 ce concept pour 16gitimiser leurs appels au "Hunt Power"et pour inciter fi la haine et/t la
division entre les Rwandais, tel qu’indiqu6 ci-dessous.

Bref apergu de l’~poque postcoloniale

37. En 1959, peu avant son ind6pendance, le Rwanda commence/t 6tre secou6 par de vives
tensions ethniques. Cette ann6e-lA de nombreux chefs nttsis, des paysans et d’autres personnes
sont massacr6s et leurs maisons incendi6es. Des milliers d’autres Tutsis sont oblig6s de fuir et
de se r6fugier dans les pays voisins. Selon Guichaoua, cette d6t6rioration des rapports ethniques
pouvait 6tre imput6e au traitement de faveur r6serv6 anx Tutsis par la puissance colonisatrice.

La Premiere R~publique

38. Le premier Pr6sident du Rwanda, Gr6goire Kayibanda est 61u en 1962, date ~ laquelle les
mouvements hunts commencent h afficher plus ouvertement leur radicalisation. Lots de sa
d6position, le professeur Guichaoua a d6clar6 que les mouvements anti-nttsis 6taient devenus si
hostiles que d6s 1963, 200 000 ~t 300 000 Tutsis choisissent de se r6fugier dans les pays voisins.
Entre 1962 et 1966, des groupes arm6s tutsis (d6sign6s par le nom de Inyenzi - cafards) essaient
/t maintes reprises de reprendre le pouvoir, en langant des incursions organis6es/t partir des pays
voisins, principalement le Burnndi. Selon le professeur Guichaoua, prenant pr6texte du fait que
l’une de ces incursions 6tait parvenue jusqu’aux portes de Kigali, les Hums m6nent une chasse
au Tutsi sur toute l’6tendue du territoire national. L’exacerbation des tensions a eu pour
cons6quence de conforter au pouvoir "les 616ments hunts les plus radicaux eta permis de faire
taire les divisions profondes au sein du r6gime en place de plus en plus marqu6 par le mode de
gouvemement personnel et autoritaire du Pr6sident Gr6goire Kayibanda17 s’impose de plus en
plus".

39. L’institution d’nn syst6me de parti unique de facto au Rwanda en 1965 t6moigne de
mani~re 6vidente de la volont6 du Pr6sident Kayibanda de continuer ~t contr61er le pouvoir. Son
parti, le Mouvement d~mocratique r~publicain (MDR-PARMEHUTU) supprime les autres partis
tutsis ainsi que les partis hunts tels que l’Association pour l’avancement social des masses
(APROSOMA). Les dissensions politiques interfactionnelles ~t coloration r6gionaliste qui
s’observent h l’int6rieur du pays, viennent s’ajouter aux difficult6s d’ordre ethnique que conna2t
le Rwanda ~t l’6poque. Se cr6e alors et se d6veloppe un sentiment de supr6matie fond6 sur
l’existence d’une population 16gitime majoritaire qui contribue h la perp6tration des massacres

15

16

17

L1892 (FRE)

Piece ~ conviction du Procureur n° 102A, p. 7.

Ibid.

Piece ~t conviction du Procureur n° 102, p. 10.

17



de Tutsis dont le Rwanda et le Bunmdi ont 6t6 le th6gtre en 1972-73. C’est ainsi que l’incapacit6
de la Premibre R6publique h d6samorcer es tenmons ethnlques preclplte sa chute et debouche
sur l’assassinat du Pr6sident Kayibanda.

La Deuxi~me R@ublique

40. Le 5 juillet 1973, le Chef d’6tat major, le Major Juv6nal Habyarimana, originaire de la
prdfecture de Gisenyi, prend le pouvoir ~t la suite d’un coup d’dtat. Son chef de la s6curit6 de
l’6poque, Alexis Kanyarengwe "met en place une strat6gie de tension politique et ethnique, dans
le but de faire croire que le coup d’dtat 6tait n6cessaire pour restaurer l’ordre darts le pays. Le
coup d’6tat de 1973 rut interpr6t6 comme "un simple r6glement de compte entre factions
rivales’’~8 et n’avoir aucun rapport avec les tensions ethniques qui traversent le pays, mais ceux
qui sont au pouvoir encouragent les Hunts ~t chasser leurs amis et coll~gues tutsis des structures
de l’6ducation et de la fonction publique. Et comme en 1959, plusieurs Tutsis succombent aux
assauts des Hunts et des milliers d’autres quit-tent le pays. C’est l’av6nement de la Deuxi~me
R6publique.

41. Deux ans plus tard, en197 5,1e Mouvement r~volutionnaire national pour le d~veloppement
(MRND) dirig6 par le Pr6sident Habyarimana est cr66 pour remplacer le MDR. Ce nouveau parti
contr61e le pays jusqu’au moment des 6v6nements tragiques de 1994. En 1978, le Pr6sident
Habyarimana d6clare que le probl6me Hunt-Tutsi sera r6solu du simple fair que tousles
Rwandais, d6s leur naissance, seront membres du MRND. L’adh6sion obligatoire et exclusive
des citoyens ~t ce parti efface de fair toute distinction entre le parti et l’l~tat. Habyarimana promet
6galement que tousles groupes de la soei6t6 seront repr6sent6s aux 6chelons les plus 61ev6s de
l’Etat suivant leur pourcentage dans la population du Rwanda. Cette id6e porte naturellement en
germe celle d’un syst6me de quota qui ne pouvait que contrecarrer davantage les efforts d6ploy6s
pour r6gler les probl6mes ethniques.

42. Durant les ann6es qui suivent imm6diatement cette p6riode, le Gouvernement Habyarimana
concentre ses efforts sur les probl6mes de d6veloppement. Selon le professeur Guichaoua, il est
ind6niable que pendant toute la p6riode qui marque la fin des arm6es 70 et une partie des ann6es
80, les efforts de ce Gouvernement sont couronn6s de succ6s, qu’il s’agisse de la dette ext6rieure
du pays, du maintien des 6quilibres macro-6conomiques, de la stabilit6 mon6taire, ou de
l’autosuffisance alimentaire, etc. Le Gouvernement r6tablit 6galement durant cette p6riode les
travaux communautaires de d6veloppement (umuganda). Cette forme de travail en commun
voulait promouvoir sur les collines les valeurs de solidarit6 spontan6e (entraide entre voisins) 
organis6e~9. Par ailleurs "la coh6sion sociale de cet t~tat-paysan "surpeupl6" et la soumission de
la paysarmerie ~t un ordre extr6mement autoritaire et contraignant tenaient en grande partie ~t une
politique qui r6ussit /t tiger un systbme social faiblement diff6renci6’’2°. C’est ainsi que le
sentiment de v6n6ration et de confiance mal plac6e qu’inspiraient aux Rwandais leurs dirigeants
durant l’~re coloniale, est de nouveau mis ~ contribution en 1994.
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1bid., p. 12. Le Professeur Guichaoua cite un passage de la d6claration du commandant Th6oneste
Lizinde apr~s le coup d’ &at, et dans laquelle il n’est aucunement fait mention des confrontations

ethniques.

Ibid. p. 12 et 13.

Ibid., p. 14.
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43. Malgr6 ce succ6s 6conomique et l’aptitude du Gouvemement ~t rassembler ses citoyens
darts le travail communautaire, la grande majorit6 de la population constitu6e de cultivateurs ne
tire pas profit de cette politique. Les Rwandais commencent ~t s’insurger contre les injustices,
conscients du n6potisme et de la corruption g6n6ralis6e qui rbgnent au sein du Gouvemement.
Le syst~me de quota susmentionn6 constitue une autre source de difficult6s pour les Rwandais.
La persistance des in6galit6s sociales flagrantes coupl6e aux autres probl6mes 6conomiques et
aux p6nuries alimentaires de 1988-1989, poussent les Tutsis de l’ext6rieur ~t essayer de
reconqu6rir le pouvoir.

44. A plusieurs reprises, des membres de la diaspora tutsie ont essay6 de revenir au Rwanda,
mais n’ont jamais 6t6 autoris6s ~t franchir la frontibre sous le pr6texte que le Rwanda 6tait trop
petit pour les accueillir. Par exemple, en 1982, quand diverses cat6gories de r6fugi6s sont
expuls6es de l’Ouganda, le Rwanda r6agit en fermant ses fronti6res, refusant ainsi d’apporter
une assistance/t des milliers de persormes dans le besoin, et ne permettant par la suite qu’~t un
hombre limit6 de r6fugi6s tutsis d’entrer dans le pays et de se r6installer. Apr6s ces incidents, les
milliers de Rwandais rest6s dans les pays voisins tels que le Bunmdi, la Tanzanie, l’Ouganda et
le Za’fre commencent ~t sensibiliser la communaut6 internationale et les gouvernements de leurs
pays d’accueil afin que soit trouv6e une solution ~t leur probl6me.

45. Le Front patriotique rwandais (FPR) est cr66 en r6ponse aux attentes d69ues de la diaspora
tutsie qui consid6re que la communant6 internationale ne s’int6resse que marginalement au
probl6me tr6s sensible des r6fugi6s. En octobre 1990, le FPR lance une attaque sur le nord-est
du Rwanda h partir de l’Ouganda. Cette attaque est notamment appuy6e par la majorit6 des Tutsis
de l’6tranger et d6bouche sur une p6riode de n6gociations intenses qui aboutissent ~ des r6sultats
remarquables. Par exemple, en novembre 1990, le syst6me du dosage ethnique en mati6re
d’6ducation et dans la fonction publique est officiellement aboli et en d6cembre, le
Gouvemement rwandais accorde l’amnistie ~t certains prisormiers. En mars 1991, un appel au
cessez-le-feu est lanc6. Cependant, certains 616ments du Gouvernement rwandais de l’6poque,
peu enclins ~ voir ce processus commencer s’arrangent pour que certains des engagements les
plus importants du Gouvemement ne soient pas respect6s en temps opportun. En outre, les actes
de violence grave dirig6s contre la population tutsie, en particulier dans les zones rurales, se
poursuivent, ce qui conduit le FPR ~t maintenir sa strat6gie de guerre d’usure. Des tentatives sont
n6anmoins faites entre 1991 et 1993 en rue de r6aliser une transition d~mocratique au Rwanda.

La Constitution de 1991 et le multipartisme

46. Francois Zsanzuvera, universitaire rwandais, d6clare lors de son t6moignage que la
Constitution rwandaise de 1991 remplace le systbme de patti unique par un multipartisme dans
lequel les pouvoirs 16gislatif et ex6cutif sont respectivement confi6s g l’Assembl6e nationale et
au Prdsident de la R6publique. Toutefois, la Constitution ne rend pas le Pr6sident de la
R6publique comptable de son action devant l’Assembl6e nationale.

47. I1 est interdit aux partis officiellemcnt reconnus d’utiliser des forces paramilitaires
(Article 26), encore que l’acc~s aux m6dias officiels leur soit ouvert. Les partis dont les noms
suivent voient alors le jour : Mouvement ddmocratique rdpublicain (MDR), Patti liberal (PL),
Patti social d~mocrate (PSD), Parti ddmocrate chrdtien (PDC) et Coalition pour la ddfense de
la R@ublique (CDR).
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48. Avec l’instauration du multipartisme, il y avait tout lieu de penser qu’un statu quo
constitutionnel et administratiftrbs net serait install6 au Rwanda. C’est ce que pense le professeur
Guibal, titulaire d’une chaire de droit constitutiormel et administratif /t l’Universit6 de
Montpellier en France. I1 a 6t6 appel6 ~t la barre par la D6fense pour pr6senter le paysage
constitutionnel du Rwanda issu des lois promulgu6es et en vigueur pendant et avant les
6v6nements de 199421.

49. Le professeur Guibal estime que du fait du multipartisme I16 de la Constitution de 1991, les
lignes traditiormelles qni marquent la s6paration des pouvoirs s’estompent. C’est ainsi qu’il n’y
a pas de s6paration nette entre les pouvoirs ex6cutif et judiciaire, et entre l’administration centrale
et l’administration r6gionale. Selon le t6moin, le cadre constitutionnel qui est mis en place aprbs
1991 a 6t6 plut6t fagonn6 sur la base de l’existence des partis politiques. R6sultat, une
dichotomie des hi6rarchies et des rapports s’installe partout, y compris dans les smacmres m6mes
du pouvoir, s’exergant d’un c6t6 par la vole administrative et de l’autre par le truchement des
partis.

50. Le professeur Guibal d6cfit enstfite sous un angle th6orique les effets des 6v6nements et des
troubles de 1994 sur le syst6me politique en vigueur au Rwanda ~t l’6poque. A ses yeux, une fois
plong6 dans cette p6riode de tourmente et d’instabilit6, ce mod61e de multipartisme est devenu
un multipartisme de crise. La Chambre a ainsi 6t6 instruite du fait que ce multipartisme de crise
est la cons6quence du choix politique qui consiste ~t affecter des membres importants du
Gouvernement pour d6samorcer les troubles et les conflits, sur la base des directives des partis,
plut6t qu’en suivant les voles pr6vues par la Constitution.

Les Accords d’Arusha

51. Dans sa d6position, Nsanzuwera a d6clar6 que le Gouvemement rwandais et le FPR ont
sign6 le 4 aofit 1993 /t Arusha (Tanzanie), des accords destin6s /t parvenir/t un r6glement
pacifique de la crise politique et militaire au Rwanda. Ces accords regroupent l’ensemble des
accords et protocoles pr6c6demment sign&, concernant notamment le cessez-le-feu et le partage
du pouvoir entre les diverses factions bellig6rantes. Quarante-sept articles de la Constitution de
1991 sont remplac6s par les dispositions des Accords d’Arusha, notamment les articles sur le
partage du pouvoir et sur les pouvoirs additiormels attribu6s au premier Ministre et g certains
organes de l’l~tat.

La crdation des milices

52. Au moment m~me o/1 se d6roulent/t Arusha ces n6gociations pour la paix et le partage du
pouvoir, le MRND et la CDR redoublent d’efforts pour faire des adeptes, en particulier parmi
ies j eunes hutus. Ces deux partis ~t coloration ethnique intensifient leurs efforts pour renforcer
Ieurs ailes j eunesse, connues respectivement sous les noms de Interahamwe et Impuzamungambi.
En un rien de temps, ces nouvelles recrues se transforment en forces paramilitaires. Ces partis
veillent ~t ce que ces jeunes recrues, compos6es en majorit6 d’anciens soldats, gendarmes et

Ce qui suit est un r&um6 de ce rapport et du t~moignage du professeur Guibal des 27 et
28 mai 1998.
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prisonniers regoivent un entrainement militaire appropri6 et sont bien endoctrin6es. Toutes ces
activit6s sont men6es en violation flagrante de l’Article 26 de la Constitution de 1991 et au vu
et au su du Ministre de l’int6rieur de l’6poque, qui avait le devoir de suspendre les activit6s de
tout parti politique impliqu6 dans de tels actes.

53. A la fin de l’ann6e 1993, les discours de la CDR diffus6s sur les ondes des stations
radiophoniques de l’t~tat collent aux Tutsis et aux Hutus des partis d’opposifion l’6tiquette de
collaborateurs du FPR. Ces discours encouragent les miliciens g prendre les Tutsis pour cible
dans les actes de vandalisme qu’ils commettent quotidiennement. On a pu soutenir qu’entre 1992
et 1994, les miliciens b6n6ficient de l’appui de certains membres de l’arm6e et de la garde
pr6sidentielle. Durant cette p6riode, plusieurs repr6sentants du pouvoir judiciaire auraient ferm6
les yeux sur les actes criminels des milices, soit parce qu’ils appuyaient leurs activit6s, soit par
peur de repr6sailles. Certains juges, magistrats qui essaient de s’acquitter consciencieusement
de leur t~che font l’objet d’attentats et sont parfois assassin6s. Selon Nsanzuwera, d’aucuns
considbrent g ce moment-l~t que les miliciens sont devenus plus puissants que les membres des
Forces arm6es. Comme il appert de ce qui suit, les miliciens ont effectivement jou6 un r61e
majeur dans le g6nocide de 1994 au Rwanda.

Conclusion

54. Les tensions ethniques ont &6 ufilis6es par les persolmes au pouvoir en 1994 pour ex6cuter
les plans qu’ils avaient concoct6s pour 6viter de partager le pouvoir. Faisant fi des Accords
d’Arusha, les partis responsables se sont servis des miliciens pour ex6cuter leur plan g6nocide
et pour inciter le reste de la population hutue ~t voir darts tousles Tutsis et routes les autres
personnes qui ne soutenaient pas la guerre contre le FPR, des partisans du FPR. C’est sur cette
toile de fond qu’en trois mois seulement, des milliers de personnes ont 6t6 tu6es et mutil6es.

III.DE LA PREUVE

3.1 Egalit~ des armes

55. Le principe de l’6galit6 des armes est consacr6 par l’Article 20 du Statut qui dispose
express6ment en son paragraphe 2 que "... toute persorme contre laquelle des accusations sont
port6es adroit ~t ce que sa cause soit entendue 6quitablement et publiquement ...". Le
paragraphe 4 du m6me article pr6voit que "... route personne contre laquelle une accusation est
port6e adroit, en pleine 6galit6, au moins aux garanties suivantes ...", et dresse ensuite une liste
de droits dont le respect s’impose, notamment celui de jouir de l’assistance d’un d6fenseur et
de disposer des d61ais et des facilit6s n6cessaires h la pr6parafion de sa d6fense.

56. Le conseil de Kayishema a d6pos6 le 13 mars 1997 une requ6te pour l’application par le
Procureur de l’Article 20, 2) et 4)2z. La D6fense a fait valoir pour que le proc6s soit juste, il est
obligatoire que la m6me 6galit6 de moyens entre l’Accusation et la D6fense soit recherch6e. A
cette fin, elle a demand6 de faire injonction au Procureur de lui faire connaitre, d’une part le
nombre de juristes, consultants et enqu6teurs intervenus depuis la date d’ouverture du dossier,
avec indication du temps qu’ils ont eonsacr6 ~t ce demier et le montant total des r6mun6rations,

Requite pr6sent6e par l’avocat de la DEfense de Kayishema pour l’application par le Proeureur de
l’Article 20, alin6a 2, 4-b du Statut du Tribunal p6nal international, d6pos~e au Greffe le 10 mars 1997. La
question a 6t6 soulev6e h nouveau par Me Ferran dans sa plaidoirie, proc6s-verbal du 3 novembre 1998,/t
partir de la page 30.
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6moluments et frais divers qui leur ont 6t6 verses; d’autre part d’indiquer avec prdcision les
moyens mat6riels dont dispose le Bureau du Procureur ~t propos dudit dossier. Enfin, l’avocat de
I’Accus6 demande au Tribunal de dire que pour routes les audiences pr~vues, le Procureur ne
pourra disposer que du meme nombre d’assistants que celui autoris6/t la D&ense.

57. S’agissant des deux premiers points soulev6s par la D6fense (demande de communication
d’informations sur les moyens dont dispose le Procureur), l’Aceusation a fair valoir que la
D6fense demande la communication d’informations qui ne sont pas publiques et qui sont
intrins6quement li6es ~ l’exercice du mandat du Procureur, eonform6ment g l’Article 15 du
Statutz3.

58. Concemant le troisibme point (demande tendant/t limiter le nombre des assistants du
Procureur), l’Accusation a fair valoir qne l’Article 20 consacrait l’~galit6 des droits, et non celle
des moyens et des ressourees.

59. La Chambre estime que la D6fense n’a pas d6montr6 une quelconque violation des droits
de l’Accus6, tels que d6fmis aux paragraphes 2) et 4) de l’Article 20 du R6glement24. Elle pr6cise

cet 6gard que la D6fense n’est fond6e ~t soulever ces questions que sous l’empire de l’Article 17
C) de la Directive relative ~t la commission d’office de conseils de la d6fense (Directive relative

la commission de conseils de la d6fense). Ledit Article dispose express6ment ce qui suit 

"Tout ou partie des frais et d6penses raisonnables occasioun6s par la repr6sentation du
suspect ou de l’accus6 est pris en charge par le Tribunal, pour autant que ces d6penses ne
puissent 6tre support6es par le suspect ou l’accus6 en raison de sa situation financi~re."
[non soulign6 dans le texte original].

60. Cette disposition doit ~tre rapproch6e de l’Article 20 4) d) du Statut qui pr6voit que
l’assistance d’un d6fenseur doit ~tre fournie par le Tribunal, "... si la personne contre laquelle une
accusation est port6e n’a pas les moyens de le r6mun6rer." [non soulign6 dans le texte original].
Par cons6quent, ~t ce stade, la Chambre entend r6affirmer sa d6cision ant6rieure sur cette requ&e,
/t savoir que le fait que des droits soient garantis ~t l’Accus6 ne doit pas ~tre compris comme
voulant dire que la D6fense est habilit6e/~ disposer des m~mes moyens et ressources que le
Procureur. Toute antre interpr&ation serait contraire/t la pratique des juridictions nationales du
monde entier et serait incontestablement en porte&-faux avec l’intention des auteurs du Statut
du Tribunal.

61. La question de l’6galit6 des armes a 6t6 soulev~e oralement ~t d’autres occasions. Le
conseil de la d6fense s’est plaint par exemple de l’impossibilit6 de v6rifier les donn6es techniques
et mat6rielles pr6sent6es par l’Accusation sur la pr6fecture de KibuyezS. La Chambre est
toutefois instruite du fait que des enqu6teurs r6mun6r6s par le Tribunal ont 6t6 mis ~ la
disposition de la D6fense. En outre, aux termes de l’Article 17 C), toutes les d6penses
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La r~ponse du Procureur ~ cette requite a ~t~ d6pos6e aupr+s du Greffe le 28 avril 1997, et des informations
additionnelles ont ~t6 soumises le 29 avril I997.

D6cision faisant suite ~ l’exception pr6judicielle du Conseil de la d6fense demandant l’application des
Article 20 2) et 4 b) du Statut du Tribunal p~nal international pour le Rwanda, en date du 5 mai 1997.

M~moire de la D6fense de Cl6ment Kayishema, en date du 16 octobre I998, p. 3.
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occasiorm6es par la repr6sentation du suspect ou de l’Accus6 notamment, ainsi que par les
enqu~tes, sont ~ la charge du Tribunal. La Chambre a la conviction que tousles moyens et
facilit6s n6cessaires pour la pr6paration d’une bonne d~fense ont ~t6 raises ~ disposition et qu’en
l’esp~ce, il 6tait loisible i l’ensemble des conseils de la d6fense de s’en pr~valoir, m~me s’il reste
que l’utilisation de telles ressources n’est pas du ressort de la Chambre.

62. Le conseil de Kayishema a 6galement soulev6 la question de la bri~vet6 des d61ais impartis
~t la D6fense pour pr6parer sa cause26./k cet 6gard, la Chambre note que Kayishema a effectu6
sa comparution initiale le 31 mai 1996, soit deux j ours seulement apr6s la commission d’office
d’un conseit ~t sa d6fense. Le proems s’est ouvert le 11 avril 1997 et la D6fense n’a pu
commencer /~ pr6senter ses moyens que le 11 mai 1998, soit pros de deux ans aprbs la
comparution initiale de l’Accus6. La Chambre est de ce fair convaincue que les parties ont routes
deux bdn6fici6 de d61ais suffisants pour pr6parer leurs causes respectives.

63. Concemant plus particuli~rement les d61ais impartis aux parties aux fins de la pr6paration
des r6quisitoire et plaidoirie, la D6fense a 6galement exprim6 son m6contentementzT. Apr6s avoir
d6clar6 que "le procbs a 6t6 d’une grande 6quit6", le conseil de Kayishema a notamment estim6
injuste le d61ai de huit jours qui lui a 6t6 m~nag6 pour pr6parer sa plaidoirie, cependant que le
Procureur b6n6ficiait d’un d61ai d’un mois, mSme si par ailleurs il a d6clar6 qu’il jugeait le procbs
6quitable. Toutefois, la Chambre avait d6j~t eu, en cours d’audience, h statuer sur cette question
ell ces termes :

... "’Je ne pense pas que eela soit tout it fait vrai .... Tout au moins ce qu ’il en apparMt
darts le dossier.., nous avons eonvenu que la prdsentation des arguments serait faite dans
un cadre temporel bien prdeis ... Done le probl~me, de donner un mois it une partie ... ne
se pose done pas. Il ~tait entendu que ehaque partie devait faire un travail donn~ ... c ’est-it-
dire que la D~fense devait pr@arer sa plaidoirie d~s le d@art ... (le President de la
Chambre)28.

64. Par ailleurs, m~-ne si des questions litigieuses avaient 6t6 soulev6es ou la D6fense avait eu
mati6re ~ se plaindre, ces faits auraient dfi ~tre port6s ~ l’attention de la Chambre, selon la
proc6dure appropri6e, et en temps utile. Les allusions hgtives et d6cousues lanc6es par le conseil
de la d6fense lors de sa plaidoirie ne constituent en aucune mani6re la voie appropri6e pour saisir
la Chambre.

3.2 Cr~dibilit6 des t6moins oculaires

65. Contrairement aux dirigeants de l’Allemagne nazie qui ont pris le soin de consigner
m&iculeusement par 6crit les actes qu’ils ont commis pendant la seconde guerre mondiale, les
planificateurs et auteurs des massacres perp6tr6s au Rwanda en 1994 n’ont pratiquement laiss6
aucune trace de leurs agissements. Aussi, les deux parties sont-elles essentiellement tributaires
des d6positions faites devant la Chambre par les t6moins, pour d6fendre leurs causes.
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66. Les t6moins ~t charge 6taient en majorit6 des Tutsis qui avaient surv6cu aux attaques
perp6tr6es darts la pr6fecture de Kibuye (t6moins survivants), avec la participation pr6sum6e des
deux Accus6s. C’est ~t ce titre que le docteur R6gis Pouget a 6t6 tit6 par la D6fense pour 6clairer
la Chambre sur la cr6dibilit6 des d6positions des t6moins oculaires en g6n6ral et, plus
particuli&ement, sur celles de survivants sous les yeux desquels des actes de violence dirig6s
contre des membres de leurs families, ou contre leurs amis ou leurs voisins29, ont 6t6 perp6tr6s.

67. Le Procureur s’est oppos6 g ce que ce rapport soit vers6 au dossier de la cause au motif
qu’il n’6tait ni necessaire, ni rev6tu d’une quelconque valeur probante3°. Toutefois, usant en cela
de sa discr6tion, la Chambre a jug6 ledit rapport recevable eta entendu le t6moi~gtage du docteur
Pouget du 29 juin au 2 juillet 1998.

Du t$moignage des tdmoins oculaires en gdn$ral

68. Les accus6s ayant invoqu6 une d6fense d’alibi, la question de leur identification rev6t un
caract6re particuli6rement pertinent. I1 ressort du rapport 6tabli par le docteur Pouget et vers6
au dossier au b6n6fice de la D6fense, que les d6clarations de t6moins oculaires sont
g~n6ralement suj ettes/t caution.

69. A l’appui de cette thbse, le docteur Pouget avance un certain hombre de faits. Selon lui, par
exemple, les gens n’observent pas attentivement ce qu’ils voient, ce qui ne les emp6che pas
outre mesure, marne dans le doute, de r6pondre avec assurance aux questions qui leur sont
pos6es. I1 cite en exemple plusieurs autres facteurs courants susceptibles d’affecter la cr6dibilit6
des t6moignages 6manant de t6moins oculaires en g6n6ral. I1 fait observer, entre autres, qu’au
fil du temps, il n’est pas rare que les souvenirs s’estompent. Ils peuvent alors 6tre influenc6s soit
par une reconstitution inexacte des faits pass6s qui se produit dans l’esprit de l’individu
lui-mame, soit par d’antres facteurs ext6rieurs tels que les informations en provenance des
m6dias ou les conversations multiples qui s’y rapportent.

70. La Chambre consid6re que ces observations de port6e g6n6rale ne sont pas contestables.
Elle fair 6galement sienne l’affirmation du docteur Pouget selon laqnelle la concordance des
t6moignages, m6me entre plusieurs t6moins, n’est pas toujours un critbre d’exactitude de
l’6vocation d’un 6v6nement ou des d&ails qui s’y rapportent. Toutefois, elle n’est pas sans
savoir que, nonobstant l’analyse qui pr6c6de, on ne saurait d’tm revers de main balayer tousles
dires des t6moins oculaires sous pr6texte qu’il se pourrait que le souvenir qu’ils ont des fairs soit
inexact. I1 appartient doric h la Chambre d’appr6cier la valeur probante des t6moignages, ~t la
lumi~re des d6positions faites devant elle et ~t l’6preuve du contre-interrogatoire. Ace titre, la
concordance des t6rnoignages, sans ~tre tm crit6re de v6rit6, constitue un facteur que la Chambre
a pris en compte dans l’appr6ciation des preuves qui lui ont 6t6 soumises.

29 Piece/t conviction de la D6fense n° 59, Rapport sur la psychologie des foules par le professeur R6gis Pouget.
Le docteur Pouget est professeur de psychiatrie et de psychologic, directeur des 6tudes ~t l’Universit6 de
Montpellier (France); il est 6galement l’expert en psyehologie d6sign6 aupr~s des cours d’appel de Nimes
et de Montpellier, en France.

Requ&e du Procureur tendant ~t ce que le t6moignage du professeur R6gis Pouget, psychiatre et t6moin-
expert de la D6fense soit d6clar6 irrecevable conform6ment g l’Article 19 1 ) du Statut et aux Articles 54 et

89 du R~glement de proc6dure et de preuve.
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71. Darts la m&ne logique, la connaissance ant6rieure des Accus6s par les t6moins qui les ont
identifi6s est un autre facteur dont la Chambre peut tenir compte dans l’appr6ciation de la valeur
probante des d6positions de t6moins. Par exemple, dans l’affaire Waziri Amani v. Republic31 ,
l’Accus6 a contest6 que le t6moin l’ait identifi6. La Cour d’appel a 6mis l’avis suivant :

d~s lors qu’h l’issue de l’interrogatoire (du t6moin), le juge a la conviction que
l’identification de l’accus6 s’est effeetu6e suivant les normes requises, par exemple lorsque
sa reconnaissance par nn t6moin fait suite/~ une longue p6riode d’observation, ou qu’elle
intervient dans des conditions satisfaisantes, par le truchement d’un parent, d’un voisin,
d’un ami intime, d’un coll6gue ou d’autres personnes de ce genre, nous pensons qu’il peut,
sans p6ril, rendre un verdict de eulpabilit6 sur cette base.

L’affaire United States v. Telafaire32 donne 6galement des indications claires sur les autres
factenrs que la Chambre pourrait prendre en consid6ration. Premi6rement, le Tribunal a estim6
en ladite esp6ce qu’il fallait que le juge des faits soit convaincu du fait que le t6moin avait 6t6
en mesure d’observer l’autenr de l’infraction et qu’il avait eu la possibilit6 de le faire dans de
bonnes conditions. Deuxi6mement, l’identification de l’Accus6 devait r6sulter des souvenirs du
t6moin lui-m~me et, troisi~mement, le juge des faits devant tenir compte de toute contradiction
susceptible d’6tre relev6e dans l’identification de l’Accus6 par le t6moin au proc6s. Enfin, le
Tribunal a estim6 que le juge des fairs devait 6galement tenir compte de la cr6dibilit6 g6n6rale
du t6moin - sa sinc6rit6 et la facult6 qu’il avait de faire des observations fiables.

¯ ’ S72. En appreclant le 616ments de preuve qui lui ont 6t6 soumis, la Chambre a pleinement pris
en compte ces diverses fa~ons de voir et, le cas 6ch6ant, a pris le soin de mettre en 6vidence les
principes essentiels qui sous-tendent ses conclusions.

Les t$moins survivants

73. Dans son rapport, le docteur Pouget, expert en psychologie, traite de la cr6dibilit6 des
t6rnoignages 6manant de personnes ayant assist6 ~t des 6v6nements traumatisants. I1 soutient que
les 6motions intenses v6cues par le t6moin an moment off les faits se sont d6roul6s ont une
incidence n6faste sur la pr6cision des souvenirs. Selon lui, lots des sc6nes traumatisantes, le
syst~me de d6fense de l’individu soit entrave l’encodage des faits dans le souvenir qu’il en garde,
soit enfouit l’information encod6e si profond6ment dans la m6moire qu’elle en devient
difficilement accessible, voire simplement inaccessible.

74. C’est donc ainsi que le t6moin-expert ~t d6charge voit les choses. Mais, comme l’a si bien
souliDa6 le Procurenr, il existe 6galement d’autres mani6res de voir les choses. Le Procureur a
par exemple produit devant la Chambre d’autres travaux universitaires dont il ressort que les
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situations de forte tension impriment dans les esprits tan souvenir particuli6rement vivace et
pr6cis des 6v6nements v6cus33. La Chambre de premi6re instance a conclu que si diff6rents
universitaires peuvent avoir des points de vue diff6rents, il n’y a pas de raison qu’il n’en soit pas
de m~me pour les t6moins.

75. La Chambre est consciente de l’influence que les 6v6nements traumatisants ont sur les
d6positions des t6moins. Toutefois, ces t6moignages ne sauraient ~tre 6cart6s pour la simple
raison qu’ils portent sur des faits traumatisants et horribles. Certaines contradictions et
impr6cisions relev6es dans les dOpositions 6taient pr6visibles et ont 6t6 soigneusement analys6es
sous l’6clairage des circonstances dans lesquelles se trouvaient les t6moins.

3.3 D~clarations de t~moins

76. Les Parties ont relev6, dans certains cas, des contradictions ou des omissions apparentes,
entre les d6clarations 6cdtes des t6moins et leurs d6positions orales devant la Chambre. Ces
d6clarations 6crites ont 6t6 produites suite aux interrogatoires auxquels ont 6t6 soumis les
t6moins par les enqu6teurs du Bureau du Procureur ~ l’occasion des enqu6tes. Des all6gations
fond6es sur des contradictions relev6es dans les t6moignages ont 6t6 port6es et contre les t6moins
de l’Accusation et contre ceux de la D6fense. La proc6dure adopt6e par la Chambre pour faire
face ~ ces incoh6rences apparentes a 6t6 6nonc6e lots de la comparution du t6moin h charge A.
La Chambre avait alors ordonn6 que les contradictions all6gu6es devaient 6tre port6es ~t
l’attention du t6moin concem6, afin de lui donner l’occasion de s’en expliquer. Si malgr6 les
explications fournies, le conseil de la d6fense ou le Procureur estime que la contradiction
subsiste, il relbve, dans le texte de la d6claration, le passage en cause qui est vers6 au dossier
comme pi6ce ~ conviction soumise ~t l’appr6ciation de la Chambre. De telles pi~ces ~t conviction
ont 6t6 soumises ~ la Chambre et par le Procureur et par le conseil de la d6fense34.

77. En tant que telles, les d6clarations de t6moins ne constituent pas des preuves devant 6tre
automatiquement produites devant la Chambre. Cependant, il peut en 6tre fair usage pour r6cuser
nn t6moin. Lorsque le passage litigeux de la d6claration de t6moin est vers6 au dossier comme
pi6ce ~t conviction, la Chambre l’examine ~ la lumi6re de la d6position orale et des explications
foumies par le t6moin. La Chambre est consciente qu’il existe en g6n6ral un d6calage
consid6rable entre l’6poque des 6v6nements 6voqu6s par les t6moins, celle de leurs premi6res
d6clarations, et la date de leur comparution devant la Chambre. Ce nonobstant, force est de
reconna~tre que les incoh6rences sont de nature ~t semer le doute sur la valeur probante d’un
616merit de preuve dorm6, ou, quand elles sont substantielles, sur l’int6gralit6 de la d6position.

78. C’est au cas par cas, et compte tenu des circonstances qui ont entour6 la contradiction
all6gu6e et des 6claircissements foumis ult6rieurement, qu’il convient de dire si les explications
donn6es par le t6moin ont suffi pour dissiper le doute. Cependant, pour que le doute soit
compl6tement lev6, la Chambre demande g6n6ralement que l’explication porte sur le fond des
choses plut6t que sur des questions de simple proc6dure. A titre d’exemple, le t6moin argue
souvent que ses propos n’ont pas fid61ement 6t6 rapport6s par l’enqu~teur. Cette explication
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pourrait 6tre v6ridique, particuli~rement au vu des probl6mes de traduction qui se posent, mais
elle ne suffit pas g6n6ralement ~t dissiper le doute, en l’absence de tout autre 616merit de preuve
qui viendrait la corroborer. Bien entendu, il n’appartient pas ~t la Chambre de chercher des
raisons pour expliquer les insuffisances qui caract~isent les m6thodes d’enqu6te utilis6es par le

Procureur.

79. ~ l’inverse, lorsque les explications du t6moin sont convaincantes et portent sur le fond,
voire sur l’objet m6me de la question de l’enqu6teur, elles peuvent alors suffire g dissiper le

doute qui s’6tait install&

80. Le doute que fait na~tre un t6moignage peut 6tre lev6 par un autre t6moignage d6s lors qu’il
y a concordance entre les deux. Toutefois, il n’est pas juridiquement n6cessaire qu’un

^ - ¯ e ¯ t

t6moignage soit corrobor6 par un antre pour etre consldere comme pertmen. La Chambre est¯ ’ Sn6anmoins consciente de l’importance de la concordance des temolgnage et a consid6r6 les
preuves produites en tenant compte de ce fait. Ce principe a du reste 6t6 mis en exergue dans les

conclusions factuelles du pr6sent jugement.

3.4 Precision de l’Acte d accusation

Introduction

¯ . .... , , cted,accusationfait~tatd’6v6nementsqm
81. Dans l’cxpose des faits amputes a 1 Accuse, 1 A
se sont produits "autour" et aux "environs" d’une date donn~e, ou entre telle et telle date.
Kayishema est inculp6 s6par6ment pour les massacres perp6tr6s au domaine de l’~glise
catholique et du Home St.-Jean, au stade de Kibuye et A l’6glise de Mubuga. Les paragraphes 28:
35 et 41 de l’Acte d’accusation foumissent des informations d6taill~es sur ces massacres qua
auraient respectivvment 6t6 perp6tr6s le ou aux environs des 17, 18 et 14 avril 1994. Le
quatfi~me lieu de crime off ont eu lieu, entre le 9 avril et le 30 juin, les massacres imputes ~t
Kayashema et Ruzindana est la r6glon de Blsesero. I1 se pose done la question de savoir si les de fagon¯ ̄ " t , , .faats amputes son suffisamment explicites pour permettre ~t la D6fense de se pr6parer

¯ ¯ . ¯ " " un proces eqmtable.
appropn6e et d’exercer amsa an b6n6fice de l’Accuse son drolt a

Les alldgations relatives aux massacres de la rdgion de Bisesero

82. La Chambre juge appropri~ de distinguer les charges se rapportant aux trois premiers sites
vis6s dans l’Acte d’accusation de celles concemant la r6gion de Bisesero. Les dates exactes des
massacres survenus ~t l’6glise catholique et an Home St.-Jean, ainsi qu’an stade et h l’6glise de
Mubuga ont 6t6 d6termin6es au procbs, lors de la pr6sentation par le Procureur de ses preuves ~t ¯ " S

charge. En cons6quence, les constatations faites par la Chambre sont exposees ca-dessous dan
¯ , ¯ e conclusions factuelles.la partae du present jugement consacre aux

, ¯ ¯ ’ " d
83. La Chambre est consciente des difficult6s qu’ll y a a preparer la defense dun dossier quan
les 616ments constitutifs des infractions 6nonc6es dans l’Acte d’accusation p6chent tous par
manque de pr6cision. Ces difficult6s sont aggrav6es par le fait que la d6fense d ahba mvoquee
par les deux accus6s n’est pas de nature ~t 6carter leur pr6sence darts la r6gion de Bisesero
pendant la p6riode vis6e. Dans l’affaire Tadid, l’accus6 a 6t6 confront6 ~t des difficult6s
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analogues3s. La Chambre a relev6 en l’esprce qu’il 6tait virtuellement impossible pour les
accusrs de rendre compte 24 heures sur 24, sept jours sur sept, et quatre semaines par mois de
leurs drplacements, aux fins d’une drfense d’alibi couvrant tree 6riode p de plusieurs mois. La
Chambre est d’avis que c’est lg une uestion q de fond.

84. Toutefois, il importe de noter ici, que tout au long du proems, le Procureur a seul eu la
charge de rapporter, au-del~t de tout doute raisonnable, la preuve de chaque 616ment matrriel
constitutif de l’infraction. S’il est vrai que, de prime abord, l’Accus6 doit ~tre inform6 de la
manirre la plus drtaillre possible des 616merits constitutifs des charges retenues contre lui, force
est de reconna~tre 6galement que les renseignements devant 8tre communiqurs sont
nrcessairement fonction de la nature des crimes allrgurs. La Chambre juge que lors de la
prrsentation de ses moyens de preuve, le Procureur s’est longuement 6tendu sur un certain
nombre de sites de la r6gion de Bisesero, mais que vu la grande diversit6 qui a caractrris6 les
attaques qui y ont 6t6 perp6trres, il lui a 6t6 impossible de fournir des informations plus prrcises
dans l’Acte d’accusation.

85. Point n’est besoin cependant pour le Procureur de pr6ciser ct d’6tablir la date exacte d’un
crime quand la date, ou l’heure de sa perprtration, n’en est pas aussi un 616merit constitutif
essentiel. L’idral eflt certes 6t6 qu’il donne pour chaque infraction une date prrcise et qu’il en
rapporte la preuve. Nranmoins, il tombe sous le sans qu’on ne saurait faire de ce niveau de
prrcision un pr6alable/t l’6tablissement de la culpabilit6 d’un accusr, d~s 1ors que le moment
de la commission du crime ne constitue pas un 616merit essentiel de l’infraction36. En outre,

mrme darts le cas off la date constitue un 616ment essentiel de l’infraction, il convient de
s’interroger sur le seuil de pr6cision n6cessaire dans la d&ermination du moment de sa
commission. D’ailleurs, il n’est pas toujours possible de faire preuve de prrcision concemant
certains 6vrnements. I1 en va notamment ainsi de ceux survenus au Rwanda en 1994, comme
l’attestent les drpositions entendues par la Chambre. Aussi cette demirre reconna~t-elle avoir
cherch6 ~ concilier les imprratifs d’ordre pratique auxquels le Procureur dolt se soumettre pour
lui permettre de prrsenter sa cause, et la nrcessit6 d’indiquer avec suffisamment de prrcision
darts l’Acte d’accusation les lieux et les faits constitutifs de l’infraetion afin que l’Accus6 puisse
prrparer au mieux sa d6fense.

86. Toutefois, la Chambre est d’avis, sur la base des observations ci-dessus, que dbs lors que
le moment de l’infraction est nn 616ment important constitutifdes charges, il devient nrcessaire,
dans la formulation du chef d’accusation, de faire passer l’infraction imputre du grnrral au
particulier37. A cet 6gard, la Chambre relive que la comprtence ratione temporis du Tribunal
couvre la prriode allant du 1 er j anvier 1994 au 31 d6cembre 1994, et que l’Acte d’accusation vise
les seuls 6vrnements survenus pendant la prriode allant du 9 avril au 30 juin clans la rrgion de
Bisesero. En fait, lors de la prrsentation de ses moyens de preuve, et grgce ~ une d&ermination
plus prrcise des lieux de massacres siturs dans la rrgion de Bisesero, le Procureur est parvenu
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Affaire le Procureur c. Dusko Tadid, Tribunal prnal international pour l’ex-Yougoslavie, affaire n° IT-94-
l-T, 7 mai 1997, par. 533. (Jugement Tadic).
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et l’affaire R c. Colgan (1986) 30 C.C.C. (3d) 193 (Court of Appeal), affaires dans lesquelles le 
Monnin a considrr6 comme suffisamment precise la date d’un crime survenu ~t un moment donn~ entre Ie
drbut et la fin d’une p&iode s’~chelonnant sur six ans.
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/l indiquer des p6riodes sprcifiques pendant lesquelles les faits pr6sumrs ont eu lieu. Par
consrquent, la n6cessit6 de prrciser la date ne s’impose que si cette donnre constitue un 616ment
matrriel de l’infraction, auquel cas, la prrcision exig6e darts la drtermination des dates varie
selon les circonstances. Par cons6quent, la Chambre consid~re que le d&aut de prrcision
n affecte en hen les chefs d accusation, lesquels sont du reste regulaers et drtaillrs et ne viole pas
le droit de l’Accus6 ~t un procbs 6quitable.

IV. DU DROIT APPLICABLE

4.1 G~NOCIDE

87. L’Article 2 2) du Statut du TPIR dispose que 

Le gdnocide s ’entend de l’un quelconque des actes ci-aprOs, commis dans l’intention de
ddtruire, en tout ou en partie, un groupe national, ethnique, racial ou religieux, comme
tel :

a) Meurtre de membres du groupe;
b) Atteinte grave ?z l’int~gritd physique ou mentale de membres du groupe;

c) Soumission intentionnelle du groupe fi des conditions d’existence devant
entra?ner sa destruction physique totale ou partielle;

d) Mesures visant d entraver les naissances au sein du groupe;
e) Transfert forc6 d’enfants du groupe it un autre groupe.

Cette drfinition reprend celles figurant aux Articles II et III de la Convention sur le grnocide de
1948 et ~ l’Article 17 du Rapport de la Commission du droit international de 1996 relatif au
projet de Code des crimes contre la paix et la srcurit6 de l’humanit6 (Projet de code du CDI).

88. C’est darts lejugement du Tribunal militaire international (Nuremberg) des 30 septembre
et let octobre 1946 que le concept du grnocide est mis/t contribution pour la premiere lois aux
fins de la rrpression d’actes perprtrrs dans l’intention de drtruire certains groupes humains. Par
suite, la prohibition de ce crime en tant que principe du droit international est consacr6e par
l’Assemblre grnrrale des Nations Unies. La Rrsolution 260 A) III) du 9 drcembre 1948 portant
adoption du Projet de Convention pour la prrvention et la rrpression du crime de grnocide
cristallise ce principe darts le droit international. Ladite Convention devient par la suite un
instrument international de protection des droits de l’homme cornmunrment admis. La Chambre
relive que le crime de grnocide est considrr6 comme faisant pattie intrgrante du droit
international coutumier qui, de surcroR, est une norme imprrative du droit.

89. La drfinition du grnocide s’inspire de celle des crimes contre l’humanitr, ce qui signifie
que cette infraction combine les caractrristiques des actes d’"extermination et de persrcution
perprtrrs pour des raisons politiques, raciales ou religieuses", etest censre viser les crimes
commis dans "/’intention de ddtruire au moins une partie substantielle du groupe vis~"(non
soulign6 dans le texte). Le grnocide est une forme de crime contre l’humanitr. Toutefois, il
diffrre fondamentalement des antres crimes contre l’humanitr, en ce sens que l’intention
sprcifique d’exterminer tm groupe protrg6 (en tout ou en pattie) mentionn6e plus haut, doit ~tre
constatre pour qu’il soit constitu6, tandis que pour rapporter la preuve de la commission d’un
crime contre l’humanitr, il suffit qu’une population civile soit prise pour cible dans le cadre
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d’une attaque g6n6ralis6e ou syst6matique. I1 arrive parfois que les motifs de la discrimination
qui inspirent ces deux formes de crimes se confondent ou se recoupent. Cette hypoth6se fait
l’objet d’un examen d6taill6 dans la septi~me Partie du pr6sent jugement consacr6e aux Charges
cumulatives.

90. Pour qu’il y ait crime de g6nocide, il faut le concours de deux 616ments, en 1’occurrence
la mens tea, e’est-g-dire l’intention sp6cifique requise, et I "aetus reus, ~t savoir l’acte ou
l’omission prohib6e.

4.1.1 La mens tea

91. L’616ment particulier qui caract6rise le crime de g6nocide, c’est l’intention sp6cifique ou
dolus speeialis, de d6truire un groupe en tout ou en pattie qui habite l’auteur. Le dolus speeialis
est exig6 pour tousles acres de g6nocide mentionn6s aux alin6as a)/t e) de l’Article 2 du Statut,
autrement dit, tousles actes 6nnm6r6s doivent 6tre commis "darts l’intention de d6truire, en tout
ou partie, un groupe national, ethnique, racial ou religieux comme tel". C’est cette intention
sp6cifique qui distingue le crime de g6nocide d’un crime de droit commun comme le meurtre3s.
La Chambre estime que pour que le crime de g6nocide soit constitu6, il faut que la mens tea
requise existe avant la commission des acres, encore que la pr6m6ditation ne constitue pas un
crit~re au regard des divers actes perp6tr6s, la settle condition exig6e 6tant que l’acte soit commis
pour donner effet h l’intention g6nocide.

92. Aux termes de l’Article 6 3) du Statut, le sup6rieur e 
¯ st penalement responsable des acres

commls par son subordonn6 s’il savait ou avait des raisons de savoir que le subordonn6
s’appr~tait 5 commettre ces acres ou l’avait fait et que le sup6rieur n’a pas pris les mesures
n6cessaires e " ^t ralsonnables pour empecher que ledit acte soit commis ou s’il a 6t6 commis, en
punir les auteurs.

Preuve de l’intention requise

93. En ce qui concerne l’appr6ciation de l’intention requise, la Chambre reconna~t qu’il serait
difficile de prouver l’intention de d6truire le groupe qui habite l’anteur. I1 n’emp6che que son
existence peut 6tre 6tablie de mani6re convaincante ~t partir des actes de l’auteur, y compris au
moyen de preuves indirectes. La Commission d’experts a, elle aussi, fait 6tat de cette difficult6
darts son Rapport final sur la situation au Rwanda. I1 ressort dudit rapport que dans la pratique,
le hombre de victimes peut avoir valeur probante s’agissant d’6tablir l’intention39. De l’avis de
la Chambre, l’intention peut 6tre d6duite soit des propos soit des actes de l’auteur et peut 6tre
6tablie par la mise en 6vidence de l’existence d’une ligne de conduite d61ib6r6e4°. De mani6re
plus concr6te, la Chambre consid~re comme preuve d’une telle intention le fait de s’attaquer
physiquement au groupe ou/t ses biens; l’usage de termes insultants/t l’6gard des membres du
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groupe vis6; les armes utilis6es et la gravit6 des blessures subies par les victimes; le caract6re
m6thodique de la planification et le caract~re syst~matique du crime. A cela s’ajoute un 616merit
non moins important, g savoir le hombre des membres du groupe victimes de l’acte incrimin6.
Dans le rapport de la Sous-Commission sur le g6nocide, le Rapporteur sp6cial d6clare que

etendue relatlve de la destruction, ou de la tentative de destruction, d’un groupe par n’importe
lequel des moyens 6num6r6s aux Articles II et III de la Convention constitue certainement une
forte pr6somption de l’intention n6cessaire de d6truire un groupe en tout ou en partie’’41.

94. La Chambre est 6galement d’avis que quand bien m6me l’existence d’nn plan pr6cis visant
d6tmire le groupe ne constituerait pas en soi un 616ment du g6nocide, il semble, cependant,

qu’il soit virtuellement impossible de perp6trer le crime de g6nocide en l’absence d’un tel plan
ou d’une telle organisation. Morris et Scharf font remarquer qu’"il est pratiquement impossible

U? ’ ¯ , . . . , ,q un cnme de genocade soxt commxs sans nne partxcapatmn de l’Etat, f~t-elle indirecte, compte
tenu de 1 ampleur de ce crime ,42. A leurs yeux, "11 n’est pas indispensable qu’une personne soit
inform6e de tousles d6tails du plan ou de la politique g6nocide" pour 6tre impliqu6e. La
Chambre souscrit/~ cette analyse.

Destruction d’un groupe

95. L’auteur du crime de g6nocide doit ~tre anim6 de l’intention de d6truire un groupe en tout
ou en partie, ce qui pose la question de savoir ce que couvre la notion de "destruction d’nn
groupe". Dans l’entendement du Procureur, cette expression dolt 6tre interpr6tde darts nn sens
suffisamment large pour rendre compte ~t la fois des actes perp6tr6s clans l’intention de donner
la mort, et de ceux dont la commission n’a pas entrain6 la mort de la victime4s. Dans lejugement
Akayesu, la Chambre a conclu que les actes de violence sexuelle commis dans la commune de
Taba font pattie int6grante du processus de destruction particuli6rement dirig6 contre les femmes
tutsies et ayant contribu6 de mani6re sp6cifique ~t leur an6antissement et/t celui du groupe tutsi
consid6r6 comme tel44. La Chambre souscrit A cette opinion et/~ celle de la Commission du droit
international (CDI), qui a d6clar6 que l’intention ne doit pas n6cessairement 6tre l’an6antissement
complet du groupe, darts le monde entier45.

En tout ou en partie

96. La Chambre consid6re 6galement n6cessaire d’examiner l’antre aspect de l’intention, qui
est de d6~uire un groupe "en tout ou en pattie". La CDI a d~clar6/t ce sujet que de par sa nature
m~me, le crime de g6nocide implique l’intention de d6truire au moins une partie substantielle
du groupe vis~46. Dans le rapport de la Sous-Commission sur le g6nocide, le Rapporteur sp6cial
a d6clar6 que l’expression "en partie" semblerait indiquer un nombre assez 61ev6 par rapport/~
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l’effectif total du groupe, ou encore une frange importante de ce groupe, telle que ses dirigeants.
Par voie de cons6quence, il serait bon de prendre en consid6ration ~t la fois l’6chelle relative et
les effectifs totaux47.

Un groupe national, ethnique, racial ou religieux

98. L’intention de "d6truire un groupe national, ethnique, racial ou religieux comme tel"doit
~tre constat6e. Consequemment, les actes vises dolvent ~tre ding6s contre un groupe sp6cifique
pour les raisons discriminatoires susmentionn6es. Un groupe ethnique se d6finit comme un
groupe dont les membres ont en commun une langue et une culture; ou un groupe qui se
distingue comme tel (auto-identification); ou un groupe reconnu comme tel par d’autres, 
compris les auteurs des crimes (identification par des tiers). Un groupe racial se distingue par des
traits physiques h6r6ditaires souvent d6finis par le milieu g6ographique dans lequel il vit. Un
groupe religieux recouvre les confessions ou les modes de cure ou des groupes de personnes
partageant les m~mes croyances.

D~truire en tout ou en pattie un groupe national, ethnique, racial ou religieux comme tel

99. expression cl-dessus renvoie a 1 retention speclfique, on la mens rea constitutive du
g6noeide. L’acte qui consiste h "d" " ’ ......etmlre dolt etre dmge contre le groupe comme tel, c’est-fi-dire
qua groupe, tel qu’6nonc6 au paragraphe 2 de l’Article 2 du Statut.

4.1.2 Actus reus

100. Constituent des crimes de 6nocide g les actes 6num6r6s aux alin6as a) ~t e) du paragraphe 
de l’Article 2 du Statut du TPIR et aux alin6as a) ~t e) de l’Article II de la Convention pour 
pr6vention et la r~ression du g6nocide, d6s lots qu’ils sont commis dans l’intention sp6cifique
requise pour ce crime.

Meurtre de membres du groupe

101. La version anglalse de l’Article 2 2) a) du Statut d6finit le g6nocide comme le fait 
"tuer" (killing) dans l’intention de d6truire, en tout ou en partie, un groupe national, ethnique,
racial ou religieux, comme tel, alors que la version fi, angalse dudit Article parle, quant ~elle, de
meurtre, notion qui fait appel/t l’616ment moral suppl6mentaire que constitue l’intention.

102. Darts leurs r6quisitoires et plaidoiries, les parties ont relev6 les disparit6s qui existent entre
les versions anglaise et frangaise du Statut. Pour le Procureur, le terme meurtre a une
signification juridique en droit frangals qui correspond ~t celle de l’homicide intentionnel, tandis
que le terme "tuer" renvoie tout simplement /t l’acte consistant ~ donner la mort48. Le Procureur
a falt valoir que le langage utilis6 par la version anglalse soit plus souple et qu’il autoriseralt, le
cas 6ch6ant, une interpr6tation ou tale signification plus large49. Quant ~ la D6fense, elle soutient
que c’est le terme meurtre qui devralt 6tre retenu, conform6ment ~t la ligne smvie dans le
jugement Akayesu. Elle a d6clar6 qu’en cas de doute, c’est le principe g6n6ral du droit p6nal qui
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veut que le doute joue en faveur de l’accus6 qui doit pr6valoir.
103. La Chambre convient qu’en mati~re d’interpr6tation de textes de loi, s’il existe nn
quelconque doute, celui-ci doit jouer en faveur de l’accus6. L’acte dont il est question ~t
l’Article 2 2) a) est par cons6quent le "meurtre", c’est-~t-dire le falt de donner la mort
intentionnellement et ill6galement. La Chambre fait n6anmoins observer que pour qu’il y ait
g6noeide, il faut que les actes 6num6r6s soient tous commis darts l’intention de d&rnire un
groupe en tout ou en partie. Comme l’a affirm6 la Commission du droit international, les actes
~num~r~s "sont, de par leur nature mdme, des actes conscients, intentionnels ou d~libdr~s qu ’on
ne peut habituellement commettre sans avoir connaissance de leurs consequences probables. Des
actes de ce genre ne rdsultent g~n~ralement pas d’un accident ni m£me de la simple n@ligence
... La d~finition de ce crime exige une disposition d’esprit ou une intention spdcifiques
concernant les consequences globales de l’acte prohibg’s°. I1 s’ensuit qu’il n’y a presque pas de
diff6rence entre les deux versions, puisque le terme "killing" renvoie /t l’intention de d6truire en
tout ou en partie.

104. La Charnbre fait observer que le Jugement Akayesu ne donne pas nne d6finition exhausfive
du terme "killing’’51. De l’avis de la Chambre, il n’existe pratiquement aucune diff6rence entre
le terme "killing" de la version anglalse et le mot "meurtre"de la version frangaise de l’Article 2
2) a) du Statut au regard de l’intention g6nocide requise. I1 d6coule de cela que les notions 
"killing"ou "meurtre" doivent 6tre consid6r6es compte tenu de l’intention sp6cifique constitutive
du g~nocide, c’est-/t-dire l’intention de d6truire en tout ou en partie nn groupe national, ethnique,
racial ou religieux comme tel.

Attet~te grave dt l’intdgritO physique ou mentale de membres du groupe

105. Au nombre des actes constitutifs de g6nocide 6num6r6s 1 almea b) de 1 Article 2 2) 
Statut figure l’"Atteinte grave/t l’int6grit6 physique ou mentale de membres du groupe".

106. Cette expression, qui n’est pas d6finie par le Statut, a fait l’objet de controverses lors du
r6quisitoire et des plaldoiries des parties. Le Procureur a falt valoir que "porter atteinte /~
l’int6grit6 physique ou mentale" d’autrui, signifie commettre ~t son endroit des actes susceptibles
d’alt6rer "l’enti6ret6 et la pl6nitude" de l’ensemble physique et moral qu’il forme; que la
personne humalne doit ~tre consid6r6e comme nn ensemble ou tune structure dont les diff6rentes
composantes fonctionnent de concert et en concert; et que le qualificatif "grave" s’applique
aussi bien ~t l’atteinte physique qu’~t l’atteinte mentale et que sa d6termination doit ~tre fonetion
de l’impact que l’atteinte a eu sur l’int6grit6 physique ou mentale de la victime.

107. I1 a ajout6 que l’"atteinte est grave" h chaque lois qu’elle a comme effet ou impact
d’enlever/t l’nn ou ~t l’autre de ces m6canismes tout ou partie de leur aptitude/~ remplir le r61e
qui est normalement attendu d’eux. Dans cette perspective, ’Tatteinte quoique n’6tant pas de
nature ~t donner la mort/~ l’individu, et bien que ne l’ayant pas donn6e, devrait le handicaper au
point de l’emp~cher de constituer une nnit6 soeialement utile ou une nnit6 socialement existante
du groupe". Le Procureur a 6galement fait valoir que "les coups port6s et les blessures faites
constituent bien entendu des atteintes graves g l’int6grit6 physique quand ils sont d’une violence
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ou d’une intensit6 telle qu’ils occasiorment d’embl6e une [alt&ation] d’un ou de plusieurs
m6canismes essentiels du corps humain. I1 a en outre soulign6 que les agressions non physiques,
telles que le fait d’inspirer urte fi ....orte peur ou une terreur extreme a la vxctlme, de l’intimider ou
de. la, menacer constituent 6galement une atteinte grave ~t l’int6grit6 mentale52 de la personne
vlsee.

Att ........emte grave a I mtegrtte phystque

108. L’e ’ " "xpressxon attemte grave/t l’int6grit6 h ’ " " ’ " ’ p ys~que dolt s apprec~er au cas par cas en
s’appuyant sur le sens commun. Darts lejugement Akayesu, la Chambre a conclu que le fait
qu’une atteinte grave soit port6e ~t l’int6grit6 physique de la victime n emporte pas
n6cessairement que ses effets soient permanents et irr6m6diables53. Elle a en outre jug6 que les
actes de violence sexuelle, le viol, les mutilations et les interrogatoires avec bastormades, et/ou
menaces de mort constituent des faits assimilables aux atteintes graves ~t l’int6grit6 physique
de la victime54. La Chambre fait siennes ces conclusions.

109. L ’ " 1 ’ ’ " " , ,’ , .,a Chambre est d avis que, dans une arge mesure, 1 expression attemte grave a 1 mtegnte
physique" se passe d’explication. EUe peut ~tre interpr&6e comme renvoyant hun acte qui
porte gravement atteinte h la sant6 de la victime ou qui a pour effet de la d6figurer ou de
provoquer des alt6rations graves de ses organes externes, internes ou sensoriels.

Atteinte grave f l ’intdgrit~ mentale

1 10. L expressxon attemte grave a l mtegrtte mentale dolt, elle aussi, ~tre apprdci6e au cas
par cas. Le Procureur soutient que l’atteinte ~t l’int6grit6 mentale ne r6sulte pas forc6ment d’une
atteinte ~t l’int6grit6 physique de la victime. A l’appui de cette th6se, il invoque le commentaire
figurant dans la d6finition des crimes donn6e par le Comit6 pr6paratoire pour la cr6ation d’une
cour criminelle internationale, qui laisse entendre que la notion d’atteinte grave ~t l’int6grit6
mentale devrait recouvrir "une atteinte plus grave qu’une atteinte mineure ou temporaire aux
facult6s mentales’’55. Pour le Procureur, le fait d’inspirer ~t la victime une peur ou une terreur
extr&nes, de l’intimider ou de la menacer peut ~tre constitutif d’une atteinte grave ~t son int6grit6
mentale.

11 1. Les 6quipes de la D6fense font valoir qu’il ne faut voir dans les atteintes graves ~t l’int6grit6
physique et mentale all6gu6es par l’Accusation que les effets de simples tentatives de meurtre,
ce qui, en sol, ne saurait constituer un crime de g6nocide. Elles soutiennent que les t6moins h
charge bless6s n’ayant pas rapport6 la preuve que leurs agresseurs 6talent habit6s par l’intention
de porter une atteinte grave h leur int6grit6 physique ou mentale, il convient d’en d6duire que

mtentaon desdits agresseurs etalt de les tuer et non de porter une atteinte grave ~t leur int6grit6
physique ou mentale.
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112. La Chambre estime que la responsabilit6 d’un accus6 ne peut ~tre engag6e dans de telles
circonstances que si, au moment des faits, il 6tait anim6 de l’intention de porter one atteinte grave

l’int6grit6 mentale de la victime afin de donner effet/t l’intention sp6cifique de d6truire on
groupe en tout ou en partie.

113. La Chambre est d’avis que l’expression" atteinte gravea’ l"mtegnte" ’ " mentale"devralt’ etre ^
in ’’terpretee au cas par cas, ~t la lumi6re des principes g6n6raux du droit.

Soumission intentionnelle du groupe ~t des conditions d’existence devant entra~ner sa
destruction physique totale ou partieile

114. La "soumission intentiormelle du groupe g des conditions d’existence devant entrainer sa
destruction physique totale ou partielle"est vis6e/t l’Article 2 2) c) du Statut. Le Procureur fait
valoir que cette disposition s’applique aux actes qui sont de nature ~t entrainer la mort des
victimes, que celle-ci se produise ou non et engage la responsabilit6 des personnes qui
assujettissent le groupe/t des conditions d’existence inad6quates qui /t terme entra~nent sa
destruction physique, ~ moins qu’il n’y soit rem6di6s6.

115. La Chambre fait sien l’expos6 des motifs du projet de Convention, 6labor6 par le
Secr6tariat de I’ONU, qui interpr&e ce concept comme visant des situations telles ~t condamner
les membres du groupe ~ mourir h petit feu, notamment en les privant de logements et de
v~tements ad6quats, en leur refusant l’acc6s/t des installations sanitaires et ~t des soins m6dicaux,
ou en les assujettissant/t des travaux excessifs ou encore ~t d6ployer des efforts physiques57.

1 16. La Chambre est d’avis que l’expression "soumission intentionnelle du groupe /t des
conditions d’existenee devant entrainer sa destruction physique totale ou partielle" doit
s’entendre 6galement des m6thodes de destruction qui n’entrainent pas immOdiatement la mort
des membres du groupe. Elle fait sienne l’interpr6tation 6voqu6e ci-dessus58 et consid6re par
vole de consdquence que les conditions d’existence vis6es incluent, notamment, le viol, la
privation de nourrimre, la r6duction des services sanitaires en-dessous du minimum requis et la
d6tention des membres du groupe pendant one dur6e excessive dans des locaux dont la surface
ne r6pond pas au minimum requis, dbs lors que ces mesures sont de nature/t entralner la
destruction du groupe, en tout ou en partie.

Mesures visant 3 entraver les naissances au sein du groupe

1 17. Les mesures visant/t entraver les naissances au sein du groupe sont prohib6es sous
l’empire de l’Article 2) 2) d) du Statut. La Chambre souscrit ~ l’explication donn6e ~t ce sujet
dans le jugement Akayesu.

Transfert forcd d’enfants du groupe g7 un autre groupe

1 18. Le transfert forc6 d’enfants du groupe/t on autre groupe est vis6 par l’Article 2 2) e) 
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M6moire de cI6ture du Procureur, 9 octobre 1998, p. 21.

Nehemiah Robinson, The Genocide Convention: A Commentary (1960), p. 123.

Robinson, supra, p. 63 et 64.
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Statut. La Chambre souscrit ~ explication donnee a ce sujet darts lejugementAkayesu.l, , . ¢ ¯

4.2 Crimes eontre l’humanit6

119. L’Article 3 du Statut du TPIR dispose que :

"Le Tribunal prnal international pour le Rwanda est habilit6 /t juger les personnes
responsables des crimes suivants lorsqu’ils ont 6t6 commis dans le cadre d’une attaque
grnrralisre et systrmatique dirigre contre une population civile quelle qu’elle soit, en
raison de son appartenance nationale, politique, ethnique, raciale ou religieuse :

a) Assassinat;
b) Extermination;
c) Rrduction en esclavage;
d) Expulsion;
e) Emprisonnement;
f) Torture;
g) Viol;
h) Persrcutions pour des raisons politiques, raciales et religieuses;
i) Antres actes inhumains.

120. Dans le cadre des procrs de Nuremberg, des poursuites ont 6t6 engagres ~t raison de la
commission de crimes contre l’humanitr. L’Article 6 c) du Statnt du Tribunal militaire
international de Nuremberg59 (joint en annexe g l’Accord pour la poursuite et le chgtiment des
principaux criminels de guerre des Puissances europrermes de l’Axe, ou Accord de Londres)
drfinit les crimes contre l’humanit6 de la fagon suivante :

... l’assassinat, l’extermination, la rrduction en esclavage, la drportation, et tout autre acte
inhumain commis contre toutes populations civiles, avant ou pendant la guerre, ou bien
les persrcutions pour des motifs politiques, raciaux ou religieux lorsque ces actes ou
pers6cutions, qu’ils aient constitu6 ou non une violation du droit interne du pays off ils
ont 6t6 perprtrrs, ont 6t6 commis ~t la suite de tout crime rentrant dans la comprtence du
Tribunal, ou en liaison avec ce crime.

121. Des poursuites ont 6galement 6t6 engagres pour crimes contre l’hurnanit6 en vertu de
l’Article II de la Loino 10 du Conseil de contrrle6° et l’interprrtation de cette infraction a cormu
une 6volution graduelle gr~ce aux juridictions nationales notamment avec les affaires
Eichmann61, Barbie62, Touvier et Papon. Plus rrcemment, des personnes ont 6t6 jugres par les
Tribunaux prnaux internationaux pour le Rwanda et l’ex-Yougoslavie du fait de leur
responsabilit6 darts des crimes contre l’humanitr.
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Loin° 10 du Conseil de contr61e des alli6s.

International Law Report, vol. 36, p. 31.

ILR, voI. 36.

ILR, 125.
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4.2.1 L’attaque

122. Les crimes 6numrrrs doivent avoir 6t6 commis darts le cadre d’une attaque grnrralisre
on systrmatique dirigre contre une population civile quelle qu’elle soit, en raison de son
appartenance nationale, politique, raciale ou religieuse. L’attaque constitue le fair auquel les
crimes 6num~rrs sont rattachables. En effet, dans le cadre d’une m6me attaque, il peut y avoir
coexistence de plusieurs des crimes 6numrrrs, par exemple, 1’ assassinat, le viol et l’expulsion.
I1 ressort de la nature meme des 616ments constitutifs de l’attaque qu’il est matrriellement
impossible de classer comme crimes contre l’humanit6 les aetes perprtrrs ~t des fins purement
personnelles et ceux qui ne procrdent pas d’une politique ou d’un plan d’action de plus grande
envergure. La Chambre relrve que la Drfense n’a pas manqu6 de se prrvaloir de cette dormre
fondamentale en l’esprce.

GdnOralisde ou systOmatique

123. L’attaque doit remplir l’une ou l’antre des deux conditions suivantes, ~t savoir 8tre
gdnrralisre ou systrmatique6s. Une attaque grnrralisre se caractrrise par le fait qu’elle est dirig~e
contre une pluralit6 de victimes64. Une attaque systrmatique s’entend d’une attaque perprtrre en
application d’une politique ou d’un plan prrcongus. Chacune de ces deux conditions, est de
nature ~t entraLner l’exclusion des actes inhumains perprtrrs de manirre isolre, tout aussi bien que
des crimes commis de mani~re fortuite ou encore, ~t des fins purement personnelles6s.

L ’dldmentpolitique

124. Pour qu’un acte de persrcution ~t grande 6chelle constitue un crime contre l’humanitr, il
rant que l’existence d’un 616ment politique soit drmontrre. L’absence de l’une ou de l’antre des
deux conditions que sont le caract~re grn&alis6 ou systrmatique du crime suffit pour entrainer
1’exclusion des actes qui ne s’inscrivent pas dans le cadre d’une politique ou d’un plan plus vaste.
En outre, le fait que l’attaque doive ~tre dirigre contre une ’population civile’suppose
inrvitablement que l’on soit en prrsence d’un plan, quelle qu’en soit la forme. Enfm, de par sa
nature m~me, le caract~re discriminatoire de l’attaque ne pent 8tre drmontr6 que pour autant
qu’elte soit perprtrre en application d’une politique prrcongue.

125. Qui est l’instigateur de la politique? On pent valablement soutenir qu’en droit
international coutumier, pour qu’il y ait crimes contre l’humanitr, il faut que la preuve soit
rapportre que les actes incriminrs ont 6t6 commis en application d’un ordre ou d’une politique

63 Malgr6 le fait que la version frangaise emploie la conjonction "et" en lieu et place de la disjonction "ou"
entre les termes "grn~ralisre" et "syst~matique", il ne fait pas de doute pour la Chambre que l’interprrtation
qui convient est bien celle du "ou" disjonctif. Cette question a d~jg 6t6 rrsolue dans le Jugement Akayesu
et ne nrcessite donc pas de faire l’objet d’un nouvel examen ici.

Le projet de Code des crimes contre la paix et la srcurit6 de la race humaine (ci-apr~s projet de code de la
CDI) d~finit l’expression "grande ~ehelle" (employre en lieu et place de "g~nrralisre") comme les actes
"dirigrs contre une multiplicit~ de victimes. Article 18, par. 4 du Commentaire.

Selon la drfinition donnre par la CDI dans son projet de code les actes inhumains doivent ~tre commis
d’une mani~re "syst~matique", c’est-~-dire "en application d’un plan ou d’une politique prrcongue dont la
mise en oeuvre se traduise par la commission rrp~tre ou continue d’aetes inhumains. Le but de cette
disposition est d’exclure l’acte fortuit qui ne ferait pas partie d’un plan ou d’une politique plus vaste"
(Article 18, par. 3 du Commentaire).
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6manant d’un l~tat. I1 ne fait toutefois aucun doute que le Statut du TPIR n’exige nnllement, pour
que l’infraction soit constitu6e, qu’un l~tat participe ~ leur perp6tration. En affirmant dans son
projet de code que les crimes contre l’humanit6 sont des actes inhumains perp6tr6s ~t l’instigation
ou sous la direction d’un gouvernement, d’une organisation ou d’un groupe66, la Commission du
droit international (CDI) apporte un 6clairage pr~cieux sur la question. La CDI pr6cise en outre
que cette exigence est destin6e :

"~. exclure les situations off un individu commet un acte inhumain de sa propre initiative
dans la poursuite de son propre dessein criminel, en l’absence de tout encouragement ou
de toute directive de la part soit d’un gouvemement, soit d’un groupe ou d’une
organisation ... C’est l’instigation ou la direction soit d’un gouvernement ou d’une
organisation ou d’un groupe quelconques qui donne ~ l’acte sa dimension et en fait un
crime contre l’humanit6 imputable ~t des particuliers ou ~t des agents d’l~tat67.

126. La Chambre se rallie Ace point de vue et rappelle que la comp&ence du Tribunal s’6tend
/t la fois aux l~tats et aux particuliers. En tant que pr6fet, C16ment Kayishema agissait au nom de
l’l~tat. En tant qu’homme d’affaires, Ruzindana 6tait un particulier. Cela 6tant, la Chambre
consid6re que pour que sa comp&ence puisse s’exercer sur les deux Accus6s, elle doit s’assurer
que leurs actions &aient inspir6es ou ordonn6es soit par un gouvernement, soit par une
organisation ou encore par un groupe quelconque.

La population civile

127. Les notions juridiques de "civils" et de "population civile" darts le contexte d’un conflit
arm6 ont toujours fait couler beaucoup d’encre. Toutefois, le TPIR consid6re, en vertu de son
Statut, que les crimes contre l’humanit6 peuvent effectivement ~tre commis soit darts le cadre soit
en dehors d’un conflit arm6. Par cons6quent, le terme "civil" dolt etre entendu comme
s’appliquant tant ~t tree situation de guerre qu’h un contexte de paix relative. La Chambre estime
qu’il convient d’interpr6ter au sens large la notion de "civil", ce qui signifie que toutes les
personnes vivant ~t l’6poque dans la pr6fecture de Kibuye, qui avait jusque 1/~ 6t6 6pargn6e par
le conflit arm6, 6talent des civils, exception faite de celles charg6es de maintenir l’ordre public
et investies du pouvoir de faire usage de la force publique. A titre d’exemple, ne sont pas
consid6r6s comme des civils les 616ments des FAR, du FPR, de la police et de la gendarmerie
nationale.

128. Concemant le caract~re civil de la population civile cibl6e, la Chambre se rallie aux
conclusions contenues dans le jugement Tadid o/t il est dit que la population vis6e dolt
essentiellement ~tre civile, la pr6sence de certains non-civils en son sein ne modifiant en rien son
caract~re civil68.

129. En tout 6tat de cause, tes 6quipes de la D6fense n’ont pas contest6 le fait que les victimes
des attaques all6gu6es 6talent des civils. Au demeurant, le Procureur a fait valoir que les
personnes qui ont 6t6 tu6es ou bless6es sur les quatre lieux de massacre 6taieut des paysans, des
enseignants et des r6fugi6s cherchant ~t se mettre ~t l’abri d’attaques 6ventuelles.
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Article 18 du projet de code de la CDI.

Article 18, par. 5 du Commentaire du projet de code de la CD1.

Jugement Tadic, par. 638.
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Raisons discriminatoires

130. Le Statut du TPIR prrvoit tm critrre supplrmentaire qu’on ne retrouve ni darts le Statut
du Tribunal de Nuremberg ni dans celui du TPIY, h savoir que l’attaque soit commise pour des
motifs d’ordre national, politique, ethnique, racial ou religieux. Le Procureur fait valoir que la
discrimination en cause se fondait sur des motifs d’ordre ethnique ou, altemativement,
politique69. I1 affirme que la discrimination dont les victimes unt falt l’objet reposait ~t la fois sur
des raisons ethniques, dans la mesure off c’rtaient des Tutsis, et politiques puisque les Tutsis
6taient r~0utrs ~tre des complices ou des partisans du FPR. La Drfense n’a pas contest~ le fait
que les Tutsis 6taient considrrrs comme usa groupe ethnique7°. Au nombre des motifs
discriminatoires d’ordre politique figurent les convictions et l’idrologie politiques du patti.

131. Le Procureur a fait valoir que l’intention discriminatoire des auteurs 6tait d’attaquer un
groupe comptant tm nombre important de membres et dbs lors, peu leur importait que la victime
appartienne effectivement ou non au groupe vis6. A. cet 6gard, la Chambre a 6t6 amenre/t se
prononcer sur deux questions pertinentes. La premiere repose sur l’hypothbse off l’auteur est
anita6 de l’intention d’exterminer le peuple tutsi et me un pr&re beige qui offrait aux Tutsis sa
protection, pour donner effet ~ cette intention. La Chambre a estim6 que dans un tel cas l’acte
incrimin6 serait fond6 sur une discrimination dirigre gt l’encontre du peuple tutsi.

132. Darts la seconde hypothrse, des persounes sont attaqu6es par l’auteur qui est persuad6
qu’il a affaire/~ des membres d’un groupe d6termin6 et qui tire motif de ce fait pour agir alors
qu’en rralit6 ce n’en sont pas. Par exemple, l’auteur croit qu’un groupe de Tutsis est partisan du
FPR et que par consrquent ses membres en sont les complices. Dans cette hypoth~se, la Chambre
est d’avis qu’il revient au Procureur de drmontrer que la croyance de l’auteur 6talt objectivement
raisonnable, ~t savoir qu’elle avait pour fondement des faits concrets, et qu’elle ne relevait pas
du domaine de la pure spdculation on de drductions erronres.

L ’dldment moral

133. L’auteur des crimes contre l’humanit6 doit avoir agi en counalssance de cause, c’est-~t-
dire qu’il dolt comprendre le contexte grn6ral darts lequel s’inscrit son acte. L’avocat de
Ruzindana a fait valoir que pour 6tre coupable de crimes contre l’humanitr, 1’auteur dolt avoir
connalssance de l’existence d’une attaque contre la population civile et du falt que son acte
s’inscrit dans le cadre de cette attaque71. Cette question a 6t6 examinre par le TPIY qui a estim6
que l’auteur du crime doit ~tre conscient du contexte plus large darts lequel il est commis72. Cette
position est en conformit6 avec la lettre de l’Article 7 du Statut de la Cour prnale intemationale.
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M6moire de cl6ture du Procureur, p. 34 et 35.

Pour de plus amples informations sur le groupe ethnique,voir le contexte historique.

M6moire de clSture du Procureur, p. 20.

Jugement Tadid, par. 656."Par cons6quent, en plus de l’intention de commettre le crime de base l’autear dolt
~tre conscient du contexte plus large dans lequel il est commis".
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134. La Chambre se rallie/t la thSse de la Drfense. Ce qui transforme l’acte d’un individu en
crime contre l’humanitr, c’est notamment le fait que cet acte soit class6 dans une catrgorie
d’infractions prrsentant un niveau de gravit6 accru. L’accus6 devrait par consrquent 8tre
conscient de ce degr6 de gravit6 pour ~tre tenu pour responsable desdits crimes. De ce fait, une
connaissance objective ou raisonnre du contexte plus large dans lequel s’inscrit l’attaque s’av~re
nrcessaire pour que la mens rea exigre soit constatre. Autrement dit, l’Aceus6 dolt savoir que
son acte est partie intrgrante dansle cadre d’une attaque grnrralisre et systrmatique contre la
population civile et qu’il a 6t6 accompli pour donner effet ~t une politique ou A un plan dormrs.
Cette exigence vient renforcer l’exclusion grnrrale dont font l’objet les actes isolrs perprtrrs/t
des fins purement personnelles, au regard des crimes contre l’humanitr.

4.2.2 Les crimes

135. L’Article 3 habilite le Tribunal prnal international pour le Rwanda h poursuivre les
personnes responsables des crimes 6numrrrs dans le Statut. Ces crimes doivent ~tre commis dans
le cadre d’une attaque grnrralis6e ou systrmatique dirigre contre une population civile quelle
qu’elle soit, en raison de son appartenance nationale, politique, ethnique, raciale ou religieuse.
I1 n’est pas nrcessaire que les crimes pris individuellement rrunissent les trois 616ments
constitutifs de l’attaque (grn&alisre ou systrmatique, contre une population eivile quelle qu’elle
soit, pour des motifs discriminatoires), mais ils doivent s’inserire dans le cadre d’une telle
attaque. En effet, chacun desdits crimes prrsente des 616ments constitutifs qui lui sont propres.
Pour qu’un accus6 soit drclar6 coupable de crimes contre l’humanitr, il fant que le Procureur
rapporte la preuve qu’il est responsable de l’un des crimes visrs/~ l’Article 6 1) et/ou 6 3) 
Statut. La Chambre relbve que les crimes contre l’humanit6 suivants ont 6t6 visrs dans l’Acte
d’accusation : assassinat, extermination et autres actes inhumains.

L ’assassinat

136. Le Procureur accuse C16ment Kayishema de crimes contre l’humanit6 /t raison des
assassinats qui lul sont imputrs aux chefs d’accusation 2, 8, 14 et 20 de l’Acte d’accusation, et
Obed Ruzindana de crimes contre l’humanit6/~ raison des assassinats qui lui sont imputrs au chef
d’accusation 20 de l’Acte d’accusation.

137. L’Article 3 a) de la version anglaise du Statut emploie le terme "murder" alors que la
version frangaise du Statut utilise celui d’"assassinat’’73. L’emploi de ces termes est assez
controvers6 dans la mesure off l’intention drlictueuse constitutive de l’assassinat, telle que
drfinie dans la plupart des systrmes relevant de la "common law" suppose, sans pour autant
l’exiger, l’existence d’une prrmrditation; el1 revanche, dans la plupart des systrmes relevant du
droit romain, la prrmrditation est toujours exigre pour un assassinat TM. Dans le jugement
Akayesu, qui est l’unique affaire ~t avoir abord6 cette question, la Chambre relive en substance
qu’en droit international coutumier, c’est le meurtre qui constitue un crime contre l’humanit6 et
non l’assassinat. Elle drclare en outre qu’il y a tout lieu de croire que la version frangaise du
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En effet, l’Article 2 2) a) du Statut emploie le terme "killing" - "meurtre" en ffangais, alors que l’Article 
a) emploie le terme "murder" - "meurtre" en ffangais.

Nouveau Code p~nal, Article 221-3 : "Le meurtre commis avec prrmrditation constitue un assassinat. II est
ptmi de la reclusion cr’minelle g perp&uit6 (...)".
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Statut souffrait d’une erreur de traduction7~. La Drfense a fait valoir, entre autres, que la solution
de l’erreur de traduetion 6tait ~t la lois trop simpliste et peu convaincante 6rant donn6 que les
versions fran~aise et anglaise font toutes deux foi. Selon elle, le terme "murder" 6tait
effectivement cens6 6tre l’rquivalent du mot assassinat. Toutefois, l’Accusation a soutenu que
la prrmrditation n’rtait pas nn 616ment nrcessaire et que le far de donner illrgalement la mort

un ~tre humain, par suite d’une conduite qui drnote de la part de l’auteur nn profond mrpris
de la vie humaine, suffisait.

138. La Chambre fait sienne la conclusion de la Drfense. Dans une traduction d’une langue
~t nne autre, il se peut que pour un terme donnr, il n’existe pas d’rquivalent suffisamment large
pour rendre compte de tous ses sens et de toutes ses nuances. I1 en est notamment ainsi avec les
termes juridiques qui illustrent des concepts jurisprudentiels. Toutefois, dans le cas d’esprce,
l’intention drlictueuse constitutive du "murder" dans les syst~mes relevant de la "Common Law"
coincide ~t la lois avec celle requise pour le meurtre comme pour l’assassinat (c’est-~-dire, un
meurtre avec circonstances aggravantes) dans les syst6mes de droit romain76. Les auteurs du
Statut ont ehoisi d’employer le terme "assassinat" plutrt que celui de "meurtre". Pour ce qui est
de son interprrtation, c’est le critrre de l’intention des auteurs qui devrait autant que faire se peut
~tre retenu. En tout 6tat de cause, la Chambre considrre qu’une loi devrait 6tre interprrtre suivant
le sens ordinaire de ses termes77. Puisque les concepts de "murder" et d’assassinat peuvent
coi’ncider, il n’est pas nrcessaire, de l’avis de la Chambre, de modifier le libell6 du Statut. Bien
qu’il soit possible de faire valoir qu’en droit international coutumier, c’est le "meurtre" plutrt
que l’assassinat qui constitue un crime contre l’humanitr, (comme l’affirme du reste la Chambre
dans le jugement Akayesu), cette Chambre se considrre particulirrement lire par le libell6 du
Statut du TPIR. En effet, c’est ledit Statut qui donne 6cho ~t l’intention de la communaut6
intemationale de juger les personnes aecusres de violations du droit international au Rwanda. En
outre, il n’ajamais 6t6 dans l’intention des auteurs des Statuts du TPIR et du TPIY, au moment
de leur rrdaction, d’y faire un quelconque 6eho au droit international coutumier. L’inclusion,
dans le Statut du TPIY, d’une disposition exigeant qu’on soit en prrsenee d’un conflit arm6 et,
dans le Statut du TPIR, d’une disposition posant comme condition que la commission des crimes
soit inspirre par tree intention discriminatoire, en est la preuve la plus 6vidente. En consrquence,
on est fond6 ~t supposer que les anteurs avaient bel et bien l’intention d’employer le terme
"assassinat" en paral161e avec celui de "murder". De fait en employant le terme "assassinat" en
frangais, les auteurs ont peut-rtre voulu dire que seul serait suffisant pour 6tre retenu78 le niveau
le plus 61ev6 de l’intention d61ictueuse constitutive du "murder".
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Jugement Akayesu, par. 588.

Par exemple, dans sa forme la plus grave, le crime de "murder" s’accompagne d’une mens tea analogue
celle de l’assassinat, c’est-~t-dire le fait de donner la mort illrgalement ~ autrui et avec prrmrditation. A
l’inverse, dans sa forme la moins grave, o~h il s’accompagne d’une simple intention ou procrde de
I’insouciance de l’auteur et an l’absence de route prrmrditation, le crime de "murder" rrsulte de la m~me
mens rea que celle qui caract&ise le meurtre.

I1 conviant de noter que le Statut a 6t6 rrdig6 et en anglais et en fran~ais, les deux versions faisant ~galement
foi. Par consrquant, il n’y a pas eu de traduction entre l’anglais et le fran~ais. D~s lors, il ne peut y avoir,
pour ainsi dire, d’erreur dans la traduction; la seule erreur possible serait une erreur dans la rrdaction du
texte original. D’ailleurs, il est intrressant de noter que le terme employ6 dans le Statut du TPIY est
~gaIement "assassinat" (Article 5 a) du Statut du TPIY).

Bien entendu, de toutes les formes d’homicides illicites visres par la "Common Law", celle qui se
caractrrise par le niveau d’intention drlictueuse le plus 61evr, est le crime de "murder". Par consrquent,
m~me si les auteurs avaient voulu dire que sanl le niveau d’intention drlictueuse constitutif de l’assassinat
permet de rrpondre aux conditions requises, il leur aurait quand m~me fallu employer le terme "murder"
en anglais.
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139. En cas de doute, l’interprrtation d’un texte doit profiter g l’accusr. En l’esp~ce, la mise
contribution du crit~re de la prrmrditation joue en faveur de l’accusr. La Chambre estime que

les termes "murder" et "assassinat" doivent ~tre mis en parallble afin d’atteindre au niveau de
mens rea recherch6 par les auteurs et requis par le Statut du TPIR. Elle consid~re que lorsque le
terme "murder" est mis en parallrle avec celui d’"assassinat", le niveau de mens rea requis est
le m~me que eelui qu’on exige pour l’homicide drlibrr6 et prrmrditr. Le rrsultat est prrmrdit6
d~s lors que l’auteur a form6 son intention de tuer apr~s s’~tre accord6 un drlai de rrflexion, dans
le calme79. I1 est intentionnel lorsqu’il correspond au but recherch6 par l’auteur ou lorsque
l’auteur salt que si les choses suivent normalement leur cours, il se produira.

140. L’Accus6 est coupable d’assassinat si, par son comportement illicite, il :

1. Donne la mort ~ autrui;
2. A la suite d’nn acte ou d’nne omission prrmrditr;
3. Perprtr6 darts l’intention de donner la mort; ou
4. Dans l’intention de porter nne atteinte grave ~t son intrgrit6 physique.

Un meurtre prrmrditr, qui s’inserit darts le cadre d’une attaque grnrralisre ou systrmatique
dirigre contre des civils pour des raisons d’ordre diseriminatoire, constitue par consrquent un
crime contre l’humanitr. I1 en est de mSme des exrcutions extra-judiciaires, ~ savoir "les
exrcutions illrgales et drlibrrres effectures sur l’ordre d’un gouvernement, ou avee sa complicit6
ou son assentiment8°’’.

L ’extermination

141. Le Procureur accuse C16ment Kayishema de crimes contre l’humanit6 h raison des actes
d’exterrnination qui lui sont imputrs aux chefs d’accusation 3, 9, 15 et 21 de l’Acte d’accusation,
et Obed Ruzindana de crimes contre l’humanit6 ~t raison des actes d’extermination qui lui sont
imputrs au chef d’accusation 21 de l’Aete d’accusation.

142. Le crime d’extermination n’a pas fait l’objet d’une drfinition prrcise dans le Statut du
TPIR ni davantage darts celui du Tribunal de Nuremberg. En effet, la jurisprudence disponible
au regard des 616merits essentiels qui constituent 1’extermination est particulirrement mince.
Dans le jugement Akayesu, la Chambre I considrre que l’extermination est nn crime qui, de par
sa nature, est dirig6 contre un groupe d’individus et qui se distingue du meurtre en ce qu’elle doit
~tre perprtrre h grande 6chelle, 616ment qui n’est pas requis pour le meurtre81. Le Procureur a fait
valoir qu’il n’est pas nrcessaire qu’nn nombre drfini de personnes trouvent la mort darts une
tuerie pour que celle-ci puisse ~tre qualifire d’acte d’exterrnination; cette question dolt
s’apprrcier au cas par cas m~me si le nombre des victimes demeure un 616ment constitutif de ce
crimesz. La Chambre relrve qu’Akayesu a 6t6 drelar6 coupable d’extermination pour avoir
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Cette exp 1cation va dans le sens de ajur sprudence frangatse de la Cour d asslses, et de celle de la Cou
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International.
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ordonn6 le massacre de 16 personnes83. Elle reconna~t que la diff6rence entre le meurtre et
l’extermination r6side dans l’6chelle des crimes commis. A son avis, l’extermination peut 6tre
consid6r6e comme un meurtre ~t tr6s grande 6chelle. Elle constate que la D6fense n’a pas abord6
la question du nombre des victimes mais soutient que "Par essence, le crime d’extermination
repose sur le fait d’6liminer, sans discrimination, tm groupe quel qu’il soit84.

143. Selon Cherif Bassiouni, l’extermination est un meurtre ~t tr~s grande 6chelle qui peut
pr6senter nn caract6re non intentionnel :

L’acte d’extermination se caract6rise ~ la lois par la pr6sence d’nn 616ment intentionnel
et d’un 616merit non intentiormel. La pr6sence de l’616ment non intentiormel s’explique
par le fait que l’61imination d’nn groupe fait appel ~ la planification et ~t l’ex6cution du
crime par plusieurs persormes, qui ne connaissent pas n6cessairement leurs victimes,
m6me si elles sont instruites du r6sultat recherch6 et si leurs volont6s sont tendues vers
ce but. Par ailleurs, ces personnes peuvent ne pas avoir commis l’acte dont r6sulte la mort
des victimes ou ~tre anim6es d’une intention sp6cifique h l’6gard d’une victime
particuli~re85.

A d6faut d’une d6finition pr6cise de la notion d’extermination, le Statut de la CPI (Article 7 2)
b) en pr6sente nn 6nonc6 explicatif ~t savoir : "Par "extermination" on entend notamment le fait
d’imposer intentiormellement des conditions de vie telles que la privation d’acc6s ~t la nourriture
et aux m6dicaments calcul6es pour entra~ner la destruction d’nne partie de la population".

144. Vu ce qui pr6c6de, la Chambre a d6fini comme suit les 616ments constitutifs de
l’extermination :

Par son acte ou ses actes ou omission(s), l’auteur participe ~t une tuerie g6n6ralis6e 
personnes ou ~ leur soumission/t des conditions d’existence devant entra~ner leur mort
5 grande 6chelle; dans l’intention de donner la mort, ou en faisant preuve d’une
insouciance grave, peu lui important que la mort r6sulte ou non d’un tel acte ou d’une
telle omission ou de tels actes ou omissions; en 6tant conscient du fait que ledit acte ou
ladite omission ou lesdits actes ou omissions s’inscrivent dans le cadre d’une tuerie
grande 6chelle ; et qu’ils font partie int6grante d’une attaque g6n6ralis6e et syst6matique
dirig6e contre une population civile quelle qu’elle soit, en raison de son appartenance
nationale, politique, ethnique, raciale ou religieuse.

145. L’expression "/t grande 6chelle" qui a 6t6 utilis6e n’emporte pas d6tetmination d’nn seuil
num6rique d6fini, son contenu devant s’appr6cier au cas par cas, sur la base du sens commnn.
I1 n’est pas n6cessaire que dans la perp&ration de ce crime l’auteur ait agi en ciblant un ou
plusieurs individu(s) particulier(s).

146. L’acte ou l’omission ou les actes ou omissions incrimin6s peuvent &re commis
intentionnellement, par insouciance ou suite/~ une n6gligence grave. La soumission du groupe
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des conditions d’existence devant entra~mer des drcrs h grande 6chelle au sein de ses membres
renvoie ~t l’adoption de mesures devant entratner la mort en srrie des 616ments du groupe visr.
Participent de tels actes, par exemple, le fair d’emprisonner tm grand nombre de persormes et de
leur refuser l’accbs aux choses essentielles h la vie, entra~nant ainsi des drc6s en srrie parmi elles;
ou le fait d’introduire tm virus mortel dans une population et de l’emp6cher d’accrder aux
services sanitaires requis, entra~nant ainsi en son sein des drcrs en srrie. Outre la perprtration
de meurtres ~t grande 6chelle ou la soumission d’un groupe ~t des conditions d’existence devant
entra~ner des moats en srrie parmi ses membres, le crime d’extermination suppose 6galement une
planification de sa commission. La Chambre consid~re qu’en l’occurrence, il appartient au
Procureur de rapporter la preuve qu’il existe effectivement un lien de cormexit6 entre la
planification de l’extermination et la commission effective dudit acre.

147. Un auteur peut ~tre drclar6 coupable d’extermination s’il tue une seule persorme ou s’il
la soumet g des conditions d’existence qui sont de nature/t provoquer sa mort, ~t condition
toutefois qu’il soit conscient du fait que son acte ou omission, ou ses actes ou omissions,
s’inscrivent dans le cadre d’une tuerie/t grande 6chelle86. Pour que la raise ~t mort d’une personne
isolre relrve de l’extermination, il faut qu’elle s’inscrive effectivement dans ce cadre. On
considrre qu’on est en prrsence d’tm tel cas d~s lors que s’observe entre les tueries une proximit6
spatiale et temporelle avrrre.

Autres actes inhumains

148. Le Procureur accuse C16ment Kayishema de crimes contre l’humanit6 ~i raison d’autres
actes inhumains imputrs aux chefs d’accusation 4, 10, 16 et 22 de l’Acte d’accusation, et Obed
Ruzindana de crimes contre l’humanit6 ~t raison d’autres actes inhumains imputrs au chef
d’accusation 22 de l’Aete &accusation.

149. Depuis l’adoption du Statut du Tribunal de Nuremberg, la catrgorie de crimes baptisre
"autres actes inhumains" est considrrre comme un instrument particulirrement pertinent au
regard de la rrpression des crimes contre l’humanit6 non drsignrs de mani&e prrcise comme tels
mais d’une gravit6 comparable ~t celle des crimes 6numrrrs. Dans ses commentaires relatifs aux
traitements inhurna’ms visrs ~t l’Art’acle 3 des Conventions de Genrve, le CICR a mis en lumirre
l’intrrrt qui s’attache au maintien d’une telle catrgorie de crimes :

I1 est toujours dangereux, dans ce domaine surtout, de vouloir trop prrciser. Quelque soin
que l’on pr2t/t 6numrrer toutes les soates d’exactions, on serait toujours en retard sur
l’imagination des tortionnaires 6ventuels qui voudraient, en drpit de toutes les
interdictions, assouvir leur bestialitr. Plus une 6numrration veut 6tre prrcise et complexe,
plus elle prend un caractrre limitatif. La formule adoptre est ~t la lois souple et prrcise87.
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Par exemple, supposons que 10 soldats des FAR tirent sur une foule de 200 Tutsis, les tuant tous. Le soldat
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150. Les autres actes inhumains comprennent les crimes contre l’humanit6 qui ne font pas
l’objet d’une 6num6ration pr6cise it l’Article 3 mais qui sont d’une gravit6 comparable it celle des
actes 6num6r6s. Le Statut de la CPI (Article 7 1) k) donne une explication plus d6taill6e de 
notion de "autres actes inhumalns" que le Statut du TPIR : "autres actes inhumains de caract~re
analogue causant intentionnellement de grandes souffrances ou des atteintes graves it l’int6grit6
physique ou it la sant6 physique ou mentale". Dans son commentaire sur l’Article 18 du projet
de code, la CDI a d6clar6 ce qui suit :

La Commission s’est rendu compte qu’il 6talt impossible d’6tablir une liste exhaustive
des autres actes inhumains qui pourraient constituer des crimes contre l’humanit6.
Cependant, deux crit~res dominent cette notion : d’une part, elle n’est cens~e recouvrir
que des actes diff6rents de ceux qui sont 6num6r6s dans les alin6as pr6c6dents, mais de
m~me gravit6; d’autre part, il faut que l’acte consid6r6 cause un prejudice it un ~tre
humain, en l’atteiguant dans son int6grit6 physique ou mentale, sa sant6 ou sa dignit6.

151. La Chambre prend acte de ce commentaire de la Commission du droit international. Aux
fins du Statut du TPIR, les autres actes inhumains comprennent les actes d’une gravit6 analogue
it celle des actes 6num6r6s que sont l’assassinat, l’extermination, la r6duction en esclavage,
l’expulsion, l’emprisonnement, la torture, le viol ou la pers6cution pour des raisons politiques,
raciales et religieuses. I1 s’agira d’actes ou d’omissions qui causent d61ib6remment des
souffrances mentales ou physiques ou qui portent une atteinte grave it l’int6grit6 physique ou
mentale de la victime ou qui constituent une atteinte grave it la dignit6 humalne. I1 appartient
l’Accusation de rapporter la preuve qu’il existe un lien de connexit6 entre l’acte inhumain et la
grande souffrance ou l’atteinte grave ~t l’int6grit6 mentale ou physique de la victime. La Chambre
se rallie it la th6se du Procureur selon laquelle c’est au cas par cas8s qu’on doit d&erminer si
certains actes m6ritent d’6tre qualifi6s d’actes inhumains.

152. La D6fense affirme que pour qu’un accus6 soit d6clar6 coupable d’atteinte it l’int6grit6
mentale d’une victime, il est n6cessaire que soit d6montr6e l’existence d’un lien direct entre
l’assaillant et la victime89. L’Accusation, de son c6t6, estime que l’atteinte dont l’int6grit6
mentale des victimes a falt l’objet est tout aussi grave que leurs souffrances r6sultant de la
commission d’autres actes inhumains, vu qu’elles ont eu it assister ~ la commission d’atrocitds
dont l’accus6 est responsable. Par exemple, concernant le quatribme chef d’accusation, le
Procureur a fait valoir :

[qu’] en ce qui conceme les atteintes graves it l’int6grit6 mentale des victimes, six
survivants de ce massacre (et les survivants de tousles autres massacres) ont d6clar6
avoir assist6 ~t la raise ~t mort de membres de leurs familles et d’amis. La preuve a 6t6
rapport6e que les civils tutsis ont 6t6 plong6s dans un climat de peur et de d6sespoir et ont
6t6 forc6s d’assister it la mise/t mort de leurs amis, de membres de leur famille et d’autres
civils tutsis ainsi qu’aux atteintes graves port6es ~t leur int6grit6 physique. Ces mises it
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mort ont 6t6 " "perpetrees dans la plus grande cruaute. Les massacres se sont drroulrs sous
leurs yeux alors que les assaillants chantaient "exterminez-les, exterminez-les ...". Le
Procureur fait valoir que cette atmosphrre 6tait de nature ~ porter une atteinte grave/~
l’intrgrit6 des victimes9°.

153. I1 ne fait pas de doute pour la Chambre que l’intrgrit6 mentale du tiers sous les yeux
duquel sont perprtrrs des crimes sur autrui, en particulier lorsqu’il s’agit de membres de sa
famille ou de ses arnis, peut faire l’objet d’une atteinte grave. Cependant, pour qu’un accus6 soit
drclar6 coupable d’une telle atteinte sous l’empire des crimes contre l’humanitr, il faut que le
Procureur 6tablisse l’existence de l’intention qui a anita6 l’accus6. En effet, comme
prrcrdemment mentionnr, les actes inhumains sont, notamment, ceux qui causent d61ibrrrment
une souffrance mentale grave. La Chambre estime qu’un accus6 ne peut ~tre tenu pour
responsable, darts ces conditions, que si, au moment de la commission de l’acte, il 6tait anim6
de l’intention d’infliger une souffrance mentale grave h autrui ou que, conscient du fair que son
acte 6tait de nature ~t causer une souffrance mentale grave ~t autrui, il ne s’est pas prroccup6 de
savoir si une telle souffrance en rrsulterait ou non. De la m~me fagon, si, au moment de la
commission de l’acte, l’accus6 ignorait qu’un tiers en serait trmoin, il ne pourra en aucun cas ~tre
tenu pour responsable de la souffrance mentale infligre audit tiers.

154. En rrsttmr, pour qu’un accus6 soit drclar6 coupable de crimes contre l’humanit6 ~ raison
de la commission d’autres actes inhumains, il faut que l’acte incrimin6 soit d’une importance et
d’une gravit6 comparables ~t celles qui s’attachent aux autres crimes 6numrrrs, et qu’il soit
perprtr6 dans l’intention de causer "l’autre acte inhumain" imput6 et qu’en outre l’anteur soit
conscient que son acre s’inscrit dans le cadre grnrral de l’attaque.

4.3 Violations de l’Artiele 3 eommun aux Conventions de Gen~ve et du Protoeole
additionnel II

155. Conformrment h l’Article 4 du Statut, la Chambre est habilitre ~t poursuivre les personnes
qui commettent, ou donnent l’ordre de commettre, des violations graves de l’Article 3 commun
aux quatre Conventions de Gen6ve de 1949 (Article 3 commun) pour la protection des victimes
en temps de guerre, et du Protocole additionnel II attxdites Conventions, de 1977 (Protocole II).

4.3.1 Droit coutumier

156. La Chambre est instruite du fait que la question de savoir si les instruments
susmentionn6s doivent 6tre consid6r6s comme des dispositions du droit international coutumier
dont les violations graves engagent la responsabilit6 p6nale des auteurs continue de faire l’objet
de d6bats dans des cadres autres que celui du Tribunal. En l’esp~ce, une telle analyse lui semble
superflue dans la mesure off la situation est assez claire. Le Rwanda est devenu partie aux
Conventions de 1949 le 5 mai 1964 et au Protocole II le 19 novembre 1984. Par cons6quent, ces
insmtments 6talent bien en vigueur au Rwanda au moment o/t les tragiques 6vrnements de 1994
se drroulaient sur son sol.

90 M6moire de cl6ture du Procureur, p. 64.
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157. En outre, les infractions 6num6r6es ~t l’Article 4 du Statnt constituaient 6galement toutes
des crimes au regard des lois rwandaises en vigueur en 1994. L’autre partie an conflit, le FPR,
avait 6galement donn6 au Comit6 international de la Croix-Rouge (CICR) notification du fait
qu’elle se savait li6e par les r6gles du droit international humanitaire. Par cons6quent, il ne fait
aucun doute que les personnes coupables de violations de ces instruments internationaux au cours
des 6v6nements survenus au Rwanda en 1994 peuvent parfaitement 6tre l’objet de poursuites.

158. La question qui se pose /t la Chambre ne porte donc pas sur l’applicabilit6 de ces
instruments au sens g6n6ral du terme mais plut6t sur leur seuil d’applicabilit6 au cas d’esp~ce.
Une analyse juridique d6taill6e de ees instruraents et du contexte historique dans lequel leur
adoption est intervenue s’av6re n6cessaire pour y r6pondre.

4.3.2 Contexte historique de PArticle 3 commun

159. Convoqu6e par le Conseil f6d6ral helv6tique, la Conf6rence diplomatique relative/t
l’adoption de conventions internationales destin6es/t assurer la protection des victimes en temps
de guerre (ci-apr~s la Conf6rence), s’est tenue ~ Gen6ve du 21 avril au 12 aofit 1949. Saisie des
documents de travail qui avaient franchi les multiples 6tapes pr6paratoires n6cessaires, elle a
adopt6, g l’issue de quatre mois de d6bats sans rel~che, les premi6re, deuxi6me, troisi6me et
quatribme Conventions de Gen6ve91.

160. D6s leur conception, il avait 6t6 entendu que ces quatre Conventions ne seraient
applicables qu’aux eonflits arm6s intemationaux. Cependant, le CICR a propos6 5 la Conf&ence
d’en 6tendre le champ &application attx conflits arm6s non internationaux. Suite /tune
opposition quasi g6n6rale des/~tats, cette proposition a fini par ~tre rejet6e.

161. Au cours des d6bats consacr6s/~ eette question, la quatribme Convention de Gen6ve a fait
l’objet d’une attention particuli6re. Pendant tr6s longtemps, on avait tenu pour acquis que les
civils n’6taient pas concem6s par les op6rations militaires. De l’aveu m6me du CICR
"lorsqu’6clata la Seconde Guerre mondiale, les civils se trouvaient d6pourvus d’une protection
conventionnelle efficace’’gz.

162. Le CICR a fait valoir que la quatri6me Convention constituait "un important progr~s du
droit international 6crit en mati6re humanitaire’’93. I1 6tait donc n6eessaire, ~ ses yeux, d’en
6tendre l’application aux confiits arm6s ~t caract6re interne. Toutefois, du point de vue des
d616gations, outre les problbmes d’ordre politique qu’elle pouvait poser, une telle extension 6tait
6gatement porteuse de difficult6s d’ordre technique.
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Les expressions "premi+re Convention", "deuxi6me Convention", "troisi~me Convention" et "quatri+me
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163. Les choses se pr6sentaient donc de mani6re plutht compliqu4e ~ cette Conf6rence. En
effet, l’id4e avanc6e par le CICR d’appliquer les quatre Conventions de Oenhve anx conflits
arm6s nationaux avait 6t6 accueillie par bon nombre de d616gations comme une ing6rence
inamicale darts les affaires int6rieures des l~tats et comme un moyen d6tourn6 de soutenir les
insurrections, les rebellions, l’anarchie et les s6cessions de tout genre, voire le brigandage pur
et simple. En revanche les participants 6talent d’accord pour reconnaitre que l’aide aux victimes
de conflits it caracthre interne dont les effets d4passent parfois en horreur ceux des conflits
intemationaux eu 6gard it la haine fratricide qu’ils engendrent94 6tait une n6cessit6.

164. La Conf6rence a rejet6 un nombre consid6rable de contre-projets sur cette question, et ce
n’est qu’au prix d’efforts inlassables et titanesques que l’adoption de l’Article 3 commun aux
quatre Conventions de Gen6ve, a pu ~tre obtenue. Sous l’empire dudit Article, chaque partie it
un conflit ne pr6sentant pas un caract6re international est tenue d’appliquer an moins tun certain
nombre de dispositions bien pr6cises. L’expression "au moins", signifie que les dispositions
applicables constituent un minimum obligatoire. Parall61ement ~ cela, les Parties en conflit sont
encourag6es/t ne passe limiter au minimum requis. L’Article 3 dispose qu’elles "s’efforceront
d’autre part de mettre en viguenr par vole d’accords sp6cianx tout ou pattie des autres
dispositions de la pr6sente Convention".

165. A cette occasion, le CICR, faisant sien "le mot d’un d616gu6", a fait noter que "l’Article 3
apparait comme une ’Convention en miniature’. I1 s’applique aux seuls conflits non
internationaux et il est seul apphcable aces conflltS, tant qu un accord sp6cial entre les parties
ne met pas en vigueur entre elles tout ou partie des autres dispositions conventionnelles’’gs.

4.3.3Contexte historique du Protocole additionnel II

166. Suite/t la Conf6rence de 1949, l’id6e d’am61iorer la situation au regard de la protection
des victimes de conflits it caract6re national est rest6e h l’ordre du jonr. N4 d’un compromis,
l’Article 3 commun n’avait pas 6t6 libell4 d’une manihre trhs claire et son application soulevait
des difficult6s d’ordre pratique. En outre, eu 6gard au nombre et ~ l’amplenr des conflits arm6s
qui 6clataient dans les diff6rentes parties du monde, la question du renforcement de la protection
de la population civile en p6riode de conflit arm6 se posait en termes plus pressants. Darts ces
conditions, le CICR a jug6 n6cessaire de souligner que "la mise au point de nouvelles armes et
l’accroissement du rayon d’action des forces arm6es rendu possible par les inventions modemes
montrent incontestablement, que contrairement /t la th6orie qui pr6domine, les civils sont
concemds par la guerre et qu’ils sont expos6s aux m~mes risques que les combattants et que
parfois, leur situation est pire que celle des combattants96.

167. Au vu de ces circonstances, le CICR a entrepris de pr6parer une nouvelle conf6rence, dont
la tenue a eu lieu en 1977. L’un des principaux objectifs de cette conf6rence 6tait d’am61iorer la
protection de la population civile en p6riode de conflit arm6. Les travaux entrepris ont d6bouch6
sur l’adoption de deux protocoles additionnels aux Conventions de Genhve de 1949. Le
Protocole I traite des conflits arm6s/l caract&e international et le Protocole II des conflits arm6s
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Commentaire du CICR sur le Protocole additionneI II. Voir le site Intemet du CICR : http://www.icrc.org.

Commentaire de la quatri6me Convention de Gen6ve, p. 39.

Remarques pr61iminaires du CICR g la Convention de Gen6ve du 12 aofit 1949, p. 17.
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caractrre non international. Dans tm commentaire consacr~ rrcemment aux probl&nes grnrraux
rencontrrs darts l’application de la quatrirme Convention de Gen~ve, le CICR a soulign6 que
cette Convention ne prrvoit pas de dispositions drtaillres traitant de la protection des civils
contre les dangers occasionn6s par les oprrations militaires telles que les bombardements arriens
et les tirs d’obus. Cette laeune a subsrquemment &6 comblre par le Protocole additionnel I aux
Conventions de Gen6ve97. C’est dans la marne logique que le Protocole II devait s’ajouter ~t
l’Article 3 cornmun aux fins d’amrliorer la protection des civils lors de conflis armrs ~t caract~re
interne.

168. L’un des complrments les plus importants du Protocole II de l’Article 3 commun est le
Titre IV intitul6 "Population civile". Outre le fait qu’il prrvoit la protection des "personnes
civiles", ce titre du Protocole aborde aussi, directement, la question de la protection de la
"population civile". L’Article 13 du Protocole additionnel II dispose que "la population civile
et les personnes civiles jouissent d’une protection grnrrale contre les dangers rrsultant
d’oprrations militaires". Ce Titre du Protocole renferme six articles drtaillrs portant protection
des biens indispensables ~ la survie de la population civile, des ouvrages et installations
contenant des forces dangereuses, des biens culturels et des lieux de culte; interdisant les
drplacements forcrs de civils; et prrvoyant la mise en oeuvre d’actions de secours par les
socirtrs de secours, etc.

4.3.4Conditions d’application de rArtiele 3 commun et du Protoeole additionnel II

Introduction

169. La Chambre est d’avis que pour qu’il y ait violation de l’Article 3 commun et du
Protocole II, l’acte incrimin6 doit remplir un certain nombre de conditions. L’existence, au cours
de la prriode considrrre, d’un conflit arm6 5 caractrre non international au Rwanda, dolt 6tre
6tablie. Les crimes doivent ~tre commis sur le territoire vis6 par les textes pertinents et 6tre
perp6trrs contre des personnes protrgres par l’Article 3 commun et le Protocole II. I1 doit
6galement exister un lien entre l’accus6 et les forces armres. En outre, le crime dolt 6tre commis
ratione loci et rationepersonae. Finalement, un lien dolt exister entre le crime et le conflit arm&
La Chambre s’attachera par consrquent ~t examiner, tour/t tour, chacun de ces 616ments.

La nature du conflit arm~

170. Les instruments intemationaux que sont l’A.rticle 3 commun et le Protocole II, 6talent
tousles deux en vigueur au Rwanda en 1994. I1 n’y a donc rien de plus normal que de les
examiner ensemble, sans pour autant perdre de vue que le Protocole II "drveloppe et compl&e
I’Article 3 commun sans modifier ses conditions d’application actuelles’’98. Le critbre grnrral
retenu par le Protocole II afin de d&erminer si le conflit arm6 prrsente un caractrre non
international ou non constitue l’un des complrments les plus fondamentaux de l’Article 3
commun. Un conflit arm6 survenant sur le territoire d’une partie contractante, entre ses forces
armres et les forces armres dissidentes, ou tout autre groupe arm6 organisr, conformrment au
Protocole II, devrait ~tre considrr6 comme un conflit arm6 ~ caractbre non international. C’est
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bien dans cette exigence que repose la diffrrenee essetuielle qni existe entre un conflit arm6/t
caractrre international, mettant aux prises deux l~tats ou plus, et un conflit arm6 ~ caractrre non
international, opposant un t~tat et une antre force armre, ne rrpondant pas h la drfinition de
l’l~tat.

171. Faute de remplir certaines conditions posres comme minimum, certains types de conflits
intemes ne sotu pas considrrrs, sous l’empire de l’Article premier, alinra 2) du Protocole II,
comme des conflits arrnrs ~ caractrre non international. I1 s’agit notamment des "situations de
tensions internes, de troubles intrrieurs comme les 6metues, les actes isolrs et sporadiques de
violence et autres actes analogues". Les autres critbres prrvus par le Protocole prrcisent les
caractrristiques nrcessaires pour rrpondre fi la drfinition de forces armres dissidetues ou d’autres
groupes armrs organisrs, g savoir:

1. l~tre sous un commandement responsable;
2. Exercer un contr61e sur une partie du territoire de l’]~tat;
3. Effectuer des oprrations militaires sotuenues et coneertres;
4. l~tre capable d’appliquer le Protocole.

172. Ainsi, en l’espbce, les conditions essetuielles sont toutes rrunies pour que le conflit qui
a eu lieu au Rwanda, an cours des mois d’avril, de mai, de juin et de juillet 1994, puisse 6tre
considrr6 comme un conflit arm6 de caractbre non international. Ce conflit est survenu sur te
territoire du Rwanda entre les forces armres gouvernementales (les Forces armres rwandaises 
FAR) et les forces armres dissidetues (le Front patriotique rwandais - FPR). Ces dissidents, sous
le commandement responsable du grnrral Kagame, exergaietu un contr61e sur une pattie du
territoire rwandais et 6taient capables d’effectuer des oprrations militaires soutenues et
concertres, de marne que d’appliquer l’Article 3 commun et le Protocole II.

Un lien entre l’Accusd et les forces armdes

173. Conformrmetu fi l’Article 6 du Statut du TPIR, "quiconque a planifir, incit6 ~t commettre,
ordonnr, commis ou de totue autre manirre aid6 et encourag6 ~t planifier, prrparer ou exrcuter
un crime vis6 aux Articles 2/t 4 du prrsent Statut, est individuellement responsable dudit crime".
L’Article 4 du Statut prrvoit sprcialemetu la poursuite des persormes responsables de violations
graves de l’Article 3 commtm et du Protocole II. Par consrquent, la question qni se pose consiste
~t savoir si l’Accus6 entre darts la eatrgorie des personnes susceptibles d’etre tenues pour
responsables de violations graves de ces instruments internationaux.

174. Les violations de l’Artiele 3 commun et du Protocole II peuvent ~tre commises au cours
d’oprratious militaires ou rrsulter de celles-ci. Cela signifie que les parties ~t un conflit arm6
devraietu ~tre tenues pour responsables de telles violations. En l’esprce, les FAR et le FPR
pourraient atre mis en cause. L’aptitude du FPR, en rant que forces armres dissidetues, fi observer
les dispositions d’instrumetus internationaux ayatu force de loi constitue, sous l’empire du
Protocole II, tm crit6re fondametual permettatu d’rtablir le caractrre non international d’un
conflit armr. L’aptitude des forces armres gouvemernetuales ~t se conformer aux dispositions de
tels instruments est axiomatique. En l’esprce, les deux armres 6talent bien organisres et
participaient ~t des oprrations rnilitaires sous un commandement rnilitaire responsable. Par
cons6quetu, sur le fondement de l’Article 6 du Statut du TPIR, il est possible de conclure que les
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membres concemrs des FAR et du FPR peuvent ~tre individuellement tenus pour responsables
de violations de l’Article 3 commun et du Protocole additiormel II drs lors que la preuve enest
factuellement rapportre.

175. Les membres des forces armres placres sous le commandement militaire de l’une ou de
l’autre pattie belligrrante, peuvent donc, quel que soit leur rang, entrer dans la catrgorie des
auteurs de crimes. Pour ce qui est des persormes n’appartenant pas aux forces armres, leur
responsabilit6 prnale ne pourra atre engagre que pour autant qu’il existe un lien entre elles et les
forces armres. On ne saurait perdre de vue le fait que les forces armres gouvemementales
relevaient en permanence de l’autorit6 de responsables reprrsentant le gouvemement, et que
ceux-ci 6talent tenus de soutenir l’effort de guerre et de jouer un certain rrle. Jk cet 6gard, c’est
avec raison que la Chambre I, dans le jugement Akayesu, a class6 dans la catrgorie des auteurs
potentiels de crimes visrs par les dispositions pertinentes "les individus qui ont 6t6 dftment
mandatrs et qui sont censrs soutenir ou mettre en oeuvre les efforts de guerre du fait de leur
qualit6 de responsables ou d’agents de l’]~tat ou de persormes occupant un poste de responsabilit6
ou de reprrsentants de facto du Gouvemement’’99.

176. Par consrquent, la Chambre est d’avis que le droit de la guerre s’applique non seulement
aux membres des forces armres mais 6galement, dans certains cas, aux civils d6s lors que les
faits permettent de l’rtablir. Dans une telle hypoth6se, les persormes accusres peuvent entrer dans
la catrgorie des individus susceptibles d’etre tenus pour responsables de violations graves de
1’Article 3 commun et du Protocole II. Les violations de ces instruments intemationaux peuvent
~tre commises en dehors du thr~ttre des oprrations. Les membres du FPR faits prisonniers
peuvent par exemple ~tre transportrs vers n’importe quel point du territoire rwandais et de
retrouver sous le contrrle ou entre les mains de personnes ne faisant pas pattie des forces armres.
Par consrquent, l’apprrciation des crimes imputrs devra se faire au cas par cas, en tenant compte
des preuves matrrielles prrsentres par l’Accusation. Autrement dit, les preuves produites doivent
6tablir au-del/t de tout doute raisormable, qu’il existe un lien entre l’accus6 et les forces armres.

Compdtence personnelle

177. Deux problrmes distincts se posent en ce qui concerne la comprtence personnelle en
matirre de violations graves de l’Article 3 et du Protocole II. Outre la question de la catrgorie
des auteurs de crimes, qui a 6t6 examinre ci-dessus, celle de la catrgorie des victimes dolt
6galement ~tre 6tudire.

178. Au paragraphe 1 de l’Acte d’accusation, il est allrgu6 qu’entre le 10 avril et le
30 jttin 1994 "des milliers d’hommes, de femmes, et d’enfants ont 6t6 turs et un grand nombre
de persormes blessres" sur les quatre lieux de crime situ6s dans la prrfecture de Kibuye. Les
paragraphes 25, 32, 39 et 45 de l’Acte d’accusation ajoutent que "ces hommes, femmes et enfants
6taient en majorit6 Tutsis et non arm,s".

179. Sur le fondement de la drfinition de la population civile contenue/t l’Article 50 du
Protocole additionnel I, on serait fond6 de conclure que les victimes des massacres perprtrrs sur
les quatre lieux de crime visrs dans l’Acte d’accusation, rrpondent ~t la qualification de
population civile. I1 ressort de cette drfinition que "la population civile comprend routes les
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personnes civiles". Le premier paragraphe dudit Article pr6cise en outre qu’"est consid6r6e
comme civile toute personne n’appartenant pas ~t l’une des cat6gories vis6es it l’Article 4 A) 1),
2), 3) et 6) de ta troisibme Convention et ~t l’Article 43 du pr6sent Protocole". Chacun de 
Articles 6num6re les diff6rents types de combattants. Par eons6quent, conform6ment ~ cette
ddfinition, aux fins de la protection des victimes de conflits arm6s, routes les personnes qui ne
sont pas des combattants devraient 8tre consid6r6es comme des eivils.

180. Sur la base des faits susmentionn6s, le CICR est arriv6 ~ la conclusion suivante : "le
Protocole a adopt6 la seule solution satisfaisante, qui est celle de la d6finition n6gative,/t savoir
que la population civile est constitu6e par les persormes qui ne font pas partie des forces
arm6es’’1°°. I1 convient de noter qu’il existe une certaine distinction entre le terme "civils" et
l’expression "population civile". I1 y a des civils qui aeeompagnent les forces arm6es ou qui leur
sont attach6s. Des civils peuvent mSme se retrouver parmi les combattants qui participent
directement anx hostilit6s TM. Ce fait trouve manifestement sa confirmation darts les dispositions
du Protocole II qui pr6voient que "les personnes civiles jouissent de la protection accord6e par
le pr6sent titre sauf si elles participent directement aux hostilit6s et pendant la dur6e de cette
participation". Toutefois, la population civile, entant que telle, ne participe pas au conflit arm&
L’Article 50 du Protocole I souligne que "La pr6sence au sein de la population civile de
persormes isol6es ne r~pondant pas gila d6finition de personne civile ne prive pas cette population
de sa qualit6’’1°2.

181. On sait qu’en g6n6ral la population civile n’est pas arm6e et n’est, en aucune fagon,
impliqu6e dans le conflit arm& I1 est 6vident qu’en tant que telle, elle demeure en dehors des
hostilit6s. La Chambre tient 6galement compte du fait que le statut civil des victimes n’a pas 6t6
contest6 par la D6fense. Quant i savoir si mat6riellement des all6gations formelles portant
inculpation sur fondement de l’Article 4 du Statut ont 6t6 faites par l’Accusation, elle estime qu’il
s’agit 1/t d’une question de conclusions qui sera trait6e dans le cadre de la sixi6me partie du
pr6sent jugement.

Competence territoriale

182. En d6pit du fair que ni l’Article 3 commun, nile Protocole IIne pr6voient de dispositions
pr6cises r6gissant les conditions de leur applicabilit6 ratione loci, la situation stir le plan juridique
est plutSt claire. La Chambre se doit de rappeler que deux parties au conflit arm6 6taient bel et
bien juridiquement li6es par les dispositions de ces instruments internationaux. Par cons6quent,
conform6ment aux r6gles du droit international public, ces instruments devraient 8tre applicables
sur toute l’6tendue du territoire rwandais. En outre, l’Article 4 du Protocole II, qui reprend en
principe l’Article 3 commun, dispose elairement que les acres criminels 6num6r6s "demeurent
prohib6s en tout temps et en tout lieu". Par cons6quent, il n’est pas n6cessaire que les violations
graves de l’Article 3 commun et du Protocole II survierment stir le th6fitre m~me des op6rations.
Par exemple, les personnes captur6es pourraient certes ~tre conduites vers d’autres points du
territoire national. Toutefois, nonobstant le fait qu’elles soient d6plac6es, ces persormes devront
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continuer/t 6tre trait6es humainement. L’expression "en tout temps" signifie que le facteur
temporel ne dolt pas atre interpr6t6 dans un sens 6troit. Cette interpr6tation a 6t6 confirm6e par
la Chambre d’appel du TPIY dans sa d6cision en mati6re de comp6tence rendue en l’affaire
Tadi~ dans laquelle elle juge que,

... le cadre g6ographique et temporel de r6f6rence pour les conflits arm6s internes est tout
aussi large. Cette interpr6tation se manifeste dans le fair que les b6n6ficiaires de
l’Article 3 commun aux Conventions de Genbve sont ceux qui ne participent pas
directement (ou qui ne participent plus directement) aux hostilit6s. Cela indique que les
r~gles figurartt ~t l’Article 3 s’appliquent aussi ~t l’ext6rieur du contexte g6ographique
6troit du th6~ttre effectif des combats~°3.

183. La Chambre d’appel fait 6galement remarquer dans ce m6me paragraphe qu’"~t l’instar
de l’Article 3 commun, il protege express6ment toutes les personnes qui ne prennent pas part
directement, ou qui ont cess6 de participer, aux hostilit6s ... l’Article 2 1) [du Protocole II]
dispose que "le pr6sent Protocole s’applique ~t toutes les personnes affect6es par un conflit arm6
au sens de l’Article premier". Aprbs avoir cit6 l’Article 2 2) du Protocole II relatif aux persormes
ayant 6t6 priv6es de leur libert6, la Chambre d’appel souligne qu’aux termes de cette disposition,
le champ temporel des r~gles applicables exc6de clairement les hostilit6s proprement dites... La
condition requise est seulement une relation entre le conflit et la privation de libert6, non que
ladite privation ait eu lieu au coeur des combats" [non soulign6 dans le texte]. Sur le fondement
de ce qui pr6c~de, la Chambre d’appel est arriv6e ~t la conclusion qu’en cas de conflit interne, tant
qu’un rbglement pacifique n’est pas encore intervenu, le droit international humanitaire continue
de s’appliquer sur l’ensemble du territoire se trouvant sous le contr61e d’une pattie, peu importe
qu’il soit ou non le th6~ttre de v6ritables combats et que les crimes pelp6tr6s dans ces
circonstances soient consid6r6s comme des crimes commis "dans le contexte d’un conflit
arm6’’1°4. Ladite Chambre en a d6duit que les violations pr6sum6es ne doivent pas ~tre envisag6es
dans un cadre g6ographique et temporel 6troit mais plut6t comme des crimes commis dans le
cadre d’un conflit arm6, d6s lots que l’existence d’une relation entre ee conflit et leur perp6tration
peut 6tre 6tablie.

L ’exigence d’un lien entre le conflit armd et le crime

185. I1 est fondamental de d6terminer si tousles crimes commis durant le conflit arm6 ~t
caract~re non international doivent 6tre consid6r6s comme des crimes proc6dant de violations
graves de l’Article 3 commun et du Protocole II. La Chambre est d’avis que seules les violations
pr6sentant un lien avec le eonflit arm6, entrent dans cette cat6gorie d’infi’actions. S’il n’existe pas
de lien direct entre les violations et le conflit arm6, il n’y a pas lieu de conclure que l’Article 3
commun et le Protocole II ont 6t6 viol6s.

186. I1 ressort des pr6c6dents jurisprudentiels relatifs ~t ce domaine du droit, que l’existence
d’un tel lien entre le conflit arm6 et la violation dolt 6tre d6montr6e. La Chambre du TPIY dans
le jugement rendu en l’affaire Le Procureur c. Zejnil Delalic, Zdravko Mucic, Hazim Delic et
Esad Landzo (ci-apr6s l’affaire Celebici) a d6clar6 qu’"il faut ... un lien manifeste entre l’acte

103

104

L1892 (FRE)

Arr~t relatif ~ l’appel de la D6fense concemant l’exception pr6judicielle d’incomp6tence du 2 octobre 1995.

Ibid., par. 70.

53



4

criminel et le conflit anne’’~°5. Le m~me point de vue a 6tE dEfendu dans le jugement Tadid En
l’esp~ce, la Chambre a fait remarquer que "la seule question ~t determiner dans les circonstances
de chaque esp~ce, est de savoir si les infractions Etaient 6troitement lires au conflit armE
eonsidErE dans son ensemble1°6. Dans le jugement Akayesu, la Chambre a conclu qu’"il n’a pas
6tE prouv6 au-delg du doute raisonnable que les actes perpEtrEs par Akayesu ... l’ont EtE en
rapport avec le conflit arrnr." Une telle conclusion signifie que, de l’avis de la Chambre, une telle
relation est nEcessaire.

187. Cette question a rEcemment EtE examinee lors de la premiere session de la Commission
prEparatoire de la Cour pEnale intemationale (16-26 fEvrier 1999). Du point de vue des
participants, le crime de guerre est constituE d~s lors que l’acte criminel est perprtrE dans le cadre
d’un conflit arm6 et que sa commission est en relation avec un tel conflit1°7.

188. Par consequent le terme "lien" ne saurait ~tre considrrE comme quelque chose de vague
et d’indEfini. Les faits doivent permettre d’Etablir l’existence d’un lien de connexitE direct entre
les crimes vises dans l’Acte d’aceusation, et le conflit armE. I1 n’est done pas question de dEfinir
in abstracto un critrre precis. I1 appartient au contraire ~t la Chambre de dire, au cas par cas, sur
la base des faits prEsentrs, s’il existe un lien, et ~t l’Accusation de presenter ces faits et de
prouver, au-del~t de tout doute raisormable, qu’un tel lien existe.

189. L’exigence d’un lien de connexitE entre la violation et le conflit armE tire son importance
du fait que l’Article 3 commun et le Protocole II ont pour vocation de protEger les victimes d’un
conflit arm& Les crimes de guerre renvoient forcrment ~ des violations de l’Article 3 commun
et du Protocole II. La question de savoir s’il existe ou non en l’esprce un lien de connexitE entre
les crimes imputes et le conflit armE relrve du pouvoir d’apprEeiation juridique de la Chambre
et sera traitEe dans la sixi~a-~e partie du present jugement. La Chambre tient toutefois ~t souligner

ce stade que l’apprEciation de l’applicabilitE de l’Article 3 commun et du Protocole II se
justifierait, d6s lors que l’existence d’un tel lien est Etablie.

Conclusion

190. I1 appartient ~t present ~ la Chambre de formuler une conclusion, sur les faits vises dans
l’Acte d’aeeusation, et qui mettent en cause les AccusEs sous l’empire de l’Artiele 4 du Statnt
du TPIR. Cette question sera traitEe dans la pattie du present jugement consacrEe aux conclusions
juridiques de la Chambre.

4.4 Responsabilit6 p~nale, Articles 6 1) et 6 3)

4.4.1Responsabilit~ p~nale individuelle - Article 6 1)

191. Sous l’empire de l’Article 6 1) du Statut du Tribunal, le paragraphe 21 de l’Acte
d’accusation consacrE aux allegations gEnErales, retient la responsabilitE individuelle de
Kayishema et de Ruzindana h raison de la commission des crimes vises aux Articles 2 ~ 4 dudit
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Statut. La Chambre s’attache ~t examiner dans les paragraphes ci-dessous les charges prtcises
imputtes aux dtfendeurs dans l’Acte d’accusation. Toutefois, elle dolt au prtalable dire si la
responsabilit6 individuelle encourue par les Accusts au regard de la commission de ces crimes
est 6tablie ou non. A cet 6gard, le Statut prtvoit une vaste gamme d’actes dont la commission
engage la responsabilit6 individuelle de l’accust. L’A_rticle 6 1) du Statut dispose en effet que 

"Quiconque a planifit, incit6/t commettre, ordonnt, commis ou de toute autre manitre
aid6 et encourag6/t planifier, prtparer ou ex6cuter un crime vis6 aux Articles 2 h 4 du
prtsent Statut est individuellement responsable du crime".

192. Les parties ont 6t6 entendues par la Chambre sur la question de l’interpr&ation dudit
paragraphe et de son applicabilit6 aux faits considtrts. En constquence, il y a lieu de
dtterminer le degr6 de la participation requise anx crimes 6numtr~s aux Articles 2 g 4 du Statut.
Ce n’est qu’alors, et sur la base des conclusions factuelles expos6es ci-apr~s, que la Chambre
pourra dire si, en application de l’Article 6 1), la responsabilit6 ptnale individuelle de Ruzindana
ou de Kayishema est engagte.

193. Avant d’examiner les conditions dans lesquelles la responsabilit6 ptnale individuelle
d’nne personne peut 6tre engagte en vertu de l’Article 6 1), la Chambre s’attachera/t examiner
la question de 1 interpretation du Statut soulevee par 1 avocat de Ruzmdana.

194. Le conseil de la dtfense de Ruzindana donne de l’Article 6 1) une interprttation tr~s
particulitre. I1 soutient que les modes de participation aux crimes 6numtrts consistant
"planifier, inciter ~t commettre, ordonner, commettre" devraient 6tre lus cumulativement, mais
en prenant le soin de les isoler des autres modes de participation qui consistent ~t "aider et
encourager’’1°8. A ses yeux, ce n’est qu’au prix d’une telle interpr&ation que la conjonction
disjonctive "ou" figurant darts l’Article pourra prendre tout le sens que les auteurs entendaient
lui donner. I1 fait valoir en outre qu’ttant donn6 qu’"encourager" et "inciter" ont la m~me
signification, il conviendrait, aux fins d’tviter la confusion, de poser en principe qu’"aider et
encourager" doivent ~tre lus cumulativement, nonobstant l’avis 6mis par la Chambre ~t ce sujet
dans le jugement Akayesu.

195. La Chambre estime qu’outre le fait qu’elle dtfie le bon sens, l’interprttation donnte par
la Dtfense est 6galement contraire aux conclusions de la Chambre darts lejugement Celebici,
off elle affirme cattgoriquement que :

... L’idte que des individus puissent ~tre tenus ptnalement responsables pour avoir pris
part ~t un titre ou hun autre/~ des infractions est manifestement conforrne aux principes
gtntraux du droit ptnal. Comme la Chambre de premitre instance II en a conclu dans le
jugement Tadi~ il ne fait pas de doute que telle est la rbgle en droit intemational
coutumierrag. (Non soulign6 dans le texte).
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196. Un raisormement analogue a 6t6 suivi par la Chambre I dans le jugement Akayesu, of a
elle fair notamment observer que "l’Article 6 1) envisage diff~rentes 6tapes de la commission
d’un crime’m°. (Non soulign6 dans le texte). Dans ledit jugement, cette Chambre a 6galement
drclar6 qu’"aider et encourager"he sont pas synonymes, et qu’ils peuvent donc faire na~tre des
formes distinctes de responsabilit6 individuelle. Aprrs avoir affirm6 ces principes, la Chambre
a drclar6 Akayesu coupable de neufchefs d’accusation ~t raison d’un ou de plusieurs des modes
de participation 6noncrs ~t l’Article 6 1).

197. La Chambre ne voit pas pourquoi elle s’rcarterait de ces expressions logiques et
pertinentes du droit international. I1 drcoule de cela que drs lors que la preuve de la participation
de l’accus6 ~t l’un des modes 6numrrrs ~t l’Article 6 1) est rapportre, et que l’actus reus et la
mens rea exigrs sont 6tablis, la responsabilit6 prnale de l’auteur peut ~tre retenue en vertu des
dispositions dudit Article.

198. La Chambre se rallie ~t la thrse du Procureur selon laquelle une autre condition reposant
sur deux 616ments doit 6tre remplie pour que la responsabilit6 prnale individuelle de l’auteur
puisse 6tre 6tablie sous l’empire de l’A_rticle 6 1). I1 taut notamment que soit drmontrre i) 
participation au fait incriminr, c’est-~t-dire que l’accus6 doit avoir contribur, par sa conduite,
la commission d’un acte illrgal, et ii) qu’il y a eu cormaissance ou intention, c’est-h-dire que
l’auteur dolt avoir 6t6 conscient qu’il participait ~t la commission d’un crimellL

199. Le premier 616ment de ce crit6re, ~t savoir l’acte de participation, a fait l’objet d’un
examen approfondi par la Chambre I dans le Jugement Akayesu et par le TPIY dans le Jugement
Tadid12. I1 est drsormais bien 6tabli que pour que l’accus6 soit prnalement responsable, il faut
que la preuve soit rapportre, au-del~t de tout doute raisormable, que par son comportement, il a
contribu6 ~t la commission du crime ou a eu un effet sur sa perprtration1~3. L’actus reus et la
forme de participation nrcessaires varient en fonction des modes de participation 6noncrs
l’Article 6 1) TM. Ce qui est indrniable, c’est que la contribution g l’acte criminel dolt ~tre
substantielle, et que c’est lh une question de fair qu’il appartient ~t la Chambre d’apprrcier.

200. I1 n’est pas nrcessaire que l’aecus6 soit prrsent sur le lieu du crime, ou qu’il ait
directement contribu6 ~t la commission du crime pour 6tre drclar6 coupable. Autrement dit,
comme le montre la drcision rendue par la Chambre dans le jugement Furundzija et la
jurisprudence qu’elle a fait naitre, le rrle de l’individu dans la commission de l’acte criminel peut
ne pas 6tre tangible. I1 enest particuli6rement ainsi lorsque l’accus6 est inculp6 d’avoir "aidr"ou
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Jugement Akayesu, par. 473. Voir aussi par. 484 dans lequeI la Chambre I distingue l’"aide de
l’eneouragement".

M~moire de cl6ture du Procureur, p. 9 et 10. Ce crit~re est emprunt6 au jugement Tadi6 dans lequel a &6
appliqu6e une disposition identique de l’Article 7 1) du Statut du TPIY.

Voir respectivement les par. 480/t 484, et par. 673 et 674 et 688 ~ 692 du jugement Tadi6.

Voir jugement Tadi6, par. 673 et 674; jugement Celebici, par. 326; jugement Akayesu, par. 473 ~t 475;
jugement Furundzija, par. 235; et les autres textes de base qui y sont cit6s.

Voir jugement Akayesu, par. 480 ~t 485.
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"encouragr" ~t commettre le crime. Darts le jugement Funmdzija, la Chambre a estim6 qu’"...un
spectateur approbateur, qui est tenu par les autres auteurs du crime en si haute estime que sa
prrsence vaut encouragement, peut ~tre reconnu coupable de complicitO de crime contre
l "humanit6,115.

201. La Chambre fait sierme cette solution. La pr6sence d’un tel spectateur ne doit pas ~tre
considrrre comme une condition sine qua non darts le cas de l’auteur. I1 drcoule de cela que drs
lors que l’accus6 est conscient de l’effet que sa prrsence peut avoir sur la perprtration du crime;
sa responsabilit6 sous l’empire de l’Article 6 1) peut ~tre retenue h raison d’une telle
contribution ~t la commission de l’un quelconque des crimes visrs dans le Statut du Tribunal.

202. Cettejurisprudence s’rtend naturellement ~t la responsabilit6 de l’accus6 qui s’abstient
d’agir en violation flagrante d’une obligation de faire ~t laquelle il est assujetti. La question de
la responsabilit6 qui drcoule d’une obligation de faire et de toute omission y relative, est
intimement li6e/~ celle de la responsabilit6 du sup6rieur hirrarchique. Cette connexit6 procrde
du fait que l’Article 6 3) fait obligation anx persormes occupant une position d’autorit6
d’emp~cher la commission d’un crime ou d’en punir les auteurs d~s lors qu’elles en ont les
moyens. Toutefois, la responsabilit6 individuelle de telles persormes sous l’empire de
1’Article 6 1) du Statut est engagre ici, non pas h raison de l’obligation d’agir, mais plutbt de
I’encouragement et de la caution que les auteurs du crime pourraient d6duire du fait qu’ils n’aient
pas agi en la circonstanceH6.

203. Compte tenu de la diversit6 des modes possibles de participation qui peuvent engager sa
responsabilit6 en vertu de l’Article 6 1), l’Accus6 dolt 6tre parfaitement conscient du fait que
cette participation se traduira par la commission d’un crime~7. La Chambre drclare au
Chapitre 5.1 du prrsent jugement que les atrocitrs qui ont 6t6 perprtrres ~t travers le Rwanda et
dans la prrfec~.re de Kibuye en 1994 avaient manifestement pour but de drtruire la population
tutsie. Les auteurs de ces crimes 6taient, de ce fait, tous animrs de la mrme intention. Sur ce
point, la Chambre, dans le jugement Celebici, a drclar6 que :

... lorsqu’un tel plan existe ou lorsqu’il y a d’autres raisons qui donnent ~ penser que les
membres d’un groupe poursuivent ten but criminel commun, tous ceux qui, en
connaissance de cause, participent et oeuvrent directement et largement g la r6alisation
de ce but peuvent 6tre tenus prnalement responsables du crime qui s’ensuit ... [et] selon
les circonstances, le coupable peut en pareil cas &re tenu pour prnalement responsable
en tant qu’auteur du crime ou complice’’HS.
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Jugement Furundzija , par. 207.

Voir jugement Akayesu, par. 705, off la Chambre a d~clar6 que le fait que l’Accus6, en tant qu’autorit6
locale, ne se soit pas oppos6 aux meurtres ... eonstituait une forme d’encouragement tacite.

Le Statut du Tribunal drfinit l’acte constitutif de crime. En consrquence, seule pourra suffire la
consommation effective du crime, sauf dans le cas du grnocide ot~ le Statut 6nonce explicitement qu’une
"tentative" de grnocide fait na~tre la responsabilit6 prnale de l’agent, Art. 2 3) d) du Statut.

Jugement Celebici, par. 328.
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/Z,;
204. La Chambre conclut en consrquence que les membres d’un tel groupe seraient
responsables de tout crime perprtr6 darts le but de donner effet au dessein criminel commun drs

le " " " "lors que s actes commls sont de nature a reahser un tel objectif.

205. I1 n’est donc pas nrcessaire que l’accus6 soit habit6 par la m~me mens rea que 1’ auteur
principal de l’infraction. S’il est vrai que le fait d’agir en connaissance de cause ou d’etre anim6
de l’intention requise est de nature ~t faire na~tre la responsabilit6 prnale individuelle en vertu de
l’Article 6 1), en revanche cette distinction ne joue rrellement que dans les cas off la question se
pose de savoir si l’accus6 est complice ou co-auteur d’un crimelt9.

206. Ce crit6re de drtermination de la mens rea requise emporte rej et de l’argument du conseil
de la drfense de Kayishema tendant/t faire valoir que la charge de la preuve doit 6tre renversre
lorsque l’actus reus constitutif de la responsabilit6 visre par cet Article, est le fruit d’une
omission. La Chambre consid~re que c’est au Procureur qu’incombe la charge de prouver que
l’accus6 savait qu’en s’abstenant d’agir il contribuerait ~t la commission d’un crime.

207. En rrsumr, la Chambre conclut que chacun des modes de participation/t l’acte incrimin6
peut, en soi, engager la responsabilit6 prnale de l’accusr. Le Procureur doit rapporter la preuve
que, par son mode de participation, qu’il s’agisse d’actes ou d’omissions, l’accus6 a
substantiellement concouru h la commission d’un crime et que, compte tenu du mode de
participation en question, il 6tait au moins conscient du fait que sa conduite contribuerait ~t
perprtrer ledit crime.

4.4.2Responsabilit~ du sup~rieur hi~rarchique- Article 6 3)

208. L’Acte d’accusation allbgue en outre que Kayishema 6tait "aussi ou subsidiairement
individuellement responsable des actes criminels commis par ses subordonnrs". A cet 6gard,
l’Article 6 3), qui dispose ce qui suit, est tout ~t fait pertinent 

"Le fait que l’un quelconque des actes visrs aux Articles 2/t 4 du prrsent Statut a 6t6
commis par un subordonn6 ne drgage pas son suprrieur de sa responsabilit6 prnale s’il
savait ou avait des raisons de savoir que le subordonn6 s’appr6tait/t commettre cet acte
ou l’avait commis et que le suprrieur n’a pas pris les mesures nrcessaires et raisonnables
pour empacher que ledit acte ne soit commis ou en punir les anteurs’’~2°.

Ruzindana n’est pas inculp6 en vertu de l’Article 6 3).

209. Le principe de la responsabilit6 du suprrieur hirrarchique est solidement ancr6 dans le
droit international, et son rang en tant que principe du droit international coutumier a 6t6 consacr6
par le TPIY darts le jugement Celebici, qu’il vient tout rrcemment de rendre TM. La
reconnaissance explicite de ce principe est/t prrsent attestre par le fait qu’il est repris darts les
dispositions de l’Article 28 du Statut de Rome de la Cour prnale intemationale (CPI).
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Jugement Furundzija, par. 250 ~ 257.

La responsabilit6 d6coulant de l’application de cet Article sara ci-apr6s d6signde sous le nom de
"responsabilit6 du commandant" ou "responsabilit6 du sup~rieur", ces deux expressions dtant
interchangeables.

Jugement Celebici, par. 333 g 343, au regard de l’artiele eorrespondant dans le Statut du TP1Y.
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210. Le fait pour un accus6 de voir sa responsabilit6 engag6e en vertu de l’Article 6 1) du
Statut ne fait pas obstacle ~ une d6claration additionnelle ou alternative de culpabilit6 par la
Chambre sous l’empire de l’Article 6 3). Les deux formes de responsabilit6 ne s’excluent pas
mutuellement. La Chambre se doit, de ce fait, d’examiner chactme des deux formes de
responsabilit6 dont l’accus6 est inculp6 pour rendre pleinement compte de sa culpabilit6 ~t la
lumi~re des faits.

2 1 1. Aucun avis n’a 6t6 6mis par la D6fense concemant le fondement juridique de l’Article 6
3). Cela 6tant, la Chambre s’attachera ~t examiner la position avanc6e par le Procureur en m~me
temps que tes divers 616ments requis pour engager la responsabilit6 p6nale d’une personne dans
le cadre de la doctrine de la responsabilit6 du sup6rieur hi6rarchique.

212. I1 importe tout d’abord de d6terminer si Kayishema, en sa qualit6 de pr6fet, est r6gi par
le principe de la responsabilit6 du sup6rieur hi6rarchique telle que d6finie ~t l’Article 6 3).
Deuxi6mement, il appartiendra ensuite/t la Chambre de se pencher sur la question de savoir
quelles sont les personnes qui constituent les subordonn6s sur qui Kayishema exergait son
autorit6. A cet 6gard, il faudra d6terminer aujuste si ces subordonn6s sont des persormes relevant
de son autorit6 de jure, ou si, au contraire, une subordination de facto suffit. Troisi6mement, la
Chambre devra 6galement d6terminer si le sup6rieur hi6rarchique avait des actes de ses
subordonn6s le degr6 de colmaissance requis. Enfin, la Chambre devra rechercher jusqu’ofi la
responsabilit6 du sup6rieur se trouve engag6e du fait qu’il n’ait pas emp6ch6 la commission d’un
crime ou n’en air pas puni les auteurs.

ResponsabiHtd du sup~rieur civil

213. Le Procureur fait valoir que le principe de la responsabilit6 du sup6rieur hi6rarchique
s’applique non seulement aux sup6rieurs militaires mais 6galement aux civils en position
d’autorit6~z2. La Chambre estime que l’applicabilit6 du principe de la responsabilit6 p6nale aux
civils investis de l’autorit6 n6cessaire ne se discute pas, et ce, pour plusieurs raisons.

2 1 4. L’interpr6tation du Statut ne laisse subsister aucun doute sur ce point. En effet, rien dans
ce texte ne limite le champ de cette responsabilit6 aux seuls chefs militairesm. Bien au contraire,
le terme employ6 est le nom plus g6n6rique de "sup6rieur". La Chambre fait sienne l’observation
formul6e dans le jugement Celebici, selon laquelle l’emploi du terme g6n6rique de "sup6rieur"
tout comme sa juxtaposition avec l’affirmation h l’Article 6 2) de la responsabilit6 p6nale
individuelle des "chefs d’Etat ou de gouvemement" ou des "hauts fonctionnaires" indique
clairement "que, par-del~t les chefs militaires, ce sont les hauts responsables politiques et autres
sup6rieurs civils investis d’une autorit6 qui sont vis6s par les auteurs de l’article’’~24.

215. Cette interpr6tation de la port6e de l’Article 6 2) va dans le sens des solutions
jurisprudentielles retenues en mati~re de responsabilit6 du sup6rieur hi6rarchique. L’ancien
Premier Ministre du Rwanda, Jean Kambanda, avait plaid6 coupable, devant la Chambre I du
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M6moire de cl6ture du Proeureur, p. 12.

Voir Ies crit~res exig6s pour que la responsabilit~ des "chefs militaires" soit engag6e en vertu de l’Article 87
du Protocole additionnel I aux Conventions de Gen~ve de 1949, (publi6 sous la direction de Jean Pictet ).

Jugement Celebiei, par. 356.
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Tribunal de c6ans, de crimes contre l’humanit6 et de grnocide en vertu, entre autres dispositions,
de 1’Article 6 3)125. De m6me, Omar Serushago, personnaiit6 civile influente et dirigeant des
Interahamwe dans la pr6fecture de Gisenyi, avait lui aussi plaid6 coupable de crimes contre
l’humanit6 et de g6nocide et reconnu sa responsabilit6 ~ raison de ces crimes sous 1’empire de
l’Article 6 3)126. Par ailleurs, le jugement Celebici, dans lequel cette question fait l’objet d’un
examen trbs approfondi, met en relief les solutions retenues en la mati~re par le Tribunal
militaire pour l’Extr~me-Orient (Tribunal de Tokyo) et le Commandement militaire supreme 
la Zone d’occupation frangaise en Allemagne, off de hauts responsables politiques, voire des
industriels de renom furent inculp6s ~t raison de crimes de guerre commis par leurs
subordonn6s~zT.

216. La question fondamentale qui s’est posre dans les procrs mentiormrs ci-dessus ne portait
pas sur le statut civil des accusrs, mais plut6t sur le degr6 d’autorit6 qu’ils exergaient sur leurs
subordonnrslzs. En consrquence, la Chambre fait sien l’argument du Procureur selon lequel la
responsabilit6 prnale d’un civil en position d’antorit6 peut ~tre engagre en vertu de la doctrine
de la responsabilit6 du suprrieur hirrarchique. Cela 6rant, elle s’attache ci-apr+s h mettre en
lttmi~re les cas darts lesquels un civil peut ~tre considrr6 comme un suprrieur aux fins des
dispositions de l’Article 6 3), de mSme que le "degr6 d’autoritr" nrcessaire pour que la
responsabilit6 prnale individuelle soit 6tablie sous l’empire de ladite doctrine de la responsabilit6
du suprrieur hirrarchique.

Concept du supdrieur : contr6le de jure et de facto

217. La notion de responsabilit6 du suprrieur hirrarchique repose sur le rapport hirrarchique
qui existe entre le suprrieur et le subordonn6. La responsabilt6 qui incombe au suprrieur
hirrarchique ~ cet 6gard tire fondement du fait que s’il sait, ou avait des raisons de savoir que ses
subordonnrs s’apprrtaient/t commettre, ou avaient commis un crime, ledit suprrieur se doit de
prendre toutes les mesures nrcessaires pour emprcher le crime ou en punir les auteurs. Faute de
prendre les mesures qui sont en son pouvoir, il se rend coupable des crimes ainsi eommis. Dans
l’affaire Celebici, la Chambre a 6none6 le principe ~ suivre /t cet 6gard en drelarant que "La
doctrine de la responsabilit6 du suprrieur hirrarchique repose, en demibre analyse, sur le pouvoir
du suprrieur de contr61er les agissements de ses subordonnrs’’129. La Chambre a ensuite formul6
certaines observations concernant ce principe en appelant notamment l’attention sur le fair
qu’"elle [la Chambre] doit h tout moment 6tre consciente des rralitrs d’une situation dormre et
percer les voiles du formalisme derrirre lesquelles peuvent s’abriter les principaux responsables
d’atrocitrs’’13°.
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Le Procureur c. Jean Kambanda, Jugement portant condamnation, affaire n° ICTR-97-23-S.

Le Procureur c. Omar Serushago, Jugement portant condamnafion, affaire n° ICTR-98-39-S.

Ibid., par. 356 ~t 362.

Voir l’opinion du juge Rrling, dans l’affaire du "Viol de Nanking", et le Jugement Akayesu, par. 491.

Jugement Celebici, par. 376.

Ibid., par. 377.
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218. Afin de "percer les voiles du formalisme", la Chambre doit d6s lors, au-del/~ des pouvoirs
de jure dont est investi l’accus6, s’int&esser h l’autorit6 de facto qu’il a exerc6e dans Kibuye
d’avril/t juillet 1994. Elle rel6ve toutefois, qu’elle n’est pas aid6e dans cette fftche qui consiste

faire face aux "r6alit6s d’une situation dorm6e", par la Commission du droit international
(CDI), qui estime qu’un individu ne doit 6tre tenu responsable que des crimes qu’il peut
emp~cher en vertu de la comp6tence juridique qui lui est recormue TM. Cela 6tant, et compte tenu
du chaos qui r6gnait au Rwanda durant ces mois cruciaux de 1994, la Chambre se doit
d’appr6cier pour elle-m6me la question de savoir si Kayishema exergait sur les auteurs des
atrocit6s consid6r6es le contr61e n6cessaire pour que sa responsabilit6 p6nale individuelle en tant
que sup6rieur de jure ou de facto soit engag6e en vertu de l’Article 6 3).

219. Mettre l’accent sur les pouvoirs de jure du pr6fet ne serait dans l’int6r~t d’aucune des
parties. Par exemple, insister sur les pouvoirs de jure conf6r6s au pr6fet en vertu de la
constitution de 1991 serait de nature/~ emp6cher la Chambre d’appr6cier comme il se doit
l’argument de la D6fense tendant ~t faire valoir que le climat qui r6gnait au Rwanda et les r6alit6s
concretes de l’6poque 6taient tels qu’outre le fait qu’il n’avait aucun pouvoir de contr61e sur
certains de ses subordonn6s de jure, le pr6fet ne disposait pas des moyens n6cessaires pour
emp6cher efficacement la commission des atrocit6s. De m6me, le fait de ne recormattre comme
sup6rieurs hi6rarchiques que les persormes investies d’un pouvoir de jure serait de nature/t
emp6cher la Chambre d’examiner comme il se dolt les arguments du Procureur tendant ~t faire
valoir que Kayishema 6tait investi d’un pouvoir de jure sur les auteurs des atrocit6s en m6me
temps qu’il exergait une autorit6 de facto sur eux et sur d’autres assaillants tels que les
Interahamwe.

220. Cette d6marche est 6galement conforme ~t la solution qui a 6t6 retenue dans l’affaire
Celebici et dans la jurisprudence qui y est cit6em. C’est ainsi qu’apr~s avoir examin6 les affaires
des otages et du Haut commandement, la Chambre, dans l’affaire Celebici, a conclu que ces deux
affaires r6affirment p6remptoirement le principe selon lequel "le pouvoir d’influence,
ind6pendamment de tout pouvoir officiel de commandement suffisait h mettre en oeuvre la
responsabilit~ du sup6rieur hi6rarchique". La Chambre souscrit/t cette th~se.

221. Qui plus est, le Statut de Rome de la CPI, apr6s avoir mis en 6vidence les circonstances
dans lesquelles un commandant militaire pouvait voir sa responsabilit6 en tant que sup6rieur
hi6rarchique engag6e, dispose g l’Article 28 2) que "le sup6rieur hi6rarchique est p6nalement
responsable des crimes [...] commis par des subordonn6s plac6s sous son autorit6 et son contr61e
effectifs."(Non soulign6 dans le texte).

222. L’Article 6 du Statut du TPIR est libell6 en termes g6n6raux. En retenant sans exception
la responsabilit6 des responsables les plus hant plac6s de l’Etat, des sup6rieurs hi6rarchiques et
de tous ceux qui agissent sur ordres, cet Article vise manifestement ~t 6ter aux pe/sormes
coupables d’un crime puni par les Articles 2/t 4 du Statut toute possibilit6 de s’exon6rer de leur
responsabilit6, en s’abritant derriere des artifices de forme. La Chambre se dolt, en cons6quence,
d’appr6cier en vertu de l’Article 6 3), la responsabilit6 de l’ensemble des personnes qui ont
effectivement exerc6 sur d’autres personnes un contr61e de jure ou de facto.
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Projet de code de la CDI, p. 56.

Jugement Celebici, par. 364/t 378.
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223. De l’avis de la Chambre, le fait de rapporter la preuve que l’accusd &ait le suprrieur de
jure ou de facto et que c’est pour donner effet h ses ordres que les atrocitrs ont 6td eommises,
suffit pour 6tablir sa responsabilitd en tant que supdrieur hi&archique. Darts tree telle hypoth~se,
il ne reste h la Chambre qu’h chercher h ddterminer s’il savait ou avait des raisons de savoir que
le subordonnd s’apprrtait ~t commettre ces actes ou l’avait fair et qu’il n’a pris aucune mesure
pour en emprcher ou en rrprimer la commission et si, en fait, il n’en avait pas donnd l’ordre. Si
toutefois la Chambre est convaineue, au-delh de tout doute raisonnable, que l’accusd avait
ordonnd la commission des atrocitds alldgudes, la question de savoir s’il avait tentd de les en
ernp~cher cesse de se poser et celle qui consiste/t drterminer s’il avait 6ventuellement tentd d’en
ptmir les auteurs devient sans intdrrt.

224. I1 reste ndanmoins que, dans toutes les autres circonstances, la Chambre se doit
d’examiner de mani~re approfondie les divers aspects que recouvrent le fait de "savdir" et le fait
de "ne pas emp~cher et punir ..... "enonces dans 1 Article 6 3) du Statut.

Connaissance des agissements des subordonnds

225. En vertu de l’Article 6 3), la mens rea requise pour qu’un suprrieur puisse &re tenu
pdnalement responsable des actes de ses subordonnrs est qu’il doit avoir su ou qu’il avait des
raisons de savoir que ses subordonnrs ont commis ou allaient commettre des actes criminels.
Cette mens rea est manifestement 6tablie d~s lots que la preuve peut ~tre rapportre au-del~t de
tout doute raisonnable que le supdrieur savait que des personnes sur lesquelles il exergait un
contrrle 6talent en train de commettre ces crimes.

226. Cependant, s’il est facile de concevoir que la responsabilitd individuelle du supdrieur est
engagde dbs lots qu’il "avait des raisons de savoir"qu’un crime avait dtd conlmis ou s’appr6tait
h 6tre perpdtrd, en revanche, la mens rea requise pour qu’une telle responsabilitd soit retenue est
difficile h cemer. Dans le jugernent Celebici, la Chambre a fait sienne l’interprdtation au sens
large du principe de la responsabilit6 du supdrieur qui avait dt6 retenue par les tribunaux
militaires au lendemain de la seconde guelre mondiale. Ces juridictions avaient estimd dans un
premier temps qu’il 6tait du devoir du commandant de suivre ce qui se passe sur son territoire,
et ont par suite retenu la responsabilitd du conmaandant qui manque ~t ce devoir133. Dans l’affaire
Celebici, la Chambre n’a pas suivi ce raisonnement, prdfdrant exiger pour convaincre ~t raison
de eette responsabilitd que la preuve soit rapportde que le supdrieur disposait de certaines
informations l’avertissant des crimes commis par ses subordonnds et que d6s lors, il lui
appartenait de rnener des enqu&es complrmentaires aux fins de v&ification.

227. Sur ce point, la Chambre ajugd ddifiante la distinction faite par le Statut de Rome entre
les chefs militaires et les suprrieuls hidrarchiques civils TM. Dans le cas des militaires, ledit Statut
fait obligation au supdrieur de prendre l’initiative de s’informer des activitds de ses subordonnds
drs lots qu’il "savait ou, ell raison des circonstances, aurait dfi savoir, que ces forces
commettaient ou allaient commettre ees crimes". Ce clitrre vient s’ajouter h celui de la mens tea
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exlgee pour tout autre supeneur h16rarchlque qm savant que ces subordonnes commetta~ent ou
allaient commettre ces crimes ou a drlibrrrment n6glig6 de tenir compte d’informations qui
l’indiquaient clairement".

228. La Chambre souscrit/t cette opinion dans la mesure oh elle n’exige pas, de prime abord,
du sup6rieur civil le devoir d’etre inform6 de chacune des activitrs men6es par les diverses
personnes placres sous son contrrle. Vu l’objet de l’Article 6 3) qui est de veiller/t emp~cher les
persormes individuellement responsables de violations aussi graves que le grnocide, les crimes
contre l’humanit4 et les violations de l’Article 3 cornmun aux Conventions de Genbve et du
Protocole II de s’exonrrer de leur responsabilit6, la Chambre estime que le Procureur dolt
rapporter la preuve qu’en l’esprce, l’accus6 savait, ou avait drlibrrrment n6glig6 de tenir compte
d’informations qui indiquaient clairement ou l’avisaient que ses subordonn4s avaient commis ou
allaient commettre des actes qui enfreignent les dispositions des Articles 2 ~ 4 du Statut du
Tribunal.

Contr3le effectif : ddfaut d’emp~cher ou de rdprimer un crime

229. Le principe de la responsabilit6 du suprrieur hirrarchique ne doit s’appliquer qu’aux
suprrieurs qui exercent un eontr61e effectif sur leurs subordonnrs. Cette capacit6 mat4rielle de
contr61er les actions des subordorm6s est la pierre de touche de la doctrine de la responsabilit6
individuelle consacr6e par PArticle 6 3). C’est dans une telle perspective que, darts son Projet
de code, la Commission du droit international a propos6 que pour encourir une responsabilit6 le
suprrieur hi6rarchique devait avoir comprtence juridique pour prendre les mesures destinres
emp~cher ou ~t rrprimer le crime et la possibilit6 matrrielle de les prendre13~. (Non soulign6 darts
le texte).

230¯ Cependant, comme l’a soulign6 la Chambre supra, il n’est de l’intrr~t d’aucune des
parties de mettre un tel accent sur les pouvoirs de jure confrrrs h un individu. Au contralre, il
importe au plus haut point de sortir du carcan de ce formalisme juridique et de centrer l’attention
sur les faits de la cause et sur les circonstances qui ont entour6 leur survenance. Le choix de la
Chambre se porte en cons6quence sur le principe de la responsabilit6 du sup6rieur hi6rarchique
tel qu’4nonc6 dans le jugement Celebici, off il est indiqu6 :

[qu’]... il faut que le suprrieur contrrle effectivement les personnes qui violent le droit
international httmanitaire, autrenaent dit qu"11 alt la capac~te" " mat4rielle de pr6venir et de
sanctiormer ces violations.Etant entendu qu’il peut s’agir aussi biend’un pouvotr" de facto

que d’un pouvoir de jure... 136.

231. La Charnbre consid~re en cons6quence que la capacit6 d’emp~cher la commission d’un
crime ou d’en punir les auteurs est une question intimement lire aux faits et aux eirconstances
qui entourent leur survenance. Ce n’est donc qu’au regard des conclusions formulres ci-apr~s,
suite h l’apprrciation des conditions grn&ales dans lesquelles Kayishema 6tait appel6 ~ exercer
ses fonctions de prrfet, que la Chambre s’attachera ~t identifier les subordonnrs de Kayishema
entre avril et juillet 1994 et h dire s’il avait sur eux le degr6 de contrrle requis pour engager sa
responsabilit6 p6nale individuelle ~t raison des atrocitrs commises par lesdits subordonnrs.

I35
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V. CONCLUSIONS FACTUELLES

5.1 La d6fense d’alibi

232. Kayishema et Ruzindana ont tuns deux oppos6 une d6fense d’alibi aux charges qui leur sont
imput6es, au motif qu’ils ne se trouvaient sur aucun des lieux de massacre consid6r6s au moment
de la perp6tration des actes incrimin6s. La Chambre s’attachera g examiner ci-apr6s les
arguments avanc6s par Kayishema et Ruzindana. Elle estime toutefois n6cessaire de consid6rer,
en premier lieu, les questions de proc6dure soulev6es par le moyen qu’il invoquent.

5.1.1 La d6fense d’alibi et l’Artiele 67 du R6glement de proe~dure et de preuve

Les dispositions pertinentes de l’Article 67 du Rbglement pr6voient que :

A) D6s que possible, et en toute hypoth6se avant le d6but du procbs,

ii) La d6fense informe le Procureur de son intention d’invoquer 

a) Un alibi, avec indication du lieu ou des lieux off l’accus6 pr6tend s’6tre trouv6
au moment des faits incrimin6s, des nomet adresse des t6moins ainsi que de
tous autres 616ments de preuve sur lesquels l’accus6 a l’intention de se fonder
pour 6tablir son alibi;

B) Le d6faut d’unc telle notification par la d6fense ne limite pas le droit de l’accus6
d’invoquer les moyens de d6fense susvis6s.

233. L’obligation fake ~t la D6fense de divulguer/~ l’Accusation son intention d’invoquer une
d6fense d’alibi est conforme ~t une pratique bien 6tablie dans les juridictions de la common law
du monde entier137. De nombreuses autres juridictions, /t l’instar du Tribunal de c6ans, lui
imposent de s’y soumettre aux fins de permettre au Procureur de bien pr6parer sa cause.
Lorsqu’une d6fense d’alibi est invoqu6e, la charge de la preuve peut ~tre imput6e ou non/~
l’Accus6, selon la juridiction concem6e. Dans certains cas, comme darts celui de l’Inde, cette

137 Voir l’Article 11 du Criminal Justice Act, 1967, (Angleterre), qui fait de la communication 
17 ¯ , ¯ ¯ , , ¯ . , ¯ahbl prealablement au proces une obhgatmn legale. Le Canada, et certams Etats des Etats-Unis
et de l’Australie se sont dot6s de dispositions similaires.
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charge incombe/i celui qui se pr6vaut de la d6fense d’alibi138. Darts plusieurs antres syst6mes
juridiques, notamment en Afrique du Sud, c’est sur les 6paules du Procureur139 que repose le
fardeau de la preuve.

234¯ La Chambre consid6re qu’en l’esp6ce c’est au Procureur qu’il appartient d’6tablir, sous
tous les aspects au-del~t de tout doute raisonnable, le bien-fond6 de sa cause et ce, nonobstant
l’alibi invoqu6 par la D6fense. Apr6s tout, comme le veut l’Article 20 3) du Statut, l’accus6
b6n6ficie de la pr6somption d’innocence jusqu’~t ce que sa culpabilit6 soit 6tablie par le
Procureur. De fait, la seule condition a laquelle 1 accuse est tenu de repondre consxste ~t mvoquer
la d6fense d’alibi et h se conformer anx dispositions de l’Article 67 A) ii) du R6glement 
proc6dure et de preuve relatives ~t la commtmication des 616ments servant de fondement ~t l’alibi.

235. Sous l’empire de l’Article 67 susmentiorm6, la D6fense est done tenue d’informer le
Procureur de son intention d’invoquer un alibi. Or, rien dans les aetes pos6s par la d6fense de
Kayishema avant l’ouverture du proc~s ne permettait de croire qu’une d&ense d’alibi serait
invoqu6e et la D6fense de Ruzindana n’a, quant /t eUe, communiqu6 qu’un minimum
d’inforrnations sur les t6moins qu’elle entendait appeler/t la bane. Le Procureur s’est d’ailleurs
formellement plaint de cet &at de fait en d6posant une requite anx fins que la Chambre ordorme
/t la D6fense de se conformer aux dispositons de l’Article 67 A) ii) du R6glement14°.

236. I1 a 6t6 demand6 ~t Kayxshema, ~i I audience, de s’expliquer sur les raisons pour lesquelles,
eu 6gard aux t6moignages port6s contre lni, il n’avait pas invoqu6 plus t6t une d6fense d’alibi.
L’aceus6 a r6pondu que la question ne avalt jamals ete posee par le Bureau du Procureur etlui ......
qu’au demeurant, il s’6talt entretenu d une telle 6ventualit6 avec son conseil dbs que l’occasion
sen etalt presentee, c est-a-dlre le 31 mai 1996.

237¯ L ’ "a Chambre s est penchee sur la question de l’inobservation par la d6fense des deux
Accus6s des dispositions de l’Article 67 A) ii) du R6glement, et, dans sa d6cision faisant suite
¯ ^ . ¯ . ¯a la requete susmentlonnee, a juge que :

"... lorsque l’existence de raisons valables permettant d’invoquer l’Article 67 B) n’est pas
e ’ ’tabhe, la Chambre de premiere instance peut tenir compte de ce fait au moment de juger
de la cr6dibilit6 de la d&ense d’alibi et/ou d’un moyen de d6fense , ̄  ,,14~

special ....
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Voir l’Article 103 de l’lndian Evidence Act, (Inde), et le commentaire qui enest fait darts Sakar
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Voir R. v. Biya, (1954) 4 SA 514 (Appelate Division, Afrique du Sud), Woolmington v. D.P.P.,
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Sekitoleko v. Uganda, [1967] E.A. 531 (U) (Ouganda).

Voir en affatre Le Procureur c. Kayishema et Ruzindana, 1 .....1’ " a Deczszon relatzve a la requite
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238. La Chambre constate que les conseils ont dispos6 de tout le temps qui leur 6tait n6cessaire
pour pr6parer la d6fense de leur client et estime par cons6quent que ce fait doit ~tre pris en
consid6ration pour d6terminer si oui ou non notification a 6t6 faite en temps opportun au
Procureur, conform6ment g l’Article 67 A) ii) du Rbglement. Cette d6marche est conforme ~t 
pratique des antres juridictions142 qui, g l’instar de cette Charnbre, sont confront6es ~ la t~che
difficile qui consiste ~t concilier les imp6ratifs anxquels l’Accusation est assujettie au droit du
D6fendeur de t6moigner et de se d6fendre143.

239. La D6fense a constamment object6 que les griefs soulev6s par le Procureur au regard de
l’inobservation persistante des dispositions de l’Article en question 6taient sans fondement d6s
lors que le Procureur avait lui-m6me pris du retard dans la communication de ses listes de
t6moins144. La Chambre relive que toutes les Parties/t l’instance ont pourtant eu le loisir de
soulever devant elle et dans les formes prescrites, tout manquement de la Partie adverse/t ladite
obligation de communication. Le non-respect par la D6fense du R6glement de proc6dure et de
preuve en la mati6re qui n’est de surcro~t ni dans l’int6r& de l’Accus6, ni dans celui de la justice
est d6s lors inacceptable. Par ailleurs, contrairement gce que la D6fense fait valoir, le fait que
l’Article 85 du R~glement~4s donne droit au Procureur de r6pliquer pour r6futer l’alibi invoqu6
n’att6nue en rien l’obligation de communication qui lui est faite sous l’empire de l’Article 67 du
R~glement. Le simple fait que le Procureur ne se soit pas pr6valu des dispositions de l’Article 85
du R6glement attx fins de pr6senter des preuves tendant g r6futer l’alibi invoqu6, ne saurait avoir
d’incidence sur l’appr6ciation par la Chambre des moyens qui lui sont soumis. En cons6quence,
la Chambre n’entend nullement donner/t la d6fense d’alibi invoqu6e par l’Accus6 plus de poids
qu’elle n’en aurait normalement eu pour la simple raison que le Procureur s’est abstenu d’appeler
/t la barre des t6moins aux fins de r6futer ledit alibi. Au vu de la d6cision pr6cit6e qui ordorme
~t la D6fense de se conformer aux dispositions des alin6as A) ii) et B) de l’Article 67 
R~glement, et compte tenu des faits analys6s ci-dessus, la Chambre s’attachera/t examiner
ci-aprbs, sans pr6judice des droits des Accus6s, la d6fense d’alibi invoqu6e et par Kayishema et
par Ruzindana, nonobstant le refus de la D6fense de se conformer/t son ordonnance.

5.1.2 La d~fense d’alibi de Kayishema

240. En substance, Kayishema invoque comme alibi qu’il est rest6 cach6 du samedi
16 avril 1994 au matin au mercredi 20 avril 1994 au matin, ce qui signifie qu’il n’aurait
mat6riellement pas pu 6tre pr6sent au Domaine de l’6glise catholique et du Home Saint-Jean, ou
au stade, au moment des massacres qui s’y sont d6roul6s les 16, 17, 18 et 19 avril. En vertu de
cet alibi, sa pr6sence g l’6glise de Mubuga, le 16 avril, date consid6r6e par la Chambre comme
celle/~ laquelle a 6t6 lanc6e la principale attaque en ce lieu, serait 6galement ~t exclure. Toutefois,
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l’alibi invoqu6 reste muet sur le lieu off se trouvait l’Accus6 durant les jours qui ont pr~c6d6
ladite attaque. Kayishema hie 6galement s’Stre rendu sur l’un queleonque des lieux de massacre
situ6s dans la r6gion de Bisesero pendant la p6riode vis6e par l’Aete d’accusation, sans toutefois
pr6senter d’alibi particulier ~t cet 6gard.

241. Kayishema a d6clar6, dans sa d6position devant la Chambre, que le 16 avril au petit
matin, suite au d6part de leur commandant, le major Jabo, les gendarmes tutsis s’6taient mutin6s
et s’6taient mis h sa recherche dans l’intention de porter atteinte h son int6grit6 physique.
Inform6 de cette situation, il se cache en compagnie de sa femme et de ses enfants. Dans la m6me
d6position, Kayishema a d6clar6 qu’entre 9 et 10 heures du matin, en compagnie des membres
de sa famille, il quitte la r6sidence pr6fectorale pour se r6fugier dans des maisons appartenant ~t
des Blancs ~t Kibuye. Ce choix se fondait sur le fait que ces maisons avaient d6j~t 6t6 pill6es et
qu’il 6tait donc peu probable que les pillards y reviennent. La premiere maison 6tait celle de
M. Souffiet, situ6e sur le mSme alignement que la r6sidence pr6fectorale, au bord du lac Kivu,
~t environ trois kilom6tres du Domaine. Kayishema a ajout6 que sa famille et lui-m~me y ont
s6jouru6 durant les nuits des 16 et 17 avril, avant de passer/t la maison voisine, qui se trouve 6tre
la derui6re sur cet alignement, off ils ont pass6 les deux autres nuits. Cette demi6re maison
appartenait ~t un coop6rant suisse des services forestiers. Kayishema a soutenu qu’il n’avait quitt6
sa famille que pour s’enqu6rir d’un bruit ou d’un autre qui se produisaient ~t l’ext6rieur, ou
lorsque son informateur leur rendait visite. Ces absences ne d6passaient jamais 30 minutes.

242. Dans tree d6claration ant6rieure, Kayishema avait, de lui-mSme, foumi des pr6cisions sur
la p6riode en question, comme en atteste le proc6s-verbal de l’interrogatoire, vers6 au dossier
comme pibce ~t conviction n° 350B. Le 6 novembre 1996, lors dudit interrogatoire, Kayishema
a d6clar6 qu’il 6tait rest6 dans sa propre maison pendant la p6riode off se perp6traient les
massacres an Domaine et au stade. I1 ne se souvenait ni des dates ni des jours de la semaine off
il 6tait rest6 chez lui mais a donn6 les noms des personnes qui s’y 6taient cach6es avec lui, ~t
savoir Emmanuel Dusabimana, Alphonse Kayiranga, l’6pouse du lieutenant Charles Twagirayezu
et l’6pouse tutsie d’un Hutu nomm6 Frangois. I1 n’a cependant cit6 aucune de ces personnes
comme t6moin ~t d6charge. I1 a 6galement affirm6 dans cette d6claration qu’il avait pass6 ses
nuits cach6 darts la brousse. Lors de son contre-interrogatoire, Kayishema s’est expliqu6 sur la
disparit6 qu’il y avait entre son t6moignage oral et sa d6elaration telle que recueillie par les
enquateurs, en pr6cisant que sa position, dans les deux cas, avait 6t6 constante, ~t savoir qu’il
s’6tait cach6 pendant la p6riode des massacres perp6tr6s sur les sites susmentionn6s, et que, d~s
lors, il n’aurait pas pu perp6trer les atrocit6s qui lui sont imput6es.

243. La suite de la d6position de Kayishema consiste en une description des activit6s qu’il a
men6es suite ~t sa sortie de clandestinit6. I1 a ainsi affirm6 s’6tre d6plac6 dans la pr6fecture, avoir
enterr6 des corps et emmen6 des enfants bless6s ou sous-aliment6s h l’h6pital, vers le 22 avril.
I1 a d6clar6 avoir rencontr6 le premier Ministre du Gouvernement int6rimaire, Jean Kambanda,
le 3 mai et assist6 avec lui/~ une r6union publique. I1 a 6galement mentionn6 8tre at16 ~t Gitarama
le 9 mai afin de rencoutrer les membres du Gouveruement int6rimaire qui y avait son si6ge/t
l’6poque. Son agenda146, l’agenda personnel du pr6fet, rend compte de r6unions tenues avec ses
sous-pr6fets les 10, 11 et 13 mai. Kayishema a 6voqu6 darts sa d6position devant la Chambre
lesdites r6unions, de m6me que celles du 14 mai, avec son conseil pr6fectoral, et du 16 mai, avec
le Pr6sident par int6rim. I1 a 6galement confirm6 s’~tre rendu darts la r6gion de Bisesero durant
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tout le mois de mai, mais seulement pour s’y acquitter d’obligations pr&ectorales et pour se
renseigner sur les disparit6s qui s’observaient entre les informations qu’il recevait et la situation
qui r6gnait sur le terrain. C’est d’ailleurs fort de cela que Kayishema a fait valoir que le
t6moin DU, qui avait affirm6 que le D6fendeur n’avait jamais quitt6 son bureau pr6fectoral
pendant cette p6riode avait fait erreur. I1 a n6anmoins persist6 ~t dire qu’il ne s’6tait jamais rendu
sur aucun des lieux de massacre de la r6gion de Bisesero au cours des mois d’avril, de mai et de
juin 1994, contrairement aux all6gations vis6es dans l’Acte d’accusation. Au surplus, lorsqu’il
s’est vu opposer pendant son contre-interrogatoire le fait que des t6moins oculaires l’avaient
identifi6 dans la r6gion de Bisesero en des lieux pr6cis tels que la colline de Muyira et la grotte,
Kayishema a soutenu qu’il ne savait m~me pas o~h se trouvaient ces endroits. I1 a d6clar6 que les
t6moins qui affirmaient l’avoir vu ~t divers lieux de massacre, soit entre le 16 et le 20 avril, soit
darts ta r6gion de Bisesero pendant les massacres d’avril, de mai et de juin, s’6taient tromp6s.

Les t$moins ~ ddcharge de Kayishema

244. A l’appui de sa d6fense d’alibi, l’Accus6 a appel6 ~t la barre un certain nombre de
t6moins, dont son 6pouse. Dans la d6claration qu’elle avait ant6rieurement faite aux enquateurs,
Mme Kayishema a affirm6 que ses enfants, son 6poux et elle-m~me 6talent entr6s dans la
clandestinit6 ~t la mi-avril, et que le 13 mai au matin, date ~t laquelle a eu lieu l’une des
pfincipales attaques dans la r6gion de Bisesero, son 6poux l’avait conduite an travail, et qu’apr6s
l’avoir d~os6e, il s’6tait directement rendu g son bureau. Mme Kayishema serait ainsi arriv6e
au travail ce vendredi matin ~t 8 heures, et serait rentr6e h la maison avec son 6poux ~t 11 heures
le m~me jour.

245. Toutefois, lors de sa d6position devant la Chambre, Mme Kayishema, qui est titulaire
d’une licence de psychop6dagogie et fonctionnaire de l’inspection scolaire, a explicit6 et
d6velopp6 sa d6claration initiale. Elle a pr6cis6 qu’ils s’&aient cach6s entre le 16 et le
20 avfi11994, suite au d6part, le 15 avril, du commandant de la gendarmerie nationale de Kibuye.
Selon la rumeur, l’adjudant rest6/~ la t6te du camp 6tait un partisan du FPR qui aurait prof6r6 des
menaces ~t t’encontre du pr6fet. Qnoique dans sa d6position elle ait d6clar6 que les seuls
gendarmes rest6s sur place apr6s le 15 avril &aient des femmes et des infirmes, Mme Kayishema
a persist6 ~ dire que son 6poux et elle-m6me, craignant pour leur vie, &aient partis se cacher d6s
le 16 avril. Selon elle, ils ont utilis6 comme cachettes les habitations abandonn6es par des agents
du secteur de la construction des routes, occupant ainsi plusieurs maisons et changeant
fr6quemment de local. Aucune autre pr6cision n’a 6t6 foumie quant/t ces maisons. Toutefois,
interrog6e sur la d6claration qu’elle avait faite aux enqu&eurs et dans laqnelle elle pr&endait
s’6tre cach6e dans la brousse pendant trois jours, Mme Kayishema a pr6cis6 devant la Chambre
que ses enfants et elle-m6me s’6taient cach6s dans les maisons, tandis que son mari passait les
nuits en brousse.

246. Lors de sa d6position, Mme Kayishema a donn6 des informations suppl6mentaires sur
les 6v6nements survenus le vendredi 13 mai 1994. En plus des activit6s qu’elle avait men6es le
matin, elle s’est rappel6e qu’elle avait assist6 ~t une r6union publique pr6sid6e par son 6poux.
Ouverte ~t 14 heures, cette r6union avait pour objet de proc6der ~t la pr6sentation des nouveaux
sous-pr6fets. Mme Kayishema n’a fourui aucun d6tail suppl6mentaire quant aux faits et gestes
de son marl durant les semaines suivantes, se boruant ~t indiquer qu’il avait continu6 d’assumer
ses fonctions de pr6fet jusqu’h leur d6part pour le Zaire, le 16 juillet 1994.
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247. A l’instar du t6moin ~t d6charge DAC, la plupart des personnes qui ont d6pos6 au b6n6fice
de Kayishema, n’avaient pas vu l’Accus6 durant la p6riode en question, ou ne l’avaient vu que
pendant de brefs moments et de loin en loin. A titre d’exemple, le t6moin DN avait vu
Kayishema ~t une r6union en fin avril et le t6moin DK ~ l’inauguration d’une 6cole ~t la mi-mai
alors que le t6moin DM l’avait bri6vement rencontr6 en mai, au fond-point du centre-ville de
Kibuye. Par cons6quent, quoiqu’ils aient d6clar6 qu’ils n’avaient jamais entendu quelqu’un dire
que leur pr6fet avait particip6 aux massacres, les t6moins h d6charge n’ont pas pu produire de
preuves suffisantes pour d6terminer les coordonn6es de l’Accus6 au moment de la perp6tration
desdits massacres. Seuls deux autres t6moins ont 6t6 en mesure de fournir des pr6cisions
suppl6mentaires sur les activit6s de Kayishema ~t compter du 6 avril 1994. Au regard du
massacre perp6tr6 h l’6glise de Mubuga, le t6moin DV est le seul a avoir 6t6 appel6 ~t la bane par
la D6fense. I1 connaissait l’Accus6 de vue, paree qu’il l’avait vu au moment off il faisait ses
6tudes ~t Gitesi. Le t6moin n’6tait pas pr6sent lots du massacre et n’6tait m6me pas stir de la date

laquelle il avait eu lieu. Toutefois, il n’habitait qu’~t quelque 600 ou 700 m6tres de l’6glise de
Mubuga, eta d6clar6 n’avoir pas vule D6fendeur dans les environs pendant la p6riode off se
perp6traient les massacres. De fait, le t6moin DV a d6clar6 n’avoir vu l’Accus6 h auctm moment
pendant les mois d’avril, de mai, de juin et de juillet.

248. Le t6moin DU a d6pos6 sur les d6placements de Kayishema entre le 4 mai et le 16 juillet
1994. Son t6moignage eouvre la quasi-totalit6 de cette p6riode. I1 cormaissait bien le D6fendeur
chez lequel il avait log6 ~t son retour de Kibuye, le 4 mai. De plus, la cantine off il travaillait se
situait ~ 15 mbtres ~t peine de l’entr6e des bureaux de la pr6fecture. S’il est vrai qu’il ne pouvait
pas voir le bureau de Kayishema, en revanche il avait une borme vue sur l’entr6e desdits bureaux
et il a d6clar6 avoir vu Kayishema chaque jour pendant ces deux mois. I1 prenait le petit d6jeuner,
le d6jeuner et le d~ner avec Kayishema et sa famille, et l’accompagnait souvent dans les
d6placements qu’il faisait entre son domicile et son lieu de travail. De l’avis de ce t6moin, il
aurait 6t6 impossible ~ Kayishema de se rendre dans la r6gion de Bisesero ~t aucun moment
durant la p6riode allant du 4 mai au 16 juillet, ear ses absences ne d6passaient jamais 30 minutes.
Le t6moin estimait pouvoir parler avec assurance de ces fairs vu la proximit6 qu’il y avait entre
la cantine et les bureaux du D6fendeur et compte tenu du fair que le bruit caract6ristique du
v6hicule de Kayishema rendait ses all6es et venues particuli~rement faciles ~t noter. Selon le
t6moin, la seule exception ~t ces absences de courte dur6e qu’il pouvait se rappeler conceme le
jour off Kayishema a eu ~ diriger une r6union, ce qui l’avait oblig6 ~t partir pendant six heures.
Mme Kayishema avait inform6 DU que son 6poux assistait ~t une r6union. A l’instar des
nombreux autres t6moins ~t d6charge, DU n’avait jamais entendu parler d’une quelconque
participation du pr6fet Kayishema aux massacres consid6r6s.

Examen de la d~fense d’alibi de Kayishema

249. Ayant consid6r6 Ia d6fense d’alibi invoqu6e par Kayishema, la Chambre s’est ensuite
pench6e sur les divers arguments avanc~s par le Procureur, au regard dudit moyen. Elle note, en
particulier, les nombreuses contradictions qui 6maillent la d6fense d’alibi invoqu6e par l’Accus6.
Ces contradictions s’observent non seulement dans le t6moignage de Kayishema lui-m6me, mais
aussi entre ce t6moignage et ceux de sa femme et des autres personnes qui ont d6pos6 ~t sa
d6charge.
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250. La Charnbre constate l’existence de divergences entre les diverses d6clarations faites par
Kayishema aux enqu~teurs et son t6moignage devant la Chambre. A titre d’exemple, dans sa
premi6re d6clarafion qu’il a volontairement faite aux enqu~teurs en juillet 1996, Kayishema n’a
pas une fois mentionn6 qu’il avait dfi se cacher, ou cit4 les fairs qui l’auraient amen6 ~t se cacher,
/~ savoir la "mutinerie" de la gendarmerie nationale. Un certain hombre d’observations peuvent
~tre faites ~t cet 4gard. La Chambre ne tire pas argument du simple fait que Kayishema n’ait
jamais mentionn6 son alibi darts les d6clarations ant6rieures recueillies par les enqu&eurs pour
4carter le moyen invoqu6. Elle constate toutefois, qu’/t cette r6tention d’information vient
s’ajouter le fait que l’agenda de Kayishema ne fait 6tat d’aucune entr6e indiquant que l’Accus6
s’6tait cach6 et que les gendarmes s’6taient mutin6s. Kayishema a confirm6 que l’agenda en
question &ait l’agenda priv6 du pr6fet. La Chambre est consciente du fait qu’il est impossible de
noter dans un agenda chaque fair qui se produit. Elle consid6re n6anmoins surprenant que des
6v6nements aussi marquants que ceux qui ont eu lieu, en particulier ceux qui ont empach6
l’Accus6 d’exercer ses fonctions pr6fectorales, n’aient pas &6 mentionn6s dans l’agenda de
Kayishema..

251. La seconde d6claration de Kayishema aux enquateurs, qui a eu lieu le 6 novembre 1996,
se caract6rise 4galement par de nombreuses divergences par rapport ~t la d6position qu’il a faite
devant la Chambre. Lots de ce second interrogatoire, l’Accus6, loin de garder le silence, a foumi
des d&ails pr6cis quant ~t ses faits et gestes durant la p6riode off se sont perp6tr6s les massacres
au Domaine et au stade de Gatwaro. I1 a d6clar6 qu’il avait pass4 cette p6riode chez lui, darts la
r6sidence du pr6fet. I1 a employ6 les mots "domicile, chez moi" lorsqu’on lui a demand6 de
confirrner qu’il &ait bien rest6 darts sa maison pendant toute la p6riode consid6r6e. I1 a 6galement
dorm6, comme indiqu6 plus haut, les noms des persormes qui s’6taient cach6es avec lui et fait
savoir qu’il avait pass6 des nuits enti6res dans la brousse. Cette affirmation selon laquelle il
serait rest6 chez lui est en contradiction avec son t6moignage aux termes duquel il se serait cach6
clans des maisons autres que la sierme. Lorsqu’un juge lui a demand6 de dire s’il &air rest6 dans
sa maison ou s’il s’&ait cach6, il a r6pondu qu’il se cachait dans la brousse la nuit. Cette r6ponse
n’a toutefois pas permis de r6soudre les divergences pr6c6demment observ6es. Dans sa
d~position, Kayishema a pr6cis6 s’~tre cach6 dans deux maisons diff6rentes, passant de l’une ~t
l’autre. I1 a 6galement indiqu6 avoir pass6 deux nuits dans chacune d’elles. En outre, interrog6
par la Chambre sur la raison pr6cise pour laquelle il avait dit aux enqu6teurs qu’il &ait rest4 dans
sa propre maison, Kayishema a indiqu6 qu’il lui fallait prot6ger l’identit6 des personnes chez
lesquelles il s’6tait cach6. Lorsque Fun des juges lui a ensuite demand6 pourquoi, dans ce cas,
il n’avait pas dit aux enqu6teurs qu’il s’6tait cach6 chez des personnes dont il ne pouvait pas
r6v61er l’identit6, Kayishema a simplement r6pondu qu’il n’avait pas menti. I1 a ensuite laiss6
entendre que sa r6ponse aux enqu6teurs avait rempli son objet, ~t savoir assurer la protection de
l’identit6 de ceux dans les maisons desquels il avait trouv6 refuge.

252. Un demier point a 6t6 soulev6 au regard de la pr6sence de Kayishema au Domaine et au
stade. Lors de son interrogatoire par les enqu&eurs, Kayishema avait sp6cifiquement &6 pri6 de
dire s’il s’&ait jamais rendu sur Fun de ces lieux entre le 7 avril et la fin mai. I1 avait r6pondu par
un "non" cat4gorique. Toutefois, durant son contre-interrogatoire, il a recormu ~tre all6/t l’6glise
catholique et au Home Saint-Jean entre le 13 avril et le moment o/t se sont perp6tr4s les
massacres. Invit6 ~t s’expliquer sur cette contradiction, il a r6pondu que dans son entendement,
ce que les enqu&eurs lui demandaient c’6tait de dire s’il avait visit6 lesdits lieux tous les jours.
La Chambre consid~re que cette explication est loin d’etre r6ellement convaincante.

L1892 (FILE) 70



Z
° *

es contradictzons entre les $l~ments de preuve produits par Kayishema et ceux produits par
son dpouse et d’autres tdmoins

253. Les contradictions qui 6maillent cette d6fense d’alibi ne se limitent pas aux seules
d6clarations et d6positions de Kayishema. A titre d’exemple, on note des divergences entre sa
version des faits et celle de son ~pouse. Darts sa d6claration recueillie par les enqu~teurs le
28 avril 1998, Mme Kayishema a persist6 h dire que les membres de sa famille et elle-mame
s’6taient cach6s dans la brousse pendant trois jours, tout en devenant amn6sique sur les jours de
la semaine, et sur les dates dont il s’agissait. Presque deux mois plus tard, devant cette Chambre,
Mme Kayishema a d’abord d6clar6 que les membres de sa famille et elle-m~me 6taient partis se
cacher le 15 avril, pour ensuite affirmer, lors de son contre-interrogatoire, que la date effective
~t laquelle ils 6taient partis 6tait bien le 16. )t aucun moment, elle n’a mentionn6 la pr6sence
d’autres personnes darts leur maison avant leur d6part. Tout en confirmant qu’ils 6talent rest6s
cach6s jusqu’au 20 avril, Mme Kayishema a indiqu6 avoir chang6 de maison "fr6quemment’’147
alors que son mari n’avait mentionn6 que deux maisons. Elle a d6clar6 que son 6poux avait passe
les nuits dans la brousse, tandis que celui-ci a affirm6 que, pendant cette p6riode de quatre jours
et quatre nuits, il ne l’avait jamais quitt6e plus de 30 minutes.

254. Pour ce qui est des p6riodes ant6rieures au 16 avril et post6rieures au 20 avril, le
t6moignage de Mme Kayishema n’apporte pratiquement rien de nouveau par rapport aux
renseignements d6j~t disponibles. Le t6moin ne donne aucun renseignement sur l’endroit off se
trouvait son 6poux le 15 avril, date ~ laquelle ont eu lieu les massacres perp6tr6s/t l’6glise de
Mubuga. Elle ne donne davantage gu~re d’informations sur les d6plaeements de l’Accus6 apr~s
qu’ils furent sortis de leur clandestinit6. Elle a toutefois confirm6 que son 6poux a continu6/t
exercer ses fonctions de pr6fet, et attest6 de ses activit6s le vendredi 13 mai 1994, date/t laquelle
a 6t6 lanc6e l’une des principales attaques perp6tr6es darts la r6gion de Bisesero. I1 ressort du
t6moignage de Mine Kayishema que ce jour-lg, son mari l’avait conduite au travail vers 8 heures
du matin. Ils &aient rentr6s chez eux vers 11 heures du matin ce m~me jour avant d’en ressortir
pour se rendre A une r6union publique off le D6fendeur a proc6d6 ~t la pr6sentation des nouveaux
sous-pr6fets/~ 14 heures. A la question de savoir pourquoi elle n’avait pas parl6 de cette r6union
de l’apr~s-midi aux enqu~teurs, deux mois avant sa comparution, elle a pr6tendu qu’elle ne s’en
6tait simplement pas souvenue. Cette r6union avait bien 6t6 consign6e darts l’agenda de
Kayishema. Toutefois, alors que les r6unions ant6rieures relatives aux nouveaux sous-pr6fets
avaient 6t6 not6es en frangais, la r6union en cause avait en revanche 6t6 mentionn6e en
kinyarwanda et dans tree encre de couleur diff6rente. Qui plus est, l’entr6e en question fait 6tat
d’tme r6union destin6e ~t pr6senter les nouveaux sous-pr6fets ~t tousles membres du personnel148,
et non d’une r6union publique comme l’a pr6tendu Mine Kayishema. La Chambre n’est pas
convaincue que cette entr6e ait effectivement 6t6 consign6e dans ledit agenda au moment des
6v6nements.

255. Mis ~t part cesjours pr6cis et un certain nombre de dates particuli~rement dignes d’int6rat,
notamment celle de la visite du cardinal dans la r6gion, le t6moignage de Mme Kayishema
u’apporte aucun renseignement de plus sur les fairs et gestes de son 6poux pendant la p6riode off
se perp6traient les massacres darts la r6gion de Bisesero. Cependant, le t6moin DU, un ami de
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Kayishema, qui pr6tend avoir log6 chez celui-ci fi compter du 4 mai, a trouv6 darts sa d6position
un alibi pour l’Accus6. Selon lui, exception faite dujour off il a dfi assister ~t une r6union toute
la matin6e, Kayishema ne s’est jamais absent6 de ses bureaux pendant plus d’une demi-heure.
La cr6dibilit6 de ce t6moignage est sujette fi caution d’un double point de vue. D’abord parce
que les faits invoqu6s sont invraisemblables, vu notamment qu’en vertu des fonctions de pr6fet
qu’il exergait, Kayishema 6tait appel6 fi se d6placer sur tome l’6tendue de sa pr6fecture. En
second lieu, parce que l’alibi en question est en contradiction avec les t6rnoignages de Kayishema
et de son 6pouse. De fait, dans sa d6position Kayishema a lui-mSme foumi force d6tails tendant
~t 6tablir qu’il avait continu6 ~t mener ses activit6s pr6fectorales au cours des mois d’avril, de mai
et de juin, eta express6ment confirm6 qu’il s’6tait rendu dans la r6gion de Bisesero,
contrairement h ce qu’affirme le t6moin DU. Le t6moignage de ce demier n’ajoute par
cons6quent pas grand-chose ~t l’alibi invoqu6 par Kayishema au regard des massacres perp6tr6s
dans la r6gion de Bisesero.

Les mises au point de Kayishema

256. Le Procureur a relev6 une autre anomalie darts le t6moignage de l’Accus6. C’est le fait
que lors de sa d6position, Kayishema s’est montr6 capable de se rappeler les dates, les jours et
m~me les heures relatives fi la p6Iiode pendant laquelle il s’6tait terr6. Cette facult6 soudaine de
se rappeler les choses qui contraste manifestement avec l’amn6sie dont il avait fait preuve deux
ans plus t6t dans ses r6ponses aux enqu~teurs n’est pas sans pr6occuper la Chambre. Dans son
interrogatoire de novembre 1996, Kayishema ne se rappelait ni les dates ni m~me les jours
pendant lesquels il 6tait rest6 cach6. Invit6 ~t expliquer, lots de son contre-interrogatoire,
pourquoi il avait r6pondu anx enqu~teurs qu’il ne se souvenait pas des jours of 1 il s’6tait cach6,
il a indiqu6, apr6s r6flexion, que d’une part, il ignorait ~ l’6poque quelles seraient ses principales
lignes de d6fense, et que d’autre part, il avait le droit de garder le silence. La Chambre rel6ve
cependant qu’en la circonstance l’Accus6 n’avait pas gard6 le silence, et qu’en fait il avait
pr6cis6ment d6clar6 ne passe souvenir des faits149. La Chambre constate 6galement que
Kayishema n’a pas pu expliquer le ph6nom6ne par lequel il avait retrouv6 la m6moire qu’il avait
perdue lors de l’interrogatoire en question, vu qu’aucune nouvelle entr6e n’est venue s’ajouter
entre-temps aux notes consign6es dans son agenda. Bien que n’6tant pas d6cisive en soi, cette
anomalie a 6t6 prise en consid6ration par la Chambre15°.

Conclusion

257. Vu ces contradictions, la Chambre consid~re sans fondement la d6fense invoqu6e par
Kayishema. Elle constate en outre que s’il est vrai que c’est au Procureur qu’incombe la charge
de prouver que Kayishema est coupable, en revanche la cr6dibilit6 de la d6fense d’alibi invoqu6e
au b6n6fice de l’Accus6 n’a pas 6t6 suffisante pour remettre en question de quelque fa~on que
ce soit les moyens produits par le Procureur, tels que pr6sent6s et analys6s ci-aprbs.
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Voir la piece ~ conviction 350 C A du Procureur.

Dans le Jugement Tadid, au par. 502, la Charnbre de premibre instance relbve 6galement que
l’Accus6 a avanc6 des arguments similaires consid6r6s par lui comme essenfiels ~ sa d~fense
d’alibi.
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5.1.3 La d~fense d’alibi de Ruzindana

258. Au total, 21 t6moins ~ d~charge ont 6t6 appel6s/t la barre aux fins d’appuyer la d6fense
d’alibi de l’Accus6. Les d6positions faites par la plupart d’entre eux ne rendent pas compte de
fagon exhaustive des d6placements du D6fendeur pendant la p6riode off les massacres sont
r6put6s avoir 6t6 commis darts la r6gion de Bisesero. Le tableau qui est bross6 de Ruzindana par
la D6fense est tontefois celui d’un homme qui continue/t s’occuper de ses affaires dans la ville
de Mugonero.

259. Aprbs la mort du Pr6sident Habyarimana, le 6 avril 1994, Ruzindana et sa famille ont
quitt6 Remera, le quartier de Kigali off ils r6sidaient, pour retoumer/t Mugonero off le p6re du
D6fendeur tenait encore un magasin. Homme d’affaires, Ruzindana 6tait bien connu dans la
r6gion, et plusieurs t6moins ont ddclar6 l’avoir vu pendant des laps de temps variables entre avril
et juillet 1994. Certains affirment l’avoir vu en train de servir des clients dans le rnagasin de son
p6re et d’autres, au march6 local du mercredi, ou encore sur les routes reliant Kibuye, Cyangugu
et Gisenyi.

260. A. l’instar du t6moin DD, des t6moins ont particuli6rement d6clar6 s’6tre rendu au
rnagasin du p6re de Ruzindana "presque tousles jours" et avoir 6t6 servis la plupart du temps par

Ruzindana lui-m6me 151. Ledit t6moin qui est un anai de Ruzindana, n’a pas donn6 d’antres
pr6cisions sur ces faits, mais sa version des faits semble ~tre corrobor6e par celle du
t6moin DAA. A l’instar du t6moin DD, le t6moin DAA travaillait dans un magasin faisant face
/t celui de la famille Ruzindana. II a confirm6 que le D6fendeur ne s’6tait jamais absent6 de
Mugonero pendant plus d’une semaine. Cependant, /t l’instar de tousles autres t6moins /~
d6charge ayant d6pos6 au b6n6fice de l’Accus6, il n’avait jamais accompagn6 Ruzindana dans
ses voyages d’affaires. En outre, les seules dates exactes pour lesquelles il a pu confirmer la
pr6sence de Ruzindana ~t Mugonero 6taient celles des 12 au 14 avril.

261. Des t&noins oculaires affirment 6galement avoir r6guli6rement vu Ruzindana au march6
qui se tenait ~t Mugonero tous les mercredis. Les t6moins DB, DE, DF, DN, DQ, DS et DY
d6clarent l’y avoir vu ~ maintes reprises au cours des mois d’avril, de mai et de juin, sans pour
autant donner de dates pr6cises. Le t6moin DB, par exemple, a vu l’Accus6 un mercredi, au d6but
du mois de mai. Le t6moin DF se souvient l’avoir vug quatre reprises au cours de ces trois mois
et le t6moin DQ affirme l’avoir vu une fois en avril et deux fois en mai. En cons6quence, il est
possible de voir que la D6fense cherche/t s’appuyer sur ces d6positions tendant g 6tablir que des
t6moins ont vu l’Accus6, encore que ce ne soit que pendant quelques minutes seulement, pour
faire croire que celui-ci continuait g s’occuper normalement de ses affaires. Ces faits ne
constituent pas et ne sauraient constituer un alibi suffisamment s6rieux pour 6tablir qu’au
moment o/t se perp6traient les massacres dans la r6gion de Bisesero, Ruzindana se trouvait
ailleurs.

262. La D6fense a 6galement cit6 de nombreux exemples off des t6moins affirment avoir vu
Ruzindana sur les routes, s’occupant de ses affaires. D’autres t6moins d6clarent l’avoir vu au
volant de l’un de ses quatre camions, transporter de la bibre et du car6 en provenance ou
destination de Mugonero, dans le cadre de ses activit6s commerciales. Le t6moin DQ, par
exemple, a affirm6 avoir vu Ruzindana passer sur la route de Kibuye au moins neuf lois au cours
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de la p6riode consid6r6e; le t6moin DS l’a vu transporter des casiers de bi~re vides sur la route
menant fi Kibuye; le t6moin DD, qui travaillait en face du magasin de la famille Ruzindana, a vu
l’Accus6 partir avec des casiers de bi~re vides et revenir, quelques heures plus tard, avec des
casiers pleins; et selon le t6moin DR, propri6taire d’on kiosque situ6 pros de la route, Ruzindana
passait souvent darts son pick-up vert de marque Toyota, conduit par son chauffeur. II partait
vers huit heures du matin avec des casiers de bi~re vides et revenait avec des casiers pleins vers
4 heures de l’apr~s-midi. Quoique aucon d’eux n’ait pu donner les dates pr6cises auxquelles il
a vu Ruzindana effectuer ces d6placements, ces t6moins ont cherch6/t renforcer l’impression
selon laquelle Ruzindana continuait 5 s’occuper de ses activit6s commerciales de tousles jours.
C’est/t cette fin que les t6moins DB et DA ont eux aussi d6clar6 que Ruzindana s’6tait rendu
dans les r6gions de Cyangugu et de Gisenyi pour affaires. Encore tune fois, les informations ainsi
fournies sont tr~s impr6cises et n’indiquent l’endroit off se trouve l’Accus6 que pendant des
p6riodes extr~mement limit6es. A titre d’exemple, le t6moin DB d6clare qu’il a rencontr6
Ruzindana one premibre fois ~t Mugonero,/~ peu pros one semaine apr~s la mort du Pr6sident, et
puis, un mois plus tard, un mardi, dans la prefecture de Cyangugu, et enfin, le mercredi de la
semaine suivante, fi Mugonero.

263. La Chambre est consciente des difficult6s que les t6moins 6prouvent souvent ~t se
rem6morer ce genre de d6tails et a par cons6quent expos6 sa position sur la question dans un
autre chapitre du pr6sent jugementls2. Elle constate n6anmoins que pratiquement, aucon des
t6moins h d6charge qui ont d6pos6 an b6n6fice de l’Accus6 devant elle n’a 6t6 en mesure de
donner one id6e pr6cise de l’endroit off se trouvait Ruzindana au moment des faits. En dehors
des dates d@t 6voqu6es, seul le t6moin DH a pu confirmer one date h laquelle le D6fendeur se
trouvait fi Mugonero. Selon lui, l’Aecus6 se trouvait d6j/t sur les lieux le samedi 16 avril au
matin, /t son arriv6e. Le t6moin DH, qui est on parent de Ruzindana, a pr6cis6 qu’il avait
lui-m~me quitt6 la ville vers 3 heures de l’apr6s-midi et que le D6fendeur avait 6t6 prdsent
pendant toute la durde de sa visite. Cela mis/t part, ~ l’instar des t6moins cit6s ci-dessus, le
t6moin DH s’est content6 de d6clarer qu’il avait rencontr6 Ruzindana un jour de la mi-mai, sur
la route de Kibuye, g quelque 20 kilom6tres de Mugonero, et que le commergant venait tout juste
de s’approvisionner en bi6re.

264. L’gpouse de Ruzindana est l’one des rares personnes fi avoir bross6 un tableau plus
complet des d6placements du D6fendeur pendant la p6riode consid6r6e. Elle a d6clar6 qu’elle
passait la joum6e ~ la maison pendant que son 6poux 6tait au travail, mais qu’ils d6jeunaient
toujours ensemble. Elle pouvait donc ~tre certaine que Ruzindana 6tait rest6 dans les environs
de Mugonero la plupart du temps. Mme Ruzindana a affirm6 que son marl ne s’6tait absent6 que
quatre ou cinq fois pendant des p6riodes prolong6es. Celles-ci pouvaient durer un ou deux jours
selon qu’il s’~tait rendu ~t Cyangugu ou ~ Gisenyi pour affaires. Les employ6s de maison de
Ruzindana ont confirm6 cette version des faits. Le domestique DC a ainsi t6moign6 qu’il arrivait
que Ruzindana quitte la maison tr6s t6t le matin certains jours et qu’il ne rentre que deux jours
plus tard. I1 a d6clar6 que quoique persormellement il n’ait pas 6t6 instruit des motifs desdites
absences, Ruzindana lui avait toutefois demand6 d’informer sa famille qu’il 6tait parti
s’approvisionner en marchandises. Ce t6moin n’a pas 6t6 en mesure de pr6ciser les jours et les
dates durant lesquels ces absences ont eu lieu. I1 rejoint en cela les antres t6moins cit6s ci-dessus
qui, tout en corroborant le fait que Ruzindana entreprenait des voyages qui l’amenaient g
s’absenter pendant un jour ou durant des p6riodes prolong6es, n’ont jamais pu situer ces absences
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dans le temps avec suffisammeut de pr6cision. Par cons6queut, comme dans le cas des
d6positions tendant h 6tablir que des t6moins oculaires ont vu l’Accus6 au march6 et sur les
routes, la Chambre n’est pas en mesure de d&erminer si les pr6sences et absences de Ruzindana
ainsi rapport6es concordaient ou si au contraire il n’existait entre elles aucun lien.

265. Chacun de ces tdmoins a dgalement d6clar6 ne jamais avoir vu Ruzindana en compagnie
de miliciens ou d’616ments des forces arrn6es, ni en possession d’une arme quelconque pendant
la p6riode vis6e par l’Acte d’accusation.

Examen de la ddfense d’alibi de Ruzindana

266. Le Procureur met en doute la fiabilit6, la cr6dibilit6 et la pertinence des divers t6moins
/t d6charge de Ruzindana. I1 soul6ve notamment la question de la fiabilit6 des t6moi/~aages faits
par diverses personnes ayant avec Ruzindana des liens 6troits. I1 s’agit, outre la femme de
l’Accus6, de deux de ses parents, de certains de ses arnis intimes, et de deux de ses employ6s.
Le Procureur pose 6galement la question de la cr6dibilit6 de plusieurs de ces t6moins. A titre
d’exemple, il indique que le t6moin DB a d6clar6 avoir vu Ruzindana g Cyangugu le 26 juin,
alors que celui-ci 6tait d6j/t en partance pour le Zai’re. Le Procureur rel6ve en outre que
contrairement ~t cela le t6moin DC a affirm6 devant la Chambre que Ruzindana 6tait rest6 ~t son
domicile toute la joum6e du 26 juin.

267. Enfin, le Procureur soul6ve la question de la pertinence des t6moignages faits par de
nombreux t6moins de la D6fense. Etant pour la plupart des parents proches ou d’anciens
employ6s de Ruzindana, les t6moins concem6s avaient sans doute int6rSt ~t chercher/t exon6rer
le D6fendeur de toute responsabilit6 p6nale. De nombreuses personnes out en effet d6clar6 avoir
vu Ruzindana au march6 pendant des laps de temps variant de cinq minutes ~ une heure.
Plusieurs autres personnes ont affirm6 l’avoir vu sur la route de Kibuye. De fait, m~mc ceux qui
ne cormaissaient pas Ruzindana se sont quand m~me souvenus qu’il faisait de fr6quents
d6placements. Par ailleurs, m6me les personnes qui avaient pass6 beaucoup de temps en sa
compagnie - son 6pouse, sa soeur, son beau-fr6re et ses domestiques - out tous t6moign6 qu’ils
n’dtaient pas avec lui lors des multiples voyages d’affaires qu’il 6tait cens6 avoir fairs. Ces
t~moins, ~ l’instar des autres t6moins ~t d6charge de Ruzindana, n’ont pas 6t6 ~ m~me de
confirmer que Ruzindana se trouvait/~ tel ou tel endroit lorsqu’il partait en "voyage d’affaires".

268. Les t6moins ~t d6charge n’ont donc pas 6t6 en mesure de rendre compte des activit6s de
Ruzindana d’unjour/t l’autre, et encore moins 24 heures sur 24. De fait, son 6pouse a elle-m~me
confirm6 qu’il s’6tait plusieurs lois absent6 pour des p6riodes allant jusqu’h deux jours. De plus,
lors de son contre-interrogatoire, Mine Ruzindana a recormu que le D6fendeur avait fait encore
plus de d6placements d’un jour ~t Kibuye qu’elle ne l’avait laiss6 entendre auparavant, sans pour
autant y passer la nuit 153. Les nombreux t6moins qui ont d6clar6 l’avoir vu sur la route de
Kibuye, et qui ont donc confirm6 ses d6placements pr6surn6s, out aussi reconnu, lors de leur
contre-interrogatoire, que sur cette m~me route reliant Mugonero g Kibuye, il y avait un
embranchement qui menait ~ Gishyita et/t la r6gion de Bisesero.

153 Ces faits ont 6t~ confmn6s par le t6moin ~ d6charge DAA, propri6taire d’tm magasin faisant face
/t celui de la famille Ruzindana, dont le t6moignage est consign6 clans les proc~s-verbaux des
audiences des 18 et I9 aofit 1998.
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269. La r6gion de Bisesero se trouve /t quelque 20 kilom~tres de Mugonero. Vu cette
proximit6, ces d6placements d’un jour auraient plus que suffi pour permettre/t Ruzindana de se
rendre sur les lieux de massacre et de rentrer ehez lui. Par cons6quent, le fait que des t6moins
aient d6clar6 avoir vu Ruzindana sur la route venant de Mugonero, ou que sa soeur ait affirm6
que chaque lois qu’il n’6tait pas en d~lacement, l’Accus6 partageait le repas de famille avec
eux ne suffit pas pour fonder sa d6fense d’alibi.

270. En outre, le Procureur ne nie pas que Ruzindana ait continu6 de mener ses activit6s
commerciales au cours des mois d’avril, de mai et de juin, ni qu’il se soit plusieurs fois rendu en
des lieux tels que Cyangugu. En r6alit6, ceci ne fait que confirmer les faits rapport6s par les
t6moins/t charge X, FF et II, qui, aprbs avoir entendu dire que leurs assaillants venaient de
Gisenyi, Gikongoro et Cyangugu, ont pu constater par eux-m6mes que ceux-ci avaient les accents
caract6ristiques de ces r6gions.

Conclusion

271. La Chambre est consciente des difficult6s que soul6ve l’invocation de cette d&ense
d’alibi compte tenu de la p6riode vis6e par l’Acte d’accusation. Les questions juridiques qui
r6sultent de ce fair ayant d6j~ 6t6 trait6es154, elle se borne ~t constater, ~t ce stade, que sur le plan
des faits, de nombreux t6moins de la D6fense n’ont pas 6t6 en mesure d’indiquer les dates
pr6cises auxquelles ils avaient vu Ruzindana ~ Mugoreno.

272. La Chambre relbve que c’est au Procureur qu’il appartient, bien entendu, de prouver au-
del/t de tout doute raisonnable le bien-fond6 de sa thbse. Elle est toutefois d’avis que l’alibi
invoqu6 par Ruzindana ne saurait contester valablement la th6se du Procureur. M~me si les
616ments de preuve pr6sent6s par la D6fense fi l’appui de l’alibi avanc6 avaient 6t6 accept6s darts
leur totalit6, ils n’auraient pas 6t6 suffisants pour faire douter de la pr6sence de Ruzindana dans
la r6gion de Bisesero au moment des massacres. La Chambre rejette donc l’alibi invoqu6 par
l’Accus6 et pr6sente ci-dessous ses conclusions factuelles.

5.2 Y a-t-il eu g~noeide au Rwanda et fi Kibuye en 1994?

273. I1 se pose en l’esp6ce la question d’int6r& g6n6ral de savoir s’il y a effectivement eu,
comme le soutient le Procureur, un g6nocide au Rwanda el1 1994. Compte tenu de la r6ponse
affirmative qu’y apporte une abondante litt6rature officielle, 6manant notamment de
l’Organisation des Nations Unies155, et constat fair de l’absence de toute vell6it6 de r6futation de
la part de la D6fense, la Chambre estime qu’il serait normal de la consid6rer comme
d6finitivement r6gl6e. N6anmoins, eu 6gard ~ l’importance cruciale qu’elle rev6t dans l’instance
ouverte contre les deux Accus6s, elle se sent le devoir de se prononcer sur les fairs. Elle souligne
cependant que la confirmation de la perp6tration d’un g6nocide au Rwanda ne r6gle pas pour
autant la question de l’innocence ou de la culpabilit6 des Accus6s. I1 appartient/t la Chambre de
formuler des conclusions factuelles sur la base de l’Acte d’accusation 6tabli centre les Accus6s
et d’appr6cier la pertinence des 616ments de preuve produits devant elle aux fins d’6tablir si, au
regard exclusif des textes, la responsabilit6 de chacun d’eux est 6ventuellement engag6e.
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Voir le chapitre 3.4.
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274. Aux termes de l’Article 2 du Statut du Tribunal, le grnocide s’entend de l’un quelconque
des actes 6numrrrs, commis dans l’intention de drtruire, en tout ou en partie, un groupe national,
ethnique, racial ou religieux, comme tel. Au hombre desdits acres 6numrrrs darts cette
disposition figurent notamment le meurtre de membres du groupe vis6 et les atteintes graves/t
leur intrgrit6 physique ou mentale. L’objet du prrsent chapitre n’est pas de drterminer si les actes
de certains individus sont grnocides, c’est-A-dire s’ils ont 6t6 commis avec l’intention sprcifique
de drmdre, en tout ou en partie, le groupe tutsi, mais plut6t de drterminer, d’une fagon grnrrale,
si, dans les 6vrnements qui ont drchir6 le Rwanda en 1994, l’on est bien en prrsence des
616merits constitutifs du crime de grnocide. Une tel examen permet de mieux comprendre les
circonstances dans lesquelles les anteurs ont pu commettre les crimes qui leur sont imputrs dans
l’Acte d’accusation. Au demeurant, les fairs visrs dans l’Acte d’accusation s’rtant drroulrs A
Kibuye, il sera 6galement procrd6 darts le prrsent chapitre ~ tin examen grnrral des 6vrnements
dont cette prrfecture a 6t6 le thrfttre.

5.2.1Le g6noeide au Rwanda

275. La Chambre a entendu le Rapporteur sprcial drsign6 par la Commission des droits de
l’homme de l’Organisation des Nations Unies, M. Ren6 Degni-Srgui, qui justifie des
qualifications requises pour jouer le rrle d’expert et dont le trmoignage a 6t6 jug6 convaincant.
Elle est en outre saisie des rapports stir la situation des droits de l’homme au Rwanda en 1994
que M. Degni-Srgui a 6tablis et prrsentrs an Conseil de srcurit6 an terme des investigations qu’il
a menres darts les prrfectures de Cyangugu, Butare et Kibuye. Le Rapporteur a notamment
produit156 des 616merits de preuve attestant que, drs avant le 7 avril 1994, les anteurs avaient
planifi6 le grnocide de la population tutsie, ainsi que des rapports concernant les massacres
perprtrrs durant les hostilitrs. I1 a drclar6 que, m~me si ~ ce jour aucun document officiel
exposant par 6crit le plan grnocide n’a encore 6t6 trouvr, il existe suffisamment d’indices pour
6tablir qu’un tel plan 6tait en place avant le 7 avril 1994, date du crash de l’avion du Prrsident.
Au nombre de ces indices figurent : 1) les listes de personnes/t exrcuter, visant l’61ite tutsie, les
ministres, les hommes d’affaires les plus en rue, les professeurs et les personnalitrs hutues
soupgormrs d’rtre favorables anx Accords d’Arusha; 2) la diffusion d’une idrologie extrrmiste
par le truchement des mrdias rwandais, qui a eu pour effet de faciliter la campagne d’incitation
lancre aux fins de l’extermination de la population tutsie; 3) la raise ~t contribution du
programme de drfense civile et la distribution d’armes A la population civile; 4) le "tri" effectu6
/t de nombreux barrages routiers promptement 6rigrs apr~s le crash de l’avion prrsidentie1157.
C’est la raise en oeuvre de ces divers volets dudit plan qui a drbouch6 stir les massacres
enregistrrs sur route l’rtendue du pays.

276. La Chambre est d’avis que 1’existence d’un tel plan serait de nature/t 6tablir de mani~re
concluante la prrsence de l’intention sprcifique requise pour le crime de grnocide. Aux fins de
se prononcer sur l’existence supposre ou rrelle dudit plan, elle estime toutefois nrcessaire de
procrder /t l’apprrciation de la pertinence des 616ments de preuve produits au regard des
principaux indices citrs ci-dessus.
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Le t6moin a pr6sent6 en tout sept rapports au Conseil de s6curit6; devant cette Chambre, son

t~moignage s’est surtout appuy6 stir un de ces documents, h savoir la pi6ce h conviction 331 du

Procureur (Doc. ONU E/CN.4/1995/71, 1995).

Voir les pi6ces/t conviction 330A et 331A, p. 4, du Procureur.
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Le prdlude aux dvdnements de 1994

277. Pour certains Hutus dits "extr6mistes" au pouvoir au Rwanda, qui s’insurgent contre les
Accords d’Arusha, le d6but de 1994 constitue le moment id6al pour se soustraire fl l’obligation
de partager des postes de d6cision avec les formations de l’opposition. Le 6 avril 1994, l’avion
qui rarn~ne le pr6sident Juv6nal Habyarimana de la Tanzanie, off il vient d’assister g une r6union
sur l’application desdits Accords, est pris pour cible au-dessus de l’a6roport de Kigali et s’6crase.
Le t6moin O d6clare avoir entendu, le 8 avril, sur les ondes de Radio France Internationale (RFI),
que le Front patriotique rwandais (FPR) a annonc6 la fin du cessez-le-feu. La peur qui s’installe
alors, engendr6e par les rumeurs selon lesquelles le FPR s’appr~terait/t exterrniner les Hntus, et
le climat de terreur et d’ins6curit6 qui r6gne darts le pays, servent de pr6texte/t la mise en oeuvre
du plan g6nocide et, partant, fl la conservation du pouvoir par les extr6mistes hums. I1 appert des
d6positions des t6moins oculaires et des t6moins-experts, tout comme des 616ments des rapports
pertinents, que les massacres ont commenc6, sur tonte l’6tendue du Rwanda, le 7 avril 1994,
c’est-fl-dire imm6diatement apr6s la chute de l’avion pr6sidentiel.

278. Le 7 avril au matin, suite/t la mort du Pr6sident, un communiqu6 radiodiffus6 enjoint aux
Rwandais de rester chez eux, pour laisser la voie libre aux soldats et aux gendarmes qui vont
alors de maison en maison pour arr&er et ex6cuter en particulier les persormes dont les noms
figurent sur les listes noires, les ennemis connus ou pr6sum6s des extr6mistes hutus. Ces faits
sont confirm6s par certains t6moins, notamment M. Degni-S6gui et le t~moin fl charge RR.

Les effets de l’iddologie extr~miste diffus~e par les m~dias

279. Les pouvoirs militaire et civil n’avaient pas attendu 1994 pour commencer/t attiser les
tensions ethniques. Le journal Kangura, lanc6 apr~s l’invasion du pays par le FPR en 1990, la
Radiot616vision libre des mille collines (RTLM) et d’autres supports de la presse 6crite et 
l’information 61ectronique participent activement fl la campagne visant fl inciter la population
hutue/t se dresser contre les Tutsis. En 1991, dans les "Dix commandements" qu’il publie fl
l’intention des Hutus, Kangura identifie les Tutsis comme l’ennemi. Toujours en 1991, d’apr6s
les d6positions des t6moins, dix chefs militaires produisent un rapport exhaustif r6pondant fl la
question de savdir comment vaincre l’ermemi sur les fronts militaire, m6diatique et politique. Les
m~mes t6moins expliquent qu’en septembre 1992, un m6morandum 6manant de l’arm6e et
inspir6 du rapport de 1991, vient confirmer l’amalgame Tutsi-ennemi, pr~tant de la sorte/~
l’ensemble de la population tutsie les intentions belliqueuses du FPR. I1 ressort tontefois d’un
rapport pertinent, qu’avant le 6 avril, les pouvoirs publics ne s’6taient jamais ouvertement livr6s
/t des actes propres/t inciter les Hutus ~t massacrer les Tutsis. N6anmoins, le 19 avril, le Pr6sident
du Gouvemement int6rimaire enjoint g la population de Butare de "se mettre au travail", au sens
rwandais de l’expression, c’est-fl-dire avec leurs machettes et leurs haches.

280. Plusieurs t6moins ont d6clar6 qu’au cottrs des atrocit6s, qui se sont perp6tr6es "le
Rwandais avait, d’une main son poste fl l’oreille, et de l’autre la machette’’~ss. Ce fait confirme
la th6se selon laquelle la radio &ait devenue un puissant moyen de diffusion de la haine ethnique.
Radio Rwanda et la RTLM diffusaient librement et r6guli~rement sur leurs ondes des messages
de haine dirig6s contre les Tutsis. Un rapport de I’UNICEF fait par exemple 6tat d’une 6mission
de la RTLM fl l’intention des assaillants dans laquelle la recommandation suivante est faite :
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"Pour les nourrissons, il faut ... couper les jambes, pour qu’ils ne puissent plus marcher’’159. En

1992, L6on Mugesera, professeur qui s’6tait transform6 en propagandiste du MRND, a d6clar6
lors d’une r6union publique, en parlant des Tutsis, que "nous ne commettrons pas l’erreur de ’59
off nous avons fait 6chapper des plus jetmes’’16°. Le m~me Mugesera incitait les Hunts ~t Faction
en ces termes : "I1 faut supprimer les intrus et on pent trouver un moyen raccourci de les faire
partir par le fleuve chez eux, d’ofi ils viennent’’16~. Sans cesse martel6s dans les rassemblements
publics et les m6dias, ces discours et ces appels finissent par cormaRre tree tr6s large diffusion.

281. La diffusion et l’acceptation de telles id6es ont 6t6 confirm6es par un policier hunt qui
a expliqu6 ~ Patrick de Saint-Exup6ry, reporter du journal Le Figaro et t6moin ~ charge en
l’esp~ce, que les Tutsis &aient mis/t mort "parce qu’ils sont complices du FPR" et qu’il fallait
les nter jusqu’au demier~6~ (non soulign6 dans le texte). M. de Saint-Exup6ry, qui s’&ait rendu
dans la r6gion de Bisesero/~ la fin du mois de juin 1994, a 6voqu6 devant la Chambre une colline
"parsem6e de cadavres, litt6ralement parsem6e de cadavres. Dans des petits trous, dans des
petites failles, sons des feuillages, le long des failles. Enfin, partout, il y avait des cadavres’’~63.

282. Par suite de cette propagande anti-tutsie, les nteries ont commenc6 et se sont propag6es
comme "une train6e de poudre’’~64, touchant, selon M. Degni-S6gui, de nombreuses collectivit6s.

Parmi les exceptions, figurait la pr6fecture de Butare qui ne c6da aux appels au meurtre que le
19 avril, suite/t la r6vocation par le Gouvemement int6rimaire de son pr6fet tutsi et apr~s que le
Pr6sident en personne s’est rendu sur place pour prononcer un discours incendiaire, exhortant le
peuple ~ se livrer ~ une f6roce chasse g l’homme en d6clarant ce qui suit : "... les elmemis sont
parmi vous, d6barrassez-nous-en’’16s.

Le programme de ddfense civile et les milices

283. En 1994, les autorit6s iwandaises contr61aient tant les milices que les forces de d6fense
civile. L’entrainement des milices avait lieu dans des camps militaires. I1 ressort des 616ments
de preuve soumis A la Chambre qu’en 1994, ces deux formations qui avaient 6t6 cr66es par l’l~tat
pour prater main forte aux forces arm6es en cas de trouble ou de crise, ont 6t6 pleinement
int6gr6es au dispositifmis en place pour l’ex6cution du plan g6nocide.

284. C’est notamment par le biais du programme de d6fense civile que les civils rwandais sont
impliqu6s darts le g6nocide. Cr66 par les autorit6s, d~s 1990, pour assurer la s6curit6 de la
population civile, ce programme, qui acceptait ~t l’origine des 616merits tutsis tout aussi bien que
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des membres hutus, pr6voyait la possibilit6 d’armer des persormes ~ tousles 6chelons de
l’administration, depuis la cellule jusqu’~t la pr6fecture. Confirmation de cette mission a 6t6
donn6e ~t M. Degni-S6gui, lors de Fun de ses multiples s6jours au Rwanda ~t l’occasion d’un
entretien qu’il a en avec Bisimungu, le chef d’6tat-major des forces arm6es, et d’autres
responsables de la police et de la gendarmerie notamment. Malheureusement, le programme de
d6fense civile a 6t6 d6tourn6 de cette mission pour assurer la distribution rapide d’armes anx
assaillants de 1994 eta fini par se transformer en une machine ~t exterminer les Tutsis. Ce fait
est confirm6 par de nombreux t6moins oculaires. Les t6moins C et F d~clarent par exemple avoir
vu des autorit6s pr&ectorales et communales distribuer des machettes ~t la population an d~but
du mois d’avril de 1994. I1 ressort 6galement des preuves produites devant la Chambre que peu
avant les massacres de 1994, 50 000 machettes ont 6t6 command6es et distribu6es ~t la faveur de
ce programme aux milices du MRND (les Interahamwe), ~ celles de la CDR (les
Impuzamugambi), et/t la population civile hutue. M. Degni-S6gui a conclu qu’en fin de compte,
le programme de d6fense civile s’6tait mu6 en "une d6fense arm6e qui a servi plut6t ~ tuer des
innocents, c’est-g-dire des Tutsis’’166.

285. Les moyens de preuve produits par l’Accusation, notamment les lettres 6manant des
autorit6s rwandaises, contribuent ~t confirmer que "la population doit rester vigilante pour
d6masquer l’ennemi et ses complices et le livrer aux autorit6s’’167. Le t6moin R, qui est
parfaitement au fait des rouages de l’administration rwandaise en 1994, a affirm6 devant la
Chambre qu’ins~uction avait 6t6 donn6e aux gens de "se prot6ger au niveau des cellules et des
secteurs", en organisant des patrouilles et en 6rigeant des barrages routiers168.

286. D’autres t6moins ont eux aussi pr6sent6 leurs versions des faits qui se sont produits aux
divers lieux de massacre et ont, dans leur quasi-totalit6, signal6 la pr6sence sur les lieux
d’Interahamwe et d’autres civils arm6s. En fait, plusieurs t6moins ont d6clar6 que la plnpart de
ces assaillants, qui scandaient des chants appelant ~ l’extermination en marchant sus/t leurs
victimes 6taient soit des miliciens, soit d’autres types de civils. Bon nombre de ces t6moins ont
en outre affirm6 que la plupart des assaillants 6taient arm6s de machettes et d’antres instruments
aratoires traditionnels, contrairement aux gendarmes et aux policiers qui disposaient d’armes/t
feu et de grenades.

Les barrages routiers et les cartes d’identitd

287. Les auteurs du g6nocide proc6daient souvent/t des contr61es aux barrages routiers pour
identifier leurs victimes. Ce fair est rapport6 tant par les t6moins de la D6fense que par ceux de
1’Accusation. M. Degni-S6gui a d6clar6 que quelques heures seulement aprbs la mort du
Pr6sident, les militaires, soldats, les Interahamwe et autres civils arm6s avaient d6jg 6rig6 des
barrages routiers devant lesquels ils ont pris position. De fait, terrains barrages 6taient d6j/t
op6rationnels dans les 30 ~t 45 minutes qui ont suivi la chute de l’avion pr6sidentiel, et le sont
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rest&, au moins pendant les trois mois suivants, sur toute l’&endue du Rwanda. Selon ce t6moin,
"on y faisait le Wi, c’est-~t-dire qu’il 6tait question d’ident’lfier,/t partir de la carte d’identit6, pour
savoir qui &ait hutu et qui &ait tutsi et les Tutsis 6talent arr~t6s et, par la suite ex6eut6s;
quelquefois ils 6taient ex6cut6s sur le champ’’169.

288. L’eKlstence de ces barrages routiers a 6galement 6t6 confirm6e par M. de Saint-Exup&y.
Ce t6moin a d6clar6 en substance qu’entre Goma et Kibuye, il y avait, le 25 juin 1994, des
barrages "~t l’entr6e de chaque village ou de chaque localit6, ~i la sortie de chaque localit6’’~7°. La
soeur Julie Ann Farrington fait 6tat, elle aussi, dans sa d6position de la pr6sence en mai 1994
entre Butare et Kibuye, de 45 barrages routiers dont certains tenus par des militaires et d’autres
par de jeunes Hutus en tenue civile. Ces faits ont 6t6 confirm6s par d’autres d6positions,
notamment celles des t6moins ~t charge Get T, ou des t6moins/t d6charge DA et DM, qui

s’6taient rendus ~ divers endroits du pays durant la p6riode o/1 s’est perp6tr6 le g6nocide. La
Chambre constate ainsi que les personnes qui produisaient des cartes d’identit6 portant la
mention "Hutu", ou qui 6talent munies de saul-conduits, pouvaient franchir les barrages sans
grandes difficult6s. Par contre, celles qui 6talent identifi6es comme &ant des Tutsis &aleut soit
arrat6es, soit tu6es. Tout en reconnaissant que la mise en place de barrages routiers est un
ph6nombne naturel en temps de guerre, la Charnbre conclut en l’occurrence que les barrages
routiers 6rig6s au Rwanda n’avaient ancun rapport avec les op6rations militaires, et qu’ils avaient
pour seul but de faciliter l’identification des victimes tutsies du g6nocide.

Conclusion

289. La Chambre estime, en r6sum6, qu’~t l’origine du massacre de la population tutsie, "il y
a eu v&itablemeut un plan minutieusement pr6par6 et ex6cut6" par des extr6mistes hutus
occupant des postes de haut niveau au sein du Gouvemement rwandais de l’6poquem. Ce fait est
attest6 par le caractbre g6n6ralis6 des attaques et le nombre m6me de ceux qui ont p6ri en l’espace
de trois mois seulement. Le plan g6noeide n’aurait pas pu 6tre mis en oeuvre sans la participation
des milices et d’une population hutue convaincue par les extr6mistes que les Tutsis 6talent
l’ennemi et que c’est par leur faute que l’avion du pr6sident Habyarimana avait 6t6 abattu.

290. La cmaut6 avec laquelle les assaillants tuaient, blessaieut et d6figuraient les Tutsis
confirme que la propagande dont le pays avait ~t6 la cible avait eu l’effet escompt6, ~ savoir la
destruction de la population tutsie. L’implication des masses paysannes dans les massacres a 6t6
facilit6e, d’une part, par le cr6dit et la confiance mal plac6s que celles-ci accordaient ~t leurs
dirigeantsm, et, d’autre part, par la conviction qu’elles pouvaient tuer et piller les Tutsis en toute
impunit6.
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291. Les rapports finaux produits sur le Rwanda situent le nombre de victimes du grnocide
entre 800 000 et tin million de personnes, soit prbs du septi~me de la population totale du pays173.
Combinrs les uns aux autres, les facteurs prrcitrs permettent d’&ablir l’intention sprcifique
requise pour que le crime de grnocide soit constitur. Comme, de surcroR, il existe des preuves
abondantes 6tablissant que l’immense majorit6 des victimes de la tragrdie 6talent des civils tutsis,
la Chambre est convaincue que les massacres &aient dirigrs contre les "membres d’un groupe",
en l’occurrence un groupe ethnique. Au vu de cette preuve, elle conclut qu’il existait bel et bien
un plan grnocide au Rwanda, lequel a 6t6 mis ~t exrcution entre avril et juin 1994.

5.2.2Le g6nocide ~ Kibuye

292. Convaincue qu’un plan grnocide a 6t6 exrcut6 par les auteurs au Rwanda en 1994, la
Chambre s’attache ~ prrsent ~t analyser la situation qui rrgnait dans la prrfecture de Kibuye au
moment des faits. La mort du Prrsident, le 6 avril, marque la fin de la coexistence relativement
pacifique qui avait jusqu’alors caractrris6 les relations entre Hutus et Tutsis de cette prrfecture.
Selon le Procureur, Kibuye figure parmi les premibres prrfectures "~t entrer dans cette danse
macabre’’174. Les premiers incidents y ont lieu les 8 et 9 avril 1994 et touchent plusieurs
communes. Des trmoignages ont 6t6 faits et des preuves documentaires produites/t l’effet de
drmontrer que les auteurs du grnocide g Kibuye 6talent animrs de l’intention sprcifique de
drtmire la population tutsie, en tout ou en pattie, et qu’ils sont effectivement arrivrs ~t leurs fins.
Dans le prrsent chapitre, la Chambre s’emploiera /~ examiner brirvement les 6vrnements
survenus dans la prrfecture de Kibuye entre avril et juin 1994.

Le contexte

293. La Chambre considbre que les faits survenus ~t Kibuye se sont drroulrs comme suit.
L’atmosph6re a rapidement commenc6/t changer aprbs la chute de l’avion prrsidentiel. La
population hutue s’est mise gt employer ~t l’rgard des Tutsis des termes accusateurs ou prjoraflfs,
tels que "inkotanyi" ("complice du FPR/ennemi" en kinyarwanda)175 et "inyenzi" ("cafard" en
kinyarwanda). Les Interahamwe et autres militants hutus armrs ont lanc6 contre les Tutsis tree
campagne de persrcution fondre sur le niveau d’rducation ou le statut social des victimes.
Parall6lement, la population tutsie dans son ensemble far l’objet d’attaques systrmatiques
dirigres contre les domiciles de ses membres. Les assaillants mettent le feu ~t leurs maisons,
volent et tuent leurs troupeaux de bovins. Le trmoin A drclare par exemple que le 7 avril, il volt
ses voisins hutus se mettre/~ piller et ~t attaquer les maisons des Tutsis et ~t abattre leur brtail. Ces
faits sont confirmrs par les trmoins C, F, OO et E.

294. Alors qu’ils font route vers les lieux de rassemblement, de nombreux trmoins voient des
barrages routiers off les Tutsis sont srparrs des Hutus. Les Tutsis qui atteignent ces sanctuaires
sont victimes de blessures et de mutilations et certaines des femmes sont violres. En fin de
compte, ils sont massacrrs par des Hutus armrs qui scandent des chants exhortant /t
l’extermination en marchant sus A leurs victimes. Ces assaillants sont armrs et agissent sous la
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direction des autoritrs locales ou autres hommes d’influence. Le far que ces massacres ont
effectivement eu lieu n’a pas 6t6 contestr. Kayishema lui-mrme a drclar6 qu’il avait, avec
d’autres, procrd6 ~t une op6ration de nettoyage apr6s les massacres.

295. Aux fins de la mise en 6vidcnce du plan grnocide 6x6cut6 dans la pr6fecture de Kibuye,
la Chambre s’attachera h examiner ci-aprrs les 6vrnements qui se sont drroulrs dans la
commune de Kibuye immrdiatement aprrs la mort du Pr6sident, ainsi que plusieurs autres faits
counexes tels que les rrunions ou les 6crits qui sont de nature ~t confirmer qu’un grnocide abel
et bien 6t6 perprtr6 ~t Kibuye.

Les premibres attaques dirig~es contre les domiciles de Tutsis

296. I1 existe des preuves suffisantes pour &ablir que dans des communes comme Gishyita,
Gitesi, Mabanza et Rutsiro, les premiers acres de persrcution dirigrs contre les Tutsis et les
premirres attaques visant certaines de leurs maisons se sont produits presque immrdiatement
aprrs la mort du Pr6sident. Le fait que les tueries aient 6t6 perprtrres sur toute l’rtendue de la
prrfecmre est confirm6 par le trmoin O qui l’a consign6 dans son jotwna1176. Dans sa drposition,
ledit trmoin a drclar6 qu’immrdiatement aprrs la mort du prrsident, un calme relatif a continu6
/t rrgner dans la commune de Gitesi mais que le 7 avril, il a vu des "bless6s qu’on trouvait sur
la route et dans les brousses et tout prrs de l’h6pital et tout prrs du chef-lieu de la prrfecture’’177.
Lots de son contre-interrogatoire, le mrme trmoin a fait savoir ~t la Chambre que c’est/t Kigali
que tes premirres persormes avaient 6t6 tu6es, et qu’il s’agissait de collaborateurs pr~sumds du
FPR. I1 y avait eu, selon lui, une relation de cause ~ effet entre l’annonce ~t la radio, le 8 avril,
de la pr&endue reprise des hostilitrs et les premiers morts dans le pays, en particulier dans la
prrfecture de Kibuye.

297. La drposition du trmoin F va darts le mrme sens que celles de nombreux autres trmoins
et rend fidrlement compte de la situation dans l’ensemble. Habitant de la commune de Gitesi,
ledit t6moin d6clare avoir entendu la nouvelle de la chute de l’avion le 7 avril ~ 10 heures du
matin,/~ la suite de quoi la panique s’6tait emparre de son quartier. Selon lui, le 7 ou le 8 avril,
une rrunion s’rtait tenue au bar Mutekano, situ6 ~t 400 ~ 500 mrtres de la prison de Kibuye, sur
la route menant au bureau de la prrfecture. Durant cette p6riode, il lui arrivait souvent de
converser avec un nomm6 Mathew qui avait particip6 ~ cette rrunion. Le trmoin F a indiqu6 que
du bord de la route, il avait observ6 pendant environ 20 minutes ces assises, dont l’ordre du jour
6tait la s6curit6 et plus particulirrement le "probl~me tutsi", eta ajout6 qu’elles avaient eu lieu
en pr6sence de nombreux responsables locaux.

298. Le trmoin F d6clare avoir vu, apr6s la r6union du 8 avril, le secrrtaire communal Ndida
procrder ~ la distribution de machettes. Ces armes avaient 6t6 transport6es jusqu’~t la commune
/t bord de camions de la prrfecture et leur drchargement s’rtait fair sous la supervision du
secr6taire communal de Gitesi. Elles avaient ensure &6 achemin6es vers la station-service
PETRORWANDA. Des machettes ont alors 6t6 distribu6es ~t une vingtaine de personnes, parmi
lesquelles figuraient Eriel Ndida, Rusigera, Siriaki, Emmanuel, le directeur d’6cole et beaucoup
d’autres persormes. Le 9 avril, apr~s cette distribution d’armes, les responsables locaux sont
partis pour d’autres communes. Le t6moin F a constat6 ce soir-1/~ que la situation avait chang6
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dans son quarrier de Gitesi et que les activistes hutus s’en prenaient ouvertement aux Tutsis. La
proximit6 dans le temps entre la distribution des machettes et les massacres de civils tutsis est
r6v61atrice de l’existence du plan g6nocide. Les activistes hutus ont, selon lui, commenc6 ~t
lancer des pierres aux Tutsis et ~jeter un certain nombre de personnes dans le lac Kivu. I1 a aussi
d6clar6 avoir observ6 la perp6tration d’actes de violence analogues dans la commune de Gishyita,
dont certains des citoyens avaient travers6 le lac Kivu pour chercher refuge ~ Gitesi178.

299. Le 12 avril, le quartier du t6moin F enregistre sa premiere victime. Une vieille dame
tutsie du nom de Nyirakagando est tu6e par Munazi, en compaguie d’autres activistes hutus et
616ments de l’Interahamwe. Le t6moin F et d’autres personnes d6couvrent son corps le 13 avril
au matin, au moment of~ ils s’appr~tent g quitter leurs maisons pour s’enfuir. Selon ce t6moin,
"les Hutus l’ont tu6e parce qu’elle &ait tutsie’’179. I1 indique que les aetivistes s’en sont d’abord
pris aux hommes tutsis mais que quand ceux-ci "ont constat6 qu’ils 6taient pourchass6s par les
Hutus, ils ont commenc6 ~t fuir ~t travers la brousse’’18°. L’6pouse du t6moin F a 6t6 victime d’un
viol collectif, devant ses enfants, le 13 avril, et sa m6re a 6t6 "tu6e par un coup d’6p6e au cou"
lors de la m~me attaque~Sa. Ledit t6moin a abandonn6 son 6pouse, qui ne pouvait plus marcher,
pour se cacher d’abord dans les broussailles, d’ofl il pouvait voir sa maison, avant de se rendre,
le 13 avril, dans une 6glise pentec6tiste de Bukataye.

300. Durant la nuit que le t6moin F comptait passer ~t l’6glise de la paroisse de Bukataye, une
attaque conduite par le directeur de l’6cole pentec6tiste, a &6 lanc6e contre celle-ci. Les
assaillants &aient arm6s de gourdins et de lances. Le directeur de l’6cole pentec6tiste a ordonn6
que "les Tutsis, qui 6taient dans l’6glise, sortent pour qu’ils les tuent’’~82. Ceux qui n’avaient pas
pu s’enfuir ont 6t6 tri6s sur la base de leur appartenance ethnique, les femmes tutsies d’un c6t6
et les femmes hutues de l’autre. La mise ~t mort des femmes tutsies par les assaillants a eu lieu
sous les yeux des femmes hutues, qui &aient rest6es l~t. Le t6moin F indique qu’il a alors pris la
fuite pour se r6fugier dans la brousse avec les autres hommes.

Mouvements en masse de la population tutsie

301. Dans sa d6position devant la Chambre, le t6moin B indique que lorsque les attaques ont
commenc6 dans sa commune, il a d6cid6, avec d’autres, de prendre la fuite parce que "Nous ne
voulions pas atre tu6s chez nous et les gens disaient qu’~t l’6glise personne ne pouvait y ~tre
tu6’’ta3. En compagnie de sa m6re, de sa soeur cadette, de son fr~re et de quatre autres Tutsis, il
quitte le village de Kabongo, secteur de Bishura, commune de Gitesi, pour se rendre ~t l’6glise
catholique de Kibuye. Au moment m~me o~t ils s’appr~tent ~t partir, la pr6sence de Hutus arm6s
aux alentours de la maison familiale est constat6e.
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302. Parce qu’ils 6taient attaqu6s chez eux-mames, les Tntsis ont commenc6 ~t chercher refuge
dans des endroits traditiormellement r6pnt6s stirs. Le t6moin T, employ6e au Domaine de l’6glise
catholique et du Home Saint-Jean, a d6clar6 que, malgr6 le couvre-feu impos6 g la suite de la
mort du Pr6sident, et nonobstant l’ordre donn6 ~t la population de ne pas sortir, des Tutsis
n’avaient pas tard6 ~ arriver sur la p6ninsule sur laquelle 6tait ~tabli le Domaine. Certains d’entre
eux venaient de la colline de Burunga, et d’autres de Gitesi, Bishunda, Karongi et Kavi. Ils
avaient d’abord converg6 vers le bureau communal, mais on leur avait interdit d’y rester. Le
T6rnoin T a indiqu6 qu’elle avait aid6 des milliers de r6fugi6s, y compris des personnes gg6es,
des femmes et des enfants, /t se loger dans les dortoirs du Domaine. Elle s’est souvenue du
d6sarroi des r6fugi6s dont les maisons avaient 6t6 brfil6es. Les premiers incendies criminels de
maisons ont eu lieu entre le 7 et le 10 avril sur plusieurs collines avoisinantes, dont celle de
Burunga, situ6e sur la gauche du Home Saint-Jean. Elle a d6clar6 avoir vu de ses yeux brfiler la
maison d’un de ses amis.

303. Dans le cadre des 6claircisscments apport6s ~t la Chambre sur un fait consign6 darts son
agenda-journal ~t la date du 14 avril 1994, le t6moin O a d6clar6 que les r6fugi6s de la commune
de Gitesi faisant routte vers le stade lui avaient dit qu’ils fuyaient les massacres qui se perp6traient
dans leur r6gion. Ledit t6moin a lui-m~me constat6 que de nombreux massacres avaient 6t6
commis/t cette 6poque et aid6 des r6fugi6s tutsis g se rendre g l’h6pital de Kibuye.

304. Dans sa d6position, le t6moin C a d6clar6 que les habitants de Burunga, commune de
Mabanza, ont comment6/t fuir deux jours apr~s la mort du Pr6sident. Selon elle, les Tutsis
6talent attaqu6s et leurs maisons brfil6es tout simplement parce qu’ils 6taient tutsis. I1 n’y avait
apparemment pas d’autre motif pour justifier ces agressions, et les victimes "ne pouvaient pas
trouver de raison parce que d’habitude, elles partageaient tout dans la vie ordinaire’’184 avec ceux
qui 6taient devenus leurs agresseurs. Elle avait vu fuir les gens de Mabanza, y compris un de ses
parents 61oign6s et la famille de Nyaribirangwe. Le premier avait regu un coup de machette/t la
t6te.

305. Le t6moin B a d6clar6 que si elle s’&ait r6fugi6e avec les siens ~t l’6glise catholique
°°c’est que des gens comme mon p6re qui avaient cormu d’autres troubles tels que les troubles de
’59 et des troubles dirig6s ~t l’encontre des Tutsis, se r6fugiaient ~ l’6glise’’185. Le t6moin T a
avanc6 des raisons analogues pour expliquer son choix, en pr6cisant que depuis les r6volntions
de 1959, chaque lois que les gens s’&aient sentis en danger, ils s’6taient r6fugi6s dans les 6glises,
les paroisses, et qu’ils se sentaient prot6g6s et "respect6s dans ces lieux’’186. Le t6moin F a en
outre indiqu6 que lorsqu’ils sont arriv6s ~t l’6glise catholique, le 15 avril vers 4 heures du matin,
ils ont trouv6 des dizaines d’autres Tntsis venus d’autres communes telles que Mabanza, Rntsiro,
Kaivere et Gishyita, de m~me que de la pr6fecture de Gisenyi.

306. Selon le t6moin A, d6s le 7 avril, les activistes hutus ont commenc6 ~t attaquer les maisons
des Tutsis et ~t tuer leur b6tail. Les Abakiga, Hutus du nord du Rwanda, se sont joints aux
assaillants et d6s le 12 avril, des activistes hutus abakiga avaient commenc6 ~t d6busquer les
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Tutsis en exigeant la pr6sentation de la carte d’identit6, et des massacres 6taient perp6tr6s darts
la zone commerciale de Gatunda. Ledit t6moin est arriv6 ~ l’6glise catholique le 13 avril, entre
6 et 7 heures du matin, et y a trouv6 de nnmbreux r6fugi6s.

307. Presque tousles t6moins ~ charge et ~ d6charge qui ont sillorm6 la pr6fecture de Kibuye
pendant la p6riode consid6r6e ont d6clar6, ~t l’instar de Mme Kayishema, qu’ils ont vu sur leur
route des barrages routiers au niveau desquels la carte d’identit6 6tait utilis6e par les assaillants
comme moyen pour distinguer et s6parer les Tutsis des Hutus.

Les autres manifestations de l’intention ge’nocide

308. Au vu du dossier, la Chambre constate qu’il existe des preuves abondantes qu’il y abel
et bien eu un plan de destruction de l’ethnie tutsie an Rwanda en 1994. Cela &ant, elle s’attachera
ci-apr6s/~ analyser succinctement celles de ces preuves qui mettent le mieux en 6vidence
l’intention de commettre le gdnocide dans la pr6fecture de Kibuye.

309. Les 616ments de preuve pr6sent6s g la Chambre r6v~lent que les massacres perp6tr6s dans
la pr6fecture de Kibuye ont 6t6 planifi6s. Pendant les mois qui ont pr6c6d6 les 6v6nements, les
bourgmestres ont communiqu6 au pr6fet~87 des listes nominatives de leurs administr6s
soupgonn6s d’6tre des membres ou des partisans du FPR. En outre, le Procureur a pr6sent6 une
~s6rie de communications 6crites 6chang6es entre les autorit6s centrales~88, pr6fectorales et
communales. I1 y est question de communes off "les travaux ont commenc6" et de "travailleurs"
~t trouver~89. Dans une lettre adress6e au Ministre de la d6fense, Kayishema demande du mat6riel

..... " " r 190et du personnel mlhtmres pour contnbuer aux travaux de nettoyage dans la regmn de Blsese o .

310. Certains des massacres les plus sauvages ont 6t6 perp6tr6s g la suite de r6unions de
"s6curit6"organis6es par les autorit6s pr6fectorales, et auxquelles ont particip6 les ministres du
Gouvemement int6rimaire et/ou les citoyens ordinaires de la pr6fecture TM. C’est ~t l’occasion de

l’une de ces r6unions que des t6moins ont entendu Kayishema demander des renforts aux
autorit6s centrales pour r6tablir la s6curit6 darts la r6gion de Bisesero. Le t6moin O a d6clar6 que
le 3 mai 1994, Jean Kambanda, Premier Ministre du Gouvemement int6rimaire, s’6tait rendu
dans la pr6fecture de Kibuye ell compagnie de plusieurs responsables, dont les ministres de
l’int6rieur, de l’information et des finances, le pr6fet de Kibuye, et le secr6taire g6n6ral du
MRND. En sa qualit6 de responsable de l’h6pital de Kibuye, le t6moin O a particip6 ~t une
r6union avec ces responsables et d’autres et a profit6 de l’occasion pour exprimer l’inqui&ude
qu’il 6prouvait en raison de l’&at critique dans lequel se trouvaient les 72 enfants tutsis rescap6s
des massacres du Domaine et intem6s ~ l’h6pital de Kibuye. Le ler mai, ces enfants, gg6s de 8
g 15 ans, avaient 6t6 menac6s par des Interahamwe. Le Premier Ministre n’a pas rEpondu
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persormellement au t6moin O, confiant cette thche au Ministre de l’information. Celui-ci a
reproch6 au t6moin O de prot6ger des gens qui ne voulaient pas 6tre prot6g6s, de remettre en
cause la politique du Gouvemement int6rimaire et d’6tre incapable de recouna~tre l’ennemi. Le
Ministre semblait ainsi indiquer que le Gouvemement int6rimaire consid6rait ces enfants
invalides comme des ermemis. Plus tard, ces enfants ont 6t6 emmen6s de force et tu6s.

311. La soeur Farrington a d6clar6 avoir 6t6 t6moin de l’attitude discriminatoire adopt6e par
diverses autorit6s de la pr6fecture de Kibuye /t l’6gard de la population tutsie. Durant les
6v6nements, la soeur Farrington s’6tait rendue aux bureaux de la pr6fecture pour s’enqu6rir de
la suite r6serv6e ~ une demande de saul-conduit ddpos6e ~ l’effet de permettre/t certaines des
religieuses de son couvent de quitter le Rwanda. A cette fin, elle s’est entretenue trois jours
durant avec le sous-pr6fet Gashangore et avec Kayishema lui-m~me. A cette occasion,
Gashangore a parl6 des Tutsis en termes hostiles, et a accus6 certains citoyens de la pr6fecture
de ’~ouer un r61e central darts les actions des inkotanyi". Lors d’une autre d6marche, destinde
obtenir 1’assistance des autorit6s, c’est un Kayishema agit6 et au ton agressif qui a regu la soeur
Farrington dans son bureau, et qui lui a fait savoir que les inkotanyi pr6paraient la guerre et que
la population tutsie collaborait avec l’ennemi. A l’appui de ses dires, il lui a montr6 une liste de
noms, des cartes et d’autres documents cens6s d6montrer que les Tustsis se pr6paraient A la
r6volution.

Conclusion

312. Au vu de ces 616ments de preuve, la Chambre conclut que dans la pr6fecture de Kibuye,
le plan g6nocide a 6t6 mis en oeuvre par les pouvoirs publics eux-m6mes. Les persounes
occupant des positions d’autorit6 ont tenu des propos destin6s ~t attiser la haine et ont mobilis6
leurs subordoun6s, notamment les gendarmes, les policiers communaux et les miliciens. Ceux-ci
ont,/t leur tour, aid6 ~t mobiliser la population hutue et ~ la canaliser vers les lieux qui ont 6t6
le th6~ttre des massacres. Des Tutsis ont ainsi 6t6 tu6s en raison de leur appartenance ethnique,
d’abord chez eux-m6mes, ensuite aux barrages routiers off ils ont 6t6 arr6t6s et abattus sur place
alors qu’ils cherchaient/~ rejoindre certains endroits qu’ils consid6raient comme des sanctuaires,
et enfin lors des attaques lanc6es contre les 6glises et les stades off ils s’6taient r6fugi6s, et off des
dizaines de milliers d’entre eux ont trouv6 la mort.

313. Aprbs avoir consid6r6 les raisons pour lesquelles les Tutsis avaient converg6 vers les
quatre lieux de massacre, la Chambre s’attache /t pr6sent ~ examiner les 616merits de preuve
produits au regard desdits lieux et l’implication 6ventuelle de l’accus6 Kayishema, de ses
subordorm6s et de Ruzindana dans les crimes all6gu6s.

5.3 Les massacres du Domaine, du stade et de l’6glise de Mubuga

314. Le pr6sent chapitre retrace les faits identiques survenus aux trois premiers lieux de
massacre vis6s darts l’Acte d’accusation, ~ savoir le Domaine de l’6glise catholique et du Home
Saint-Jean (le "Domaine"), le stade de la ville de Kibuye (le "stade") et l’6glise de Mubuga 
la commune de Cdshyita. Ce rappel des faits ne couvre pas les 6v6nements survenus au quatri~me
lieu de massacre vis6 dans ledit Acte, c’est-g-dire la r6gion de Bisesero, les massacres s’y 6tant
d6roul6 selon ten sc6nario 16g~rement diff6rent et pendant une p6riode beaucoup plus longue. Au
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demeurant, l’Acte d’accusation impute conjointement aux deux Accusrs les crimes commis dans
la rrgion de Bisesero tandis que les 6vrnements survenus aux trois lieux considrr6s ci-apr~s ne
concement que Kayishema. Le compte rendu qui suit est la synth~se des trmoignages entendus
en la matirre.

315. .h. la mi-avril 1994, des Tutsis en fuite convergent vers les trois lieux pr6cit6s pour se
mettre ~t l’abri des atrocit6s perp6tr6es contre eux par les Hums. Darts toute ]a pr6fecture de
Kibuye, les Tutsis sont attaqu6s, leurs maisons brfil6es, leurs b6tail vo16 ou abattu.
Traditiormellement, les lieux publics tels que les 6glises et les stades sont pergus comme des
sanctuaires off le peuple cherche refuge lorsqu’6clatent des troubles. C’6tait le cas en 1994 : de
nombreux t6moins ont d6clar6 s’6tre r6fugi6s en ces lieux, croyant y b6n6ficier de la protection
des autorit6s pr6fectorales. Certains Tutsis arrivent au Domaine et h l’6glise de Mubuga, au
moment off il n’y a absolurnent plus de place en ces lieux. Ils font route vers le stade, souvent sur
instruction des gendarmes et des responsables locaux. Tout indique que leur nombre est tr~s
important. Ils sont, selon les estimations, 4 000 ~t plus de 5 500 ~t l’6glise de Mubuga, environ
8 000 au Domaine et 5 000/~ 27 000 au stade.

316. A chacun de ces trois lieux, les gendarmes gardent les entr6es ou encerclent
compl&ement les lieux. Ils contr61ent la foule, assurent le maintien de l’ordre et emp6chent les
gens de sortir. Selon les t6moignages entendus par la Chambre, les assi6geants hutus arrn6s tuent
les Tutsis qui essaient de partir. Les conditions de vie ~ l’int6rieur, surtout pour les faibles et les
bless6s, deviennent atroces. Les autorit6s ne fournissent ni nourriture, ni eau, ni assistance
m6dicale et les approvisiormements offerts sont intercept6s par les gendarmes.

317. Ces milliers de d6plac6s de l’int6rieur (ci-apr6s les "r6fugi6s")t92, prisormiers de fait en
ces trois endroits de la ville de Kibuye, sont alors victimes de massacres perp6tr6s de mani~re
quasi ininterrompue pendant cinq jours. A l’6glise de Mubuga, le massacre de grande envergure
commence le 15 avril et se poursuit le 16. Le Domaine essuie des attaques pr61iminaires les
m6mes jours, avant le grand assaut qui est lanc6 le 17. Au stade, le massacre commence le 18 et
les assaillants reviennent le 19 pour rinir leur besogne. I1 ressort des 616merits de preuve pr6sent6s
~t la Chambre que des milliers de r6fugi6s tutsis ont trouv6 la mort durant les attaques lanc6es
pendant ces cinq jours.

318. Les t6moignages r6v61ent des similitudes frappantes entre les m6thodes utilis6es par les
assaillants, tant durant le rassemblement initial des Tutsis que pendant la commission des
massacres. Certains des r6fugi6s tutsis se sont rendus sur les lieux de massacre susmentionn6s
sur les conseils de responsables hutus. Dans un premier temps, les gendarmes semblent se
contenter de maintenir l’ordre et permettent aux personnes d6sireuses d’aller ~t la recherche de
nourriture ou de boisson de sortir des 6glises ou du stade. Mais les autorit6s ne tardent pas/t
couper les vivres et ~ emp6cher les r6fugi~s de sortir. Sous les yeux des m6mes gendarmes, ceux
qui essaient de partir sont repouss~s ou turs par les assaillants armrs. Gendarmes et/ou
Interahamwe encerclent les 6glises et gardent les entrres du stade. A cet 6tat de sirge succrdent
trrs vite, grnrralement sur ordre d’un responsable, des attaques massives auxquelles prennent
part les gendarmes, les policiers communaux, les gardiens de prison, les Interahamwe et autres

192 Les parties ayant d6sign6 les d6plac6s de l’int&ieur par le vocable "r&ugi6s" durant toute
l’instance; par souci de continuit6, la Chambre a d6cid6 de se conformer ~ cet usage, tout en
notant que, strictement parlant, le terme "r6fugi6" ne s’applique pas en l’espbce.
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civils armts qui ont cern6 les lieux. Les assauts dtbutent par des jets de grenades, de bombes
lacrymog~nes et de pneus enflamm6s darts les enceintes vistes, ou simplement par des coups de
feu tirts sur la fonle. Les fuyards sont tuts avec des armes traditionnelles. Aprts ces longues
heures de carnage, les assaillants munis d’armes traditionnelles rudimentaires reviennent sur les
lieux, qu’il s’agisse des 6glises ou du stade, pour achever les survivants.

319. Pour l’essentiel, les faits 6voquts ci-dessus ne sont pas contestts et la Chambre estime
qu’il existe des preuves abondantes 6tablissant la vtracit6 du tableau gtntral dtcrit ci-dessus. De
fait, la question cruciale qui se pose vraiment ~t la Chambre consiste h dtternainer, s’il y a lieu,
le r61e jou6 par Kayishema et/ou par les persormes plactes sous son commandement ou son
contrtle dans les 6vtnements prtcitts. Selon le Procureur, Kayishema &ait prtsent au moment
des fairs, en chacun des trois lieux de massacre. I1 a pris part aux massacres eta dirig6 d’autres
assaillants en l’ensemble des trois lieux de massacre. Le Dtfendeur, quant h lui, reconna~t s’~tre
rendu sur les lieux alors que les Tutsis s’y rassemblaient, mais anttrieurement aux massacres et
dans le seul but de se rendre compte de la situation. I1 nie toutefois avoir 6t6 prtsent pendant les
jours o/1 ont eu lieu les attaques. En effet, il avance comme alibi qu’il 6tait menac6 de mort
pendant la ptriode o~t se sont dtroults les massacres, plus pr6cistment du 16 avril au matin au
20 avril au matin193, ce qui l’avait oblig6 ~t se cachet.

320. I1 ressort des 616ments de preuve rapportts devant la Chambre qu’entre le 14 et le 18 avril
Kayishema 6tait prtsent ~t chacun des trois lieux vists dans l’Acte d’accusation. Si l’Accus6
n’admet avoir visit6 l’tglise de Mubuga que le 14 avril, pour se rendre compte de la situation,
en revanche des ttmoignages 6tablissent sa prtsence en ce lieu le 15 avril au matin ainsi qu’au
Domaine, le m~me jour, ~t 15 heures. I1 appert 6galement des preuves produites que les deux
6glises sont distantes l’une de l’autre d’environ 40 kilomttres seulement. Des t6moins oculaires
signalent sa prtsence ~t l’tglise de Mubuga ce mtme 16 avril au matin, au dtbut de l’attaque, et
au Domaine, lors de la perpttration des premiers actes de violence. Des ttmoins dtclarent
6galement l’avoir vule lendemain, 17 avril, au Domaine off il ajou6 un r61e de premier plan dans
les tueries ~t grande 6chelle perpttr~es ce jour-l~t. Enfin, il aurait dtelench6 l’attaque lancte contre
le stade le 18 avril. La Chambre s’attache h prtsent ~ apprtcier les moyens produits concernant
chacun des lieux de massacre vists dans l’Acte d’accusation.

5.3.1Le massacre de l’~glise catholique et du Home Saint-Jean

Le contexte

321. I1 ressort de l’Acte d’accusation que le massacre perpttr6 au Domaine, constitu6 de
l’tglise catholique et du Home Saint-Jean a eu lieu, ~ Kibuye, dans la commune de Gitesi, stir
le promontoire entour6 par le lac Kivu. Contrairement au Home Saint-Jean, l’tglise catholique
est visible depuis la route qui passe ~t la perpendiculaire de l’entrte du Domaine. Selon le
ttmoin-expert Sjouke Eekma, le site est accessible par la route du rond-point ou par celle de la
prtfecture. L’tglise compte plusieurs portes.

193 I1 est h rioter que le massacre perptlr6 h l’tgIise de Mubuga a dtbut6 le 15 avril et que la p~riode
couverte par la d~fense d’alibi de Kayishema ne court qu’g compter du I6 avril au matin.
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322. Les troubles qui ont 6clat6 dans la commune peu aprbs la chute de l’avion pr6sidentiel
ont pouss6 des milliers de persounes ~ chercher refuge en des lieux de culte tels que le Domaine.
Par exemple, lorsque le t6moin F est arriv6 ~ l’6glise catholique, le 15 avril, il y a trouv6 un grand
nombre de Tutsis venus d’autres communes, notamment Mabanza, Rutsiro, Kaivere et Gishyita,
de m6me que de la pr6fecture de Gisenyi. Le t6moin B a expliqu6 pour sa part que si elle s’6tait
r6fugi6e ~ l’6glise catholique, "C’est que des gens comme mon p6re qui avaient counu d’autres
troubles tels que les troubles de ’59 et des troubles dirig6s g l’encontre des Tutsis [...] se
r6fugiaient/~ l’6glise’’194. Le t6moin T a invoqu6 des raisons similaires pour expliquer le fait
qu’elle se soit r6fugide ~ l’6glise. Elle a d6clar6 en substance que depuis la r6volution de 1959,
chaque fois que les gens s’6taient sentis en danger, ils s’6taient r6fugi6s dans les 6glises, les
paroisses, et qu’ils se sentaient prot6g6s et "respect6s dans ces lieux’’195.

323. Les conditions darts ces sanctuaires empirent de jour en jour. L’6glise catholique est
pleine g craquer. Selon le t6moin A, tm recensement effectu6 en vue de la distribution de
nourriture r6v61e la pr6sence de 8 000 Tutsis~96 en ces lieux. Ce chiffre est confirm6 par les
tdmoins T et F. Toutefois, les r6fugi~s tutsis ne regoivent aucune assistance des autorit6s
pr6fectorales.

324. L’attaque la plus f6roce dont le Domaine a fait l’objet a eu lieu le 17 avril. Toutefois,
avant cette date, plusieurs assauts de moindre envergure avaient 6t6 lanc6s par les Interahamwe
et les responsables locaux contre les Tutsis qui s’y 6taient r6fugi6s. Les assaillants sont repouss6s
par les r~fugi6s tutsis qui se d6fendent en leur jetant des pierres. A partir du 15 avril, la
gendarmerie nationale boucle les lieux et emp6che les Tutsis d’en sortir.

325. M. Haglund, sp6cialiste d’anthropologie 16gale et le docteur Peerwani, pathologiste, ont
fait des d6positions, en qualit6 d’experts, sur les victimes du massacre. Ayant examin6 des
milliers de cadavres, ils ont rendu compte de la fagon dont ces personnes avaient 6t6 tu6es.
M. Haglund a d6clar6 avoir 6tudi6 la vaste fosse commune situ6e ~t proximit6 de l’6glise
catholique ainsi que quatre autres sites recelant des restes mortels d’~tres humains. Le docteur
Peerwani a pour sa part examin6 122 d6pouilles mortelles de janvier g f6vfier 1996. Les 616merits
de preuve que constituent les cartes d’identit6 trouv6es sur les victimes et qui ont 6t6 vers6es au
dossier comme pi~ces ~t conviction indiquent bien qu’elles 6taient toutes tutsies.

326. Le rapport 6crit de M. Haglund confirme que de nombreuses persormes, hommes, femmes
et enfants, ont 6t6 tu6es au Domaine. Sur les 493 corps qu’il a examin6s un seul pr6sentait des
traces de 16sion par balle. S’agissant de la fosse commune, il a estim6 ~t 36 % la proportion des
persounes dont la mort avait 6t6 provoqu6e par un traumatisme caus6 par des violences, et ~ 33
% la proportion des d6c6s dus ~t une cause inddtermin6e. M. Haglund a s61ectionn6, ~ titre
d’excmple, un individu qu’il a identifi6 comme 6rant un homme ~g6 de 50 ans. Son p6ron6 avait
6t6 sectiorm6 de part en part par un objet tranchant197 et "le tendon d’Achille a 6t6 coup6", de
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sorte qu’il 6tait incapable de courir ou de marcher198. Par aillenrs, "tousles tissus mous du c6t6
droit du cou, de la nuque [...] ont dfi 6tre coup6s, tranch6s’’199 et il y a "sur la partie inf6rieure de
[l’]omoplate, une coupure nette [...] une autre blessure caus6e par un objet tranchant’’z°°
M. Haglund a conclu que la victime avait essay6 de se prot6ger en pr6sentant/~ l’homme arm~
qui l’agressait diff6rentes parties de son corps. Le docteur Peerwani a 6galement observ6 sur les
restes mortels qu’il a examin6s des 16sions du genre de celles occasiorm6es par un coup de
couteau, ce qui d6note l’utilisation d’instmments ac6r6s ass6n6s avec force. I1 a par aillenrs
confirm6 qu’une grande partie des victimes 6taient de petits enfants et des vieillards.

Les attaques

Les attaques des 15 et 16 avri11994

327. Plusieurs t6moins ont 6voqu6 les attaques de petite envergure qui ont eu lieu les 15 et
16 avril. Les t6moins T et A ont d6clar6 que le 15 avril, A 15 heures, une attaque a 6t6 lanc6e
contre le Domainc. Au cours de cette attaque, les t6moins A et D ont vu Kayishema arracher un
enfant gt sa m~re. Le t6moin F d6clare avoir vu des responsables locaux participer ~ l’attaque
lanc6e contre le Domaine le 16 avril, sous le regard impassible des gendarmes. Les r6fugi6s ont
r6ussi/t repousser cette attaque. Par la suite, le m~ne t6moin a vu Kayishema et Mugambira, tin
fiche commergant de Kibuye, transporter des armes darts lenrs v6hicules. Une camiormette de
l’arm6e a 6galement particip6 an transport desdites armes ~ la station-service PETRORWANDA.
Ce t6moin a 6galement vu l’Accus6 Kayishema tenir une r6union avec d’autres assaillants pr6s
de ladite station-service.

L "attaque du 17 avri11994 contre l’dglise catholique

328. Le 17 avril, entre 9 et 10 heures, l’6glise catholique, off se sont r6fugi6s des milliers
d’hommes, de femmes et d’enfants tutsis, fait l’objet d’une attaque en force. Les assaillants
arrivent de trois directions, h savoir du fond-point, de la pr6fecture et du lac Kivu. Le t6moin F,
debout devant l’6glise/t ce moment-l~t, a dress6 pour la Chambre un portrait saisissant des divers
assaillants, parmi lesquels se trouvent, comrne Font confirm6 d’autres t6moins, des civils hutus
et twas, des policiers communaux, des gardiens de prison et des fonctionnaires locaux tels que
le comptable communal, le bonrgmestre assistant du nora de Rusizera, le directenr de l’6cole
pentec6tiste du nom de Gahima, Emmanuel Kayihnra et Siriaka Bigisimana. L’identit6 et la
pr6sence des responsables locanx ont notamment 6t6 confirm6es par d’autres t6moins,
singuli6rement le t6moin E, qui recormait les conseillers du secteur de Gishnra, et le t6moin C
qui identifie des persounalit6s pr6cises telles que le conseiller Ndambizimana, le gardien de
prison Calixte et le bourgmestre de la commune de Gitesi. Les assaillants portent divers types
d’armes - machettes, 6p6es, lances, hachettes, gonrdins clout6s, impuzamugenzi et autres outils
agricoles - et chantent "Exterminons-les". Accompagn6 d’une pattie des assaillants, Kayishema
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qui vient des bureaux pr6fectoraux, arrive sur les lieux ~ bord d’un v6hicule Toyota de couleur
blanche. Les t6moins F, C, D, E et A se souviennent parfaitement de son arriv6e pour avoir 6t6
pr6sents alors. Le t6moin F est par exemple suffisamment pr6s de l’Accus6 pour voir qu’il porte
des "culottes" blanches et les t6moins A, D et F d6clarent qu’il porte une 6p6e.

329. Le t6moin F assiste ~ l’arriv6e de Kayishema et le voit descendre de son v6hicule en
compagnie de gendarmes. II marche vers le groupe d’assaillants qui l’accueille sous des
applaudissements, et leur dit : "Commencez ~t Iravailler’’2°1. Cette utilisation du verbe "travailler"
a 6t6 confirm6e par les t6moins D et E.

330. De l’endroit off ils se trouvent, chacun des trois t6moins peut entendre Kayishema tenir
ces propos. Selon les t6moins E et F, dans le contexte rwandais de l’6poque, "commencer/~
travailler"signifiait "tuer des Tutsis". Ces deux t6moins d6clarent avoir ensuite vu Kayishema
gravir la colline en suivant le sentier passant pr6s de l’6glise. I1 prend la parole devant le groupe
d’assaillants, les informe h travers tEn m6gaphone qu’il a regu de Kigali l’ordre de tuer les Tutsis,
et commande aux gendarmes d’ouvrir le feu. Le t6moin E rapporte que Kayishema a ensuite tit6
trois coups de feu.

331. Trois t6moins ont done vu Kayishema s’adresser aux assaillants et leur donner l’ordre de
"commencer ~t travailler". Toutefois, seul le t6moin E pr&end l’avoir vu donner le signal en tirant
trois coups de feu. Pour le t6moin A, ce sont les gendarmes positionn6s en face de l’6glise qui
ont tit6 ces coups de feu. Certains assaillants ont alors commenc6/tjeter des pierres aux r6fugi6s,
apr6s quoi les gendarmes ont ouvert le feu. Ils ont abattu les Tutsis qui se trouvaient devant
l’6glise et, imm6diatement apr~s, accompagn6s d’autres Hutus arm6s, ils ont commenc6
attaquer les r6fugi6s qui se trouvaient ~t l’int6rieur de l’6glise. Ils ont d’abord jet6 par les portes
des grenades explosives et des grenades lacrymog6nes avant de continuer/t tirer avec leurs armes

feu. Le t6moin F qui a pu s’6chapper en grimpant sur tm arbre situ6 h proximit6 des lieux a
d6clar6 dans sa d6position "... je pouvais bien voir la place devant l’6glise..." et "... je pouvais
le [Kayishema] voir avec mes yeux’’2°2. Ledit t6moin a vu le pr6fet marcher jusqu’g la porte de
l’6glise et envoyer un as saillant chercher un j erricane d’essence. L’essence a 6t6 vers6e sur des
pneus et sur les portes de l’6glise, auxquels on a ensuite mis le feu. Selon le t6moin A, la porte
principale de l’6glise a 6t6 r6duite en cendres. Le t6moin C a vules assaillants lancer nn pneu
asperg6 d’essence h l’int6rieur de l’6glise. De nombreux t6moins, dont le t6moin F, ont rapport6
que des gens avaient 6t6 brfil6s.

332. A tin moment donn6, Kayishema a pris la t6te des assaillants qui sont entr6s dans l’6glise
et ont commenc6/t tuer les survivants. Le t6moin A, qui s’6tait cach6 sous des cadavres aprbs
s’6tre barbouill6 de sang, a vu Kayishema entrer dans l’6glise en compagnie d’un jeune homme
et commencer/t achever les survivants. A ses dires, elle pouvait voir distinctement l’Accus6,
celui-ci et le jenne homme 6tant les seuls assaillants pr6sents/t ce moment dans l’6glise. Le
t6moin A a vu Kayishema user de son 6p6e pour transpercer tm certain Rutabana ainsi qu’un b6b6
qm se trouvait au-dessus du t6moin lui-m~me. Apropos de cet 6pisode, le t6moin A a d6clar6
qu’il savait qu’il s’agissait d’un b6b6 parce qu’il pouvait en sentir les coups de pieds au niveau
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de sa poitrine2°3. Le trmoin A a lui-m&ne 6t6 touch6 par les coupsd’rpee .... du prefet, a la clavlcule
droite, h la main droite et au coude gauche. La Chambre a pu constater de visu les cicatrices
laissres sur le corps du trmoin par ces blessures.

333. Plusieurs trmoins, dont les trmoins A, B, C, D et E, sont parvenus ~t s’rchapper : les
trmoins B, C et D se sont enfuis en direction du Home Saint-Jean; le t6moin F vers le stade.

L "attaque du 17 avril contre le Home Saint-Jean

334. Apr~s l’rglise catholique, les assaillants ont pris la direction du Home Saint-Jean off ils
sont arrivrs vers 13 ou 14 heures, en chantant "Exterminons-les". Ils ont lanc6 des grenades/t
l’intrrieur du bfttiment, ce qui a eu pour effet d’asphyxier ceux qui s’y trouvaient. Aprrs que les
gendarmes eurent forc6 la porte, les Tutsis qui essayaient de sortir se sont retrouv6s en face des
machettes et des lances des Interahamwe. Les trmoins Bet C ont survrcu en reniant leur
appartenance ~t l’ethnie tutsie. Les assaillants leur ont permis de se joindre/~ un groupe de 15 ~t
20 Hutus que les gendarmes s’apprrtaient ~t escorter vers un lieu plus stir. Toutefois, alors qu’il
s’61oignait de l’rglise, le groupe a rencontr6 Kayishema qui a demand6 aux gendarmes qui
l’escortaient : "Oti est-ce que vous amenez ces Tutsis’a°4? Les membres du groupe ont rrpondu ’
qu’ils 6talent tous des Hutus, ce qui n’a pas emprch6 Kayishema de frapper le trmoin B de sa
machette.

Les victimes

335. Les attaques perprtr6es ont fait des milliers de morts et de nombreux blessrs. Le
trmoin D estime ~ 8 000 le nombre des personnes qui s’rtaient rrfugires au Domaine avant le
grand assaut. Le trmoin A drclare avoir entendu un certain Lronard Surasi citer le m~me chiffre
suite/t une estimation qu’il avait effecture en rue d’une distribution de vivres. Les trmoins A,
B, C, D et F drclarent avoir vu un nombre non nrgligeable de cadavres aprrs l’attaque. Dans sa
drposition, le trmoin O, un Hum local qui a consign6 la survenance de ee massacre dans son
journal, mentionne avoir particip6/i l’inhumation des drpouilles mortelles des rrfugirs aprbs
l’attaque. Une semaine apr~s le massacre perprtr6/t l’6glise catholique, le trmoin E a vules
drtenus de la prison ramasser les corps pour les enterrer. I1 leur avait fallu cinq jours pour
achever cette t~che. Le trmoin G, un Hutu qui avait particip6/t cet enterrement, a drclar6 qu’il
y avait des cadavres le long de la route de la prrfecture, devant la porte principale de l’rglise, et
/t l’intrrieur de l’rglise, devant la cure et ~t l’intrrieur de la cure et devant la rrsidence des pr~tres
et ~t l’intrrieur de celle-ci. I1 a ajout6 que les gens qui prrtaient leur concours pour enterrer les
victimes ont fait l’objet de menaces notamment de la part de Ruberanziza et de Bisenyamanaz°s.

336. Le t6moin T, employ6e au Home Saint-Jean, a d6clar6 avoir perdu neuf membres de son
personnel, ainsi que leurs enfants dans ces attaques. Le t6moin G a vu quelque 200/t 300 corps
de Tutsis 6parpill6s devant et derri6re le bfitiment du Home, tout autour de l’6difice, darts la cave
et attx 6tages sup6rieurs. I1 y avait en outre de nombreux bless6s parmi les survivants. Le t6moin
F a d6nombr6 par exemple environ 40 persormes dont les chevilles avaient 6t6 sectionn6es.
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Les moyens de la Ddfense

337. La d6fense d’alibi invoqu6e par Kayishema au regard des dates auxquelles a eu lieu le
massacre perp6tr6 au Domaine est examin6e au chapitre 5.1 du pr6sent jugement sous le titre de
d~fense d’alibi. Par ailleurs, lors du contre-interrogatoire du t6moin A, la D6fense a contest6 le
fair que celui-ci air pu voir Kayishema au moment o/1 il est entr6 dans l’6glise. Elle a 6galement
mis en doute l’assertion selon laquelle elle avait pu trouver l’espace et le temps n6cessaires pour
se barbouiller de sang. La Chambre juge toutefois er6dibles, dans leur ensemble, les d6clarations
du t6moin A quant ~t la pr6sence de Kayishema et h sa participation aux fairs incrimin6s, m~me
si son t6moignage semble p6cher par l’absence de certains d6tails. Au demeurant, sa description
de la tenue et de l’arme du pr6fet est conforme ~t celles qui en sont dorm6es par d’autres t6moins,
notamment les t6moins B, C et D, et son identification de Kayishema est d’antant plus cr6dible
qu’elle connaissait celui-ci avant les 6v6nements. Le t6moin A avait en effet vu Kayishema pour
la premi6re lois en 1993, ~t l’h6pital de Kibuye, lorsqu’un ami le lui avait montr6 du doigt en
disant : "Voil/t le pr6fet." La Chambre estime done digne de foi la d6position du t6moin A quant
/t la pr6sence sur les lieux de Kayisbema et ~t sa participation aux attaques du 17 avril.

338. Le t6moin B a parl6 de sa rencontre avec Kayishema alors qu’elle 6tait escort6e avec
d’autres persormes par des gendarmes qui la prenaient pour une Hutue. Elle s’est souvenue de
la "culotte" blanche ainsi que des paroles du pr6fet : "Off conduisez-vous ces Tntsis"2°6? Les
gendarmes avaient r6pondu : "I1 ne s’agit pas de Tutsis, mais de Hutus’’z°7. Lots de sa plaidoirie,
la D6fense n’a pas ni6 que cette sc6ne ait eu lieu, mais a fait valoir que c’est involontairement
que le t6moin avait 6t6 bless6 en dormant comme explication que si on l’avait pouss6e, c’6tait
tout simplement pour la faire rentrer dans les tangs. La Chambre consid6re toutefois que le
t6moin B qui a identifi6 l’Accus6 durant les attaques et qui l’a entendu parler est digne de foi.
Ledit t6moin avait rencontr6 Kayishema en 1989, ~ l’h6pital de Kibuye, et l’avait revu par la
suite ici et lk De plus, sa version des faits lots de l’attaque a 6t6 confirm6e par le t6moin C. Cela
6tant, la Chambre ne rel6ve aucune contradiction mat6rielle dans la d6position du t6moin B.

339. En ce qui concerne le t6moin C, la Chambre constate que eelle-ci cormaissait d6j/t
Kayishema avant les 6v6nements. Elle avait d6clar6 8tre du mOne secteur que l’Accus6,/l savoir
celui de Bwishyura et le conna~tre ainsi que son p6re. Elle a t6moign6 avoir vu Kayishema couper
les doigts du t6moin B avec une machette. Elle a produit comme preuve une liste faisant 6tat de
noms de victimes et d’assaillants. Parmi les noms des assaillants pr6sum6s, figurent eeux de
Kayishema et d’autres responsables locaux.

340. Lors du contre-interrogatoire du t6moin D, la D6fense a mis en cause sa capacit6
entendre Kayishema prononcer les mots : "Commencez ~t travailler" Le t6moin D a d6clar6 qu’il
avait entendu le pr6fet ordormer aux assaillants de "commencer ~t travailler" alors qu’il 6tait
debout ~t une distance de 10/t 15 m6tres de eelui-ci, entre la route du rond-point et celle de la
pr6fecture. La D6fense a 6galement contest6 l’assertion du t6moin D selon laquelle il se serait
cach6 darts le plafond du Home Saint-Jean. Le t6moin en question a expliqu6 qu’il avait quitt6
l’6glise ~t 13 heures et qu’il 6tait rest6 dans ledit plafond, en compagnie de einq autres personnes,
jusqu’/~ 4 heures du matin. Le t6moin T a confirm6 ces fairs, sans toutefois pr6ciser que le
t6moin A avait 6t6 parmi les persormes cach6es dans cet espace.
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341. Le t6moin D a identifi6 Kayishema comme &ant Fun des assaillants qui avaient particip6
l’attaque. I1 le connaissait d6jg avant les 6v6nements, l’Accus6 ayant assist6 ~t des r6unions au

Home Saint-Jean en sa qualit6 de pr6fet de Kibuye. I1 a d6clar6 avoir vu Kayishema le 15 avril
dans un v6hicule de couleur blanche ~t proximit6 du Home. Sa relation de l’arriv6e du pr6fet et
sa description de l’attaque sont confirm6es par de nombreuses d6positions, dont celles des
t6moins A, B, C et F. La Chambre juge cr6dibles l’identification de Kayishema par le t6moin D
ainsi que la relation qu’il a faite de sa participation ~t l’attaque.

342. Le t6moin F a d6clar6 qu’il se trouvait devant l’6glise lorsque Kayishema est arriv6, et
que la distance entre les assaillants et lui 6tait n6gligeable. I1 a confirm6 avoir vule pr6fet qui
portait une "culotte" blanche et tree 6p6e. I1 a d6clar6 que Kayishema avait utilis6 un m6gaphone
pour parler et ce fait a 6t6 confirm6 par le t6moin E. Le t6moin F, qui connaissait Kayishema
avant les 6v6nements, a fair une relation d6taill6e de sa participation ~t l’attaque. La Chambre juge
la d6position du t6moin F au regard des 6v6nements du 17 avril cr6dible et conforme h celles
faites par d’autres t6moins.

343. Le t6moin E a 6galement d6clar6 avoir entendu Kayishema faire usage d’un m6gaphone
pour ordonner aux assaillants de "commencer g travailler’’2°8 et leur transmettre le mot d’ordre
d’extermination en provenance de Kigali. Ledit t6moin a 6galement indiqu6 que Kayishema avait
tit6 des coups de feu. La Chambre relive que le t6moin E a d6crit l’arriv6e de Kayishema sur les
lieux, qu’il l’a identifi6 et qu’il a relat6 sa participation au massacre. Elle note en outre qu’en taut
que chef de l’h6pital de Kibuye, le t6rnoin connaissait l’Accus6, avant les 6v6nements, et que sa
version des faits a 6t6 confirm6e par d’autres t6moins. Elle constate toutefois que le t&noin E est
le seul t6moin oculaire qui ait fait 6tat des coups de feu que Kayishema aurait tir6s pour donner
le signal du massacre. La question de savoir si Kayishema a effectivement tir6 les coups de feu
qui ont donn6 le signal de l’attaque suscite par cons6quent un certain nombre de doutes.
N6anmoins, au regard des circonstances, une telle incertitude ne devrait pas surprendre, l~tant
dorm6 la multiplicit6 des tireurs et la terreur qui s’&ait empar6e des gens il 6tait facile de faire
une confusion, et la Chambre se refuse h conclure que les coups de feu en question sont
imputables ~t Kayishema. Elle estime cependant que c’est sur l’ordre de Kayishema que les tits
ont commenc6, et conclut, au-del~t de tout doute raisonnable, que c’est bien lui qui a ordonn6 et
encourag6 l’attaque lanc6e contre l’6glise catholique.

Conclusion

344. La Chambre estime que les t6moignages qui lui ont 6t6 pr6sent6s en l’esp6ce 6tablissent
au-del~t de tout doute raisormable que Kayishema 6tait pr6sent au Domaine le 17 avril et qu’il a
particip6 aux massacres qui y ont 6t6 perp6tr6s. Des t6moins "ind6pendants" tels que les t6moins
T et G, ~t savoir des persormes qui n’6taient pas vis6es par les massacres, ont confirm6 les faits
rapport6s par les survivants. Les t&noins entendus ont tous affirm6 avoir connu Kayishema avant
les 6v6nements et l’ont recormu au proc6s. Au surplus, les faits incrimin6s ont &6 perp6tr6s en
plein jour, et les assaillants hutus savaient que l’impunit6 leur 6tait garantie, puisque, loin
d’emp~cher les massacres, les autorit6s locales pr6sentes les ont cantiorm6s.

2O8

L1892 (FRE)

Voir le proc~s-verbal de l’audience du 16 avri11997, p. 172.

95



345. La Drfense n’a pas 6t6 en mesure de mettre en cause la crrdibilit6 des ces trmoins ni
davantage la fiabilit6 des 616merits de preuve produits au sujet des questions les plus cruciales
qui se posaient, notamment celle de l’identification de Kayishema lots de l’attaque. Les
contradictions mineures relevres 9a et l~t entre certaines drpositions de trmoins ne soul,vent
aucun doute raisormable sur la participation de Kayishema aux fairs considrr6s.

Conclusions factuelles

346. S’agissant de la participation de Kayishema au massacre du Domaine, la Chambre juge
crrdibles les drpositions des trmoins A, B, C, D, E, F, G et T.

347. I1 ressort du paragraphe 25 de l’Acte d’accusation, que le ou vers le 17 avril 1994, des
milliers de personnes sans armes et pour la plupart tutsies s’&aient rassemblres dans le Domaine.
Au vu des 616ments de preuve produits, la Chambre est convaincue que des milliers d’hommes,
de femmes et d’enfants s’rtaient effectivement rrfugirs au Domaine, qu’ils 6taient sans armes

et qu’ils 6talent Tutsis pour la plupart.

348. I1 ressort du paragraphe 26 de l’Acte d’accusation, que certains Tutsis se sont rendus au
Domaine parce que Kayishema leur en avait donn6 l’ordre, sachant parfaitement que des attaques
6taient sur le point d’y 6tre lancres. Le Procureur n’a pas prouv6 que les Tutsis avaient re~u
l’ordre de se rendre au Domaine, ni qu’un tel ordre leur avait 6t6 dorm6 par Kayishema. La
majorit6 des trmoins s’y 6taient rendus de leur plein grr. D’autres, tel le trmoin B, s’y 6taient
rrfugirs parce que leurs parents y avaient cherch6 protection par le pass& Seul le trmoin D a
drclar6 dans sa drposition que Kayishema lui avait ordonn6 de se rendre g l’rglisez°9. Ce demier
trmoignage, quoique crrdible, n’emporte pas la conviction de la Chambre quant aux faits
allrgurs au paragraphe 26 de l’Acte d’accusation. Par consrquent, la Chambre conclut au-del~t
de tout doute raisormable que les hommes, les femmes et les enfants tutsis qui s’rtaient rendus
au Domaine l’avaient fair de leur plein gr6 ou parce que leurs parents avaient jadis trouv6 refuge
dans des endroits analogues.

349. I1 ressort du paragraphe 27 de l’Acte d’accusation, que des personnes soumises an
contr61e de Kayishema ont entour6 le Domaine et ont emp~ch6 les gens d’en sortir, alors que
Kayishema savait que des attaques allaient y ~tre lancres. La Chambre considbre, conformrment
anx d@ositions des trmoins A, B, C, E et F, qu’aprBs le rassemblement des rrfugirs an Domaine,
des personnes soumises anx ordres ou an contrrle de Kayishema, y compris des membres de la
gendarmerie nationale et des Interahamwe ont encercl6 les lieux. Le trmoin D a drcrit
l’encerclement du promontoire sur lequel se trouve le Domaine par des assaillants ~ bord de
bateaux. Le trmoin B a relat6 l’encerclement du Domaine par des Interahamwe armrs de
machettes et de lances. Le trmoin C a rapport6 que des gendarmes ont emp~ch6 les gens de sortir
du Domaine le 17 avril 1994.

350. La Chambre est donc convaincue au-del~t de tout doute raisormable que Kayishema savait
ou avait des raisons de savoir qu’une attaque 6tait sur le point d’rtre lancre. En effet, il a annonc6
avoir regu de Kigali l’ordre de tuer tousles Tutsis, eta lanc6 l’assant du 17 avril. C’est 6galement
lui qui a donn6 l’ordre d’attaquer. Kayishema a agi en toute connaissance de cause. Des trmoins
oculaires l’ont vu/t deux reprises an Domaine avant les attaques du 17 avril, et il savait ou avait
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des raisons de savoir, vule hombre incalculable des assaillants armts et la situation de la
prtfecture de Kibuye ~t l’tpoque, qu’un massacre risquait de se produire. De fair, 6rant donn6 que
des attaques de moindre envergure avaient dtj~t 6t6 lanetes contre le Domaine les 15 et 16 avril,
Kayishema aurait dfi savoir que d’autres assauts pouvaient survenir. En outre, comme indiqu6
plus haut au paragraphe 317, le massacre du Domaine avait &6 prtctd6 par celui de l’tglise de
Mubuga, off Kayishema avait jou6 un r61e de premier plan, en mettant en chantier une politique
systtmatique d’extermination dans la prtfecture. Pour ces motifs, la Chambre estime que le
Procureur a rapport6 la preuve des alltgations vistes au paragraphe 27 de l’Acte d’accusation.

351. I1 ressort du paragraphe 28 de l’Acte d’accusation, que le 17 avril, Kayishema s’est rendu
au Domaine, a ordonn6 aux assaillants de commencer A attaquer, et a particip6 personnellement
~t l’attaque. Les ttmoins A, B, C, D, E et Font dtclar6 avoir distinctement vu Kayishema au
Domaine, nonobstant le nombre considtrable des r6fugits prtsents sur les lieux. La Chambre
estime convaincante leur identification de l’Accust. Sa conviction se fonde notamment sur le fait
que les ttmoins susnommts connaissaient Kayishema avant les faits en question, et qu’ils ont 6t6
en mesure de l’identifier au proc~s. En outre lesdits faits se sont produits en plein jour. Par
cons6quent, la Chambre considbre au-del~t de tout doute raisonnable, que Kayishema 6tait bien
prtsent au Domaine les 15, 16 et 17 avril et que durant les attaques, il n’a pas 6t6 possible ~t ceux
qui le voulaient de sortir dudit Domaine et que ceux qui essayaient de fuir 6taient tubs.

352. La Chambre considtre 6galement 6tabli, au-del~t de tout doute raisormable, qu’outre le
fait qu’il a particip6 au massacre du Domaine Kayishema y a 6galement jou6 un r61e de premier
plan. Le prtfet a conduit les assaillants des bureaux de la pr6fecture au lieu du massacre et les
a encouragts ~ tuer en se servant d’un mtgaphone pour leur transmettre le mot d’ordre de Kigali
selon lequel il fallait tuer tousles Tutsis. Kayishema a 6galement orchestr6 l’incendie de l’tglise
et, suite/t la grande attaque, a transperc6 tm certain Rutabana qui se trouvait ~ l’inttrieur de ladite
6glise.

353. I1 ressort du paragraphe 29 de l’Acte d’accusation que les attaques lanctes contre le
Domaine ont fait des milliers de morts ou de blessts. La Chambre estime 6tabli, au-del~t de tout
doute raisonuable, l’attaque de grande envergure et les attaques mineures qni ont 6t6 lanctes
contre le Domaine ont fait des milliers de morts et un grand nombre de blessts parnai les Tutsis.
Cette conclusion tire fondement en particulier des ttmoignages de M. Haglund et du docteur
Peerwani, experts-ttmoins cit6s par le Procureur. Les faits alltgu6s au paragraphe 29 de l’Acte
d’accusation ont done 6t6 6tablis par l’Accusation.

354. Les charges imputtes au paragraphe 30 de l’Acte d’accusation sont traittes ci-aprts au
chapitre 6.1 du prtsent jugement.

5.3.2Le massacre du stade de la ville de Kibuye

Le contexte

355. I1 ressort des dtpositions des ttmoins que le massacre qui s’est perpttr6 ~t la mi-avril 1994
au stade de Kibuye a 6t6 des plus horribles. Pendant deux jours, des Hutus - militaires, policiers
et lnterahamwe - y ont systtmatiquement mis ~t mort des milliers de civils tutsis. Quatre des
ttmoins sont des rescapts de ce massacre. M. Haglund qui s’est rendu au stade en septembre
1995 a proc6d6 ~ tree projection de diapositives des lieux qui montrent que le stade est constitu6
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d’une aire gazonn6e, dont la taille est ~t peu pr6s 6gale ~t celle d’lm terrain de football, et qui est
flanqu6e d’tme zone occup6e par des gradins. I1 est entour6, sur trois de ses c6t6s, par un mur en
briques d’environ deux m&res einquante de haut, le quatri6me &ant constitu6 par la colline de
Gatwaro. Les gradins sont situ6s d’un c6t6 seulement du stade. La route est parall61e au c6t6 du
stade qui fait face ~t la coUine.

356. Le lundi 18 avril 1994, vers 13 ou 14 heures, des groupes de gendarmes, de policiers
communaux, de gardiens de prison et d’Interahamwe en provenance du rond-point de la ville de
Kibuye, ont encercl6 le stade et ont commenc6 g massacrer les Tutsis au moyen de grenades
lacrymog~nes, d’armes ~t feu et de grenades explosives. La premiere attaque lanc6e 1ors de ce
massacre a pris fin vers 18 heures. Le lendemain, apr~s avoir festoy6 darts le bar de la zone, les
assaillants sont revenus sur les lieux pour achever les survivants. Le fait qu’un massacre ait eu
lieu au stade ne semble pas ~tre contest6. Kayishema lui-m~me a t6moign6 qu’une grande attaque
avait 6t6 lanc6e contre le stade le 18 avril 199421°, et le t6moin DO a estim6 que ladite attaque
avait fait 4 000 morts parmi les r6fugi6s. Le t6moin G, un Hutu de la zone qui avait particip6 ~t
l’enterrement des corps qui gisaient ~ l’int6rieur et aux environs du stade, a d6elar6 que toutes
les parcelles du stade &aient jonch6es de cadavres et qu’il avait fallu einq jours pour les enterrer
au moyen d’engins de terrassement. I1 ne reste par cons6quent ~t la Cbambre qu’~t rechereher si
Kayishema &ait pr6sent audit stade le 18 avril 1994, et dans l’affirmative, ~t d&erminer son r61e
6ventuel ainsi que celui de route persorme ayant agi sur ses ordres ou sous son contr61e dans la
perp&ration du massacre.

Le r~le de Kayishema et de ses subordonn$s

357. La Chambre va ~t pr6sent s’attacher ~t appr6cier la pertinence des 616ments de preuve
produits concernant le r61e jou6 par Kayishema dans le massacre perp6tr6 au stade. En r6sum6,
il ressort des d6positions des t6moins que Kayishema est arriv6 sur les lieux A bord d’un v6hicule
de couleur blanche, ~t la t~te d’une colonne d’assaillants. I1 a ordorm6 ~t celui-ci de commencer
~t tuer, et a dolm6 le signal de l’attaque en faisant feu sur les rEfugi6s. L’identification de
Kayishema par les t6moins est d’autant plus cr6dible que ceux-ci le connaissaient avant la
survenance des 6v6nements de 1994. Le t6moin I COlmaissait l’Accus6 depuis son enfance et
avait &6 voisin de ses parents; Kayishema a d’ailleurs confirm6 que ledit t6moin &ait un ami de
sa famille. Le t6moin K avait colmu Kayishema avant qu’il ne devint pr6fet, et l’avait vu maintes
lois/~ l’occasion des soins m6dicaux qu’il prenait. Le t6moin M a d6clar6 avoir de tout temps
connu Kayishema, tout en admettant que l’Accus6 ne le connaissait pas bien. Le t6moin L, qui
n’avait pas connu Kayishema avant les 6v6nements, a d6clar6 qu’il avait su qu’il s’agissait du
pr6fet parce que d’autres personnes le lui avaient dit. A certains d&ails pros, les t6moins I, K, L
et M ont dorm6 une version analogue des faits et du r61e jou6 par Kayishema en particulier dans
leur d6roulement. Un examen approfondi du t6moignage le plus clair et le plus complet fait
devant la Chambre, ~ savoir celui du t6moin I, suivi de l’analyse des d6positions des t6moins K,
L, M, F et NN est pr6sent6 ci-apr~s.
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Lest$moms

Le t~moin I

358. Le t~moin I est tin ouvrier-menuisier d’un certain fige. ~k la mi-avril 1994, entre le 15 et
le 20, le t6moin Iet 17 membres de sa famiUe quitrent leur maison pour se mettre ~t l’abri des
massacres qui se perp6traient dans route la pr6fecture de Kibuye. I1 ressort de la d6position dudit
t6moin que son Conseiller lui a dit de se rendre au stade qui constituait un lieu stir pour les
Tutsis. Ils arrivent ainsi au stade off ils restent trois ou quatre jours. Lorsqu’ils alrivent sur place,
les entr6es ne sont pas gardEes mais bient6t, les gendarmes commencent ~ soumettre les sorties

autorisation et ~ confisquer les armes des nouveaux arrivants. Le t6moin I d6clare avoir vules
Interahamwe tuer ceux qui essayaient de partir. I1 n’y a pas de bois de feu darts l’enceinte du
stade, l’alimentation en eau est coup6e, et les r6fugi6s tutsis mangent crue la viande de vache. I1
y avait parmi eux des malades et des bless6s et lorsqu’ils tentaient de se faire soigner/~ l’h6pital
local situ6 g quelques mbtres seulement de l~t ils 6taient refoul6s sous tree pluie de coups ou tu6s.
Les r6fugi6s ont/t peine assez de place pour s’asseoir et rien ne les protbge du soleil ou de la
pluie. Aucun secours ne leur est foumi par les autorit6s. Peu apr~s son arriv6e, le t6moin I entend
parler des massacres de l’6glise de Mubuga et du Domaine.

359. Dans sa d6position, le t6moin I fait part de ses sentiments en ces termes : "... moi, je
pensais que personne ne pouvait tuer 15 000 personnes. Moi, je pensais que route autorit6 qui
repr6sente autant de monde, qu’elle ne peut pas oser les tuer. Ces gens travaillent pour cette
autorit6, ils paient des imp6ts, ils donnent de l’assistance, ils r6parent les routes. [...] Et je me
disais que personne ne pouvait utiliser des machettes ou des armes/~ feu pour tuer tout ce
monde-l~. Je me disais qu’aucune autorit6 ne pouvait faire 9a’’z11.

360. I1 ressort de la d6position du m6me t6moin que le 18 avril 1994 ~ 14 heures, des civils
arm6s, des soldats, d’anciens soldats et des gardiens de prison, munis d’armes/~ feu, de gourdins
et de machettes, arrivent du rond-point de Kibuye. Ils se scindent en plusieurs groupes et cement
le stade, prenant position sur les collines. De l’endroit o/t il se tenait sur les gradins, le t6moin
I voit distinctement Kayishema, debout prbs de l’entr6e principale du stade, ~t proximit6 d’une
maison appartenant au MRND. De l’endroit off il est, Kayishema qui a vue sur l’int6rieur du
stade, demande nne arme ~t feu, tire sur la foule qui s’y trouve, comme pour donner le signal de
l’attaque, puis rend l’arme emprunt6e au gendarme. Deux personnes sont touch6es. C’est le d6but
du massacre. Les assaillants jettent des grenades lacrymogbnes et des grenades explosives/~
l’int6rieur du stade qu’ils arrosent par une pluie de balles. Le t6moin I d6crit la scbne en ces
termes : "Certains 6taient morts d6j~. D’autres 6taient bless6s tellement qu’ils ne pouvaient plus
se relever et il y avait des enfants qui pleuraient ~t cause des coups qu’ils avaient regus. D’autres
saignaient, ils cherchaient de l’eau ..." Le massacre prend fin vers 18 heures ou 18 h 30, apr6s
quoi, le t~moin I entend les assaillants danser en buvant dans le bar situ6 ~ c6t6 du stade. Lors
de cette premi6re joum6e, le t6moin I ne voit aucun des assaillants entrer dans le stade. Les
r6fugi6s qui ont essay6 de prendre la fuite sont tu6s avec des tiges de bambou taill6es en pointe.
I1 d6couvre que ses deux femmes et ses 15 enfants qui s’6taient r6fugi6s avec lui au stade ont 6t6
tu6s ce jour-l~. Durant la nuit du 18 avril, il parvient/~ s’enfuir et se dirige vers Karongi.
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361. La D6fense a fait valoir que dans la d6clarafion qu’il a faite aux enqu~teurs avant sa

d6position, le .t6moin I avait omis de mentiormer qu’il avait vu Kayishema tuer deux persormes
avec ses premiers coups de feu. Ledit t6moin a admis que s’il avait bien vules deux persormes
touch6es par les balles du pr6fet, en revanche il ne savait pas si les victimes &aient mortes des
suites de ces firs. Par cons6quent, la Chambre consid6re pertinente la preuve selon laquelle les
coups de feu tir6s par Kayishema ont touch6 deux r6fugi6s dans le stade.Ce fait est d’ailleurs
confirm6 par le t6moin M.

Les tdmoins K, Let M

362. Les t6moins K, Let M sont 6galement des Tutsis qui s’6taient r6fugi6s dans le stade et
qui ont surv6cu au massacre du 18 avril. Les depositions qu’ils ont fakes au sujet des conditions
effroyables qui r6gnaient ~t l’int6rieur du stade, ainsi que des acres des gendarmes qui ont
emp~ch6 les r6fugi6s de quitter les lieux, sont conformes attx preuves rapport6es par le t6moin I.
En outre, ces trois t6moins ont d6pos6 sur un autre incident qui avait eu lieu le 18 avril au matin :
un homme blanc a commenc6/~ compter les gens ~t l’int6rieur du stade en vue de leur apporter
de l’aide. I1 est toutefois oblig6 de quitter les lieux lorsque Kayishema, arriv6 au stade en
compagnie de gendarmes, le menace d’exactions s’il continuait ~t recenser les r6fugi6s. Les
t6moins ont tous trois confirm6 qu’ils n’avaient pas eompris la conversation en frangais qu’avait
eu lieu entre l’homme blanc et le pr6fet, mais que d’autres persormes leur en avaient traduit la
substance en kinyarwanda.

363. A_ l’instar du t6moin I, les t6moins K, L et M ont indiqu6 dans leurs d6positions que
Kayishema est arriv6 sur les lieux le 18 avril vers 13 ou 14 heures, en provenance du rond-point
de Kibuye, accompagn6 d’Interahamwe, de gendarmes, de policiers communanx et de gardiens
de prison. Ils d6clarent l’avoir vu prendre position devant l’entr6e principale, en face du bgtiment
du MRND, et ordormer le commencement du massacre. Les t6moins K et L ont pr6cis6 que
Kayishema 6tait arm6 d’une 6p6e et que les assaillants scandaient le refrain d’un chant ell
kinyarwanda dont les paroles 6talent "Exterminons-les, exterminons-les’. I1 ressort 6galement
des t6moignages recueillis que les assaillants ont encercl6 le stade et fait usage de grenades
lacrymog6nes, de grenades explosives et d’armes/t feu pour tuer ceux qui s’y trouvaient, sans
toutefois y entrer eux-m6mes.

364. La version du t6moin M concemant les coups de feu fir6s par Kayishema dans le stade
est pratiquement la m6me qne celle du t6moin I. Selon le t6moin M, Kayishema a pris l’arme/t
feu d’un gendarme eta tir6 deux fois sur le stade, touchant ainsi deux personnes, avant de tirer
un coup de feu en Fair, dormant ainsi le signal du d6but du massacre. Les t6moins K et L ont
toutefois d6clar6 ne pas avoir vu Kayishema faire feu ~t l’int6rieur du stade. En revanche, ils l’ont
entendu ordonner aux gendarmes de "tuer ces chiens de Tutsis". Cette disparit6 dans les
t6moignages est compr6hensible vu qu’au moment off ils observaient les faits en question, les
t6moins Iet M se trouvaient dans les gradins de la tribune ~t mi-hauteur, tandis que les t6moins K
et L 6taient juste derribre l’entr6e principale du stade. Consid6r6es ensemble, les d6positions des
t6moins r6v~lent que Kayisherna a d’abord ordonn6 aux gendarmes de faire feu sur les Tutsis et
s’est ensuite saisi d’une arme pour tirer deux fois ~t l’int6rieur du stade, apparemment pour
donner l’exemple et marquer le commencement du massacre. I1 est tout/t fait concevable que les
t6moins K et L n’aient pas vu Kayishema tirer car l’ayant entendu ordonner d’ouvrir le feu, ils
cherchaient d6j~t ~ s’enfuir. En effet, le t6moin K a d6clar6 que d~s qu’il a entendu donner l’ordre
de firer, il s’est imm6diatement mis ~t courir vers le fond du stade. De son c6t6, le t6rnoin L a
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indiqu6 que lorsqu’il a entendu l’ordre de Kayishema, il a couru pour retrouver sa famille, et n’a
plus revu Kayishema. Les t6moins K, L et M ont confirm6 que le massacre a pris fin vers
18 heures ou 18 h 30. Le t6moin O, m6decin hutu, a affirm6 que le massacre a commenc6 vers
15 heures puisque c’est ~t ce moment qu’il a entendu les premiers coups de feu et les premi6res
explosions de grenades. Selon lui, il se serait poursuivi jusqu’/t la tomb6e de la nuit.

365. Les preuves produites au sujet du massacre perp6tr6 le 19 avril au matin, sont moins
abondantes. Le t6moin K a d6clar6 que vers 6 heures du matin, alors qu’il s’enfuyait du stade en
compagnie d’autres personnes par la colline de Gatwaro, il a vules assaillants revenir,
apparemment pour achever les 6ventuels survivants au moyen d’armes traditiormelles. I1 les a vus
entrer dans l’enceinte du stade eta entendu des cris et des hurlements. La Chambre relbve que
nulle part dans ce t6moignage, il n’est fait 6tat de la pr6sence de Kayishema au stade le 19 avril.

Les tdmoins F et NN

366. Les t6moins F et NN ont d6clar6 avoir assist6 aux faits consid6r6s depuis leurs cachettes
situ6es hors du stade. Si leurs versions des 6v6nements concordent g6n6ralement avec les
t6moignages des t6rnoins I, K, Let M, elles pr6sentent toutefois certaines disparit6s. Le t6moin
F a d6clar6 qu’il avait surv6cu au massacre du Domaine, et que durant la nuit du 17 avril il s’6tait
r6fugi6 sur la colline de Gatwaro d’ofi il avait une bonne vue sur le stade. I1 a 6t6 t6moin des
6v6nements qui se sont d6roul6s au stade le 18 avril, ainsi que de la participation de Kayishema
aux actes incrimin6s, y compris les premiers coups de feu tir6s par celui-ci. Le t6moin F a
cependant d6clar6 que Kayishema &ait arriv6 avec les assaillants entre 9 h 30 et 10 heures et
qu’ils &aient rest6s-l~t pendant deux heures environ avant que le massacre ne d6bute.
Contrairement aux d6positions des autres t6moins, la d6position du t6moin F indique que les
assaillants sont entr6s dans le stade le 18 avril et qu’ils ont commenc6 ~t tailler en pi6ces les
Tutsis. La confusion apparente qui s’observe dans cette version peut s’expliquer par les
circonstances et l’6tat psychologique dans lesquels se trouvait ce t6moin au moment off il
observait les faits. Invit6/t r6pondre ~t la question de savoir ce qu’il a fait quand le massacre a
commenc6, ledit t6moin a d6clar6 : "J’avais perdu la t6te, je ne saurais vous dire [ce] que j’ai
regard6 ... j’ai assist6 au massacre. Je compatissais parce qu’une grande pattie de ma famille se
trouvait/t l’extdrieur (sic) du stade et &air en train d’Stre massacr6e’’z~2 .

367. Le t6moin NN a d6clar6 que le 18 avril, il 6tait cach6 entre deux b~ttiments situ6s/t
quelque 40 m&tres du stade, pr&s de l’entr6e principale du stade, o/t Kayishema s’6tait positionn6.
Selon ce t6moin, le pr6fet a tu6 deux persormes, un enfant tutsi et sa m6re, avant de tirer/t
l’int6rieur du stade. I1 a d6clar6 que Kayishema a alors attach6 l’enfant/t sa m~re et l’a tenu par
une jambe, la t6te toum6e vers le sol et a tendu l’autre jambe g usa soldat; apr~s quoi, avec une
6p6e, il lui a tranch6 le corps en deux, dans le sens de la longueur. Selon le m&me t6moin,
Kayishema a abattu la m6re de l’enfant alors qu’elle courait vers l’entr6e du stade. La Chambre
constate que NN a observ6 les faits d’un endroit diff6rent de celui des autres t6moins, ce qui
pourrait expliquer pourquoi sa version des fairs s’6carte de la leur. Au demeurant, il ressort des
preuves produites que Kayishema 6tait entour6 de gendarmes et d’Interahamwe ~t son arriv6e
l’entr6e principale, et que par cons6quent la vue des autres t6moins aurait pu se trouver obstru6e
au moment off l’Accus6 aurait tu6 l’enfant. Cependant, au vu des d6positions des t6moins du
stade qui soutiennent tous avoir distinctement vu Kayishema h son arrivge, il semble fort
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improbable qu’ils aient pu omettre de leurs t6moignages une sc6ne d’une telle horreur si elle
avait effectivement eu lieu. De surcro~t, si Kayishema avait abattu la m~re de l’enfant avant de
se rendre ~t l’entr6e principale pour tirer ses deux coups de feu darts le stade, les autres t6moins
s’en seraient sans doute apergus, et leurs t6moignages en auraient fait 6tat, ce qui n’est pas le cas.
Pour tous ces motifs, la Chambre d6cide d’6carter les d6positions des t6moins F et NN au regard
des faits qui se sent produits au stade le 18 avril 1994.

Les moyens de la Ddfense

368. Pour sa d6fense, Kayishema a d6clar6 qu’il s’&ait cach6 quelque part et qu’il n’avait pas
mis les pieds au stade au moment off s’y perp6traient les massacres. I1 a toutefois d6clar6 avoir
effectivement rendu visite aux r~fugi6s pr6sents au stade h un moment ou ~t un autre, apr6s le
13 avril, mais avant le massacre : "Vraiment, je me suis rendu sur les lieux. [...] le curriculum
vitae est clair, je suis habitu6 quand m6me dans ce genre de fl6au... [...] le rassemblement des
personnes ou comment les rassembler et comment chercher [...] des solutions ~ des probl6mes.
Je vous ai bien expliqu6 comment on les subdivisait selon leurs besoins". En d’autres termes,
Kayishema a affirm6 qu’il 6tait all6 au stade pour se rendre compte de la situation. Mais cette
assertion est en contradiction absolue avec sa d6claration telle que recueillie par les enqu~teurs
du Procureur. En effet,/t la question desdits enqu6teurs tendant/t savoir s’il s’6tait rendu au stade,
au Domaine ou ~t l’6glise de Mubuga/t n’importe quel moment entre le 7 avril 1994 et la fin de
la guerre, l’Accus6 avait r6pondu par un "non"cat6gorique. Lors de son contre-interrogatoire,
Kayishema s’est expliqu6 sur cette contradiction apparente en pr6cisant qu’il avait r6pondu par
la n6gative aux enqu6teurs, croyant que ceux-ci lui demandaient de dire s’il s’6tait rendu tousles
jours en ces lieux2t3. S’agissant des gendarmes qui gardaient les entr6es du stade et qui
contr61aient les all6es et venues des gens, Kayishema a d6clar6 : "C’est vrai, c’est normal".

369. La D6fense a soulev6 d’autres questions de d6tail. Elle a pos6 la question de savoir
pourquoi les Tutsis, vu leur nombre, n’ont pas mattris6 les gendarmes qui gardaient les entr6es
du stade, pour s’6chapper avant le 18 avril alors que ceux-ci ne faisaient environ que quatre.
cet 6gard, les r6ponses des t6moins sont concordantes. Lesdits gendarmes 6talent arm6s, tandis
que les r6fugi6s 6talent sans armes. Tenter de prendre la fuite c’6tait s’exposer ~ ~tre tu6. Cette
crainte semble raisormable, particulibrement lorsqu’on tient compte du fair qu’avant tout, les
Tutsis s’6taient r6fugi6s au stade pour 6chapper aux atrocit6s qui se perp6traient partout dans la
pr6fecture de Kibuye, et que des Tutsis qui ont tent6 de quitter les lieux avaient d6jg 6t6 tu6s.

370. La D6fense a en outre affirm6 qu’il n’y avait pas de preuve directe que Kayishema a fait
couper l’alimentation en eau du stade, comme ont voulu le faire croire certains t6moins g charge.
La Chambre se range ~t l’avis de la D6fense. S’il ne fait pas de doute que les robinets du stade ne
fournissaient pas d’eau, en revanche il n’y a pas de preuve directe imputant ~t Kayishema la
responsabilit6 de cet 6tat de fait.

Conclusions factuelles

371. S’agissant de la participation de Kayishema au massacre du stade, la Chambre juge
cr6dible les d6positions des t6moins I, K, L et M. Lors de leur contre-interrogatoire, leurs
d6clarations n’ont fondamentalement pas vari6 de celles faites durant leur interrogatoire
principal.
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372. I1 ressort du paragraphe 32 de l’Acte d’accusation que, vers le 18 avril, des milliers de
personnes sans armes, et pour la plupart tutsies, s’&aient rassembl6es/t l’int6rieur du stade. La
D6fense a fait remarquer que des divergences sont apparues entre les d6positions des t6moins
charge quant au nombre des Tutsis r6fugi6s dans ledit stade. Leurs estimations variaient de 5 000
/t 27 000 persormes. De l’avis de la Chambre, cette variation n’est pas de nature/~ compromettre
la fiabilit6 des t6moignages consid6r6s. Consid6rant que l’Acte d’accusation 6nonce simplement
que "des milliers d’hommes, de femmes et d’enfants [...] avaient cherch6 refuge dans le stade
situ6 dans la ville de Kibuye", la Chambre se d6clare convaincue que des milliers d’hommes, de
femmes et d’enfants s’6taient effectivement r6fugi6s dans le stade. Elle conclut en outre que les
r6fugi6s 6taient pour la plupart des Tutsis et que, exception faite de quelques machettes avec
lesquelles ils abattaient des vaches pour se nourrir, ceux-ci 6taient sans armes.

373. I1 ressort du paragraphe 33 de l’Acte d’accusation que certains r6fugi6s se sont rendus au
stade parce que Kayishema leur en avait donn6 l’ordre, alors qu’il savait ou avait des raisons de
savoir qu’une attaque aurait lieu. La preuve de cette all6gation n’a pas 6t6 apport6e par le
Procureur. De fait, la quasi-totalit6 des t6moins ont affirm6 le contraire.

374. I1 ressort du paragraphe 34 de l’Acte d’accusation que des persormes smtmises au contr61e
de Kayishema ont encercl6 le stade et ont emp~ch6 les r6fugi6s de quitter les lieux, alors que
Kayishema savait ou avait des raisons de savoir qu’une attaque aurait lieu. Les d6positions des
t6moins I, K, Let M, telles qu’analys6es ci-dessus, suffisent pour 6tablir que suite fi l’arriv6e des
r6fugi6s dans le stade, des persormes soumises au contr61e de Kayishema, y compris des
gendarmes, ont encercl6 les lieux. Les t6moins I, K, L, M et O ont confirm6 qu’fi partir du
16 avril ou autour de cette date, des gendarmes ont empSch6 les r6fugi6s de quitter le stade.
Kayishema lui-m6me a recormu que les gendarmes contr61aient les entr6es et les sorties des gens.
De surcrott, le massacre du stade avait 6t6 pr6c6d6 par ceux de l’6glise de Mubuga et du
Domaine. I1 existait donc tin plan d’extermination syst6matique qui montre clairement que les
auteurs &aient anim6s de l’intention sp6cifique de d6truire, en tout ou en partie, les Tutsis
pr6sents dans la pr6fecture de Kibuye. I1 ressort des 616ments de preuve produits que Kayishema
ajou6 un r61e d6terminant dans ce plan. Pour ces motifs, la Chambre conclut qu’au moment off
les Tutsis &aient retenus de force dans le stade, Kayishema savait ou avait des raisons de savoir
qu’une attaque aurait lieu contre eux.

375. I1 ressort du paragraphe 35 de l’Acte d’accusation que, le 18 avril, Kayishema s’est rendu
au stade et qu’il a donn6 le signal de l’assaut, ordonn6 aux assaillants d’attaquer et particip6
personnellement gt l’attaque. I1 est 6galement all6gu6 dans ledit paragraphe que durant la nuit du
18 avril, les assaillants tuaient les Tutsis lorsqu’ils tentaient de s’6chapper. Les t6moins I, K, L
et M ont d6clar6 que, nonobstant le grand nombre de r6fugi6s pr6sents sur les lieux, ils ont
distinctement vu et (dans le cas des t6moins K et L) entendu Kayishema. La Chambre estime
convaincants les 616ments de preuve produits aux fins d’6tablir l’identification de Kayishema et
sa participation ~t l’attaque. Dans une situation comme celle du stade, il n’est pas surprenant que
les personnes se trouvant ~t l’int6rieur de l’enceinte se soient efforc6es de voir et d’entendre ce
qui se passait/t l’ext6rieur, an moment off les assaillants sont arriv6s en force devant l’entr6e
principale. Les photographies vers6es au dossier eomme pi6ees fi conviction r6v61ent que les
t6moins Iet M, qui se trouvaient sur les gradins, 6taient tout h fait en mesure de voir l’entrde
principale en jetant le regard par-dessus lemur d’enceinte. Les t6moins K et L, situ6s juste
proximit6 de l’entr6e principale du stade, ont expliqu6 que malgr6 le grand nombre de persormes
qui les s6paraient de Kayishema, ils voulaient voir qui 6tait arriv6 et qu’ils y 6taient parvenus.
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La conclusion de la Chambre tire fondement du fait que Kayishema a toujours 6t6 identifi6 en
plein jour, que les t6moins I, K et M connaissaient l’Accus6 avant les faits, et qu’enfin, ils
avaient pu l’identifier au proc6s. Le t6moin L, cependant, n’avait pas connu Kayishema avant le
massacre du stade; le pr&et lui avait 6t6 d6sign6 par d’autres r6fugi6s au moment des fairs. La
Chambre se doit, par cons6quent, de consid6rer l’identification de Kayishema par le t6moin L
avec une prudence accrue. Toutefois, la version des faits pr6sent6e par le t6moin Lest tellement
similaire g celle des autres t6moins ~i charge, et en particulier/t celle du t6moin K, que la
Chambre est d’avis que son t6moignage porte bien sur la m~me personne. La Chambre juge d6s
1ors que les d6clarations du t6moin L viennent corroborer les fairs rapport6s par les t6moins I, K
et M s’agissant de la participation de Kayishema au massacre du stade.

376. La Chambre conclut au-del~ de tout doute raisonnable que le 18 avril 1994, Kayishema
s’est rendu au stade et a ordonn6 ~ des 616ments de la gendarmerie nationale, de la police
communale et des Interahamwe d’attaquer le stade. En outre, Kayishema a lanc6 l’attaque en
faisant feu sur les Tutsis rassembl6s dans le stade, atteignant de la sorte deux d’entre eux. La
preuve a 6galement 6t6 rapport6e que le 18 avril, les assaillants ont utilis6 des grenades
lacrymog~nes, des armes h feu et des grenades explosives, et que le massacre s’est poursuivi le
19 avril. La Chambre consid~re toutefois que les 616ments de preuve pr6sent6s au regard des
6v6nements du 19 avril ne sont pas suffisants pour d6terminer l’identit6 des personnes qui ont
attaqu6 le stade et pour 6tablir avec certitude la pr6sence de Kayishema en ces lieux. La Chambre
tient cependant pour 6tablir que, durant les attaques, certains des Tutsis qui tentaient de fuir
6talent tu6s.

377. L’all6gation selon laquelle les assaillants auraient emp6ch6 les Tutsis de sortir du stade
darts la nuit du 18 avril et le 19 avril au matin a fait l’objet de t6moignages contradictoires. La
Chambre consid~re que le fair all6gu6 n’a pas 6t6 6tabli par le Procureur.

378. I1 ressort du paragraphe 36 de l’Acte d’accusation que les attaques lanc6es contre le stade
ont fait des milliers de morts ou de bless6s. La Chambre est convaincue, sur la base des 616ments
de preuve qui ont 6t6 rapport6s, que les attaques lanc6es contre le stade durant ces deux jours ont
effectivement fait des milliers de morts et de nombreux bless6s parmi les hommes, les femmes
et les enfants tutsis, et que les assaillants qui ont perp6tr6 ces acres 6taient pour la plupart hutus.

379. Les accusations vis6es au paragraphe 37 de l’Acte d’accusation sont trait6es ci-apr6s dans
la sixi6me pattie du pr6sent jugement.

5.3.3Le massacre de l’6glise de Mubuga

Le contexte

380. A l’instar d’autres lieux de culte au Rwanda, l’6glise de Mubuga avait de tout temps 6t6
consid6r6e comme un sanctuaire o3 la population 6tait prot6g6e en cas de troubles. Or, il y avait
des troubles an Rwanda en 1994. Selon le Procureur, vers le 14 avril 1994, des milliers
d’hommes, de femmes et d’enfants, sans armes et pour la plupart tutsis, s’6taient rassembl6s dans
l’6glise de Mubuga pour se mettre ~ l’abri des attaques g6n~ralis6es et violentes qui se
perp6traient partout dans la pr6fecture de Kibuye. En outre, le 14 avril, les autorit6s de la
pr6fecture, dont Kayishema et le bourgmestre Sikubwabo, se sont rendus g ladite 6glise, situ6e
darts la commune de Gishyita, en compagnie de gendarmes. I1 ressort de la d6position d’un
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ttmoin oculaire que le bourgmestre avait dtclar6 qu’il allait exterminer tousles Tutsis214. Pendant
les jours suivants, des milliers de personnes ont 6t6 mises ~ mort par les assaillants. Parmi les
personnes qui s’ttaient r6fugi6es ~t l’tglise, seule une poignte ont survtcu/t ce massacre qui ne
constituait qu’un exemple parmi tant d’autres qui ont 6t6 perpttrts dans la prtfecture de Kibuye.

381. Le fait que cet 6vtnement effroyable ait effectivement eu lieu n’est pas contest& Divers
ttmoins, notamment plusieurs ttmoins oculaires, tels que la soeur Julie Ann Farrington, le
ttmoin/t dtcharge DP, et Kayishema lui-m~me ont confirm6 qu’aprts ledit massacre, des corps
et/ou des testes mortels gisaient ~t l’inttrieur de l’tglise de Mubuga et/ou darts ses environs
immtdiats. Les ttmoins qui se sont rendus sur les lieux peu aprts le massacre ont racont6 que les
cadavres en dtcomposition dtgageaient une odeur nanstabonde dans la zone. M. Haglund a lui
aussi d6clar6 avoir visit6 l’6glise le 20 septembre 1995, aux fins d’enqu~tes sur l’existence
prtsumte de deux losses communes. I1 ressort de sa dtposition que les corps enterrts dans l’une
des losses avaient prtalablement 6t6 exhumts avant d’etre rtinhumts ~t proximit6 de leur
stpulture anttrieure. Sur le second site, M. Haglund a not6 l’existence d’une dtpression et des
indices prouvant que le sol avait 6t6 remut. Toutefois, aprts avoir tent6 d’explorer cette fosse,
il s’est rendu compte que le sol 6tait trop dur pour lui permettre de poursuivre ses investigations.
Dans la mesure o~t ii existe des preuves ineontesttes 6tablissant qu’un massacre a bien 6t6
perpttr6 ~t proximit6 de l’tglise de Mubuga, il s’agit pour la Chambre de rechercher si Kayishema
&ait prtsent sur les lieux et de d&erminer sa participation et celle des persormes qui 6taient sous
son contr61ez15 audit massacre. La Chambre s’attachera par constquent ci-aprts ~t examiner de
manitre d&aillte le rtle jou6 par Kayishema et ses subordonnts dans le massacre de l’tglise de
Mubuga.

Les moyens du Procureur

382. Cinq ttmoins/t charge, en 1’occurrence les ttmoins V, W, OO, PP et UU, ont comparu
devant la Chambre pour dtposer sur les faits qui se sont produits avant et pendant le massacre
de l’tglise de Mubuga216. A de 16gtres variations prts, ces cinq ttmoins oculaires ont relat6 les
6vtnements comme suit. Alors qu’ils se trouvaient en ce lieu o~ s’ttaient regroupts des milliers
de Tutsis, entre le 9 et le 14 avail 1994, les ttmoins ont entendu dire que le prtfet avait rencontr6
le pr~tre hutu et que la distribution de vivres aux rtfugits avait 6t6 interdite. Le marne pratre
hutu qui avait pris la place de son prtdtcesseur tutsi ~ l’tglise de Mubuga avait refus6 aux
rtfugits l’acc6s ~ l’eau et leur avait dit : "Mourez parce que c’est votre moment de mourir’’2a7.
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Voir Ie procbs-verbal de l’audience du 3 mars 1998, p. 32.

Des t6moins h charge ont dtclar6 que Ruzindana 6tait prtsent et avait pris part au massacre de
l’tglise de Mubuga. La Chambre ne tiendra pas compte de ces ~ltments de preuve puisque c’est

Kayishema seul que l’Acte d’accusation impute la commission de crimes en ce lieu.

Le t~moin OO a dtclar~ devant la Chambre que les massacres s’ttaient poursuivis le 17 avril
1994. Cette divergence possible par rapport aux autres ttmoignages sera traitte infra dans le
prtsent ehapitre consacr6 ~ l’analyse et aux conclusions relatives aux massacres perpttrts/~
l’tglise de Mubuga.

Voir le procbs-verbal de l’audience du 20 novembre 1997, p. 14.
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383. II ressort du paragraphe 40 de l’Acte d’accusation qu’"apr~s que les hommes, les femmes
et les enfants ont commenc6 ~t se rassembler dans l’6glise, Cl&nent Kayishema a visit6 [les lieux]
~t plusieurs reprises", et que le ou vers le 10 avril, il a conduit des gendarmes sur les lieux aux
fins d’emp~cher les r6fugi6s de partir. Les d6positions des t6moins ~ charge r6v61ent toutes que
des gendarmes s’6taient regroup6s sur le terrain de l’6glise et qu’ils patrouillaient pour emp~cher
les r6fugi6s de quitter les lieux. Le t6moin V a d6clar6 que le pr6fet 6tait accompagn6 de
gendarmes avant et pendant les attaques, et le t6moin PP a affirm6 avoir vu des gendarmes pr6s
de l’6glise le 13 avril. Selon le t6moin UU, c’est en compagnie de "soldats"que Kayishema 6tait
arriv6/t l’6glise le 15 avril. Les trois autres t6moins oculaires ont pr6cis6 que des gendarmes
avaient 6t6 pr6sents durant toute la p6riode off les r6fugi6s se sont trouv6s ~ l’6glise, de m~me que
pendant toutes les attaques. Le t6moin V, par exemple, a fait 6tat de l’arriv6e des gendarmes le
9 ou le 10 avril.

384. Les t6moins V, OO et PP ont tous trois confirm6 l’all6gation selon laquelle, les Tutsis
se sont trouv6s darts l’impossibilit6 de quitter l’6glise avant le d6clenchement des attaques/t
cause de la peur que leur inspiraient les gendarmes et les autres 616merits arm6s qui patrouillaient
le terrain de l’6glise. L’un des t6moins a expliqu6 que cette peur 6tait justifi6e vu que des
persormes qui avaient tent6 de quitter les lieux pour se procurer de quoi manger avaient 6t6 m6es.

385. I1 ressort du paragraphe 41 de l’Aete d’accusation que des personnes sous le contr61e de
Kayishema "ont ordoun6 aux membres de la gendarmerie nationale, aux agents de la police
communale de la commune de Gishyita, aux Interahamwe et aux civils arm6s d’attaquer
l’6glise", et que ces persormes ont particip6 directement aux faits incrimin6s. Les paragraphes
figurant ci-apr6s rendent compte du d6roulement des faits tels que rapport6s par les t6moins
charge devant la Chambre.

Le 15 avril 1994

386. Plusieurs t6moins oculaires cit6s comme t6moins par l’Accusation ont d6clar6 qu’apr6s
qu’ils eurent commenc6 ~ se rassembler dans l’6glise, les Tutsis ont pris le soin de verrouiller de
l’int6rieur les portes du bgttiment pour 6viter toute incursion des assaillants, ceux-ci ayant d6j~
tent6 d’attaquer les r6fugids. Le 15 avril au matin, les assaillants sont mont6s ~t l’assaut en jetant
des grenades lacrymogbnes dans l’6glise et en tirant des coups de feu par les fen6tres. Les
t6moins V, Wet UU ont affirm6 que Kayishema et des responsables locaux 6taient pr6sents/~
l’6glise, ce jour-lg. D’apr~s les t6moins OO et W, ce sont le bourgrnestre Sikubwabo et les
conseillers Mika Muhimana et Vincent Rutaganera qui ont dirig6 l’attaque. Le t6moin V a
d6clar6 avoir assist6, ce 15 avril, /t l’arriv6e de Kayishema h l’6glise, en compagnie de
gendarmes, alors que le t6moin UU affirme l’avoir vu accompagn6 de "soldats". Le t6moin Vest
le seul t6moin oculaire gt faire 6tat du fait que Kayishema avait une arme ~t feu et qu’il s’en 6tait
servi.

387. Le t6moin UU a affirm6 que ce m6me jour-1/t, Kayishema 6tait venu ~t l’6glise et s’6tait
rendu au domicile du pr&re hutu, situ6 derri6re l’6glise. Le t6moin OO a confirm6 que ledit
pr&re coop6rait avec Kayishema dans la mesure off celui-ci lui avait demand6 de proc6der, pour
son compte, au recensement des r6fugi6s pr6sents ~t l’6glise. En outre, les t6moins/t charge ont
confirm6 la pr6sence sur les lieux effou la participation de la police communale et de certains
civils tels que l’homme d’affaires local nomm6 Rundikayo, au massacre perp6tr6 ce jour-l~. Ils
ont 6galement d~clar6 que le gaz lacrymog~ne avait fait des victimes ce 15 avril, tout en pr6cisant
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e ¯ . ¯ ¯que le nombre des p rsonnes qm avment ete tu6es ce jour-lg 6tait rest6 relativement bas. I1 ressort
en outre de l’ensemble des t6moignages recueillis que les assaillants ont quitt6 l’6glise le 15 avril
dans l’apr6s-midi.

Le 16 avri11994

388. Le 16 avril 1994 au matin, les portes de l’6glise ont 6t6 forc6es et les assaillants ont fait
irruption dans le bfttiment. Le t6moin PP s’est rappel6 que les r6fugi6s priaient pour "Stre tu6s
avec des balles et non avec des machettes’’2~8. Les assaillants se sont de nouveau servis de
grenades lacrymog6nes, de grenades explosives et d’armes traditionnelles pour perp6trer le
massacre et dans la panique qui s’est par suite empar6e des r6fugi6s, certains Tutsis ont 6t6
pi6tin6s ~t mort.

389. Let6moinOOd6clareavoirvu, le16avrilaumatin, Kayishemaarriversurleslieuxavec
des soldats de l’arm6e nationale. La pr6sence du pr6fet ~t l’6glise ce jour-lA est 6galement
confirrn6e par le t6moin W. Des t6moins oculaires d6clarent par ailleurs avoir vu sur les lieux,
outre Kayishema, des responsables locaux tels que le bourgmestre Sikubwabo et divers
conseillers. Des soldats ont jet6 des grenades et d’autres assaillants arm6s ont attaqu6 les Tutsis
de l’6glise avec des armes/t feu et des machettes. Apr6s que la plupart des r6fugi6s eurent 6t6
tu6s, le t6moin OO, qui s’6tait dissimul6 sous des d6pouilles mortelles de r6fugi6s tutsis, a
entendu le pr6fet demander aux responsables locaux "de venir prendre un [bulldozer]
’Caterpillar’ pour enterrer les cadavres’’219.

Les moyens de la D~fense

390. La D6fense a admis que Kayishema s’6tait rendu ~i l’6glise de Mubuga le 14 avril, mais
seulement pour se rendre compte de la situation. La Chambre rel6ve ~t cet 6gard, qu’en lui
rappelant, lots de sa plaidoirie, que cette visite 6tait consign6e dans l’agenda de Kayishema22°,
la D6fense a fair une erreur manifeste puisqu’aucune mention/~ cet effet ne figure dans ledit
agenda ~t cette date.

391. La D6fense a d’autre part tent6 de r6cuser les t6moins/t charge au motif que certains
d’entre eux se seraient contredits ou que des divergences auraient 6t6 relev6es entre certains
t6moignages s’agissant de l’heure exacte h laquelle les attaques ont commenc6 et de la date
laquelle elles ont pris fin. C’est ainsi que la Chambre a 6t6 invit6e/t se rappeler que le t6moin OO
avait d6clar6 que les attaques s’6taient poursuivies jusqu’au 17 avril, alors que d’autres t6moins
soutenaient que c’est le 16 avril que le massacre a pris fin. Par ailleurs, la D6fense tient pour
fausse l’id6e selon laquelle "certains t6moins ont reconnu C16ment Kayishema paree qu’ils le
cormaissaient avant’’22t. Au cours du contre-interrogatoire, des questions de visibilit6 qui seront
analys6es ci-apr6s ont 6t6 soulev6es.
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Voir le procbs-verbal de l’audience du 3 mars 1998, p. 34.

Voir le proc~s-verbal de l’audience du 20 novembre 1997, p. 38. La Chambre prend note du fait

que ce t6moin d6clare avoir entendu cette conversation apr~s le massacre, le 17 avril, alors que
cette date n’a pas 6t6 corrobor6e par d’autres t6moins.

Voir la piece g conviction n° 58 de la D6fense.

Voir le procbs-verbal de I’audience du 4 novembre 1998, p. 179.
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Conclusions factuelles

392. Les faits all6gu6s au paragraphe 39 de l’Acte d’accusation, ~t savoir que vers le 14 avril
1994, des milliers de Tutsis s’6taient r6fugi6s ~t l’6glise de Mubuga pour se mettre ~t l’abri des
attaques qui s’6taient d6jfi produites dans l’ensemble de la pr6fecture de Kibuye, ne soul,vent
aucune contestation. De surcroit,cinq t6moins fi charge et au moins tin t6moin ~t d6charge ont
confirm6 que de nombreux Tutsis s’6taient rendus ~t l’6glise pour y chercher protection. Le
hombre des r6fugi6s pr6sents ~t l’6glise a dorm6 lieu ~t des estimations 16gbrement diff6rentes.
Selon le t6moin V, 4 000 personnes, compos6es surtout de femmes et d’enfants, se trouvaient

l’6glise le 12 avril, alors que pour le t6moin W, entre 4 000 et 5 000 personnes y &aient
pr6sentes au moment des attaques. Le t6moin 00 a donn6 le chiffre de 5 565 persormes, fond6 sur
le recensement que lui avait demand6 d’effectuer le pr6tre hutu au motif que le pr6fet en avait
besoin pour des raisons humanitaires. La Chambre admet que le nombre des personnes r6fugi6es
/t I’6glise de Mubuga se situait entre 4 000 et 5 000.

393. I1 ressort du paragraphe 40 de l’Acte d’accusation que Kayishema a visit6 l’6glise/t
plusieurs reprises avant les attaques et qu’il y a conduit des gendarmes le ou vers le 10 avril.
Ceux-ci auraient emp6ch6 les Tutsis pr6sents fi l’6glise de quitter les lieux. Comme le montre
l’analyse effectu6e plus haut, les t6moins ~t charge ont tous affirm6 avoir vules gendarmes/t
l’6glise, tant avant que pendant les attaques. En ce qui concerne l’all6gation selon laquelle
Kayishema aurait conduit les gendarmes ~t l’6glise, deux t6moins ont d6clar6 avoir vu l’Accus6
arriver sur les licux avant les attaques, en m6me temps que les gendarmes ou en leur compagrlie.
La Chambre estime qu’il importe peu que les gendarmes soient arriv6s sur les lieux avec ou sans
Kayishema puisque le pr6fet avait connaissance ou avait des raisons d’avoir connaissance des
activit6s de la gendarmerie, en particulier eu 6gard aux problbmes de s6curit6 qui se posaient dans
sa pr6fecture. C’est la pr6sence des gendarmes qui est pertinente et non le fait qu’ils aient ou
n’aient pas 6t6 physiquement conduits sur les lieux par Kayishema.

394. La seconde question qui se pose au sujet dudit paragraphe de l’Acte d’accusation consiste
~t savoir si les gendarmes ont effectivement emp~ch6 les Tutsis de quitter l’6glise. La D6fense
fait valoir que les gendarmes 6taient sur place pour prot6ger les Tutsis. Les t6moins ~t charge ont
donn6 une autre version des faits. Ils d6clarent qu’avant les attaques, alors que les gendarmes
6taient pr6sents, les assaillants arm6s, et notamment les Interahamwe, ont pu, en toute impunit6,
cemer l’6glise et attaquer les r6fugi6s qui tentaient d’en sortir. Les t6moins Wet OO ont tous
deux affirm6 que les Tutsis qui essayaient de sortir de l’6glise fi la recherche de nourriture ou
d’eau &aient soit forc6s de rebrousser chemin, soit battus fi mort par les assaillants arm6s post6s
autour de l’6glise. Le t6moin OO a pr6cis6 que les Tutsis ne pouvaient m~me pas quitter
l’enceinte de l’6glise pour aller aux toilettes. Selon ml autre t6moin/t charge, il y aurait eu
l’6glise entre 12 ~ 15 gendarmes. En supposant que ce nombre soit exact et en tenant compte du
fait que les gendarmes &aient g6n6ralement arm6s, on peut envisager que ces derniers aient pu
emp~cher les r6fugi6s tutsis de quitter les lieux. I1 ressort en outre des d6positions de t6moins
oculaires que les gendarmes ont 6galement particip6 aux attaques proprement dites en langant des
grenades et en faisant feu sur la multitude de civils sans armes qui se trouvaient ~ l’int6rieur de
l’6glise. II appert ainsi de ces faits qu’il est incontestable que les gendarmes 6taient impliqu6s
dans l’emprisonnement virtuel et le massacre subs6quent des Tutsis rassembl6s dans l’6glise, et
ce jusqu’au 15 avril au matin, date/t laquelle a 6t6 lanc6e la premi6re attaque/t l’int6rieur de
l’6glise.
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395. Curieusement, le paragraphe 41 de l’Acte de l’accusation omet de mettre en cause
Kayishema ~t raison de sa pr6sence ~ l’6glise durant les attaques. I1 ressort dudit paragraphe que
"le ou vers le 14 avril 1994, plusieurs personnes, dont plusieurs sous le contr61e de Cl6ment
Kayishema, ont ordonn6 aux membres de la gendarmerie nationale, aux agents de la police
communale de la commune de Gishyita, aux Interahamwe et aux civils arm6s d’attaquer
l’6glise". I1 est ensuite all6gu6 darts l’Acte d’accusation qu’il ne fut pas possible de tuer toutes
les persormes imm6diatement et que les attaques se sont donc poursuivies pendant plusieurs
jours. Comme il est indiqu6 supra, les cinq personnes cit6es comme t6moins par le Procureur au
regard des crimes perp6tr6s ~ l’6glise de Mubuga se trouvaient effectivement sur les lieux les 14
et 15 avril. Deux de ces t6moins ont d6clar6 avoir 6t6 pr6sents le 16 avril et un seul le
17 avril 1994. Ces t6moins ont affirm6 que les r6fugi6s avaient verrouill6 les portes de l’6glise
pour se mettre/t l’abri des attaques perp6tr6es par les assaillants. La Chambre consid~re qu’en
ce qui conceme les dates, aucune contradiction substantielle n’a 6t6 relev6e dans les d6positions
de ces cinq t6moins, contrairement/~ ce que soutient la D6fense. Elle estime 6galement que les
assaillants qui avaient encercl6 l’6glise avaient effectivement commenc6 g attenter ~ la vie des
Tutsis dbs avant le 15 avril, mais qu’en fait, c’est les 15 et 16 avril, en pr6sence et sous la
direction des autorit6s locales, qu’ont eu lieu les massacres des personnes r6fugi6es/~ l’int6rieur
de l’6glise.

396. Un certain hombre de t6moins ayant attest6 la pr6sence de Kayishema h l’6glise de
Mubuga durant les attaques, il convient 5 ce stade de rechercher si l’Accus6 6tait pr6sent en ces
lieux, avant et pendant lesdites attaques, s’agissant de son identification par lesdits t6moins. En
premier lieu, la Chambre est consciente que les 6v6nements consid6r6s ont eu lieu en plein jour,
ce qui est de nature ~t att6nuer les probl~mes de visibilit6 qui auraient autrement pu se poser. En
second lieu, la Chambre estime que, comme ils s’attendaient/~ ~tre attaqu6s, il 6tait tout gt fait
normal que les r6fugi6s cherchent continuellement g savoir ce qui se passait autour de l’6glise,
et qu’ils passent doric leur temps, comme l’ont signal6 certains t6moins dont le t6moin W, gt
regarder dehors par les fen~tres et les portes.

397. Ayant observ6 le comportement des t6moins et pr6t6 une oreille attentive ~ leurs
d6positions, la Chambre se d6clare convaincue que les t6moins oculaires sont dignes de foi et
qu’ils n’ont pas tent6 d’inventer des histoires. Cette cr6dibilit6 a concouru/t 6tablir la fiabilit6 de
l’identification de l’Accus6 sur le lieu du massacre. L’6glise de Mubuga compte trois portes et
plusieurs fen6tres22z et il ressort des d6clarations des t6moins oculaires que les assaillants, au
hombre desquels figuraient le pr6fet et ses subordorm6s, se sont retrouv6s/t un moment ou hun
autre durant la p6riode consid6r6e ~ proximit6 du bgtiment de l’6glise. Lors du contre-
interrogatoire, des doutes ont 6t6 soulev6s quant g la possibilit6 r6elle du t6moin OO d’identifier
l’Accus6 sur les lieux dbs lors qu’au moment des faits, il 6tait couch6 sous les corps de Tutsis
abattus, et que c’est en entendant Kayishema s’adresser ~t d’autres responsables locaux qu’il a
pu le reconnaTtre. I1 se pose ici une question de reconnaissance de voix, et non plus, comme
I’entend la D6fense, une question de visibilit6. Etant donn6 qu’il avait d6j~t vu le pr6fet ~t
l’installation du bourgmestre Sikubwabo et/t d’autres rassemblements organis6s sur le plan local,
et qu’il avait entendu sa voix /~ l’occasion d’autres r6unions qui avaient eu lieu avant les
massacres, la Chambre estime que le t6moin OO connaissait suffisamment l’Accus6 pour
reconna~tre sa voix et pour l’identifier de mani6re cr6dible.
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Voir les pi~ces ~ conviction n°~ 37, 39 et 40 du Procureur.
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398. La D6fense a 6galement contest6 l’identification de Kayishema par le t6moin W motif
pris de la mauvaise visibilit6 caus6e par le gaz lib6r6 ~t l’int6rieur de l’6glise par les grenades
lacrymog6nes, l~tant dorm6 que l’utilisation de grenades lacrymog~nes a 6t6 6tablie/l la fois par
les d6positions orales et par l’imagez23, la Chambre prend note du fait que ce faeteur est de nature
~t limiter la visibilit& Elle rel6ve toutefois que l’6glise de Mubuga s’&end sur une tr6s vaste
superficie et que de ce fait, elle peut facilement abriter 4 000 ~t 5 000 personnes. En outre, ledit
t6moin a d6clar6 qu’il n’&ait pas ~t proximit6 de la pattie de l’6glise off la grenade a explos6 et
qu’il pouvait donc parfaitement voir les personnes qui se trouvaient/t l’ext6rieur. Comme, de
surcro~t, il n’a pas 6t6 possible de d&erminer avec certitude si le t6moin avait vu Kayishema
avant ou aprbs l’explosion de la grenade lacrymog~ne, la Chambre consid6re comme cr6dible la
d6position du t6moin W224.

399. La cr6dibilit6 du t6moin UU s’agissant de l’identification de Kayishema a 6galement 6t6
contest6e. Ledit t6moin a d6clar6 qu’il se trouvait pros de l’entr6e principale de l’6glise de
Mubuga au moment off Kayishema est arriv6 ~t bord de son v6hicule. Or, lors de son centre-
interrogatoire, il a affirm6 n’avoir reconnu l’Accus6 qu’aprbs avoir entendu d’autres persormes
dire que le pr6fet 6tait arriv6. La Chambre relive que le t6moin UU n’ayant rencontr6 Kayishema
qu’une fois avant le mois d’avril 1994, au domicile du grand-p~re de l’Accus6, il est possible
qu’il n’ait pas pule reconnaitre d6s son arriv6e g l’6glise de Mubuga le 15 avril. Le t6moin a
toutefois d6clar6 s’etre rappel6 qn’il connaissait Kayishema apr~s que d’autres personnes l’eurent
identifi6. La Chambre consid6re qne tel a effectivement 6t6 le cas.

400. Chacun de ces t6moins oculaires, ~t l’exception du t6moin PP, a affirm6 avoir vu
Kayishema sur les lieux, durant au moins un des deux jours consid6r6s, soit pen avant, soit
pendant les attaques des 15 et 16 avril. Le t6moignage par oui’-dire du t6moin PP corrobore
6galement les d6clarations des autres t6moins oculaires. En outre, tons les t6moins oculaires
appel6s g la barre par le Procureur au sujet des faits survenus en ce lieu de massacre ont affirm6
avoir vu devant l’6glise durant la p6fiode en question, au moins un ou plusieurs des individus
dont les noms suivent : le bourgmestre Sikubwabo et les conseillers Muhimana et Rutagenera,
responsables locaux; le Ministre de l’information, M. Niyitegeka. Ils d6clarent avoir 6galement
vu sur les lieu.x des gendarmes, des Interahamwe, des policiers communaux et d’autres civils
arm6s. I1 est int6ressant de rioter que la D6fense a attendu le contre-interrogatoire de Kayishema
pour contester la pr6sence des responsables locaux22s sur les lieux, et pas avant.

401. I1 ressort du paragraphe 42 de l’Aete d’accusation que les attaques qui y sont vis~es ont
fait des milliers de morts et de nombreux bless6s parmi les hommes, les femmes et les enfants
r6fugi6s dans l’6glise.
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Voir la pi6ce/t conviction 47 du Procureur.

I1 est/~ noter que le t6moin W a d6clar6 qu’il connaissait Kayishema bien avant les attaques.

Lorsque Mme Thornton a demand6/t Kayisherna de donner le nom de la personne qui avait
dirig~e les massacres dans la prefecture de Kibuye, celui-ci a r6pondu qu’aucun des responsables
locaux n’avait pris part auxdits massacres et que des proc6s visant ~ identifier les coupables
avaient 6t6 ouverts apr6s sa fuite du pays en juillet 1994.
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402. Ayant statu6 sur le nombre de Tutsis pr6sents ~t l’6glise, et faisant fond sur les
t6moignages 6tablissant que la plupart des personnes qui s’6taient r6fugi6es ~t l’6glise 0nt 6t6
tu6es, la Chambre estime inutile de mettre l’accent sur le nombre exact des victimes, et se borne
~t conclure que des milliers de personnes ont 6t6 massacr6es en ce lieu et que le Procureur a 6tabli
ce fait au-del~t de tout doute raisonnable.

403. I1 ressort du paragraphe 43 de l’Acte d’accusation que Kayishema n’a pas pris de
mesures pour emp6cher le massacre et qu’il n’a pas puni les personnes qui en sont responsables.
Cette all6gation est trait6e au chapitre 6.1 du pr6sent jugement.

Conclusion

404. I1 ressort clairement des 616ments de preuve pr6sent6s ~t la Chambre que, sur les milliers
de Tutsis r6fugi6s ~t l’6glise de Mubuga, seule une poign6e ont surv6cu /~ ce week-end de
massacre. La Chambre est convaincue au-del~t de tout doute raisonnable que Kayishema et ses
subordonn6s, au nombre desquels figuraient des responsables locaux, des gendarmes, des
616ments de la Police communale et des Interahamwe, 6talent pr6sents sur les lieux et qu’ils ont
particip6 aux attaques lanc6es contre l’6glise de Mubuga entre le 14 et le 16 avril. Ainsi qu’il est
indiqu6 plus haut, Kayishema n’a pas 6t6 mis en cause ~t raison de sa pr6sence sur les lieux lors
des attaques vis6es au paragraphe 41 de l’Acte d’accusation. Toutefois, au vu de la d6position
des cinq t6moins, la Chambre consid~re qu’il 6tait effectivement pr6sent lots desdites attaques.
Elle estime en outre que la pr6sence de Kayishema et d’autres responsables locaux sur les lieux
ainsi que leur participation aux actes incrimin6s 6taient de nature g encourager le massacre des
Tutsis r6fugi6s darts l’6glise.

5.4 Les massacres de la r~gion de Bisesero

5.4.1 Introduction

405. I1 ressort des d6positions faites devant la Chambre que les Tutsis rassembl6s darts la
r6gion de Bisesero ont 6t6 victimes d’attaques massives et terrifiantes lanc6es par des militaires
hutus extr6mistes, des policiers communaux, des Interahamwe et des civils arm6s. Ces attaques
se sont poursuivies tout au long des mois d’avril, de mai et de juin 1994. Terre natale de
nombreux Tutsis, la r6gion de Bisesero a servi de refuge ~t plusieurs d’entre eux durant le
g6nocide. De nombreux Tutsis en provenance d’autres r6gions se sont cach6s dans des grottes,
alors que d’autres s’6parpillaient dans les for6ts et les bois ou se regroupaient sur les hauteurs de
la r6gion. Certains Tutsis se sont rendus g Bisesero parce qu’ils avaient entendu dire qu’ils y
seraient prot6g6s, ce qui n’a pas 6t6 le cas. Ils ont implacablement 6t6 pourchass6s par des Hutus
d6termin6s ~t les exterminer, et qui ont tu6 par balle ou taill6 en pi6ces tous ceux qu’ils
d6nichaient.

406. Les attaques les plus meurtri6res lanc6es dans la r6gion de Bisesero ont eu lieu les 13 et
14 mai 1994, apr6s une accalmie apparente de deux semaines. Certains t6moins ont d6clar6 que
cette accalmie de deux semaines 6tait due ~t la r6sistance oppos6e par les Tutsis rassembl6s ~t
Bisesero aux assaillants, et que ceux-ci l’ont mise ~ profit pour se ressaisir. Le t6moin G assiste
le 3 mai/t une r6union pr6sid6e par le Premier Ministre Jean Kambanda dans les bureaux de
Kayishema. Au cours de cette r6union, Kayishema fait 6tat de l’ins6curit6 inqui6tante qui r6gne

Bisesero du fait des personnes rassembl6es ~t Bisesero et demande des renforts pour r6soudre
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le probl6me226. Peu aprbs,/t la mi-mai, les assaillants pourchassent de nouveau les Tutsis qui
cherchent refuge 9a et I~. Parfois, les attaques lanc6es par les Hutus sont de grande envergure et
des eentaines d’assaillants transport6s par des bus vers les lieux de rassemblement des civils
tutsis y participent. A d’autres moments, des patrouilles de soldats ou d’Interahamwe ratissent
la r6gion et attaquent les Tutsis qu’ils d6nichent. Le but ultime de ces attaques 6tait la destruction
totale de l’ensemble de la population tutsie. Pour donner effet/t cet objectif, les assaillants ont
tu4 des milliers de civils tutsis.

Alldgations gdndrales

407. I1 ressort du paragraphe 45 de l’Acte d’accusation que la r6gion de Bisesero s’&end sur
deux communes, celle de Gishyita et celle de Gisovu, en pr6fecture de Kibuye. Selon
l’Accusation, du 9 avril aux alentours du 30 juin 1994, des milliers d’hommes, de femmes et
d’enfants, pour la plupart tutsis, qui cherchaient ~ se mettre ~t l’abri des attaques qui se
perp6traient partout dans la pr6fecture de Kibuye, se sont r6fugi6s darts la r6gion de Bisesero.

408. La g6ographie de la r4gion de Bisesero telle que pr6sent6e n’a pas 6t6 contest4e. La
Chambre a 6t6 saisie par l’Accusation de certaines pi~ces ~ conviction, dont des cartes et des
diapositives, relatives ~t la r4gion de Bisesero.

409. Par ailleurs, la D6fense ne conteste pas les all6gations selon lesquelles du 9 avril au
30 juin 1994, les Tutsis se sont r6fugi6s darts la r6gion de Kibuye, pour se mettre/t l’abri des
attaques qui se perp6traient dans d’autres r6gions du Rwanda et, en particulier, dans d’autres
parties de la pr6fecture de Kibuye. De nombreux t6moins oculaires ont confirm6 avoir fait partie
des milliers de Tutsis qui ont chereh6 ~ se mettre ~t l’abri des attaques perp6tr6es dans d’autres
parties de la pr4fecture de Kibuye2z7, alors que d’autres d6clarent avoir vu de nombreux Tutsis
s’enfuir de divers endroits de la pr6fecture de Kibuye pour se rendre ~t Bisesero. "Done, les
attaquants, je peux vous dire, en gros que e’6talent des Hutus et les attaqu4s 6taient des Tutsis,
les nns originaires de Bisesero et les autres qui s’&aient rassembl6s sur les collines de Bisesero.
Done, des deux c6tds, il y a eu des mortalit6s228.’’ Plusieurs t6moins ont confirm6 que les Tutsis
ont 6t6 victimes d’une tuerie ~ grande 6chelle perp6tr6e dans la r6gion de Bisesero. Par exemple,
Chris McGreal, journaliste du journal londonien, The Guardian, a d6clar6 lots de son t6moignage
qu’il avait parl4 ~ des Tutsis r6fugi6s sur une colline de Bisesero en juin 1994. Alors qu’il 6talt
sur les lieux, il a vu des choses qui prouvaient que des tueries de grande envergure y avaient 6t6
perp6tr6es. I1 avait notamment vu des cadavres d’etres humains. Les Tutsis qu’il a interroges lui
ont fait savoir que ces corps n’avaient pas 6t6 enterr6s parce qu’ils (les Tutsis) cralgnaient d’etre
attaqu6s par les Hutus arm6s qui hantaient les abords de la rivi6re. Patrick de St-Exup6ry,
journalisteaujournalparisienleFigaros’estluirenduhBiseseroenjuin 1994. I1 aconfirm6que
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Le t6moin G d6clare 6galement avoir vu les jours suivants les Interahamwe de la prOfecture de
Gisenyi, arm6s d’armes h feu, aller vers Bisesero.

Par exemple, les t6moins OO, PP, W ~chappent aux massacres de l’6glise de Mubuga et se
r4fugient darts la r6gion de Bisesero.
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"la colline [de Bisesero] 6tait parsemre de cadavres, littrralement parsemre de cadavres. Darts
des petits trous, darts des petites failles, sous des feuillages, le long des failles, enfin, partout il
y avait des cadavres229.’’

410. I1 ressort du paragraphe 46 de l’Acte &accusation que "la rrgion de Bisesero a 6t6 la cible
d’attaques rrgulirres, quasi quotidiermes, tout au long de la prriode du 9 avril 1994 environ au

30 juin 1994 environ. Les attaquants ont utilis6 des fusils, des grenades, des machettes, des
lances, des pangas, des gourdins et autres arrnes pour tuer les Tutsis dans la rrgion de Bisesero.
A diverses reprises, les hommes, les femmes et les enfants qui cherchaient refuge dans la rrgion
de Bisesero ont tent6 de se drfendre contre ces attaques, avec des cailloux, des batons et autres
armes rudimentaires."

411. Les all6gations susmentiormres n’ont pas 6t6 contestres. La plupart des trmoins ~t charge,
notamment les rescaprs desdites attaques, ont confirm6 que les assauts ont 6t6 lancrs de manirre
rrguli~re au cours de cette prriode. Le trmoin OO a drclar6 qu’"on tuait tousles jours, ~t
Bisesero, mais surtout ~ Muyira et h Gitwa. Les attaques commengaient vers 6 heures du matin
et se poursuivaient jusqu’~t environ 4 ou 5 heures dans l’apr~s-midi". Kayishema a lui-m~me
ddclar6 que "de grandes attaques’’23° et des "massacres’’231 out eu lieu/t Bisesero. I1 existe des
preuves suffisantes pour 6tablir que des attaques ont 6t6 lancres sur environ 12 sites de la rrgion
de Biseseroz32. M. Haglund a fait des observations sur divers sites de Bisesero, au lendemain des
massacres, en septembre 1995. Dans la drposition qu’il a faite au regard d’une colline siture aux
confins de la commune de Gishyita et de celle de Gisovu off il s’6tait rendu, M. Haglund a
d6clar6 que "si l’on regarde ~t travers une loupe ou une longue-vue, on peut voir des points blancs
qui sont ... qui ressemblent quelque peu ~t des champignons, il s’agit des os humains qui 6taient
6parpill6s sur cet endroit233...’’ et qu’"en marchant bribvement sur cette colline, j’ai observ6 un
minimum de 40 ~t 50 individus sur cette colline. I1 s’agissait de squelettes en surface qui
repr6sentaient des hommes, des femmes, des enfants et des adultes’’234.

412. Les assaillants ont utilis6 toutes sortes d’armes. Le t6moin JJ a confirm6 que les
assadlants &aient arm6s de "gourdins, de machettes et de grenades." Le t6moin HH a 6galement
d6clar6 que les assaillants avaient des fusils, des machettes, des 6p6es et des lances. Les preuves
scientifiques produites par M. Haglund, sp6cialiste de l’anthropologie 16gale, out confirm6 que
les victimes des massacres out 6t6 tu6es avec de telles armes. Les Tutsis rassembl6s ~t Bisesero
ont 6galement essay6 de se d6fendre avec des armes rudimentaires. Ce fair est confirm6 par le
t6moin X, ainsi que par d’autres. Le t6moin EE a d6clar6 que les Tutsis out accueilli les
assaillants g coups de pierre pour les repousser et essayer de s’6chapper.
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Procbs-verbal du 18 uovembre 1997, p. I67.

Procbs-verbaI d’audience du 9 septembre 1998, p. 25

Proc~s-verbal du 8 septembre 1998, p. 139.

La Chambre prend note du fait que plusieurs trmoins out utilis6 des noms sprcifiques de localitrs
en drcrivant des attaques sp~cifiques. Toutefois, par souci de elartr, elle a d~cid6 de regrouper
Ies Iocalit6s situres dans le m~me voisinage et drcrit les attaques chronologiquement.

Proc6s-verbal du 25 novembre 1997, p. 51.

Procbs-verbal d’audience du 25 novembre 1997, p. 67.
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5.4.2Les massacres o6 Kayishema et Ruzindana ont agi de concert

413. I1 ressort des all6gations du Procureur que Kayishema et Ruzindana ont souvent de
concert transport6 et conduit des groupes d’assaillants arm6s vers divers lieux de massacre situ6s
/~ Bisesero. Le Procureur les accuse en outre d’avoir persormellement attaqu6 et tu6 des personnes
r6fugi6es dans la r6gion de Bisesero. La preuve a 6t6 rapport6e que les Tutsis r6fugi6s ont fait
l’objet d’attaques sur une zone relativement vaste. Par souci de clart6, la Chambre proc6dera
ci-aprbs ~t une appr6ciation chronologique et site par site des preuves soumises h sa sagacit6, en
ne mettant l’accent que sur les attaques les plus meurtri~res.

La colline de Bisesero

414. Le t6moin FF d6clare avoir vu Kayishema, Ruzindana et Mika Muhimana, le conseiller
du secteur de Gishyita, arriver h Bisesero le 11 mai ~t bord d’un v6hicule de couleur blanche.
Kayishema 6tait v6tu d’une chemise verte et tenait ~t la main un m6gaphone. Ruzindana 6tait en
chemise blanche et avait h la main une arme. Se servant du m6gaphone, Mika a d6clar6 qu’ils
travaillaient pour la Croix-Rouge et que la paix 6tait revenue. I1 a exhort6 les gens h emmener
les bless6s et les handicap6s ~t l’6glise de Mubuga off ils recevraient des couvertures et des
haricots. Au moment off les r6fugi6s sortaient de leurs cachettes, Ruzindana est descendu de son
v6hicule et a abattu avec une arme ~t feu une femme et deux filles. Le t6moin FF a observ6 ces
faits/t une distance d’environ dix m~tres. La Chambre estime que son t6moignage n’a pas pr6t6

controverse.

Les attaques sur la colline de Muyira au mois de mai

415. La colline de Muyira se trouve dans la r6gion de Bisesero aux confins de la commune
de Gishyita et de celle de Gisovu, du c6t6 de Gishyita, sur la route qui s6pare les deux communes
~t cet endroit. Comme l’a d6clar6 St-Exup6ry lots de sa d6position, c’6tait une chasse/~ l’homme
organis6e contre les Tutsis. Plusieurs t6moins ont reconun Kayishema et/ou Ruzindana sur ces
lieux de massacre, notamment les t6moins PP, OO, II, JJ, NN, HH, UU, FFet KK. Les t6moins
PP et OO sont des rescap6s des massacres de l’6glise de Mubuga, qui se sont r6fugi6s ~t Bisesero.
Le t6moin PP d6clare que le 13 mai, Kayishema et Ruzindana &aient au pied de la colline de
Muyira et qu’ils ont particip6 aux attaques qui ont 6t6 perp6tr6es. I1 affirme avoir distinctement
vules assaillants jeter des grenades et pourchasser les r6fugi6s tutsis et avant la tomb6e de la unit,
Kayishema et Ruzindana tirer sur les fuyards. Le 14 mai, toujours sur la colline de Muyira, le
t6moin PP a entendu Kayishema prendre la parole devant un groupe d’assaillants venant d’autres
pr6fectures.

416. I1 ressort de la d6position du t6moin OO que les attaques de la colline de Muyira &aient
dirig6es par le bourgmestre, le pr6fet, les conseillers et Ruzindana. Les assaillants se sont scind6s
en plusieurs groupes et ont encercl6 les r6fugi6s tutsis. Le t6moin OO a 6galement d6clar6
qu’avant les attaques, Ruzindana avait distribu6 des armes traditionnelles aux assaillants. I1
ajoute que le 13 mai, Kayishema et Ruzindana sont arriv6s sur la colline de Muyira/t la tare d’un
convoi de v6hicules, notamment des bus transportant des soldats, et que Kayishema a donn6 le
signal de l’attaque en tirant un coup de feu. I1 d6clare avoir bien vu Kayishema, qui portait un
costume vert ce jour-1/t. I1 a 6galement vu Ruzindana, qui 6tait arm6, diriger un des groupes
d’assaiUants. Ce jour-l~t, Ruzindana a tir6 sur sa personne, l’atteignant au pied. La D6fense a fait
remarquer que dans une d6claration recueillie par les enqu~teurs du Procureur, le t6moin avait
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affirm6 qu’il avait 6t6 atteint ~ la jambe et non au pied. Le t6moin a r6pliqu6 que le terme
kinyarwanda qu’il a utilis6 dans les deux cas est celui d’"ikirenge’" qui signifie pied. La Chambre
est convainane que ce ne sont pas toutes les disparit6s qui sont de nature ~t constituer une
contradiction mat6rielle.

417. S’agissant des 6v6nements du 14 mai, le t6moin OO d6clare avoir vu Ruzindana et
Kayishema arriver avec des Interahamwe. Ce matin-l~t, de l’endroit o/t il se cachait, il a entendu
Kayishema parler aux assaillants venus des autres pr6fectures et se souvient l’avoir entendu
dire : "de balayer la salet6 ce jour-l~t et qu’ils ne reviennent pas parce qu’ils allaient terminer,
qu’il les remerciait, et qu’eux allaient s’occuper de ceux qui restent’’235.

418. Le t6moin II a d6clar6 que le 13 mai, il a vu les bus de I’ONATRACOM, qui
appartiennent /t l’Etat, arriver sur les lieux en m6me temps que plusieurs antres v6hicules
desquels sont descendus des soldats. Quand les assaillants ont lanc6 l’attaque, les Tutsis ont pris
la fuite apr~s avoir essay6 de se d6fendre ~ coups de pierres. Le t6moin II d6clare avoir vu
Ruzindana arriver en compagnie de soldats qu’il semblait commander. Lors de l’interrogatoire
principal, ce t6moin a affirm6 avoir vu Ruzindana tirer avec une arme ~ feu sur les Tutsis.
Toutefois, le contre-interrogatoire a r6v616 que cette assertion proc6dait d’une pr6somption plut6t
que d’une observation directe.En outre, le 13 mai an soir, alors qu’il se cachait dans la cellule
d’Uwingabo, le t6moin II a vules assaillants se regrouper. I1 a alors vu et entendu Kayishema
remercier les assaiIlants des communes et des pr6fectures voisines, notamment Ruzindana, pour
le z61e dont ils avaient fait montre dans l’accomplissement de leur fftche.

419. Le 14 mai , le t6moin II a de nouveau vu les assaillants arriver dans des bus et des
voitures. I1 se trouvait litt6ralement ~t unjet de pierre de l’endroit off les bus s’6taient garbs. Le
t6moin II a vu Kayishema et Ruzindana diriger le groupe et tirer sur les Tutsis. Le t6moin II a
pris la fuite en direction de la colline de Karongi et s’est 6chapp6. I1 a par ailleurs d6clar6 avoir
vu, ~ plusieurs reprises, Ruzindana donner de l’argent h plusieurs assaillants.

420. Le t6moin JJ a fait une d6position an regard des 6v6nements survenus sur la colline de
Muyira le 13 mai. I1 affirme que Kayishema, v6tu d’un costume civil vert et escort6 par des
soldats, est arriv6/i bord d’un v6hicule de couleur blanche et qu’un a vu Ruzindana transporter
les assaillants. Kayishema tenait/t la main un fusil/t canon court et un m6gaphone. I1 a scind6
les assaillants en groupes, donn6 des instructions et tir6 le premier coup de feu. Le t6moin JJ se
souvient qu’apr~s l’attaque, Kayishema a pris la parole devant les assaillants qui s’dtaient
regrunp6s. Lors de l’interrogatoire principal, le t6moin JJ a d’abord d6clar6 qu’il se trouvait/i
environ 300 m6tres de Kayishema, avant d’affirmer par la suite que c’6tait h environ 120 m6tres.

421. Le 14 mai, le t6moin JJ a de nouveau vu Kayishema entre les collines de Gishyita et de
Gisovu o/1 les assaillants avaient gar6 leurs v6hieules. Apr~s cette attaque de grande envergure,
Kayishema a rassembl6 et f61icit6 les assaillants venus des autres r6gions. Le t6moin JJ a 6t6
atteint par balle ~t la main durant les attaques lanc6es contre la colline de Muyira.

422. Le t6moin NN d6clare que le 13 mai 1994, il a reconnu Kayishema, Ruzindana et le
bourgmestre Ndimbati parmi les assaillants. Kayishema attendait les r6fugi6s sur la route eta tir6
en direction de trois Tutsis du nom de Mbunduye, Munyandamutsa et Hakizimana. I1 ne ressort
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pas clairement des faits de la cause que ce tdmoin a assist6/t la mort de l’unc quelconque de ces
personnes. Le tdmoin NN a ddclar6 que Ruzindana a transport6 des Interahamwe sur le lieu de
massacre le 13 mai. L~t, il a tird des coups de feu sur deux Tutsis nommds Ragasana et Birara
ainsi que sur le tdmoin OO, mais sans les atteindre. Le tdmoin NN qui a perdu un oeil suite
l’explosion d’une grenade sur ce site se souvient que la colline 6tait j onch6e de cadavres g la fin
de l’attaque.

423. Le t6moin HH affirme que lors de l’attaque du 13 mai, Kayishema, Ruzindana, Musema,
Ndimbati et Sikubwabo faisaient partie des assaillants. Le t6moin OO s’6tait each6 dans la for&
et Kayishema et Ruzindana n’6taient done pas loin de lui quand il les a vu tirer sur un groupe de
r6fugi6s tutsis qui se trouvaient au sommet de la colline. Le t6moin HH se souvient que les
assaillants scandaient le refrain d’une chanson qui disait en substance : "les Tutsis doivent &re
extermin6s et jet6s dans la for&.., n’6pargnez pas le nouveau-n6, le vieillard, la vieille, Kagame
a quitt6 le pays alors qu’il n’&ait qu’un b6b6236’’. Lors de son contre-interrogatoire, le t6moin HH
a expliqu6 qu’iI n’avait pas fait mention de Ruzindana dans sa d6claration 6crite parce que
l’enqu&eur du Procureur ne l’avait interrog6 que sur les autorit6s officieUes. Examen fait de la
d6claration 6crite du t6moin, la Chambre juge que son explication est cr6dible.

424. Le 14 mai, le t6moin UU a identifi6 Kayishema sur la colline de Mpura, ~t 30 minutes de
marche de la colline de Muyira. I1 l’a vu pros du sommet de la colline de Mpura, buvant de la
bi6re en compagnie d’autres assaillants avant le commencement des attaques. I1 le voit ensuite
indiquer aux autres dirigeants l’endroit tout proche o4 s’&aient r6fugi6s les Tutsis. Les assaillants
ont par la suite commenc6 ~t pourchasser les Tutsis sur la colline de Mpura. Le t6moin UU a
d6clar6 avoir vu Ruzindana donner de l’argent attx assaillants le 15 mai, sur la colline de Gitwa,
~t Mubuga. I1 affirme 6galement avoir entendu les propos 6chang6s par lesdits assaillants au sujet
de paiements compl6mentaires. I1 soutient avoir 6t6 en mesure d’observer les transactions
pr6cit6es. I1 pr6cise cependant n’avoir entendu que ce que les assaillants se sont dit entre eux et
non la conversation entre Ruzindana et les assaillants qui ont confirm6 qu’un paiement
compl6mentaire allait leur &re fait par Ruzindana les jours suivants. Si la version donn6e par
le t6moin UU sur les paiements compl6mentaires correspond aux faits tels qu’ils se sont
exactement d6rouI6s, alors son t6moignage ne sera rien d’autre qu’une preuve par our’-dire.
Toutefois, &ant donn6 que d’antres t6moins, dont le t6moin II, ont corrobor6 le fait que
Ruzindana a distribu6 de l’argent aux assaillants sur divers sites, la Chambre estime que la
contradiction relev6e iciest d’ordre tout/t fait mineur.

425. Les t6moins susmentionn6s relatent de mani~re exhaustive le r61e de Kayishema et de
Ruzindana lors des attaques des 13 et 14 mai 1994 sur la colline de Muyira. La Chambre ne juge
pas n6cessaire de mettre l’accent sur les autres moyens de preuve produits par le Procureur ~t
l’appui de sa th6se. Elle se borne par cons6quent ~t constater qu’il ressort des d6clarations des
t6moins Z et AA que Ruzindana a particip6 anx attaques lanc6es sur la colline de Muyira.

Les t~moins FF et KK

426. Darts l’ensemble, les d6positions faites par les t6moins FF et KK concordent avec celles
des t6moins susmentionn6s. Cependant, la qualit6 et la fiabilit6 de leurs t6moignages sont sujettes

caution. Le t6moin FF a d6clar6 qu’il a observ6 les faits du sommet de la colline de Gitwa. Or
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la Dtfense a prouv6 que la colline de Gitwa se trouve ~ environ 3 kilomttres de la colline de
Muyira eta avanc6 que le t6moin FF relate des 6v6nements qui se sont produits ~ 1,5 kilom~tre
environ de l’endroit off il se trouvait. L’Accusation n’ayant pas apport6 la preuve du contraire,
la Chambre met en doute la possibilit6 que le t6moin FF air pu observer distinctement les faits
considtrts et juge par constquent que son ttmoignage n’est pas digne de foi.

427. Le tdmoin KK qui 6tait fonctiormaire rwandais en 1994 a d6clar6 que le 13 mai, il a
entendu les assaillants scander le refrain d’un chant qui disait : "Exterminons-les,
exterminons-les, il faut en finir avec ces gens qui se cachent dans les buissons. Recherchez-tes
partout, qu’il ne reste plus personne237.’’ I1 dtclare aussi que le 14 mai, prenant la t&te des
assaillants, Kayishema a tir6 sur les r6fugi6s en fuite, au moment off ils descendaient de la colline
de Muyira, eta pris la parole devant une foule d’assaillants en se servant d’un m6gaphone.
Toutefois, dans ses dtclarations 6crites, KK n’avait j amais fait mention de Kayishema, si ce n’est
au regard d’une intervention radiodiffus6e du Premier Ministre au cours de laquelle ce dernier
l’avait remerci6 pour sa bravoure. Le t6moin KK a expliqu6 cette omission par le far que les
questions que lui avaient postes les enquateurs du Procureur ne concemaient que ceux qui 6talent
venus de sa commune. Toutefois, un examen minutieux de la d6claration de ce t6moin prouve
que ce n’6tait pas le cas. I1 ressort des denx dtclarations du t6moin K_K recueillies par les
enqutteurs que ces derniers lui ont pos6 des questions sur les personnes qui dirigeaient les
attaques en gtntral et non sur les rtgions dont les assaillants 6talent originaires. Pour ces motifs,
la Chambre considtre peu crtdible le t6moignage du ttmoin KK.

Les attaques perpdtrdes sur la colline de Muyira et ses environs en juin

428. Les attaques perpttrtes dans la rtgion de Bisesero se sont poursuivies jusqu’enjuin 1994.
Une lettre en date du 12 juin 1994 montre la participation continue de Kayishema aux massacres.
Dans ladite lettre, Kayishema demande au Ministre de la dtfense une quantit6 6norme de
munitions, notamment "des grenades ~t fusils, au moins 30, des grenades ~ main au moins 50, des
cartouches pour R4 et 4 cassettes pour machine gun" aux fins de la rtalisation d’une op6ration
de "ratissage" ~t Bisesero23~.

429. Le t6moin PP qui avait vu Kayishema et Ruzindana lors des attaques de la colline de
Muyira le 13 et le 14 mai, les a revus ~t Kucyapa en juin. Au moment o~ il traversait Kucyapa en
courant, il a vu Kayishema et Ruzindana qui ont tir6 sur lui et sur le groupe de fuyards avec
lequel il &ait. Plus tard, en juin, ledit t6moin a vu Kayishema et Ruzindana pour la dernibre fois
pr6s du domicile de Kabanda. I1 d6clare avoir 6t6 en compagnie d’un groupe de Tutsis sans
armes quand il a vules deux Accus6s et d’autres personnes tirer sur des gens et les tuer. Selon
lui, Kabanda qui 6tait un homme d’affaires prosp6re, 6tait particuli6rement recherch6 par
Kayishema et Ruzindana. I1 affirme qu’en fin de compte Kabanda a 6t6 tu6 par balle par te
bourgmestre Sikubwabo avant d’etre d6capit6, et que sa t~te a 6t6 livr6e ~t Kayishema en 6change
d’une r6compense. Le t6moin PP 6tait cach6 darts tm buisson situ6 tout pr6s de la sc6ne quand
il a vu Sikubwabo tirer sur Kabanda. Toutefois, pour ce qui est de la d6capitation du susnomm6,
il en avait simplement entendu parler. La Chambre estime que la d6position du t6moin PP
concemant la d6capitation de Kabanda n’est pas suffisante pour 6tablir une participation directe
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de l’Accus6 au fait all6gu6. Cependant, s’agissant des actes des personnes qui 6taient sous son
contr61e, en l’occurrence le bourgmestre Sikubwabo, elle juge digne de foi la d6position dudit
t6moin.

430. Au vu des preuves susmentiormEes, la Chambre considbre que Kayishema et Ruzindana
r 1

¯ ¯6taient pr6sents o saes massacres perpetres sur la colline de Muyira et ses environs, lesquels ont
eommenc6 le ou vers le 13 mai 1994. Elle eonsid~re 6galement que Kayishema et Ruzindana ont
assur6 le transport des autres assaillants sur la colline de Muyira et ses environs, qu’ils les ont
incit6s g attaquer les Tutsis qui s’y 6taient rassembl6s, arr6t6 la strat6gie d’attaque/t mettre en
oeuvre, dirig6 les assaillants et particip6 eux-m6mes aux massacres. De surcroit, s’agissant de
Kayishema, la Chambre estime que l’Aceusation a rapport6 la prenve de la participation de ses
subordonn6s aux massacres perp6tr6s, notamment les gendarmes, les agents de la police
communale, les Interahamwe et les autorit6s locales telles que le bourgmestre Sikubwabo.

La grotte

431. L’tme des tueries 5 grande 6chelle les plus horribles parmi celles dont Bisesero a 6t6 le
th6~tre, est celle perp6tr6e/t un endroit tout simplement d6sign6 par le nom de la "grotte", dans
la commune de Gishyita, secteur de Bisesero, cellule de Kigarama. Cette grotte o/1 s’6taient
r6fugi6s des Tutsis a 6t6 attaqu6e par les assaillants hums. Arriv6s le matin, ceux-ci ont tir6 des
coups de feu et lanc6 des grenades sur la multitude de Tutsis qui s’y trouvaient. Ils ont ensuite
ramass6 et empil6 du bois g l’entr6e de la grotte et y ont mis le feu. Suffoqu6es par la fum6e, des
milliers de persormes qui 6taient g l’int6rieur de la grotte sont mortes. I1 ressort des t6moignages
recueillis qu’il n’y aurait eu apparemment qu’un seul survivant. L’Accusation affirme que
Kayishema et Ruzindana faisaient partie de ceux qui dirigeaient cette attaque.

432. M. Haglund qui a visit6 cette grotte en septembre 1995 la d6crit en ces termes : "Je suis
remont6 environ sur 10 m6tres darts ce tunnel. Elle se retr6cissait et devenait de plus en plus
6troite, ...". M. Haglund a pris des photographies de l’int6rieur et de l’ext6rieur de la grotte, que
le Procureur a d6pos6es comme pi~ces ~t conviction239. I1 a par ailleurs d6clar6 ce qui suit: "en
allant [plus en profondettr dans la grotte].., j’ai observ6 beancoup d’individus : des enfants, des
adultes qui sortaient de la boue qui s’6tait accumul6e pendant la saison des pluies, etje dirais
qu’au minimum j’ai not6 la pr6sence d’au moins 40 individus dans cette zone." Le t6moin QQ,
dont la soeur a pdri darts la grotte, a d6clar6 que le jour de l’attaque alors qu’il s’enfuyait de la
eolline, il a vu la fum6e s’61ever de la grotte. Revenu sur les lieux plus tard, il a d6couvert que
les assaillants avaient mis le feu/t l’entr6e de la grotte.

433. Le t6moin CC est l’unique survivant du massacre de la grotte. Le jour de l’attaque, qui
a eu lieu enjuin 1994, le t6moin CC se trouvait 5 l’int6rieur de la grotte. Selon lui, l’attaque a 6t6
lanc6e ~t 9 heures du matin, heure ~t laquelle les assaillants ont lanc6, ~t l’int6fieur de la grotte, des
grenades qui n’ont pas explos6. Les Interahamwe sont alors all6s chercher du bois de feu et de
l’herbe s6che et les ont entass6s avec de la terre ~t l’entr6e de la grotte avant d’y mettre le feu.
A maintes reprises, durant l’attaque, le t6moin a entendu les Interahamwe parler de Kayishema
et de Ruzindana en des termes qui laissaient entendre que c’6taient eux qui avaient orchestr6
l’attaque. En fait, parce qu’il 6tait ~t l’int6rieur de la grotte, le t6moin CC n’a pas vu Kayishema
et Ruzindana. CC a d6clar6 qu’il a pu survivre parce qu’il s’6tait enduit le corps de boue et qu’il
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buvait ~t petites gorg6es l’eau qui s’6gonttait. A un moment donn6, il a en r6alit6 perdu
connaissance mais est revenu ~t lui quand l’air frais s’est engouffr6 dans la grotte, apr~s que
d’autres Tutsis en eurent d6bloqu6 l’entr6e, de l’ext6rieur.

434. Deux t6moins, en l’occurrence le t6moin Wet le t6moin HH, cach6s h l’ext6rieur de la
grotte ont confirm6 que Kayishema et Ruzindana ont pa~icip6 au massacre perp6tr6 ~t la grotte.
Le t6moin W qui &ait cach6 darts un buisson 6pineux ~t moins de 5 minutes de marche de l’entr6e
de la grotte, a d6clar6 qu’en mai ou juin 1994, plus de 100 personnes, pour la plupart des
vieillards, des femmes et des enfants se sont r6fugi6s dans la grotte. A l’arriv6e des assaillants,
il les a entendus scander le refrain d’un chant qui disait : "nous allons les exterminer et les jeter
dans un trou." Kayishema, Ruzindana, le bourgmestre Sikubwabo et d’autres autorit6s locales
se trouvaient parmi les assaillants. Le t6moin W confirme que l’attaque a 6t6 lauc6e le matin par
des tirs dirig6s vers l’int6rieur de la grotte. Par la suite, les assaillants ont empil6 du bois
l’entr6e de la grotte et y ont mis le feu. I1 ajoute que Kayishema semblait ~tre h la t~te d’un des
groupes d’assaillants, alors que Ruzindana difigeait les assaillants venus de Ruhengeri. Apr6s le
d6part des assaillants vers 15 ou 18 heures, le t6moin W et d’autres personnes ont d6gag6 l’entr6e
de la grotte pour secourir les 6ventuels survivants.

435. Le t6moin HH d6clare s’atre enfui en direction de la grotte apr6s que sa femme et ses
enfants eurent et6 tu6s dans une autre pattie de Kigarama. I1 affirme toutefois ne pas 6tre entr6
dans la grotte et avoir observ6 les assaillants ~ partir de la for& situ6e non loin de l~t. I1 a recormu
Kayishema, Ruzindana, Sikubwabo, Ndimbati et d’autres autorit6s civiles parmi les assaillants.
Selon lui, les assaillants ont tir6 ~t l’int6rieur de la grotte avant d’en boucher l’entr6e. Apr6s quoi
ils ont entass6 du bois ~t l’entr6e de la grotte et y ont mis le feu, sur les ordres de Kayishema et
de Ruzindana. Ledit t6moin conftrme les d6clarations du t6moin W selon lesquelles Kayishema
et Ruzindana dirigeaient les groupes d’assaillants. I1 d6clare avoir vules deux hommes leur
donner des instructions, "~t l’instar de... c’6tait comme un chef de chantier, tm contrema~tre qui
montre ~t ses ouvriers comment faire le travail." Apr6s l’attaque, le t6moin HH et d’autres
personnes ont d6gag6 la terre qui bloquait partiellement l’entr6e de la grotte. Quoique la
d6position de ce t6moin ne soit pas tout ~t fair claire sur ce point, il semble que le t6moin I-IH soit
entr6 dans la grotte et qu’il n’y air trouv6 aucun survivant, mais que par la suite une personne en
soit sortie vivante. La m6re, la soeur, la belle m6re et les trois enfants du t6moin figurent parmi
les personnes qui ont taiss6 la vie dans cette grntte.

436. La D6fense fait valoir que des contradictions se font jour entre les d6positions des
t6moins CC, W et HH, s’agissant du moment o4 le t6moin CC a 6t6 extrait de la grotte. Elle
soutient que le t6moin CC pr6tend avoir pass6 trois jours et trois nuits dans la grotte apr6s
l’attaque, alors que les t6moins HH et W affirment qu’apr6s le d6part des assaillants, ils ont
d6gag6 l’entr6e de la grotte le m~me soir et l’ont secouru. La Chambre n’est pas de cet avis. Le
t6moin CC a certes d6clar6 avoir pass6 trois j ours et trois nuits dans la grotte apr6s l’attaque, mais
il ressort d’un examen minutieux du proc6s-verbal de sa d6position, que le t6moin HH a d6clar6
que les sauveteurs ont d6gag6 l’entr6e de la grotte le m~me soir de l’attaque m~me, mais qu’ils
n’ont trouv6 aucun survivant ce jour-l~t. Ledit t6moin affirme que par la suite une persorme est
sortie vivante de la grotte, ce qui concorde avec la version des faits du t&noin CC. Le t6moin W
a corrobor6 les d6clarations du t6moin HH selon lesquelles les sauveteurs ont d6gag6 l’entr6e
de la grotte le m~me jour et qu’ils ont pu secourir un survivant, sans faire mention du jour o~t le
rescap6 est effectivement sorti de la grotte. Les t6moins HH et Wont tous les deux identifi6 le
survivant de la grotte comme 6tant CC. I1 se pent 6galement que le t6moin CC ait perdu la notion
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du temps, ayant perdu connaissance pendant un laps de temps indrterminr. Quel que soit le jour
exact off ledit t~moin est sorti de la grotte, les drpositions des trois trmoins au regard de la
prrsence de Kayishema, de ses subordonnrs et de Ruzindana/t la grotte sont concordantes et
crrdibles.

437. La Chambre relrve que les trmoins n’ont pas donn6 de date prreise pour la survenance
de ces faits. Le trmoin CC a drelar6 que c’rtait en juin. Le t~moin W a indiqu6 que les faits se
sont d6roulrs g la fin du mois de mai ou en juin, en ajoutant qu’il 6tait drsorient6 durant cette
prriode, du fait de la famine et d’autres facteurs. Selon le trmoin HH, le massacre g la grotte a
6t6 perprrtr6 apr6s l’arrivre des soldats fran?ais, autrement dit aux environs du 30 juin. Les
difficultrs qu’ont les trmoins ~ se rappeler des dates prrcises et le manque de sprcificit6 qui en
drcoule, s’agissant du moment o/1 les 6vrnements sont survenus, ont drj/t 6t6 abordrs supra. En
tout &at de cause, les 616merits essenfiels des crimes que sont le lieu et la nature des atrocitrs
commises concordent, ce qui prouve ineontestablement que les trmoins ont drpos6 au regard du
m~me massacre.

438. La Chambre consid~re qu’une attaque a eu lieu ~t la grotte et que les assaillants y ont tu6
des dizaines et des dizaines de Tutsis. En outre, Kayishema et Ruzindana 6taient pr6sents 1ors
de l’attaque et ont jou6 un r61e de premier plan dans sa commission, notamment en prenant la t~te
des assaillants qui ont perp6tr6 le massacre. Elle estime 6tabli que Ruzindana dirigeait l’un des
groupes form6s par les assaillants, alors que Kayishema assurait la direction g6n6rale de
l’attaque. La Chambre est d’avis que les gendarmes, les Interahamwe et diverses autorit6s locales
6taient pr6sents lors de l’attaque et qu’ils ont partieip6 h sa perp6tration..

5.4.3Les massacres ofl Kayishema et Ruzindana ont agi s6par6ment

439. I1 ressort des drpositions de t&noins oculaires que la prrsence de l’un des deux Accusrs
sur un certain nombre de sites de la rrgion de Bisesero a 6t6 relevre. La Chambre s’attachera
tout d’abord/t appr6cier les moyens de preuve produits au regard de la prrsence allrgure de
Kayishema en ces lieux, avant de se peneher sur ceux coneemant Ruzindana. Comme
prrcrdemment, il sera procrd6 g une analyse ehronologique des moyens prrsentrs au regard de
chaque site.

Les attaques pour lesquelles Kayishema est accusd individuellement

La colline de Karongi

440. I1 ressort des drpositions des trmoins entendus qu’aprrs le massacre du stade, de
nombreux civils tutsis se sont rrfugirs h Karongi. Le trmoin U drclare qu’un matin de la mi-
avril, Kayishema, accompagn6 du eonseiller de la commune de Gitesi, de soldats, de gendarmes
et de civils hutus, est arriv6 sur les lieux. Ledit trmoin se trouvait non loin de l’endroit off
s’rtaient garrs leurs vrhicules. I1 a vu Kayishema, vrtu d’une chemise noire ~t manches courtes
et d’un pantalon noir. Les assaillants se sont alors lancrs g l’assaut des Tutsis rrfugirs sur la
colline de Karongi. Durant le sirge, les gendarmes et les soldats ont tir6 sur les Tutsis qui se
trouvaient sur la cotline tandis que les civils formaient un cordon autour de la colline pour les
emp6cher de fuir. Le trmoin U a entendu Kayishema demander des renforts ~t l’aide d’un
m6gaphone afin de pouvoir mener l’attaque. Selon les t6moins, l’attaque a 6t6 lancre vers
10 heures du matin eta pris fin vers 15 heures de l’aprrs-midi.
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441. Apr6s cette attaque lanc6e sur Karongi, le t6moin U s’est r6fugi6 sur la colline de
Kigarama (Muchigarama darts le proc6s-verbal). C’est 1~ qu’g la fin du mois d’avril, il a 6t6
t6moin d’une antre attaque dirig6e par Kayishema. Selon lui, Kayishema n’6tait certes pas arm6,
mais "il 6tait comme un g6n6ral d’une arm6e~4°’’, et des milliers de Tutsis ont 6t6 tu6s lots de ces
attaques.

442. Le t6moin DD affirme qu’une attaque de grande envergure a 6t6 lanc6e sur la colline de
Karongi vers la fin du mois d’avril. De l’endroit off il se cachait, c’est&-dire ~ environ 30
35 m6tres de la sc~ne, il a vu Kayishema arriver, vers 9h30, 5 bord d’une voiture blanche,
accompagn6 d’autres autorit6s civiles, de soldats, de gendarmes, d’agents de la police
communale, d’Interahamwe et de eivils. Selon lui, Kayishema portait une chemise blanche, une
veste noire et un pantalon noir et &ait arm6 d’un fusil. Apr~s avoir dorm6 des instructions aux
assaillants, Kayishema est mont6 au sommet de la colline avec d’autres assaillants. I1 a ensuite
fir6 sur Rutazimana, un r6fugi6 tutsi qui essayait de s’enfuir, le tuant sur le coup. L’attaque s’est
poursuivie jusqu’au soir. D6erivant les corps des personnes abattues sur la colline, ledit t6moin
d6clare: "on aurait dit que c’6taient de petits insectes qui y avaient 6t6 tu6s ~t l’aide d’un
insecticide24~.’’ Ce jour-lg, DD a perdu plusieurs membres de sa famille, notamment sa mbre, son
6pouse, ses neuf enfants, ses quatre soeurs et leurs enfants, cinq des enfants de l’un de ses fr6res,
deux fr~res et leurs 6pouses.

443. Lors du contre-interrogatoire, le conseil de la D6fense a soulign6 que la d6claration 6crite
sign6e du t6moin DD 6tait en contradiction avec sa d6position orale devant la Chambre. Dans sa
d6claration recueillie par les enqu~teurs, ledit t6moin fait 6tat des circonstances dans lesquelles
son ami Rutazimana a 6t6 tu6 par une balle tir6e par un soldat, alors que devant la Chambre, il
a affirm6 que e’est Kayishema qui avait tit6 sur Rutazimana. Les explications dorm6es par le
t6moin ne permettent pas de dissiper le doute soulev6 par cette contradiction et qui dolt jouer en
faveur de l’Accus6. S’agissant des contradictions relev6es entre les d6elarations ant6rieures et
la d6position des t6moins, la Chambre estime qu’&ant donn6 que les d6clarations sont recueillies
dans des conditions exemptes de contestation, c’est la d6position faite devant la Chambre qui dolt
pr6valoir entre les deux. Quoique la d6position orale du t6moin soit v6ridique dans l’ensemble
et que l’Accus6 qui fait partie des persormes qui ont dirig6 l’attaque porte la responsabilit6 des
actes commis par ses subordonn6s en ce lieu, la Chambre consid6re que s’agissant de la personne
qui a tir6 sur Rutazimana, un doute raisonnable s’est cr66.

Cellule et colline de Gitwa

444. Kayishema aurait 6galement dirig6 des attaques sur le site de la cellule et eolline de Gitwa
et particip6 lui-m6me ~t leur perp6tration. Le t6moin MM qui a perdu sa femme, quatre enfants,
deux fr~res et une soeur dans ces attaques, a d6clar6 avoir vu Kayishema de sa cachette
Mukazirandimbwe. Kayishema est arriv6 sur les lieux/t bord d’une camionnette ~t double cabine
blanche, en compagnie de soldats et d’lnterahamwe qui avaient ~t la main des armes/~ feu, des
gourdins, des machettes et des lances. Kayishema a ordorm6 aux assaillants d’exterminer les
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Tutsis qui s’6taient r6fugi6s en ces lieux et les a exhort6s ~t agir dans ce sens. Ledit t6moin
d6clare avoir vu Kayishema ~ trois reprises ~ Gitwa, dans des circonstances analogues, durant
le mois de mai. I1 ajoute que m6me s’il n’a jamais vu Kayishema avec tree arme et qu’il n’a 6t6
le t6moin d’ancune tuerie "mais partout o/t on pouvait passer, on ne voyait que des cadavres242.’’

Les attaques pour lesquelles Ruzindana est accusd individuellement
La mine de la colline de Nyiramurego

445. La colline de Nyiramurego sur laquelle se trouve une mine, est situ6e dans le secteur de
Bisesero. Le t6moin RR d6clare que vers le 15 avril, il a vu Ruzindana arriver A bord d’un
v6hicute en compagnie d’Interahamwe. I1 a gar6 son v6hicule au pied de la colline et a proc6d6

la distribution de machettes et de fusils. Selon ce t6moin, Ruzindana a dit aux assaillants :
"faites vite, je vais amener d’antres personnes pour vous aider, mais apportez-moi/~ chaque fois,
une carte d’identit6 ou une t6te etje vais vous payer." Quoique, g l’issue du contre-interrogatoire,
il ait 6t6 difficile de savoir ~t quelle distance se trouvait effectivement le t6moin par rapport g la
sc6ne, celui-ci a persist6 ~t dire qu’il 6tait assez pros pour entendre et voir Ruzindana h cette
occasion-1/t.

446. Deux t6moins ont fait des d6clarations pr6cises au regard d’un autre incident survenu sur
la colline de Nyiramurego et darts lequel Ruzindana 6tait impliqu6. Les t6moins II et EE ont
d6clar6 qu’un groupe de Tutsis qui s’6taient r6fugi6s darts la mine situ6e sur cette colline, ont
6t6 tu6s par Ruzindana, des Interahamwe et des soldats. Ces deux t6moins ont affirm6 que c’est
un jeune Hutu qui connaissait l’endroit qui servait de cachette $ees Tutsis qui a conduit les
assaillants sur les lieux. Plus pr6cis6ment, le t6moin II a d6elar6 qu’un matin, apr6s l’attaque de
la colline de Muyira survenue le 14 mai (mai ou juin), alors qu’il 6tait each6 sur la colline, non
loin de la route, il a vu Ruzindana/t bord d’un v6hicule, accompagn6 d’Interahamwe. Ruzindana
est rest6 au bord de la route tandis que les assaillants d6gageaient les entr6es de la mine et tuaient
ceux qui s’y 6taient cach6s. Les Interahamwe ayant trouv6 dans la mine deux jeunes femmes
tutsies Ruzindana ordonne qu’on les lui am6ne. Une de ces deux jeunes femmes du nom de
B6atrice est une ancienne camarade de classe du t6moin II. Elle est g~g6e de 16 ans environ.
Ruzindana d6chire son chemisier puis, prenant tout son temps, lui coupe un sein ~t l’aide d’une
machette que lui a pass6 un des Interahamwe. I1 lui coupe ensuite l’autre sein en se moquant
d’elle et en lui demandant de regarder le premier sein qui gisait par terre. I1 lui donne enfin un
coup qui l’6ventre. B6atrice est morte en eons6quence de eette attaque. Un Interahamwe
s’inspirant de l’exemple donn6 par Ruzindana, tue imm6diatement l’autre jeune femme sous les
yeux de Ruzindana. A quelques d6tails pr6s, le t6moin EE a confirm6 cette version des faits. Ces
deux t6moins avaient observ6 cette sc6ne depuis les cachettes off ils se trouvaient au bord de la
route, non loin de l’endroit off Ruzindana et les assaillants s’&aient arr~t6s pour lancer l’attaque.
Le t6moin EE a ajout6 qu’il a assist6 au meurtre des membres de sa famille et d’autres Tutsis
apr~s que les lnterahamwe et les soldats eurent d6gag6 les substances qui masquaient les trous
dans lesquels s’6taient cach6s les Tutsis et qu’ils se soient mis/t les tuer/t l’aide de leurs armes
~t feu et de leurs machettes.

447. La Chambre est convaincue que les faits consid6r6s &ant survenus de j our, la visibilit6
6tait suffisamment borme pour que de leur cachette, les deux t6moins aient pu voir distinctement
ce qui se passait. Au demeurant, lesdits t6moins connaissaient tous deux Ruzindana avant ces
faits. Cela 6tant, la Chambre estime que Ruzindana a effectivement 6t6 identifi6 par les t6moins.
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La colline de Bisesero

448. DurantlasecondemoitiEdumoisd’avril1994,1etEmoinZ aassistE~ plusieursattaques
au cours desquelles Ruzindana, les membres de la garde prEsidentielle et les Interahamwe &aient
presents. GEnEralement, Ruzindana donnait des instructions aux assaillants et attendait/L c6t6
de son vEhicule. Le 14 avril 1994. au moment off se perpEtrait l’une de ces attaques, le tEmoin Z,
cache non loin de l’endroit o4 se trouvait Ruzindana, a entendu celui-ci ordonner anx assaillants
d’encercler ta colline et de lancer l’attaque. Selon le meme tEmoin, Ruzindana Etait armE eta tire
sur les Tutsis. Ledit tEmoin a cependant dEclarE qu’"il n’y a pas eu beaucoup de morts pendant
cette p&iode-lg" et que les assaillants ont pillE les biens des gens et qu’ils se sont par la suite
partag6 le butin. La Chambre est convaincue que Ruzindana 6tait present au moment des faits
et qu’il ajou6 un r61e crucial dans les massacres perpEtr6s en ce lieu, notamment en ordonnant
aux assaillants d’encercler la colline et de tuer les Tutsis qui s’y cachaient.

La cellule de Gitwa

449. Ruzindana 6tait 6galement present sur un autre lieu de massacre, ~t savoir la celtule de
Gitwa. Le 15 avril 1994, le tEmoin KK a vu Ruzindana transporter les assaillants vers ce lieu/~
bord d’un vEhicule. I1 savait que cette voiture appartenait ~t Ruzindana. Par ailleurs, ledit tEmoin
se trouvait/t 30 mbtres environ de l’endroit off il a vu Ruzindana tirer sur lajambe d’un Tutsi
du nom de Ruzibiza. Suite g cela, Ruzibiza s’est effondrE au sol.

450. Plus tard, au debut du mois de mai, le tEmoin MM a vu Ruzindana/t la tEte de miliciens
de l’Interahamwe lors d’un massacre perpEtr6 au mEme endroit. Ledit tEmoin a 6tE pourchassE
par les assaillants en mEme temps que d’autres Tutsis. Son 6pouse qui portait leur enfant sur le
dos et qui courait derriere lui, a Et6 abattue. Tout en courant, ledit tEmoin s’est retourn6 pour voir
les assaillants. I1 declare avoir vu/t ce moment Ruzindana prendre en joue sa femme et faire feu
sur elle. Apr6s l’attaque, il est retournE/t l’endroit off sa femme Etait tombEe eta constatE sur son
corps un impact de balle d’arme/t feu. Elle avait 6galement 6t6 mutilEe ~ l’arme traditionnelle.
Sa femme et son enfant Etaient morts. Quand la DEfense lui a pose des questions sur les
circonstances dans lesquelles il a vu Ruzindana tirer, il a recormu qu’il n’a vu que trEs briEvement
Ruzindana et qu’iI ne savait pas comment fonctiormait tree arme ~ feu.

451. La Chambre est convaincue que Ruzindana a fait partie d’un groupe d’assaillants qui a
pourchassE les Tutsis qui s’Etaient rEfugiEs en ces lieux, darts le but de les tuer, et que l’Epouse
et 1’enfant du tEmoin MM ont p&i dans cette attaque. La Chambre est 6galement convaincue que
Ruzindana a tentE de tuer l’Epouse dudit tEmoin car selon ses dires, l’Accus6 l’a mise en joue
avec son arme. Cependant la Chambre n’est pas convaincue, au-del~t de tout doute raisonnable,
que la balle tirEe par Ruzindana a effectivement atteint l’Epouse du tEmoin ou que sa mort rEsulte
de cette baUe. L’Accusation n’a pas 6tabli que Ruzindana Etait le seul assaillant du groupe g avoir
tire sur les Tutsis qui s’enfuyaient, et la cause exacte du dEcEs de l’Epouse du tEmoin demeure
indEterminEe. La DEfense a remis en question la erEdibilit6 du tEmoin MM au motif que lors du
contre-interrogatoire, il avait dEclarE qu’il n’avait pas rencontre d’autres Rwandais lots de son
sEjour ~t Arusha. Or, selon elle, il est de notoriEt6 publique que tousles tEmoins ~t charge sont
loges dans la mEme maison pendant leur sEjour/t Arusha. Interrog6 de nouveau sur son refus
d’admettre cette Evidence, ledit tEmoin a dEclarE qu’il pensait que la question faisait allusion aux
personnes avec lesquelles il partageait son lit. MalgrE le caractEre confus de cette rEponse, la
Chambre demeure convaincue que lors de sa deposition, le tEmoin MM a relate fid~lement les
faits effectivement survenus ~t Bisesero.
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Les environs de la colline de Muyira

452. Les attaques lanc6es darts les environs de la colline de Muyira se sont poursuivies
jusqu’en juin 1994. Le t6rnoin II a d6crit un incident survenu ~t un trou form6 par l’eau sur son
passage en dessous de la route, en un lieu d6nomm6 Gahora, dans la cellule de Gitwa. Selon ce
t6moin, au d6but du mois de juin, plusieurs enfants tutsis, en compagnie d’adultes, s’6taient
cach6s dans ce trou, notamment ses propres petit fi’~re et petite soeur. Cach6 darts les buissons
qui se trouvaient ~t peine ~i 5 m6tres de l~t, le t6moin II a vu les Interahamwe descend.re darts la
val16e pour se d6salt6rer ~t un robinet situ6 non loin du trou. Les miliciens d6couvrent la cachette
des Tutsis et informent Ruzindana du fair qu’ils ont d6nich6 des "inyenzi". Celui-ci envoie des
soldats surveiller le trou, et le t6rnoin l’entend dire qu’il allait se rendre /t Gishyita pour chercher
des outils. Ruzindana revient vers 13 heures avec des pelles et des tuyaux. Les soldats et les
Interahamwe commencent g creuser pour sortir les Tutsis de leur cachette. Le massacre
commence quand Ruzindana et d’autres soldats ouvrent le feu sur les r6fugi6s. Plusieurs Tutsis
sont morts dans le trou et d’autres ont 6t6 tu6s par balle ou taill6s en pi6ces pros de la route alors
qu’ils essayaient de s’enfuir. Apr~s l’attaque, le t6rnoin II a retrouv6 les corps sans vie de son
fr~re et de sa soeur dans les buissons tout proches. Lots de son contre-interrogatoire, ledit t6moin
a rnaintenu ses d6clarations. La Chambre est convaincue au-del~t de tout doute raisormable que
Ruzindana 6tait pr6sent ~ ce lieu de massacre au moment off un nombre ind&ermin6 de civils
tutsis ont ~t6 tu6s, notamment le fr~re et la soeur du t6moin II.

5.4.4 Bisesero, analyse et conclusions

453. Les paragraphes 45 et 46 de l’Acte d’accusation ont d6j~t 6t6 analys6s supra encore que
les all6gations qui y sont vis6es n’aient pas 6t6 contest6es par la D6fense.

454. Le paragraphe 47 met en cause directement les deux Accus6s h raison des attaques
perp6tr6es ~t Bisesero. La preuve la plus cruciale parmi routes celles qui ont 6t6 produites est
l’identification des Accus6s sur les lieux de massacre par les t6moins g charge. Darts le cas de
Kayisherna, la participation des personnes plac6es sous ses ordres constitue 6galement un fait
important. La Chambre est consciente de l’obligation qu’elle a d’analyser rninutieusernent les
t6rnoignages qui ont 6t6 faits. Les d6positions des t6moins qui connaissaient les Accus6s avant
les massacres sont des plus pertinentes; l’identification d’une personne par un t6rnoin est
d’autant plus cr6dible que celui-ci la connaissait avant les faits. Les circonstances oft les t6moins
ont identifi6 les Accus6s243 sont 6galernent importantes. Ces questions sont analys6es ci-dessous.

455. L’Accusation a appel6 plusieurs t6moins oculaires qui ont d6clar6 avoir vu Kayishema
aux divers lieux de massacre dans la r6gion de Bisesero. La plupart des t6rnoins/t charge ont
affirm6 qu’ils connaissaient Kayishema avant les 6v6nements. En g6n6ral, les t6moins entendus
ont d6clar6 qu’ils ont reconnu Kayisherna ou qu’ils le connaissaient parce qu’il 6tait l’autorit6
administrative ta plus importante ~t Kibuye. Par exemple, les t6rnoins OO et HH ont affirm6
qu’ils "connaissaient" Kayishema parce qu’il &ait le pr6fet de Kibuye et que le t6moin OO
l’avait rencontr6 ~t la c6r6monie d’installation du bourgmestre Sikubwabo. Le t6moin OO a
ajout6 que tousles habitants de la commune de Gishyita cormaissaient Kayishema parce qu’ils
le voyaient ~t des manifestations et/t des r6unions publiques. C’est ainsi que le t6moin II a vu
Kayisherna/t la c6r6monie d’installation de Sikubwabo. Le t6moin DD avait vu l’Accus6/~
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certaines r6unions et s’est rappel6 que l’une de celles-ci avait eu lieu au stade. Le t6moin HH a
d6clar6 qu’il voyait souvent Kayishema ~ certaines occasions et le t6moin NN a affirm6 qu’il
avait assist6 ~t des r6unions organis6es par Kayishema. Le t6moin KK a d6clar6 qu’il travaillait
avec Kayishema chaque lois qu’il y avait une r6nnion ~t organiser. Le t6moin PP a connu
Kayishema quand il 6tait m6decin ~t l’h6pital de Kibuye. Un certain nombre de t6moins
connaissaient aussi la famiUe de Kayishema. Le t6moin OO, par exemple, cormaissait le
grand-p6re et la m6re de Kayishema; le t6moin JJ connaissait le p6re de Kayishema; le
t6moin UU a eu l’occasion de rencontrer Kayishema en 1992 et en 1993 lorsqu’il est venu rendre
visite ~ son grand-p6re. Le t6moin PP a rencontr6 Kayishema ~ l’6glise de Kibuye lors d’une
visite que celui-ci a rendue ~ nn pr6tre de la paroisse. Tousles rescap6s cit6s comme t6moins par
l’Accusation ont formellement identifi6 Kayishema devant la Chambre. Le fair qu’ils aient connu
Kayishema avant les 6v6nements est de nature ~t les rendre plus cr6dibles lorsqu’ils affirment
devant la ChambreTM qu’ils connaissent l’Accus6.

456. De la m6me mani6re, plusieurs t6moins ont d6clar6 qu’ils cormaissaient Ruzindana avant
les massacres. II ressort des preuves produites devant la Chambre que Ruzindana 6tait l’nn des
hornmes d’affaires les plus prosp6res de Kibuye, et sa famille 6tait bien connue, surtout parce que
son p6re avait 6t6 le bourgmestre de Gisovu. Certains le cormaissaient personnellement, car ils
avaient pr6c6demment eu des contacts avec lui ou qu’ils connaissaient sa famille. Par exemple,
le t6moin FF avait 6t6 ~t l’6cole avec Ruzindana. L’Accus6 assistait ~ des c6r6monies officielles
auxquelles 6tait 6galement convi6 le t6moin OO et ils faisaient des affaires ensemble. Le t6moin
NN a d6clar6 qu’il 6tait l’ami de Ruzindana et qu’il cormaissait certains membres de sa famille.
Le t6moin RR affirme avoir connu Ruzindana depuis son enfance et d6clare avoir &6 invit6 avec
lui au mariage d’nn certain Antoine. Le t6moin Z affirme cormattre Ruzindana depuis 1986 au
moins, et le t6moin HI-I d6clare l’avoir connu bien avant 1994, l’ayant rencontr6 pour la premi6re
lois au march6 et 6tant nn des clients du magasin de la famille. Ruzindana 6tait 6galement un
voisin des parents du t6moin BB et ils avaient jou6 au football ensemble.

457. D’autres t6moins, notamment les t6moins II, KK, MM et PP, connaissaient Ruzindana
de vue du fait de sa r6putation d’homme d’affaires prosp6re dans leur communaut6 et/ou du fait
de l’influence de son p~re darts la communaut6ZnS.Tous les rescap6s cit6s par l’Accusation comme
t6moins ont formellement identifi6 Ruzindana devant la Chambre. Le fait que les t6moins aient
connu Ruzindana avant les fairs est de nature ~t rendre plus cr6dible l’identification qu’ils ont
faite de l’Accus6 devant la Chambrez46.

458. I1 ne fait aucun doute que lorsque les t6moins ont d6clar6 qu’ils "cormaissaient" les
Accus6s, il ne s’agit pas de connaissance ou d’amiti6 personnelle, mais plut6t du fait de savoir
qui 6tait l’accus6 en raison de son rang darts la communaut6. La Chambre est convaincue que
l’utilisation de ces termes par les t6moins ne visait pas ~ l’induire en erreur ; en r6alit6, cette
fagon de s’exprimer est tout ~t fait normale. Quelqu’un peut par exemple dire qu’il "connait"
Nelson Mandela, m~me s’il ne l’ajamais rencontr6, et qu’en fair il ne le conna~t qu’~t travers les
m6dias. En tout 6tat de cause, s’agissant de l’identification d’nn aecus6, c’est sa reconnaissance
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physique par le t6moin qui compte et non les relations personnelles qu’il a avec ce demier. I1
ressort des preuves produites plus haut, que la plupart des t6moins qui ont identifi6 Kayishema
et/ou Ruzindana, pouvaient les d6crire physiquement avant de les voir sur les lieux de massacre.

459. La D6fense a proc6d6 ~t l’examen minutieux des circonstances dans lesquelles les t6moins
ont vules Accus6s. La Chanlbre constate que toutes les identifications faites des Accus6s sur les
lieux de massacre se sont d&oul6es dejour. Les t6moins ont en g6n6ral dO r6pondre ~t la question
de savoir h quelle distance ils se trouvaient par rapport aux Accus6s. I1 ressort des preuves
pr6sent6es que la plupart des t6moins se trouvaient suffisamment pr6s des Accus6s pour les voir
distinctement pendant les attaques, et l’ensemble des d&ails fournis par les t6moins concourent

&ayer cette assertion. Par exemple, lors de l’attaque de la colline de Muyira, les t6moins qui
se trouvaient au sommet de la colline voyaient d’en haut et en plein jour les Accus6s qui se
tenaient au pied de la colline et ont donc pu donner des d&ails pr6cis sur leur participation aux
faits incrimin6s. Le t6moin PP a vu les deux Accus6s tirer sur des Tutsis; le t6moin OO &air
assez pros de Kayishema pour voir qu’il portait des v~tements de couleur verte, et il s’est
souvenu l’avoir entendu parler le lendemain aux assaillants; le t6moin JJ s’est lui aussi rappel6
le costume vert que Kayishema portait le 13 mai eta ajout6 que Ruzindana avait ~ la main une
arme ~t feu; le t6moin II a vu Kayishema remercier les assaillants le 13 mai et les deux Accus6s
tirer sur des Tutsis le 14 mai. Le t6moin NN a d6clar6 que Ruzindana l’a pourchass6 eta tir6 sur
lui; et, de l’endroit off il se cachait dans les buissons, le t6moin HH a vules deux Accus6s tirer
sur les r6fugi6s qui essayaient de gagner le sommet de la colline.

460. Le massacre perp&r6 ~t la grotte peut 6galement 8tre cit6 en exemple ; les t6moins Wet
HH ont insist6 sur le fait que de l’endroit off ils &aient cach6s, ils pouvaient distinctement voir
les Accus6s. Le t6moin W affirme qu’il &ait dans les buissons "g moins de cinq minutes de
marche"de l’endroit off se trouvaient les Accus6s, tandis que le t6moin HH se cachait dans le bois
situ6 non loin des lieux. La pi6ce ~t conviction n° 310 qui est une photographie de la vue que HI-I
avait de la grotte g partir de l’endroit off il &ait cach6, appuie ses assertions. Enfin, de leurs
cachettes respectives le long de la route, les t6moins EE et II ont identifi6 Ruzindana comme
&ant l’homme qui a tu6 B6atrice ~t la mine. Les deux t6moins ont d6clar6 qu’ils &aient assez
prbs pour entendre Ruzindana. Les photographies pr6sent6es par l’Accusation comme pi~ces/t
conviction montrent que ces t6moins pouvaient distinctement voir Ruzindana de leurs cachettes.

461. Analyse faite des d6positions des t6moins et au vu des pi6ces ~ conviction vers6es au
dossier par l’Accusation, la Chambre est convaincue au-del~t de tout doute raisonnable que
Kayishema a 6t6 effectivement identifi6 par les t6moins gt charge FF, PP, OO, II, JJ, NN, HH,
UU, W, U, DD et MM, comme ayant particip6 ~t une ou plusieurs des attaques lanc6es contre la
population tutsie, et que Ruzindana a effectivement &6 identifi6 par les t6moins/t charge FF, PP,
OO, II, JJ, NN, HH, UU, W, EE, Z, KK, RR et MM, comme ayant particip6/t une ou plusieurs
desdites attaques.

462. I1 ressort particuli~rement du paragraphe 47 de 1’Acre d’accusation que durant les mois
d’avril, mai et juin 1994, C16ment Kayishema et Obed Ruzindana ont souvent transport6
ensemble, g plusieurs endroits de la r6gion de Bisesero, des 616ments de la gendarmerie nationale,
de la police communale, et de l’Interahamwe ainsi que des civils arm6s et leur ont donn6 l’ordre
de tuer les personnes qui s’y &aient r6fugi6es. La Chambre est d’avis que les Accuses ont
persormellement transport6 les assaillants/~ Bisesero, soit dans le marne v6hicule, soit ~t bord d’un
convoi de v6hicules h la t&e desquels ils &aient. Par ailleurs, les preuves produites aux fins de

L1892 (FRE) 126



d6montrer que les Accus6s ont transport6 ou conduit les assaillants d’un endroit de Bisesero
un antre sont suffisantes pour justifier le libell6 du paragraphe 47 de l’Acte d’accusation. La
Chambre consid6re au demeurant, qu’il n’appartient pas au Procureur de prouver que les
assaillants venaient de tel ou tel endroit.

463. S’agissant des attaques du 13 et du 14 mai lanc6es sur la colline de Muyira, les t6moins
OO, II, JJ et NN ont d4clar6 qu’ils avaient vu Kayishema et Ruzindana arriver ~ la t~te du convoi
de vdhicules qui transportaient les assaillants sur le lieu de massacre. Selon les t6moignages,
Ruzindana a persormellement assur6 le transport des assaillants. Les t6moins ont confirm6 que
parmi les assaillants figuraient des soldats, des Interahamwe, des 616ments de la police
communale et des civils arm6s. I1 ressort des d6positions des t6moins OO, JJ, et UU que
Kayishema a dirig4 les attaques, en scindant les assaillants en plusieurs groupes et en prenant la
t~te d’un de ces groupes lots de l’assaut lanc6 contre les personnes r6fugi6es au sommet de la
colline, en montrant aux assaillants sous ses ordres les coins off ils pouvaient d6nicher les Tutsis.
Les t4moins PP, OO, II et JJ ont effectivement entendu Kayishema parler ~t un groupe
d’assaillants, en les encourageant ~t redoubler d’ardeur dans le travail et en les remerciant pour
le "travail" effectu6. I1 ressort des preuves pr6sent6es ~ la Chambre que Kayishema s’est servi
d’un m6gaphone pour s’adresser au groupe form6 par les assaillants. Les t6moins OO et JJ ont
en outre d6clar6 que Kayishema donnait le signal des attaques en tirant un coup de feu en 1’air.
Selon les t6moins II et OO, Ruzindana a 6galement jou6 un r61e de dirigeant dans les attaques
perp6tr6es en prenant notarnment la t&e d’un groupe d’assaillants lors de l’attaque lanc6e contre
les r6fugi6s qui se cachaient au sommet de la colline, et en tirant sur eux. Le t6moin OO a lui
aussi vu Ruzindana distribuer des armes traditionnelles avant les attaques.

464. Les 616ments de preuvc produits au regard d’antres sites confirment le r61e de dirigeant
jou6 par les deux Accus4s. Le t6moin W a d6clar6 qu’~ la grotte, dans l’ensemble, c’est
Kayishema qui orchestrait l’attaque alors que Ruzindana dirigeait plus particuli6rement le
groupe venu de Ruhengeri; le t6moin HH a ajout6 que les deux Accus6s semblaient donner des
instructions, comme par exemple montrer comment bloquer l’entr6e de la grotte, aller chercher
du bois, et y mettre le feu. Sur la colline de Karongi, le t6moin U a vu Kayishema arriver avec
des soldats, des gendarmes et des civils hutus et se servir d’un m6gaphone pour parler aux
assaillants; sur ce m~me site, DD a lui aussi vu Kayishema donner des instructions aux soldats,
aux gendarmes, aux 616ments de la police communale et aux Interahamwe. Des t6moins oculaires
ont 6galement vu Ruzindana amener les Interahamwe ~ la mine situ6e sur la colline de
Nyiramurego et prendre ensuite la parole devant les assaillants. Sur la colline de Bisesero, le
t6moin Z a entendu Ruzindana ordonner aux assaillants d’encercler la colline et de monter/1
l’assaut. Le t6moin KK a d6clar6 que Ruzindana a transport6 les assaillants sur la colline de
Bisesero alors que le mois suivant, le t6moin MM affirme y avoir vu Ruzindana ~t la t~te des
miliciens de l’Interahamwe. Le t6moin II a d~clar6 pour sa part que le massacre perp6tr6 au trou
situ6/t proximit6 de la colline de Muyira a &6 orchestr6 par Ruzindana et que l’attaque a 6t4
lanc6e ~t son commandement.

465. La valeur probante et la fiabilit6 de cette preuve n’a pas &4 valablement remise en
question devant la Chambre. La Chambre est donc convaincue que Kayishema et Ruzindana ont
tous deux emmen6 des 616ments de la gendarmerie nationale et de la police communale ainsi que
des miliciens de l’Interahamwe et des civils arm6s dans la r6gion de Bisesero, et leur ont donn6
l’ordre d’attaquer les Tutsis qui s’y &aient refugi6s.
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466. I1 ressort par ailleurs du paragraphe 47 de l’Acte d’accusation que Kayishema et
Ruzindana ont personnellement attaqu6 et tu6 des persormes qui s’&aient r6fugi6es ~t Bisesero.
It existe des preuves abondantes 6tablissant que Kayishema et Ruzindana ont effectivement
particip6 aux attaques. Outre les preuves pr6sent6es dans les paragraphes ci-dessus, plusieurs
t6moins ont d&lar6 qu’ils ont vu Kayishema et/ou Ruzindana tirer sur des r6fugi6s tutsis. Sur la
colline de Bisesero, au mois d’avril, le t6moin Z a recormu Ruzindana alors qu’il firait sur les
r6fugi6s. Plus tard, au mois de mai, sur un site analogue, le t6moin FF qui se trouvait ~t
quelques m&res seulement de Ruzindana l’a vu tirer sur des femmes et deux filles. Sur la colline
de Muyira, all mois de mai, les t6moins PP, II, NN, et HH ont vules deux Aecus6s tirer sur des
Tutsis qui essayaient de s’enfuir. En juin, Kayishema et Ruzindana ont tir6 sur le t6moin PP/~
Kucyapa. Deux t6moins oculaires ont affirm6 avoir vu Ruzindana tuer une jeune fille du nom de
B6atrice. Dans la cellule de Gitwa au mois d’avril, KK qui se trouvait ~t environ 50 m6tres de
Ruzindana, l’a vu tirer sur Ruzibiza l’atteignant ainsi ~ la jambe. Le t6moin MM a, quant ~t lui,
d6clar6 que Ruzindana a abattu par balle sa femme an mois de mai.

467. La th6se principale pr6sent6e par la D6fense s’agissant de la cr6dibilit6 des t6moins, a 6t6
abord6e darts le cadre de l’analyse des preuves produites au regard de ce lieu de massacre
partieulier. La D6fense n’a pas remis en question la qualit6 et la valeur probante de la preuve
susmentionn6e. La Chambre est convaincue au-del/t de tout doute raisonnable que Ruzindana et
Kayishema s’eu sont pris ~t des r6fugi6s tutsis durant les attaques survenues ~ Bisesero.

468. I1 existe des preuves abondantes tendant ~t &ablir que les deux Accus6s ont eux-mSmes
particip6 aux tueries qui ont 6t6 perp6tr6es. La Chambre est convaincue au-del~t de tout doute
raisormable que Kayishema et Ruzindana ont aid6 et encourag6 ~t commettre les tueries
perp6tr6es, notamment en les orehestrant et en les dirigeant247. Kayishema a en outre aid6 ~t
perp&rer les tueries par les propos incitateurs qu’il a tenus devant les assaillants, et Ruzindana
en mettant ~t la disposition des assaillants des moyens de transport et des armes. I1 ressort des
preuves produites que Kayishema et Ruzindana ont personnellement particip6 aux attaques qui
se sont sold6es par la mise ~t mort de civils tutsis.

469. L’all6gation selon laquelle Kayishema et Ruzindana ont tu6 des personnes particuli6res
est plus difficile ~t &ablir. I1 existe des preuves abondantes montrant que Kayisherna et Ruzindana
ont tent6 de tuer ou de blesser des r6fugi6s en tirant sur eux. Cependant, comme le r6v~le
l’analyse supra, dans la plupart des cas o~h un t6moin a d6elar6 que les deux Accus6s, ou Fun
quelconque d’entre eux, avaient tir6 sur quelqu’un, l’Accusation n’a pas rapport6 la preuve que
mort s’en est suiviez48, ce qui n’est gu6re surprenant au regard des circonstances dans lesquelles
les t6moins ont v6cu ces 6v6nements. On ne peut pas s’attendre ~ ce qu’un r6fugi6 menac6 de
mort s’arr~te dans sa fuite pour voir, au p&il de sa propre vie, si une vicfime est bien d6c6d6e
ou non. Toutefois, il n’appartient pas ~ la Chambre de chercher ~t savoir si oui ou non des Tutsis
sont molts en cons6quence directe des balles tir6es par un accus6 ou si leur d6c~s r6sulte d’autres
actes dudit accus&
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Voir par exemple les t6moignages relatifs aux massacres de la colline de Muyira, de la grotte et

de la mine situ6e sur la colline de Nyiramurego.

Voir l’analyse des t6moignages faits au regard de ce site sp6cifique dans le chapitre pertinent
supra.
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470. La preuve a par contre &6 rapportre que Ruzindana est responsable de la mise ~t mort de
Bratrice. Dans leurs drpositions, les trmoins II et EE ont drpeint la mani~re horrible dont
Ruzindana a coup6 les seins de Bratrice avant de la tuer en l’rventrant avec une machette. Ces
trmoins ont distinctement vu Ruzindana mutiler et tuer la victime. Ils Font entendu la railler tout
en accomplissant son forfait. Les deux trmoins ont recormu Bratriee, Fun comme 6tant une
ancienne camarade de classe et l’autre comme une persorme bien connue dans la localit6. Les
trmoins ont affirm6 que la vicfime s’appelait Bratrice. Ces trmoins ont tous deux drclar6 que
Bratrice est morte en cons6quence directe des actes de Ruzindana. Par ces motifs, la Chambre
est convaincue au-del/t de tout doute raisonnable que Ruzindana a lui m~me mutil6 et tu6
Bratrice.

471. Au paragraphe 48 de l’Acte d’accusation, le Procureur allbgue que ces attaques ont
entra~m6 la mort de milliers d’hommes, de femmes et d’enfants.Tous les rescaprs citrs comme
trmoins par l’Accusation ont d6clar6 que des milliers de persormes ont 6t6 tures darts la rrgion
de Bisesero en avril et juin 1994. Ce fair a &6 confirm6 par les trmoins, notamment M. Haglund
et plusieurs joumalistes. Kayishema lui-mrme a recormu que des efforts considrrables avaient

6t6 drployrs pour enterrer les corps dans cette rrgion.

472. Enfin au paragraphe 49 de l’Acte d’accusation, il est allrgu~ que Kayishema n’a pas pris
de mesures pour emprcher les attaques ou en punir les auteurs. Cette question est analysre au
paragraphe 6.1 du prrsent jugement infra.

VI. CONCLUSIONS JURIDIQUES

6.1 Responsabilit~ p~nale de Kayishema en tant que sup~rieur hi~rarchique

473. La Chambre a tir6 ses conclusions qnant aux faits et il ne fait pas de doute que Kayishema
et Ruzindana ont planifi6, incit6 ~t commettre, ordonnr, commis ou de toute autre manirre aid6
et encourag6 ~t planifier, prrparer ou exrcuter bon nombre des actes criminels proscrits par le
Statut en ses Articles 2 g 4, au regard de chacun des lieux de crime considrrrs. Leur
responsabilit6 prnale individuelle sous l’empire de l’Article 6 1) a 6t6 6tablie au-delg de tout
doute raisormable, telle qu’exposre par la Chambre dans ses conclusions juridiques relatives aux
diverses charges qui leur sont imputres. Les conclusions factuelles gr~tce auxquelles cette
responsabilit6 prnale individuelle est drrnontrre contribuent 6galement ~t 6tablir la responsabilit6
de Kayishema en tant que suprrieur hirrarchique, eu 6gard en particulier au fait qu’il &ait instruit
de la perprtration des attaques et qu’il n’a rien fait pour les empecher.

474. L’rtendue de la responsabilit6 encourue par Kayishema lui-m~me en vertu du principe
de la responsabilit6 du suprrieur hirrarchique cristallis6 dans l’Article 6 3) du Statut mrrite de
plus amples d6veloppements. Au regard des crimes commis au Domaine, au stade et ~ l’rglise
de Mubuga, il est allrgu6 dans l’Acte d’accusation qu’"avant l’attaque contre [le lieu de crime]
C16ment Kayishema n’a pris aucune mesure pour emp~cher l’attaque et, [qu’]apr~s l’attaque,
C16ment Kayishema n’en a pas puni les auteurs." (Voir les paragraphes 30, 37 et 43). Pour ce qui
est de la r6gion de Bisesero, l’Acte d’accusation 6nonce que "tout au long de cette prriode,
C16ment Kayishema n’a pris aucune mesure pour emp~cher ces attaques et apr~s les attaques,
C16ment Kayishema n’a pas puni les auteurs". (Volt paragraphe 49).
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475. Pour ce qui est de l’6tendue de la responsabilit6 encourue par Kayishema au regard du
principe de la responsabilit6 du sup6rieur hi6rarchique, il ressort des all6gations g6n6rales port6es
eontre Kayishema au paragraphe 22 de l’Aete d’accusation que celui-ci est responsable, en tant
que sup6rieur hi6rarchique, des actes criminels perp6tr6s par ses subordonn6s au sein de
l’administration, de la gendarmerie nationale et de la police co mmunale. Au regard des divers
lieux de crime, il est reproch6 ~t Kayishema d’avoir ordorm6 ~t ees assaillants alnsi qu’g d’autres,
y compris les Interahamwe et des civils arm6s, d’attaquer les Tutsis. En cons6quence et au vu
des faits qui ont 6t6 6tablis, il appartient h la Chambre d’appr6cier le degr6 du contr61e exerc6 par
Kayishema sur les assaillants et l’&endue de la responsabilit6 qu’il encourt du fait de leurs actes
criminels. Elle s’attacheraz49 ~ cet 6gard ~ d~tcrminer, le cas 6ch~ant, pour chaque lieu de crime,
si Kayishema a pris des mesures propres 5 empScher les attaques ou ~ en punir les auteurs.

Les assaillants

476. Des bourgmestres et autres membres de l’administration, gendarmes, soldats, agents de
la police communale, gardiens de prison, Interahamwe et civils am16s ont 6t6 identifi6s sur les
lieux de massacre et la Chambre constate qu’ils ont particip6 aux atrocit6s qui y ont 6t6
commises. La question qui se pose dbs lors/t la Chambre consiste ~t dire si oui ou non Kayishema
exergait une autorit6 de jure ou de facto sur ces assaillants.

477. L’Accusation et la D6fense ont l’une et l’autre particuli6rement mis l’accent sur la
question de savoir si Kayishema exer~ait une autorit6 de jure sur les services administratifs et
sur les forces de l’ordre comp6tents. Les deux parties ont notamment mis en exergue l’agitation
qui r6gnalt entre avril et juillet 1994. La D6fense a par exemple fait allusion ~t une soci6t6 qui n’a
plus reconnu ni loi ni maitre25° et, en r6sumant la d6position du professeur Guibal, a fait valoir
que "tout banalement apr6s le crash du Pr6sident darts une situation de marasme telle qu’il a fallu
tr6s vite inventer un gouvemement’ask

478. La Chambre est d6s lors consciente de la n6cessit6 d’examiner les pouvoirs de jure de
Kayishema. Toutefois, eu 6gard au fait qu’~t l’6poque, le Rwanda 6tait totalement plong6 dans
le chaos, cette d6marche ne pouvait ~tre valablement entreprise sans tenir compte de l’autorit6
de facto que l’Accus6 exergait on non sur les assaillants.

Autoritd de jure

479. L’Acte d’accusation pr6cise que le pr6fet, en tant que d@ositaire de l’autorit~ de l’l~tat
dans la pr6fecture, a autorit6 sur le Gouvemement et ses organismes dans l’ensemble de la
pr6fecmre. La Chambre consid6re notamment que du fait des actes commis par le bourgmestre
Sikubwabo, bon nombre des agents de la police communale et les 616ments de la gendarmerie
nationale, de nombreux Tutsis innocents sont morts et plusieurs autres ont 6t6 bless6s.

480. La Chambre consid6re qu’il ne fait pas de doute que le pr6fet exer~ait tune autorit6 de jure
sur ces assaillants. La 16gislation rwandalse est trbs claire gee sujet.
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481. I1 est 6vident que le bourgmestre est plac6 sous la tutelle du pr6fet. Ce constat tire
fondement de denx textes de loi rwandais. Le premier de ces textes, la Loi sur l’organisation de
la commune de 1963, pr6voit implicitement en son Article 59 que le bourgmestre est soumis ~t
l’autorit6 hi6rarchique du pr6fet252. La m~me loi dispose en son Article 85 que lorsque les
autorit6s communales font preuve de carence et n’ex6cutent pas des mesures prescrites par les
lois ou r6glements, le pr6fet peut, apr~s deux avertissements 6crits rest6s sans effet, se substituer
~t elles. I1 pent prendre toutes les mesures appropri6es pour parer ~t leur d6faillance253. Au surplus,
les Articles 46 et 48 de la Loi sur l’organisation de la commune de 1963 investissent le pr6fet du
pouvoir de prendre des mesures disciplinaires contre un bourgmestre et m~me de proposer sa
r6vocation au Ministre de l’int6rieur. Les dispositions promulgu6es darts le second texte de loi
soumis ~t la Chambre, ~t savoir le D6cret-Loi portant organisation et fonctionnement de la
pr6fecture du 11 mars 1975, vont dans le m6me sens. L’Article 15 de cette loi pr6voit
express6ment qu’en plus du pouvoir hi6rarchique qu’il a sur les bourgmestres et leurs services
administratifs, le pr6fet dispose sur les aetes des autorit6s communales du pouvoir g6n6ral de
tutelle, d6termin6 par les dispositions de la loi communale. En plus de la mission g6n6rale de
garant de l’ordre public et de la s6curit6 qui lui est confi6e, le pr6fet se voit investi en demier
ressort par ces dispositions d’un pouvoir hi6rarchique sur le bourgmestrez54.

482. La police communale est directement plac6e suns l’autorit6 du bourgmestre. Ce fait n’a
pas &6 contest6 et trouve 6cho dans les conclusions tir6es par la Chambre de premi6re instance
dans le jugement Akayesu. Quoique le pr6fet ne soit pas express6ment investi du m~me pouvoir
hi6rarchique de jure sur la police communale, il ressort de la loi que dans une situation comme
celle qui r6gnait au Rwanda et dans la pr6fecture de ,Kibuye en 1994, c’est ~t lui que revient en
dernier ressort la pr6rogative d’exercer le pouvoir. A cette fin, la Loi sur l’organisation de la
commune de 1963 permet au pr6fet de r6quisitiormer la police communale et de la placer sous
son autorit6 directe en cas de calamit6 publique ou lorsque des troubles menacent d’6clater ou
ont 6clat6255.

483. Le pr6fet est investi du m~me pouvoir de r6quisition ~t l’6gard de la gendarmerie
nationale. I1 ressort du D6cret-Loi portant cr6ation de la gendarmerie nationale de 1974 que toute
autorit6 administrative comp&ente peut r6quisitionner la gendarmerie nationale, que l’autorit6
requise de la gendarmerie nationale ne pent discuter l’opportunit6 de la r6quisition pour autant
qu’elle n’aille pas/t l’encontre d’une loi ou d’un r6glement et que les effets de la r6quisition
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Article 59 : en tant que repr6sentant du pouvoir ex6eutif, le bourgmestre est soumis h l’autorit6 hi6rarchique
du pr6fet.
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cessem lorsque l’autorit6 requ6rante en signifie la lev6e h la gendarmerie256. En outre, la
gendarmerie nationale ne peut remplir que certaines fonctions, notamment assurer le maintien
et le r6tablissement de l’ordre public sur r6quisifion de l’antorit6 comp6tente257. La Chambre
rappelle que la gendarmerie a 6t6 r6quisitionn6e par Kayishema rant au t616phone que par 6crit
face ~ l’agitation qui r6gnait au Rwanda au cours de la p6riode cruciale allant d’avril h
juillet 1994.

484. Ce pouvoir de jure du pr6fet a 6t6 confirm6 par le t6moin-expert de la D6fense, le
professeur Guibal. Dans la d6posRion qu’il a faRe devant la Chambre, celui-ci a fait valoir que
m6me apr~s l’adoption de la Constitution de 1991, avec l’av6nement du multipartisme,

le pr6fet est dot6 de pouvoirs importants ~ l’6gard de la conf&ence pr6fectoralc. I1 peut
m6me, d’apr6s les textes de 75,. ...... requ~rir l’intervention des forces arm6es. I1 peut

6dicter des r6glements de police et il peut sanctionner directement ...258.

485. En outre, h la question de savoir si darts le cadre du multipartisme "c’est un r61e de
coordination qu’il taut imaginer (pour le pr6fet) plut6t qu’un pouvoir hi6rarchique", le professeur
Guibal a r6pondu au conseil de la D6fense de Kayishema que "normalement, les relations
rel~vent de la hi6rarchie beaucoup plus que de la coordination’’259.

486. Le professeur Guibal s’emploie ensure h d6montrer que dans la situation chaotique du
Rwanda de 1994, les choses 6taient tr~s loin d’etre normales. Le climat particulier qui r6gnait
dans le pays et le caract6re singulier d’une Constitution marqu6e du sceau des partis avaient
donn6 naissance ~t ce qu’il a baptis6 le "multipartisme de crise". Sans entrer dans les
circonstances particuli6res de la crise rwandaise, M. Guibal avance que cet 6tat de choses 6tait
imputable au faR que les partis consid6raient chacun que c’6tait ~t travers eux et non pas par le
biais de la Constitution que le probl~me devait 6tre r6solu. Une dichotomie entre hi6rarchie
polRique et administrative est r6sult6e de cet &at de faR, ce qui amine l’expert/t conclure que
quoique, en 1994, le pr6fet ffit officiellement habilit6 h exercer son autorit6 sur les forces de
l’ordre, ces pouvoirs 6taient en r6alit6 vid6es de toute substance d~s lors que les ministres, dont
relevaient en demier ressort la police, la gendarmerie et l’arm~e, appartenaient h une mouvance
politique diff6rente.
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487. La Chambre est d’avis que de telles assertions drmontrent incontestablement la nrcessit6
d’une analyse des pouvoirs de facto exercrs par le prrfet entre avril et juillet 1994. Elle
s’attachera par consrquent ci-dessous ~ analyser les pouvoirs de facto de l’Accusr. Toutefois, si
~t certains 6gards l’apprrciation d’un tel pouvoir sur la base d’un cadre politique marqu6 par
1’influence des partis peut throriquement s’avrrer 16gitime, en revanche pareille d6marche ne
saurait valablement 6tre entreprise qu’en tenant compte des conclusions de la Chambre
6tabtissant que les services administratifs, les forces de l’ordre et mrme les civils armrs
nourrissaient tous ensemble un dessein commun de grnocide. Une convergence s’rtait cr66e au
cours de ces mois sur un projet commun et unificateur, ax6 sur la desmaction de la partie de la
population appartenant ~ l’ethnie mtsie. Par consrquent, les questions de rivalit6 politique, si tant
est qu’elles aient 6t6 saillantes, devierment d’ordre tout ~t fait secondaire.

488. I1 ressort des actes posrs par Kayishema lui-mrme que durant les 6vrnements de 1994,
les bourgmestres ont sembl6 continuer ~ 6tre soumis g son autorit6 de jure ou que tout au moins,
ils &aient censrs l’6tre. A titre d’exemple, la pirce/t conviction no 51 produite par l’Accusation,
est une tettre de Kayishema envoyre aux bourgmestres ~ l’effet de leur demander de recruter des
gens ~t "former" aux fins du programme de drfense civile. De mrme, la piece ~ conviction n° 53
est une lettre de Kayishema aux bourgmestres, datre du 5 mai 1994, leur enjoignant de produire
d’urgence un rapport sur l’rtat de la srcurit~ dans leurs communes respectives et de l’informer
des lieux o3 "les travaux" ont commencr. En outre, Kayishema lui-mrme a drclar6 devant la
Chambre qu’/t la fin du mois de mai 1994, il a rendu visite aux bourgmestres en poste dans sa
prefecture et leur a enjoint de ne pas donner effet ~ la lettre relative au programme de drfense
civile que leur avait directement adressre le Ministre de l’intrrieur. Cette drmarche avait
manifestement pour objet d’emp~cher les bourgmestres de mettre en oeuvre les instructions
expresses du Ministre26°.

489. I1 apparait en consrquence que mrme dans le climat qui r6gnait ~ l’rpoque, Kayishema
considrrait assur6ment que son pouvoir hirrarchique 6tait intact et que ses "demandes" 6talent
censdes ~tre satisfaites. La Chambre estime d6s lors qu’il ne fait pas de doute que Kayishema
exergait une autorit6 de jure sur les bourgmestres, la police communale, les gendarmes et autres
forces de l’ordre identifirs sur les lieux de massacre.

Autoritd de facto

490. I1 ressort clairement des prrcrdents judiciaires pertinents en la mati6re qu’en plus de
l’autorit6 de jure dont il est investi dans une situation donnre, le pouvoir de facto de l’Accus6
dolt 6galement ~tre considrrr. La Chambre de premi6re instance a drclar6 en l’affaire Celebici
que dans la situation de fait de l’ex-Yougoslavie, off les structures de commandement 6talent
souvent ambigu~s et mal drfinies,

... les personnes qui ont effectivement autorit6 sur ces structures plus informelles et
pouvoir de prrvenir et de sanctionner les crimes des personnes qui sont sous leurs ordres
peuvent, dans certaines circonstances, &re tenues responsables pour n’en avoir rien fait.
Ainsi, la Chambre s’accorde avec l’Accusation pour penser que les personnes investies
d’une autoritr, que ce soit darts le cadre de structures civiles ou militaires, peuvent ~tre
tenues pour prnalement responsables en vertu de la doctrine de la responsabilit6 du
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suprrieur hirrarchique eu 6gard fi leur situation de suprrieur de droit ou de fait. Le drfaut
d’autorit6 sur lessubordormes" au regard de la lo1" ne devralt’ doric pas empecher" d’ engager
cette responsabilit6261 [non soulign6 dans le texte].

491. I1 apparait ainsi que m~me dans les situations off des rapports hirrarchiques clairement
drfinis, fondrs sur une autorit6 de jure, n’existent pas, la responsabilit6 du suprrieur hirrarchique
peut toujours 6tre retenue. De m~me, comme nous le montrerons ci-dessous, le simple fait qu’il
existe un pouvoir de jure n’emporte pas toujours que son drtenteur puisse automatiquement &re
mis en cause en vertu du principe de la responsabilit6 du suprrieur hirrarchique. La culpabilit6
qui rrsulte de ce principe doit en demier ressort faire fond sur l’autorit6 exercre par le suprrieur
sur ses subordonnrs dans une situation donnre.

492. La Chambre de premirre instance estime que les actes ou les omissions d’un suprrieur
de facto peuvent engager sa responsabilit6 prnale individuelle sous l’empire de l’Article 6 3) du
Statut. Point n’est donc besoin qu’il existe un lien de subordination, de jure ou formel, entre
l’Accus6 et les auteurs des crimes. De fait, l’influence qu’exerce un individu sur les auteurs des
crimes pent constituer un motif suffisant pour que sa responsabilit6 en tant que suprrieur
hirrarchique soit retenue, d~s lors que la preuve peut ~tre rapportre qu’il a us6 de cette autorit6
pour ordonner la commission desdits crimes ou que sachant qu’il jouissait de cette autorit6 de
facto il n’en a pas usa pour en emp~cher leur commission. L’affaire Celebici fait 6tat de la
position qui fait jurisprudence sur ce point262. I1 convient particulirrement de citer l’affaire
Roechling que la Chambre de premiere instance dans le jugement Celebici envisage

comme un exemple de mise en oeuvre de la responsabilit6 du suprrieur hirrarchique du
fait des pouvoirs de contr61e que d6tenaient de facto des dirigeants industriels civils.
Alors que les accus6s ont 6t6 dans cette affaire reconnus coupables pour ne pas avoir,
notamment, pris de mesures pour mettre fin aux mauvais traitements infligrs par des
membres de la Gestapo ~t des travailleurs rrquisitiormrs, il n’est nulle part sugg6r6 que
l’accus6 avait officiellement le pouvoir de donner des ordres au personnel relevant de la
Gestapo263.

493. Ce passage est 6difiant non seulement au regard du pouvoir exerc6 par Kayishema sur les
chaines de commandement plut6t mal drfinies qui existaient au Rwanda en 1994, notamment
chez les lnterahamwe et les civils armrs participant au programme de la "d6fense civile", mais
6galement lorsqu’on envisage darts les faits les relations de Kayishema avec les bourgmestres,
la police communale et la gendarmerie nationale.

494. Des trmoins h drcharge tels que DN et DK ont soulign6 dans leur drposition que le prrfet
n’avait pas g sa disposition les moyens matrriels nrcessaires pour faire cesser les troubles qui
avaient 6clat6 h la suite de la mort du Prrsident. La Chambre relbve cependant qu’en rralitr, ces
trmoins n’ont pas contest6 le fait que le prrfet exergait son contr61e sur les forces de l’ordre et
sur les services administratifs.
495. La Drfense a fait valoir que le prrfet n’avait pas les moyens d’emprcher ees assaillants,
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dans les rangs desquels figuraient quelques drserteurs de l’armre et de la gendarmerie nationale,
de commettre les massacres de 1994. Kayishema lui-m~me a d6clar6 qu’il avait envoy6 le peu
de gendarmes qu’il avait ~t sa disposition dans la rrgion de Bisesero mais qu’il n’rtait pas
possible de faire grand-chose.

496. Dans la drposition qu’il a faite au brnrfice de la Drfense, le professeur Guibal a drclar6
qu’en 1994, suite ~ la mort du Prrsident, il s’est cr66 au Rwanda une situation de fait marqure
par une dilution notable de l’influence et des pouvoirs dont jouissait jusqu’ici le prrfet. Selon lui,
dans le cadre du multipartisme de crise, l’autorit6 de jure et de facto du prrfet, en rant que
membre d’un patti politique s’rtait 6dulcorre.

497. Le professeur Guibal a fait savoir, g cet 6gard, que le prrfet 6tait victime d’une "paralysie
du pouvoir". Forte de cela, la Drfense a fait valoir que l’instabilit6 politique et administrative
qui rrgnait entre avril et juillet 1994 6tait telle que le prrfet a vu se restreindre le pouvoir de
rrquisition et l’autorit6 qu’il avait sur les services administratifs. Selon elle, cette instabilit6 a
6galement eu des effets sur la population prise dans son ensemble. Comme explication de ce
phrnomrne, le professeur Guibal avance que dans tm climat d’instabilit6 pareil, il est difficile
d’obtenir des citoyens qu’ils obrissent aux instructions et aux ordres qui leur sont donnrs.

498. En rrsumr, la Drfense a fait valoir qu’au cours des mois cruciaux de 1994, Kayishema
n’avait pas les moyens d’exercer un pouvoir de facto qui lui aurait permis de contr61er les actions
des assaillants et qu’il n’rtait ni en mesure d’emp~cher la commission des massacres qui ont eu
lieu darts sa prrfecture ni d’en punir les auteurs.

499. Cependant, une lois encore, la Chambre constate que l’argumentation throrique avancre
par le professeur Guibal ne cadre pas avec la situation qui, ~t son avis, rrgnait au Rwanda. Le
prrfet 6tait un persormage cormu de tous, qui jouissait d’un grand respect et d’une profonde
estime au sein de sa communaut6264. La drposition de Kayishema illustre ~t merveille l’autorit6
qu’exergait le prrfet. L’Accus6 a relat6 devant la Chambre de premirre instance, un incident qui
a eu lieu en 1992 alors qu’il venait d’entrer en fonction. I1 avait regu un appel trlrphonique du
bourgmestre de la commune de Gishyita qui I’ informait que des maisons &aient en train d’&re
brfi16es dans sa commune, que les gens 6talent en train de prendre la fuite et que la situation 6tait
des p/us chaotiques. Kayishema a drclar6 devant la Chambre que le bourgrnestre lui avait
demand6 en ces termes de descendre directement sur les lieux et d’intervenir: "Ne trainez pas,
je ne veux pas de rrponse au juste, je veux votre prrsence sur les lieux’’265.

500. La Chambre tire de ces faits trois conclusions fondamentales. Prernirrement, qu’ils sont
rrvrlateurs de l’effet que la prrsence de Kayishema en un lieu pouvait avoir et participent ainsi
de la responsabilit6 qui lui est imputable du fait d’avoir aid6 et encourag6 ~t commettre les crimes
visrs par l’Article 6 1). Deuxirmement, ils montrent qu’en temps de crise, c’est, en demier
ressort, au prrfet qu’on fait appel, eu 6gard ~ la grande influence dont jouit le titulaire d’un tel
titre. Finalement, ils trmoignent 6galement de la grande influence de facto qu’il avait et de la non
moins grande autorit6 de facto qu’il exergait en tant que prrfet ~ pareille 6poque. Un parallrle
peut indubitablement ~tre 6tabli entre cette situation et le climat qui rrgnait au Rwanda en 1994.
501. I1 ressort 6galement des faits de la cause que Kayishema exer~ait un contr61e de facto sur
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l’ensemble des assailtants qui ont particip6 aux massacres. Des trmoins oculaires ont souvent vu
l’Accus6 transporter ou conduire tme bonne partie des assaillants vers les lieux de massacre. II
a rrgulirrement 6t6 identifi6, par exemple, en compagnie d’Interahamwe qu’il transportait,
auxquels il donnait des instructions, qu’il rrcompensait et dont il orchestrait et dirigeait les
attaques. La Chambre est par consrquent convaincue que Kayishema entretenait des relations
6troites avec ces assaillants et qu’an regard de chaque lien de massacre, l’autorit6 qu’il exergait
sur eux, de mrme que sur les antres assaillants, a 6t6 clairement 6tablie par les drpositions des
trmoins.

502. Au regard de la rrgion de Bisesero, le trmoin F a drclarr, ~t titrc d’exemple, que
Kayishema a dirig6 le massacre des Tutsis qui s’&aient rrfugirs dans la grotte. Le trmoin U a,
pour sa part, relat6 devant la Chambre l’arrivre de Kayishema ~t la colline de Karongi/t la trte
d’un grand nombre de soldats, de gendarmes et de civils arm6s auxquels il s’rtait adress6 au
moyen d’un mrgaphone avant de leur ordonner de se lancer/t l’assaut. C’est sur cet ordre que
les massacres ont commence. Ces faits ont 6t6 6tablis au-del~t de tout doute raisormable.

503. Le massacre qui a eu lieu au stade constitue 6galement un exemple 6difiant du pouvoir
exerc6 par Kayishema. La Chambre considrre comme 6tabli que Kayishema a transport6 des
gendarmes au stade off, pendant deux jours, ceux-ci se sont contentrs de monter la garde et de
contr61er les entrres et les sorties des gens. Kayishema est revenu le 18 avril h la trte d’tm
nombre plus important de gendarmes, d’Interahamwe, d’antres civils armrs et de gardiens de
prison. Ce n’est qu’~t ce moment, et suite/t l’ordre donn6 par l’Accus6 de lancer l’assaut en tirant
deux fois sur la foule, que les gendarmes qui montaient la garde ont commenc6 ~ massacrer les
rrfugirs. Quoique inattendu et imprrvu, l’assant lanc6 par les personnes qui montaient la garde
devant le stade et les assaillants qui se sont joints g eux, s’inscrivait toutefois dans le cadre d’une
attaque indubitablement orchestrre et command6e notamment par Kayishema.

504. Point n’est besoin de procrder ici au rappel des diverses conclusions factuelles tirres par
la Chambre. Ces exemples trmoignent du r61e crucial jou6 par Kayishema dans l’orchestration
des massacres perprtrrs. I1 ne fait pas de doute qu’an regard de l’ensemble des lieux de crime
vis6s dans l’Acte d’accusation, Kayishema exer?ait une autorit6 de jure sur la plupart des
assaillants et un contrrle de facto sur chacun d’eux. I1 a 6galement 6t6 6tabli au-delh de tout
doute raisonnable que les attaques qui y ont 6t6 perprtrres ont 6t6 lancres sur ses ordres
(exception faite du cas de l’rglise de Mubuga). Ces attaques ont indubitablement 6t6 orchestrres
par l’Accus6 et n’ont 6t6 perprtrres que sur ses instructions.

505. Au surplus, dans tousles cas off il a 6t6 drmontr6 que les auteurs des massacres &aient
sous le contrrle de jure ou de facto de Kayishema et qu’ils ont agi sur ses ordres, la Chambre est
d’avis que l’Accus6 savait manifestement, ou avait des raisons de savoir, que les attaques 6taient
imminentes et qu’il n’a pas pris les mesures raisonnables pour les empecher. D~s lors, la
Chambre estime inutile de chercher gt savoir si l’Accus6 a failli/t l’obligation qui lui 6tait faite
de punir les auteurs des crimes. En effet, une telle drmarche serait purement superfrtatoire.

506. La Chambrc considrre par cons6quent que la responsabilit6 prnale individuelle de
Kayishema est engagre en vertu de l’Article 6 3) du Statut h raison des crimes commis par ses
subordonnrs de jure et de facto au domaine du Home St.-Jean et de l’rglise catholique, au stade
et dans la rrgion de Bisesero.
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507. I1 ne reste en consrquence fl la Chambre qu’fl considrrer si Kayishema savait ou avait des
raisons de savoir que les attaques perprtrres en son absence allaient se produire. S’il s’avrre qu’il
en avait connaissance ou qu’il avait des raisons de savoir que de telles attaques allaient ~tre
lancres, la Chambre sera tenue de voir si l’Accus6 a essay6 d’emp~cher la commission de ces
crimes ou d’en punir les auteurs.

Connaissance des faits, prdvention des attaques et punition des auteurs par Kayishema

5 08. La Chambre consid~re qu’il n’est pas 6tabli que Kayishema, malgr6 sa pr6sence ~t l’6glise
de Mubuga avant et pendant les attaques qui y ont 6t6 lanc6es, a sp6cifiquement ordorm6 la
perp6tration des massacres. En cons6quence, il s’av~re n6cessaire de consid6rer les autres
616ments requis pour &ablir sa responsabilit6 du fait des actes de ses subordonn6s, telle que vis6e
par l’Article 6 3) du Statut.

509. Au vu des faits soumis/t son apprrciation, la Chambre conclut que Kayishema savait ou
avait des raisons de savoir qu’un massacre fl grande 6chelle 6tait imminent. La conviction de la
Chambre tire fondement de plusieurs motifs. Premirrement, au moment des faits survenus fl
l’rglise de Mubuga, tes Tutsis faisaient l’objet d’attaques sur toute l’rtendue du territoire
rwandais et Kayishema en 6tait informr. Deuxirmement, c’est suite fl sa conversation avec
Kayishema, telle qu’attestre par de nombreux Tutsis rrfugirs g l’rglise, que le prrtre hutu a
emp~ch6 les Tutsis de boire et leur a fait savoir qu’ils allaient mourir. Enfin, les assaillants
comptaient darts leurs rangs des soldats, des gendarmes et des Interahamwe qui &aient tous sous
le contrrle de jure ou de facto de Kayishema.

510. Etant donn6 que l’Accus6 6tait charg6 d’assurer l’ordre public et qu’il 6tait instruit du fait
que des massacres &aient perp6tr6s ailleurs au Rwanda, la Chambre consid6re qu’il avait le
devoir de veiller fl ce que ces personnes qui lui 6taient subordonn6es n’attaquent pas les Tutsis
r6fugi6s dans l’6glise de Mubuga. Elle estime en outre que le fait que Kayishema ait 6t6 recormu
sur les lieux, avant comme pendant les attaques, 6tablit avec certitude qu’il savait que des crimes
6talent en train d’6tre commis par ses subordorm6s.

511. La responsabilit6 d’un suprrieur hirrarchique sous l’empire de l’Article 6 3), ne peut 6tre
retenue que s’il est prouv6 que celui-ci &ait en mesure d’emprcher, ou altemativement, de punir
les subordonnrs qui ont perprtr6 les actes incriminrs. A l’rvidence, la Chambre ne peut pas tenir
l’Accus6 ~t l’impossible. Par consrquent, sa responsabilit6 ne sera retenue que s’il avait les
moyens matrriels d’emp6cher la commission des crimes en question ou d’en punir les anteurs.

512. La Chambre relive ~t titre d’exemple que dans sa d~position, l’Accus~ a d6clar6 que du
fait d’une mutinerie de la gendarmerie, il n’avait pas pu exercer sur les actes des gendarmes le
contr61e n6cessaire. I1 est toutefois av6r6 que bon nombre des incursions faites dans l’6glise de
Mubuga ont eu lieu avant la pr&endue mutinerie (soir6e du 15 avril). Au demeurant, la Chambre
consid~re cette ligne de d6fense insoutenable au regard des preuves irr6cusables produites par
l’Accusation qui a notamment d6montr6 qu’outre le fait qu’il 6tait pr6sent lors des massacres
vis6s dans l’Acte d’accusation, Kayishema y a 6galement jou6 un r61e crucial eta personellement
particip6 ~t leur commission. Kayishema exergait un contr61e de jure et de facto sur les assaillants
ainsi que sur d’autres persormes telles que le bourgmestre Sikubwabo, identifi6 comme celui qui
a dirig6 les attaques perp6tr6es fl l’6glise de Mubuga.

513. Eu 6gard au contr61e incontestable que Kayishema exergait sur ces personnes et fi
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l’obligation qui lui 6tait fare en tant que prrfet d’assurer l’ordre public, la Chambre est d’avis
qu’il &ait concrrtement du devoir de l’Accus6 d’emprcher la commission des massacres. Cette
throrie a 6t6 bri6vement exposre dans l’affaire des otages par le Tribunal militaire des Etats-Unis
~t Nuremberg qui a drclar6 que :

compte tenu des principes fundamentaux de la responsabilit6 et du pouvoir du supdrieur
hirrarchique, un officier qui ne rragit pas lorsque ses subordounrs exrcntent un ordre
criminel de ses suprrieurs dont il sait qu’il est criminel viole une obligation morale
drcoulant du droit international. N’ayant rien fait, il ne peut se laver de la responsabilitd
internationale266 (non soulign6 darts le texte).

Aucune preuve tendant ~t 6tablir que l’Accus6 a essay6 d’emp~cher les atrocitrs qu’il savait ~tre
sur le point d’etre commises et qu’il 6tait en son pouvoir d’emp~cher n’a 6t6 produite par la
Drfense.

514. Pour ce qui est des raisons pour lesquelles les anteurs des actes incriminrs n’ont pas 6t6
punis par Kayishema, la Drfense far valoir que la seule mesure que le prrfet pouvait prendre
cet 6gard consistait ~t emprisormer ces persormes pour une durre maximale de 30 jours. La
Chambre fait sien l’argttment de la Drfense selon lequel pareille sanction serait loin d’&re
suffisante pour les auteurs des crimes allrgurs (quoiqu’elle puisse l’~tre ~t titre de mesure
conservatoire pour prrvenir la commission d’autres atrocitrs). Elle est toutefois conseiente du
fair qu’il n’existe aucune preuve tendant h drmontrer qu’au tours des trois mois qui se sont
6coulrs entre le drbut de ces attaques et le moment off Kayishema a quirt6 le Rwanda, une action
quelconque susceptible, h terme, de faire traduire en justice les personnes responsables de ces
crimes barbares ait 6t6 entreprise.

5 1 5. Point n’est besoin de se lancer dans un examen plus exhausfif de la question de savoir si
Kayishema a puni ou non ces drlinquants. Pareille drmarche serait tout h fait superflue eu 6gard
aux conclusions de la Chambre 6tablissant qu’au regard de chaque lieu de massacre vis6 dans
l’Acte d’accusation, Kayishema exergait incontestablement un contrrle de jure et de facto effectif
sur les assaillants. I1 a 6galement 6t6 6tabli au-del~t de tout donte raisounable que c’est
Kayishema qui a ordonn6 les attaques ou que, saehant qu’elles &aient imminentes, il n’a rien fait
pour les emp6cher.

Conclusion

516. L’Article 6 3) a fondamentalement pour objet de veiller ~ ce qu’un individu moralement
coupable soit tenu pour responsable de toute atrocit6 commise sous son commandement. Outre
le fait qu’il savait que des milliers de civils innocents 6taient massacrrs par les persormes sur
lesquelles il exergait son contrrle et qu’il n’a rien fait pour emp~cher la commission desdits
massacres, Kayishema a 6galement orchestr6 et invariablement dirig6 la perprtration de ces
crimes sanglants. La Chambre consid~re que pour rendre compte comme il se doit de sa
culpabilit6 au regard de ces massacres, Kayishema dolt atre tenu pour responsable des actes et
des atrocitrs commis sous son commandement.

6.2 G~noeide
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517. Kayishema et Ruzindana sont tous deux accusrs de crime de grnocide, en vertu de
l’Article 2 3) a) du Statut.Aux chefs el’accusation 1, 7 et 13, il est imput6 ~t Kayishema un crime
de grnocide ~t raison de sa responsabilit6 darts les crimes commis respeetivement le 17 avril 1994
au Domaine de l’rglise catholique et du Home St.-Jean, le 18 avril 1994 au stade de Gatwaro et
les 14 et 15 avril 1994 ~t l’rglise de Mubuga. I1 lui est 6galement imput6 un crime de grnocide
au chef d’accusation 19 ~ raison des crimes commis dans la rrgion de Bisesero en avril, mai et
juin 1994. Sa responsabilit6 prnale est raise en cause en vertu des Articles 6 1) et 6 3) du Statut.

518. Ruzindana est accus6 de grnocide au chef d’accusation 19 5 raison de son r61e dans les
massacres perprtr6s darts la rrgion de Bisesero. Sa responsabilit6 p6nale est mise en cause ~t
raison de ses actes ou omissions en vertu de l’Article 6 1) du Statut.

519. Aux termes de l’Article 2 2) du Statut, le grnocide s’entend de l’un quelconque des actes
6numrrrs ~t l’Article 2 2) a)/~ e) du Statut "dans l’intention de drtruire en tout ou en partie 
groupe national, ethnique, racial ou religieux, comme tel." Les 616ments constitutifs du crime de
grnocide sont analys6s darts le chapitre consacr6 au droit applicable au grnocide.

520. Darts le prrsent chapitre, la Chambre s’attache premirrement/~ examiner la mens tea qui
a anim6 les Accus6s en vue de drterminer s’ils ont agi avec l’intention sprcifique de drtmire le
groupe tutsi en tout on en partie. Sur la base de ses conclusions, la Chambre se penche sur les
actes de grnocide imput6s aux Accusrs et statue sur leur responsabilit6 prnale sous l’empire des
Articles 6 1) et 6 3) du Statut.

6.2.1El6ments constitutifs de l’mtentlon sp6eifique

521. Pour prouver qu’un crime de g6nocide a bien 6t6 perp6tr6, le Procureur dolt 6tablir, au-
delft de tout doute raisormable, que les actes criminels consid6r6s ont 6t6 commis dans l’intention
de d6truire en tout ou en pattie un groupe national, ethnique, racial ou religieux, comme tel.

Le groupe cibl~

522. Le Procureur fait valoir que le groupe cibl6 6tait la population tutsie de Kibuye et que ce
groupe a 6t6 attaqu6 en raison de son appartenance ettmique. La Chambre a proc6d6 i une
appr6ciafion critique d6taill6e de l’identit6 des victimes dans la partie du jugement consacr6e aux
constatations de fait, et s’est pench6e, dans ce processus, sur le g6nocide perp6tr6 gt Kibuye en
g6n6ral et sur les massacres qui ont eu lieu sur les quatre lieux de crime en particulier. I1 a 6t6
6tabli au-delg de tout doute raisonnable que les victimes des actes imput6s ~ Kayishema et/t
Ruzindana &aient des Tutsis.

523. La Chambre admet 6galement que les Tutsis constituaient un groupe ethnique. ~ l’appui
de cette th6se, l’Accusation a notamment d6montr6 qu’g partir de 1931, les Rwandais 6talent
tenus de porter par devers eux des cartes d’identit6 qui les identifiaient comme Hutus, Tutsis ou

Twas267. D61ivr6es par le Gouvemement, ces cartes d’identit6 indiquaient le groupe ettmique
auquel appartenait le titulaire. I1 convient de noter que les coutumes rwandaises veulent que

267 M6rnoire de cl6ture du Procureur, 9 octobre 1998, p. 22. Voir supra, deuxi6me partie du pr6sent Jugement,
Contexte historique.
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l’ethnie d’un enfant rwandais soit exclusivement celle du p6re.

524. Les t6moins-experts de l’Accusation, le professeur Guichaoua et M. Nsanzuwera ont
6galement d6pos6 sur ce sujet. En outre, une copie de carte d’identit6 a 6t6 produite comme piece
/t conviction, par le truchement de M. Nsanzuwera. Celui-ci a confirm6 que les Rwandais 6taient
tous tenus d’avoir leur ethnie mentionn6e sur les documents officiels. I1 a ajout6 que la question
de l’identification bas6e sur l’appartenance ethnique de l’individu 6tait singuli~rement porteuse
de dissensions au Rwanda. C’est ainsi qu’elle a 6t6 abord6e dans les Accords de paix d’Arusha
/t l’issue desquels il avait 6t6 formellement d6eid6 de la suppression de la mention de l’ethnie sur
les cartes d’idenfit6 des citoyens rwandais. Des cartes d’identit6 portant la mention du groupe
ethnique tutsi ont toutefois 6t6 trouv6es sur les corps des victimes exhum6s des fosses communes
de Kibuye.

525. Au surplus, les dizaines de rescap6s qui ont d6pos6 devant cette Chambre ont d6clar6
qu’ils 6talent Tutsis et que ceux qu’ils ont vu massacrer durant la p6riode consid6r6e 6talent
6galement Tutsis.

526. En l’affaire Akayesu, la Charnbre de premi6re instance I a jug6 que les Tutsis 6taient un
groupe ethniqne, comme tel. Au vu des 616ments de preuve produits en l’esp6ce, la Chambre fair
sienne cette conclusion. La Chambre consid6re qu’il est 6tabli au-del/t de tout doute raisonnable
que les victimes tutsies des massacres perp6trds constituaient un groupe ethnique au sens de
l’Article 2 2) du Statut et qu’elles avaient 6t6 cibl6es comme tel.

Circonstances dans lesquelles les massacres ont dtd perpdtrdes

527. Darts la partie du pr6sem jugement consacr6e au droit applicable, la Chambre recorma~t
qu’il est des plus difficiles de trouver la preuve de l’expression explicite de l’intention de l’auteur
de l’infraction. EUe fait toutefois remarquer que l’intention sp6cifique peut se d6duire des paroles
et des actes de l’auteur et peut ~tre mise en lumi6re par l’existence d’une ligne de conduite
d61ib6r6e du d61inquant. La preuve, en l’esp~ce, est envisag6e au regard de cette r6alit6.

Le gdnocide au Rwanda et ~ Kibuye en gdndral

528. La Chambre examine les 6v6nements tragiques qui ont secou6 le Rwanda et la pr6fecture
de Kibuye en 1994 darts la Cinquibme Partie du pr6sent jugement. L’int6r6t d’une telle d6marche
repose sur le fait qu’elle permet de rappeler les circonstanees dans lesquelles les actes incrimin6s
ont 6t6 perp6tr6s sur les quatre lieux de massacre. I1 ressort de cette analyse qu’un plan g6nocide
avait effectivement 6t6 6labor6 avant que l’avion du Pr6sident ne f-fit abattu en avri11994. Ce plan
national de g6nocide a 6t6 mis en oeuvre ~ l’6chelle des pr6fectures. Par exemple, Kayishema,
en tant que pr6fet, communiquait l’information aux responsables locaux dont il relevait ou qui
relevaient de lui en empnmtant la voie hi6rarchiqne officiellez6s.

529. Le Procureur fait valoir que les tueries ont 6t6 planifi6es et organis6es sur la base d’une
strat6gie bien d6finie, et que cette strat6gie a 6t6 mise en oeuvre par Kayishema et Ruzindana/t
Kibuye. L’ex6cution du plan mis en place dans cette pr6fecture a 6t6 ~ la lois efficace et
concluante. Les rescap6s des massacres perp6tr6s en avril/~ Kibuye et dans ses alentours, ont fui
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en direction de Bisesero o/1 ils ont implacablement 6t6 traqu6s et attaqu6s. L’un des t6moins a
d6clar6 darts sa d6position que la colline de Bisesero 6tait parsem6e de cadavres gisant "comme
de petits insectes qui y avaient 6t6 tu6s g 1’aide d’un insecticide’’269. I1 existe en outre des preuves
6crites 6tablissant que Kayishema a demand6 des renforts anx autorit6s nationales pour attaquer
la population tutsie sans armes, sous pr6texte qu’il y avait un "probl6me de s6curit6"
Bisesero27°.

530. Une lettre en date du 26 juin 1994, adress6e au pr6fet de Kibuye, Kayishema, par le
bourgmestre de Mabanza de l’6poque, Bagilishema, indique en substance que l’envoi
d’assaillants suppl6mentaires/~ Mabanza n’6tait pas n6cessaire car il ne restait plus de Tutsis dans
sa commune271. Cette lettre montre indubitablement que les autorit6s civiles 6taient instruites du
plan d’extermination et qu’eUes avaient pris part ~t sa mise en oeuvre.

Intention de Kayishema de dgtruire en tout ou en partie le groupe tutsi, comme tel

Le nombre des victimes

531. Le nombre des Tutsis tu6s lors des massacres et dont la mort est imputable ~t Kayishema
soit individuellement, soit /t titre de sup6rieur hi6rarchique permet d’6tablir l’intention de
l’Accus6. La Chambre de premi6re instance estime qu’an regard de chacun des quatre lieux de
crime, un nombre consid6rable de Tutsis ont 6t6 tu6s. Au Domaine, le nombre de Tutsis tu6s a
6t6 estim6 ~t environ 8 000. I1 y a eu entre 8 000 et 27 000 Tutsis massacr6s au stade. Et ~t l’6glise
de Mubuga entre 4 000 et 5 500 Tutsis ont 6t6 tu6s. Pour ce qui est de Bisesero, le nombre de
Tutsis tu6s est plus difficile ~t estimer. I1 ressort toutefois des t6moignages recueillis que le
nombre des Tutsis qui ont p6ri en ce lieu se situe facilement dans les dizaines de milliers de
personnes.

532. Outre le fair qu’un nombre consid6rable de Tutsis ont 6t6 tu6s, on note 6galement que les
massacres ont 6t6 perp6tr6s sans distinction de sexe ou d’ftge. Hommes, femmes, jeunes, et vieux
ont 6t6 impitoyablement tu6s. Les enfants ont 6t6 massacr6s sous les yeux de leurs parents et les
femmes viol6es devant les membres de leur famille. Aucun Tutsi n’a 6t6 6pargn6, pas plus les
faibles que les femmes enceintes.

533. Le nombre consid6rable de Tutsis tu6s dans ces massacres constitue une preuve
incontestable que l’intention de d6truire ce groupe ethnique en tout ou en partie existait bel et
bien. Les tueurs 6taient anim6s de l’intention criminelle commune d’exterminer le groupe
ethnique tutsi et Kayishema ajou6 un r61e crucial dans la r6alisation de ce but.

Mgthodologie - ligne de conduite systdmatique

534. La Chambre de premi6re instance consid6re comme une preuve irr6futable d’une telle
intention le fait que les attaques aient 6t6 men6es de mani6re m6thodique. Le Procureur a fait
valoir que la preuve de l’existence d’une intention sp6cifique (dolus specialis) r6sulte du
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caract~re "r@&iti£’ de ces massacres planifirs et programmrs et du ciblage syst~matique des
membres tutsis de la population rwandaise. Les auteurs des crimes ne se sont pas contentrs de
commettre un seul massacre. Ils ont de manirre persistante tu6 les Tutsis d’ avril & juin 1994zTz.

535. Cette ligne de conduite systrmatique et m&hodique constitue une preuve supplrmentaire
de l’existence d’une intention sp6cifique de d&ruire. Kayishema a jou6 un r61e crucial dans
l’exrcution de ce plan. Les Tutsis se sont rrfugirs dans des lieux qui avaient par le pass6 servi
de sanctuaires, en l’occurrence le Domaine, le stade et l’rglise de Mubuga. Ces lieux ont &6
encerclrs par des assaillants hutus qui ont emp~ch6 ceux qui s’y trouvaient d’en sortir et les ont
priv6s de nourriture et de m6dicaments ou leur ont interdit toute possibilit6 d’accrs ~t des
installations sanitaires273. En fin de compte, les rrfugi~s ont &6 massacrrs. Dans certalns cas, les
Tutsis &aient trop nombreux pour 6tre 61iminrs en un seul jour, et les tueurs revenaient le
lendemain matin pour finir leur "travail". La Chambre considbre que Kayishema a &6
l’instigateur des attaques lancres contre le Domaine et le stade.

536. Dans la rrgion de Bisesero, les attaques se sont poursuivies sur plusieurs mois,
notamment en avril, mai et juin 1994. I1 ressort des drpositions des trmoins que les attaques
perp&rres/t Bisesero ont &6 orchestrres et dirigres par Kayishema. Le transport des assaillants
&ait assur6 par des bus et autres vrhicules appartenant ~t l’l~tat. La Chambre consid~re que
Ruzindana a transport6 les assaillants hutus dans ses vrhicules particuliers et que Kayishema a
fait de mrme avec les camions de la prrfecture. Les assaillants comptaient dans leurs rangs des
responsables locaux tels que les bourgmestres, les conseillers, les 616merits de la police
communale et de la gendarmerie nationale, les Interahamwe, des soldats, et les Accus6s
eux-mrmes.

537. Les trmoignages relatifs aux armes utilisres et ~t la mani6re dont les Tutsis ont 6t6 turs
sont 6galement concordants au regard des quatre lieux de crime. I1 en ressort, en grnrral, que
Kayishema et les gendarmes portaient des armes & feu et des grenades alors que les autres
assaillants utilisaient des instruments aratoires traditionnels, notamment des machettes et des
armes rudimentaires telles que les lances en bambou. Des grenades et des armes & feu ont &6
utilis6es sur les lieux de crime lorsque l’endroit servant de refuge aux Tutsis &alt un espace clos.
Les victimes &aient ensuite abattues & la machette. Des trmoins oculaires drclarent avoir vu
Kayishema et Ruzindana portant tous deux des armes & fan sur les lieux de crime.

Les propos de Kayishema

53 8. Les propos tenus par Kayishema et par d’autres individus agissant sur ses ordres avant,
pendant et apr6s les massacres, d6montrent 6galement que l’Accus6 &ait anim6 de l’intention
sp6cifique prohib6e. Les Tutsis &alent d6sign6s par le vocable de Inkotanyi, antrement dit
combattant du FPR ou ennemi du Rwanda, le terme Inyenzi signifiant cancrelat. Le mot "salet6"
&ait 6galement ufilis6 pour les d6signer. Le t6moin WW d6clare & cet 6gard avoir entendu les
assaillants utiliser le terme "salet6" pour d6signer les Tutsis. I1 s’agissalt notamment de
Kayishema qui "a dit" [au bourgmestre Bagilishema] "d’enlever toute la salet6’’274, faisant ainsi
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allusion aux Tutsis qui s’6taient r6fugi6s au Bureau communal. Kayishema a en outre utilis6 les
expressions : "chiens de Tutsis" et "Tutsis, ills de chien," au cours des attaques lanc6es contre
le stade pour inciter les assaillants/t tuer les Tutsis qui s’y 6taient r6fugi6s.

539. La Chambre consid6re en outre qu’il est 6tabli que durant l’attaque du Domaine,
Kayishema s’est servi d’un m6gaphone pour relayer un message 6manant de Kigali et dont
l’objet 6tait d’inciter ~t exterminer les Tutsis. Plusieurs t6moins qui ont surv6cu aux massacres
dudit Domaine ont entendu Kayishema dire "allez au travail" ou "mettez-vous au travail’’275,
expressions qui, selon eux, signifiait commencer ~t tuer les Tutsis. D’autres t6moins ont d6clar6
avoir entendu les assaillants, y compris les lnterahamwe, qui 6taient sous le contr61e de facto de
Kayishema, scander des refrains de chansons appelant ~t exterminer les Tutsis276. La Chambre de
premi6re instance consid6re comme probante la pi6ce ~t conviction n° 297 vers6e an dossier par
le truchement du t6moin I-U-I, laquelle pr6sente une transcription des paroles de l’un de ces chants
d’extermination. En substance, le chant en question exhorte les assaillants ~t n’6pargner ni les
persormes ~tg6es ni m6me les b6b6s car au moment off Kagame (le chef du FPR/t l’6poque)
quittait le Rwanda, ce n’6tait encore qu’un enfantz77. La Chambre constate de nouveau que les
assaillants et Kayishema &aient habit6s par un dessein criminel commun.

540. En r6sum6, pour tousles motifs expos6s ci-dessus, la Chambre considbre 6tabli au-del~
de tout doute raisonnable que Kayishema &ait anim6 de l’intention de d6~uire le groupe tutsi en
tout ou en pattie et qu’il a commis les actes d6crits ci-dessous dans un tel dessein.

L ’intention de Ruzindana de ddtruire en tout ou en partie la population tutsie, comme telle

541. Par ses proposet par ses actes de m6me qu’~t travers la ligne de conduite syst6matique
qui a 6t6 la sierme partout dans la r6gion de Bisesero, Ruzindana a dorm6 corps ~t son intention
d’61iminer les Tutsis de cette r6gion.

Les propos de Ruzindana

542. Les t6moins ont entendu Ruzindana donner des ordres aux assaillants hutus dans la r6gion
de Bisesero. Plus pr6cis6ment, certains d’entre eux ont d6clar6 l’avoir entendu ordonner de ne
pas 6pargner les b6b6s dont les m6res avaient 6t6 tu6es au motif que lorsqu’elles prenaient le
chemin de l’exil, les personnes qui attaquaient aujourd’hui le pays n’6taient encore que des
enfantsz78. I1 ressort 6galement des d6positions des t6moins que, prenant la parole devant les
assaitlants, Ruzindana a tenu des propos anti-tutsis, en d6clarant notamment que les r6fugi6s
tutsis 6taient "l’ennemi".
Mdthodologie - ligne de conduite systdmatique

543. Ruzindana ajou6 un r61e pr6pond6rant dans l’extermination syst6matique des Tutsis qui
s’6taient r6fugi6s dans la r6gion de Bisesero. I1 ressort des d6positions recueillies en l’esp~ce, que
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bon nombre des Tutsis qui avaient surv6cu aux massacres perp6tr6s dans et autour de la ville de
Kibuye au mois d’avril s’&aient r6fugi6s darts la r6gion de Bisesero. Ruzindana ajou6 un r61e
de premier plan dans les op6rations de chasse ~ l’homme lanc6es contre ces Tutsis, notamment
en transportant, en encourageant et en dirigeant les assaillants.

544. La Chambre consid6re comme 6tabli que Ruzindana a effectivement conduit les
assaillants hutus ~t bord de ses v6hicules sur plusieurs des lieux de crime localis6s dans la r6gion
de Bisesero. Une fois arriv6 sur les lieux, Ruzindana ordonnait aux assaillants de tuer et offrait
one r6compense en esp6ces pour toute tSte de Tutsi c616bre tranch6e ou carte d’identit6 de Tutsi
tu6 qui lui serait pr6sent6e. Des t6moins oculaires Font vu transportant des armes ~t feu sur
plusieurs lieux de massacre. La Chambre consid6re comme dignes de foi les d6positions des
t6moins qui ont surpris des conversations dans lesquelles des assaillants hutus qui 6taient entre
eux ont d6sign6 Ruzindana comme 6tant leur patron. En outre, d’autres t6moins ont affirm6 que
des gendarmes, parlant entre eux, ont d6clar6 que s’agissant des munitions gaspill6es, ils
n’avaient pas/~ s’en faire parce que Ruzindana en acheterait d’autres pour eux. En cons6quence
de la ligne de conduite syst6matique de Ruzindana, des milliers de Tutsis, hommes, femmes et
enfants, ont donc 6t6 tu6s ou gri~vement bless6s.

545. La Chambre est convaincue, au vu des moyens consid6r6s comme probants, que les
auteurs des actes r6pr6hensibles qui ont 6t6 perp6tr6s dans la pr6fecture de Kibuye au cours de
la p6riode en question agissaient dans on dessein cfiminel common. Ce dessein criminel 6tait de
d6truire le groupe ethnique tutsi dans la zone de Kibuye. Kayishema et Ruzindana ont tous deux
jou6 des r61es cruciaux dans la mise en oeuvre de ce dessein criminel commtm.

6.2.2 Aetes g6noeides perp6tr6s par Kayishema et Ruzindana

546. Les crimes imput6s aux Accus6s par le Procureur sont vis6s par l’Article 2 2) du Statut.
Quoique cette disposition embrasse une pluralit6 d’infractions, le Procureur, dans son
r6quisitoire, n’a saisi la Chambre que de celles d’assassinat (Article 2 2) a), d’atteintes graves 
l’int6grit6 physique ou mentale de Tutsis (Article 2 2) b), et de soumission intentiormelle 
Tutsis/t des conditions d’existence devant entrainer leur destruction physique totale ou partielle
(Article 2 2) c).

547. Premi6rement, la Chambre consid~re qu’en mettant en oeuvre la politique de g6nocide,
Kayishema, les personnes sous son contr61e, et Ruzindana 6taient anim6s de l’intention de tuer
des membres du groupe tutsi au regard des quatre lieux de crime. Par d6finition, les tueries
grande 6chelle comprennent la commission d’atteintes graves ~ l’int6grit6 physique et mentale
des victimes. A titre d’exemple, la Chambre a eu l’occasion de constater de nombreuses
cicatrices laiss6es sur le corps de certains rescap6s par des blessures par balle ou/t la machette.
Au demeurant, die a pris acte des d6positions de plusieurs t6moins qui ont fait 6tat de l’atrocit6
avec laquelle les membres de leur famille et leurs amis ont 6t6 mutil6s, viol6s ou tu6s. I1 ressort
de ces t6moignages que l’acte g6nocide perp6tr6 par les Accus6s a consist6 g tuer. La Chambre
tient Kayishema et Ruzindana pour responsables des cons6quences des tueries et des atteintes
graves ~t l’int6grit6 physique et mentale de la population tutsie de Kibuye qui leur sont
imputables.
548. Aucune preuve n’a 6t6 produite par le Procureur ~t l’appui des all6gations selon lesquelles
les Accus6s ou les subordonn6s de facto et de jure de Kayishema auraient d61ib6r6ment soumis
le groupe tutsi ~ Kibuye/t des conditions d’existence devant entrainer sa destruction physique
en tout ou en pattie. La Chambre fait sien l’argument de l’Accusation selon lequel les Tutsis
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r6fugi6s sur les quatre lieux de crime ont 6t6 pfiv6s de nourriture, d’eau, de toilettes ad6quates
et de soins m6dicaux. Ces privations s’inscrivaient toutefois dans le cadre des actes de
pers6cution perp6tr6s contre les Tutsis dans l’intention de les exterminer subs6quemment en tr6s
peu de temps. Elles ne participaient mxllem~ de la volont6 de soumettre les victimes aux
conditions d’existence vis6es au chapitre 4.1 du pr6sent jugement, darts le but de provoquer leur
destruction. Au surplus, la Chambre consid6re la dur6e et l’6chelle des privations auxquelles les
Tutsis ont 6t6 soumis comme 6tant trop limit6es pour entra~ner la destruction du groupe. Elle
s’attachera par cons6quent ~t circonscrire son analyse ~t la seule question des tueries.

549. Comme elle l’a d6clar6 ci-dessus, la Chambre consid6re que les actes criminels de
Kayishema et de Ruzindana ont 6t6 perp6tr6s dans l’intention de d6truire le groupe tutsi en tout
ou en partie. Au regard de Kayishema, cette intention se constate sur l’ensemble des quatre lieux
de massacre. En ce qui conceme Ruzindana, l’existence d’tme telle intention n’est consid6r6e
qu’en ce qui conceme la r6gion de Bisesero.

550. La Chambre s’attachera ~ examiner ci-dessous les t6moignages recueillis au regard des
actes g6nocides de Kayishema et de Ruzindana.

CHEF D’ACCUSATION 1 :
En vertu de PArticle 2 3) a) du Statut, il est imputd gt Kayishema au chef d’accusation n° 1 le
crime de gdnocide gt raison des massacres perpdtr~s au Domaine

551. Pour ce qui est du Domaine, la Chambre considbre notamment que le ou vers le 17 avril
1994, des milliers de Tutsis s’&aient r6fugi6s en ce lieu. Des personnes soumises au contr61e de
Kayishema, notamment des gendarmes et des Interahamwe, Font encercl& Le promontoire sur
lequel se situe le Domaine a 6galement &6 encercl6 par des bateaux. Les assaillants qui avaient
cem6 les lieux &aient arm6s de machettes, de lances et d’autres types d’armes traditionnelles et
ont emp6ch6 les gens qui se trouvaient ~ l’int6rieur de sortir. La Chambre estime 6tabli que ceux
des r6fugi6s qui avaient tent6 de fuir ont 6t6 tu6s.

552. Kayishema a conduit les assaillants du bureau de la pr6fecture au Domaine. S’adressant
eux au moyen d’un m6gaphone, il leur a ensuite ordonn6 d’attaquer les Tutsis, notamment en

leur communiquant tm message 6manant de Kigali et prescrivant de tuer les Tutsis. Kayishema
a par-l~t m6me orchestr6 cette attaque qui a dur6 plusieurs beures et qui a cofit6 la vie ~t des
milliers de Tutsis, non sans y participer persormellement.

553. La Chambre de premiere instance consid~re que Kayishema savait, avant le lancement
de l’attaque, que celle-ci 6tait imminente. D’ailleurs, outre le fait qu’il ait ordonn6 de donner
l’assaut, sa pr6sence au Domaine a 6t6 rapport6e par des t6moins oculaires qui ont d6clar6 l’avoir
vu h deux reprises sur les lieux avant que ne soient lanc6es les attaques du 17 avril.
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Responsabilit~ p~nale de Kayishema

554. Pour les motifs expos6s ci-dessus et en vertu de l’Article 6 1) du Statut, Kayishema est
individuellement responsable d’avoir incit6 h commettre, ordorm6, commis ou de toute antre
manibre aid6 et encourag6 ~t planifier, pr6parer ou ex6cuter le crime de g6nocide perp&r6 le
17 avril 1994 au Domaine, en tuant les Tutsis et en portant des atteintes graves ~t leur int6grit6
physique.

555. En outre, en vertu de l’Article 6 3) du Statut, Kayishema est responsable, en tant que
sup6rieur hi6rarchique, des tueries ~t grande 6chelle et des atteintes ~t l’iut6grit6 physique des
Tutsis perp6tr6es par ses subordonn6s, le 17 avril 1994 au Domaine. Au hombre de ces assaillants
figuraient des gendarmes, des Interahamwe et des responsables locaux, y compris des gardiens
de prison, des conseillers et des bourgmestres. La Chambre consid6re que Kayishema exerqait
un contr61e de jure sur la plupart des assaillants et un contr61e de facto sur l’ensemble de ces
personnes. Elle consid~re 6galement &abli que c’est Kayishema qui a orchestr6 et dirig6 le
massacre. Comme cUe l’a soulign6 dans ses conclusions juridiques relatives ~t la responsabilit6
p6nale des Accus6s, la Chambre consid~re que Kayishema ayant lui-m~me particip6 aux
massacres, il est manifeste qu’il savait que ses subordorm6s allaient lancer l’assaut mais n’a pas
pris les mesures raisonnables et n6cessaires pour les en emp6cher, alors qu’il 6tait mat6riellement
en son pouvoir de le faire.

CHEF D’ACCUSATION 7 :
En vertu de PArticle 2 3) a) du Statut, il est imputd it Kayishema au chef d’accusation n° 7 le
crime de gdnocide it raison des massacres perp$trds au stade de la viUe de Kibuye

556. La Chambre consid6re que le 18 avril 1994, des milliers d’hommes, de femmes et
d’enfants Tutsis sans armes, se sout r6fugi6s au stade de la ville de Kibuye. Une fois les r6fugi6s
regroup6s ~t l’int6rieur du stade, les persormes sous le contr61e de Kayishema, y compris des
gendarmes out encercl6 les lieux et les out emp6ch6s de sortir. La Chambre estime &abli que
certains des Tutsis qui avaient tent6 de fuir au cours des attaques out 6t6 tubs et que Kayishema,
en ordonnant aux assaillants, "d’abattre ces chiens de Tutsis", et en tirant le premier coup de feu
dans le stade est bien l’instigateur desdites attaques dans lesquelles des milliers de personnes ont
laiss6 la vie tandis que de nombreuses autres 6talent gri6vement bless6es.

557. La Chambre consid6re, au-del~t de tout doute raisonnable, qu’au moment off les assaillants
emp~chaient les Tutsis de quitter le stade, Kayishema savait ou avait des raisons de savoir qu’une
attaque sur les lieux 6tait imminente.

Responsabilit~ p~nale de Kayishema

558. Pour les motifs expos6s ci-dessus, et en vertu de l’Article 6 1) du Statut, Kayishema est
pdnalement et individuellement responsable d’avoir incit6 ~ commettre, ordonn6, commis ou de
toute autre mani6re aid6 et encourag6 ~t planifier, pr6parer ou ex6cuter le crime de g6nocide en
tuant et en blessant des Tutsis au stade.

559. En vertu de l’Article 6 3) du Statut, Kayishema est responsable, en tant que sup6rieur
hi6rarchique, du crime de g6nocide ~t raison des actes commis par ses subordorm6s durant les
massacres perpdtr6s au stade le 18 avril 1994. Au nombre des assaillants, figuraient des
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gendarmes, des soldats, des 616ments de l’Interahamwe, des gardiens de prison et des civils
arm6s. La Chambre consid~re que Kayishema exergait un contr61e de jure sur la plupart des
assaillants et un contr61e de facto sur l’ensemble de ces personnes. La preuve a 6t6 rapport6e que
le massacre a 6t6 orchestr6 et dirig6 par Kayishema. En cons6quence, il ne fait pas de doute qu’il
savait que ses subordorm6s allaient perp6trer des massacres et n’a pas pris des mesures
raisonnables et n6cessaires pour les en emp~cher alors qu’il 6tait mat6riellement en son pouvoir
de le faire.

CHEF D’ACCUSATION 13 :
En vertu de rArticle 2 3) a) du Statut, il est imput~ Zt Kayishema au chef d’accusation n° 13
le crime de g~nocide ?t raison des massacres perpdtr~s Zt l’dglise de Mubuga

560. La Chambre estime notamment 6tabli que des milliers de Tutsis s’6taient r6fugi6s ~t
l’6glise de Mubuga pour se mettre ~t l’abri des attaques qui s’6taient d6j/t produites dans
l’ensemble de la pr6fecture de Kibuye. Seule une poign6e de ces r6fugi6s ont surv6cu aux
massacres qui ont 6t6 perp6tr6s les 15 et 16 avfil. Kayishema et ses subordorm6s, y compris des
responsables locaux, des gendarmes, des agents de la police cornmunale et des Interahamwe
6taient pr6sents sur les lieux et ont particip6 aux attaques. La Chambre consid6re qu’il ne fait pas
de doute que les persormes qui ont essay6 de quitter l’6glise avant l’attaque pour se procurer de
la nourriture et de l’eau ont 6t6 forc6es de rebrousser chemin ou battues/t mort par des assaillants
arm6s qui avaient pris position devant l’6glise. Elle estime en outre que la pr6sence de
Kayishema sur les lieux avant et pendant l’attaque principale et la participation ~t celle-ci de
persormes plac6es sous son contr61e 6talent de nature ~t cautionner le massacre des r6fugi6s Tutsis
regroup6s en ce lieu. Elle constate 6galement qu’en cons6quence de cette attaque, des milliers
de personnes ont 6t6 tu6es alors que de nombreuses autres 6talent gri6vement bless6es.

561. La Chambre consid6re 6tabli au-delA de tout doute raisonnable qu’au moment o/I les
assaillants emp6chaient les Tutsis de quitter l’6glise de Mubuga, Kayishema savait ou avait des
raisons de savoir qu’une attaque &ait sur le point d’6tre lanc6e sur ce lieu.

Responsabilitd pdnale de Kayishema

562. En vertu de l’Article 6 1) du Statut, Kayishema est individuellement responsable de
g6nocide ~t raison des meurtres perp6tr6s contre les Tutsis et des atteintes graves/t leur int6grit6
physique commis ~ l’6glise de Mubuga les 15 et 16 avril 1994. Avant les attaques, Kayishema
s’est rendu/t l’6glise en question et y a conduit des gendarmes. Le pr6tre hutu de cette paroisse
qui coop6rait avec Kayishema, a en particulier dit aux r6fugi6s qu’ils allaient mourir eta
demand6 qu’il soit proc6d6 ~t tm recensement des persormes pr6sentes en ce lieu pour le compte
du pr6fet. En fin de compte, les gendarmes ont attaqu6 les r6fugi6s et Kayishema 6tait pr6sent
au cours des attaques. La Chambre estime que ees 616ments prouvent au-delA de tout doute
raisonnable que Kayishema a aid6 et encourag6 ~t pr6parer et ~ ex6cuter 1edit massacre.

563. En outre, en vertu de l’Article 6 3) du Statut, Kayishema est responsable, en tant que
sup6rieur hi6raachique, du crime de g6nocide, ~t raison des actes perp6tr6s par ses subordorm6s
~t l’6glise de Mubuga les 15 et 16 avril 1994. Au hombre des assaillants figuraient des persormes
telles que le bourgmestre, des conseillers de la commune, des gendarmes, des soldats, des
Interahamwe et des agents de la police communale, d’autres responsables locaux et des civils
arm6s. La Chambre consid6re que Kayishema exergait un contr61e de jure sur la plupart des
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assaillants et un contr61e de facto sur l’ensemble de ces personnes. I1 ne fait pas de doute que
Kayishema savait, de par sa pr6sence avant et pendant le massacre, qu’une attaque 6tait
imminente. En cons6quence, la Chambre estime 6tabli au-del/t de tout doute raisonnable que
Kayishema savait que ses subordonn6s allaient attaquer les personnes r6fugi6es/~ l’6glise, et qu’il
n’a pas pris les mesures raisonnables et n6cessaires pour les en emp~cher, alors qu’il 6tait
mat6riellement en son pouvoir de le faire.

CHEF D’ACCUSATION 19 :
En vertu de l’Article 2 3) a) du Statut, il est imput$ ~ Kayishema et ~ Ruzindana, au chef
d’accusation n° 19, le crime de g~nocide ~ raison des massacres perp~trds dans la r~gion de
Bisesero

564. La Chambre consid~re que Kayishema et Ruzindana ont tous deux d6p~ch6 la
gendarmerie nationale, la police communale, les Interahamwe et des civils arm6s dans la zone
de Bisesero et leur ont ordonn6 d’attaquer les Tutsis. Les deux Accus6s ont en outre
personnellement particip6 attxdites attaques. La Chambre consid6re au demeurant que Ruzindana
a mutil6 et personnellement tu6 une jeune fille de 16 ans du nom de B6atrice ~ la Mine de la
colline de Nyiramurego. En cons6quence, Kayishema et Ruzindana sont responsables des tueries
perp6tr6es en avril, mai et juin 1994 sur plusieurs des lieux de massacre consid6r6s. Lors de ces
attaques, les assaillants hutus ont tu6 et bless6 des milliers de Tutsis.

565. En ce qui conceme les attaques des 13 et 14 mai lanc6es sur la colline de Muyira,
Kayishema et Ruzindana sont arriv6s sur les lieux ~ la t~te d’un convoi de v6hicules qui
transportaient des soldats, des Interahamwe et de la police communale, ainsi que des civils
arm6s. Certains des v6hicules 5 bord desquels 6taient arriv6s les assaillants appartenaient au
Gouvernement rwandais. Kayishema a donn6 le signal marquant le d6but des attaques en tirant
un coup de feu en l’air. I1 a ensuite dirig6 les assauts en scindant les assaillants en plusieurs
groupes et en prenant la t&e de l’un de ces groupes. Pendant la mont6e de la colline par son
groupe, il a prodign6 des encouragements aux assaillants en se servant d’un m6gaphone.
Ruzindana a 6galement jou6 un rble de dirigeant darts l’attaque, notamment en distribuant aux
assaillants des armes traditionnelles, en prenant la t~te de l’un de leurs groupes lors de l’assaut
lanc6 vers le sommet de la colline et en ouvrant le feu sur les r6fugi6s.

566. La Chambre consid~re qu’il ne fait aucun doute que les Accus6s ont tous deux particip6
d’autres massacres. A la grotte de la commune de Gishyita, Kayishema a assur6 la direction du

si~ge alors que les assaillants venus de Ruhengeri 6taient sous les ordres de Ruzindana, sans
pr6judice du fait que chacun d’eux donnait des instructions aux assaillants et qu’ils avaient
conjointement orchestr6 les attaques. A la colline de Karonge, Kayishema est arriv6 accompagn6
de soldats, de gendarmes et de civils hutus et s’est servi d’un m6gaphone pour s’adresser aux
assaillants et pour leur donner des instructions. I1 ressort en outre des d6positions de t6moins
oculaires, que Ruzindana a conduit des 616ments de l’Interahamwe g la mine de la colline de
Nyiramurego et qu’il a ensuite donn6 des instructions aux assaillants. Des t6moins oculaires ont
6galement vu Ruzindana sur la colline de Bisesero alors qu’il transportait des assaillants et qu’il
leur ordonnait de cerner la colline avant de donner l’assaut. La Charnbre estime &abli que c’est
Ruzindana qui a orchestr6 le massacre perp6tr6/t la fosse situ6e ~ proximit6 de la colline de
Muyira et qu’il est constant que l’assaut a 6t6 donn6 sur ses instructiuns.
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ResponsabilitO pdnale de Kayishema

567. Vu les conclusions factuelles 6voqu6es ci-dessus, la Chambre estime que les massacres
qui ont eu lieu/t Bisesero au cours des mois d’avril, de mal et de juin de l’ann6e 1994, ont 6t6
perp6tr6s darts l’intention de d6truire le groupe tutsi, en tout ou en pattie. Elle consid6re en outre
6tabli au-del/t de tout doute ralsonnable, que Kayishema est responsable de la mise ~ mort et de
la commission d’atteintes graves ~t l’int6grit6 physique de Tutsis, gt de nombreux endroits de la
r6gion de Bisesero, notamment la colline de Karonge ~ la fin du mois d’avril, la colline de
Bisesero le 11 mai, la colline de Muyira les 13 et 14 mai, la grotte darts la commune de Gishyita,
cellule de Gitwa en mai et Kucyapa en juin.

568. En vertu de l’Article 6 1) du Statut, Kayishema est individuellement responsable de
g6nocide ~t raison des crimes et des s6vices commis contre les Tutsis lors des attaques lanc6es
dans la r6gion de Bisesero en avril, mai et juin 1994, dans l’intention de d6truire le groupe
ethnique tutsi. Sa participation ~ ces infractions perp6tr6es dans la r6gion de Bisesero varie d’un
lieu de crime ~t l’autre. Au regard des lieux de crime off une telle participation a 6t6 &ablie,
Kayishema a commis un ou plusieurs des actes r6pr6hensibles 6num6r6s ci-apr6s : prendre la t6te
du convoi form6 par les assalllants; transporter les assaillants/t bord de son v6hicule; orchestrer
le positionnement des assaillants avant l’attaque; prodigner des encouragements verbaux aux
assaillants; donner le signal de l’attaque par ses ordres ou en tirant des coups de feu; diriger les
groupes d’assalllants; ouvrir le feu sur des Tutsis en fuite; et finalement remercier les assalllants
hutus pour le "travail" accompli. Ces falts 6tablissent, au-del/t de tout doute ralsonnable, que
Kayishema a incit6 g commettre, ordonn6, commis ou de toute autre mani6re aids et encourag6
g pr6parer et ~t ex6cuter le massacre perp6tr6 dans l’intention de d6truire le groupe ethnique tutsi
et dans lequel des milliers de personnes ont p6ri ou ont 6t6 gri~vement bless6es.

569. En outre, en vertu de l’Article 6 3) du Statut, Kayishema, en tant que sup6rieur
hi6rarchique, est responsable de g6nocide ~t raison des meurtres perp6tr6s par ses subordonn6s
dans la r6gion de Bisesero en avril, mai et juin 1994 et des blessures qu’ils ont inflig6es aux
victimes /~ cette occasion. Les assaillants qui ont op6r6 dans la r6gion de Bisesero ont 6t6
identifi6s comme 6tant des gendarmes, des soldats, des Interahamwe et des civils arm6s. La
Chambre de premi6re instance estime 6tabli que Kayishema avalt une autorit6 de jure sur la
plupart des assaillants mals qu’il exergait un contr61e de facto sur chacun d’entre eux. I1 ressort
des d6positions des t6moins que Kayishema a orchestr6 et dirig6 des massacres perp6tr6s ~t
plusieurs endroits pendant la p6riode consid6r6e.

Responsabilit~ p~nale de Ruzindana

570. Vu les conclusions factuelles 6voqu6es ci-dessus, la Chambre considbre qu’il ne falt pas
de doute que les tueries qui ont eu lieu ~t Bisesero en avril, mai et juin 1994 ont 6t6 perp6tr6es
dans l’intention de d6truire le groupe tutsi, en tout on en partie. Elle consid6re en outre &abli au-
delg de tout doute ralsonnable que Ruzindana a provoqu6 la mort de Tutsis/t plusieurs endroits
localis6s darts la r6gion de Bisesero, y compris la mine de la colline de Nyiramurego, le 15 avril,
la cellule de Gitwa au d6but du mois de mai, la colline de Bisesero le 11 mai, la colline de
Muyira les 13 et 14 mai, la grotte, Kucyapa, en juin, et le foss6 h proximit6 de la colline de
Muyira en d6but juin. Par ses actes ou par ses omissions Ruzindana a caus6 ces tueries de
mani~re pr6m6dit6e et dans l’intention de donner la mort.
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571. En vertu de l’Article 6 1) du Statut, Ruzindana est en particulier responsable des tueries
qui ont eu lieu darts le cadre des attaques perprtrres darts la rrgion de Bisesero en avril, mai et
juin 1994, attaques auxquelles la Chambre considrre qu’il a participr. La participation de
Ruzindana ~ces infractions varie d’un lieu ~ l’antre et d’un jour ~t l’autre. Au regard des lieux
de crime off il est 6tabli qu’il a particip6/t la commission d’actes criminels, Ruzindana s’est
rendu coupable d’un ou de plusieurs des actes rrprrhensibles 6numrrrs ci-aprbs : le fait de diriger
le convoi form6 par les assaillants; de transporter les assaillants ~ bord de son vrhicule; de
distribuer des armes; d’orchestrer les assauts; de prendre la t&e de groupes d’assaillants; d’ouvrir
le feu sur les rrfugirs tutsis; et de rrcompenser les assaillants en leur offrant de l’argent ou de la
bibre. La Chambre rel6ve 6galement que Ruzindana a personnellement mutil6 et tu6 un certain
nombre de personnes au cours de l’attaque lancre sur la mine de la colline de Nyiramurego. Ces
faits &ablissent an-deFt de tout doute raisonnable que Ruzindana a incit6 ~t commettre, ordormr,
commis ou de toute autre manirre aid6 et encourag6 ~t prrparer ou/t exrcuter le masscre qui a
cofit6 la vie/t des milliers de personnes et qui a 6t6 perprtr6 dans l’intention de d~truire le groupe
ethnique tutsi.

6.3 Crimes contre l’humanit~

572. Aux chefs d’accusation 2, 8 et 14 de l’Acte d’accusation, il est imput6/t Kayishema des
crimes contre l’humanit6 (assassinat) et aux chefs 3, 9 et 15 sa responsabilit6 est retenue ~ raison
de crimes contre l’humanit6 (extermination). I1 est 6galement imput6 ~t Kayishema aux chefs 
10 et 16 des crimes contre l’humanit6 (antres actes inhumains).

573. Au chef20, il est imput6 gtla lois/t Kayishema et ~t Ruzindana les infractions de crimes
contre l’humanit6 (assassinat), alors qu’aux chefs 21 et 22, ils sont tousles deux mis en cause
respectivement pour crimes contre l’humanit6 (extermination) et crimes contre l’humanit6 (autres
actes inhumains).

574. En vertu de l’Article 3 du Statut, la Chambre est habilitre /t juger les personnes
responsables de certains crimes commis dans le cadre d’une attaque grnrralisre et systrmatique
dirigre contre une population civile quelle qu’elle soit, en raison de son appartenance nationate,
politique, ethnique, raciale ou religieuse. Parmi les infractions qui constituent les crimes contre
l’humanit6 lorsqu’ils ont 6t6 commis darts un tel cadre figurent notamment l’assassinat,
l’extermination, l’expulsion, la torture, le viol et les autres actes inhumains.

575. Sous l’empire dudit Article, le Procureur n’impute aux Accus6s que les trois crimes
suivants ~t savoir l’assassinat, l’extermination et les antres actes inhumains commis dans le cadre
d’une attaque g6n6ralis6e et syst6matique dirig6e contre une population civile pour des raisons
d’ordre discriminatoire.

Assassinat et extermination

576. En ce qui conceme les infractions d’assassinat et d’extermination, elles ont effectivement
6t6 commises dans la prrfecture de Kibuye dans le cadre d’une attaque grnrralisre et
systrmatique. Au vu des 616ments de preuve produits, la Chambre estime &abli que les attaques
perprtrres 6taient dirigres contre la population civile tutsie consid6rre comme un groupe
ethnique. I1 est 6galement 6tabli que les victimes tutsies 6taient grnrralement des paysans, des
rrfugirs ou des persormes de rang analogue, y compris des personnes ftgres, des femmes et des
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enfants. Sur la foi des preuves abondantes qui ont 6t6 produites, la Chambre considbre 6tabli, au-
delg de tout dotue raisonnable, que les massacres perp6trrs Font 6t6 en raison de l’appartenance
ethnique des victimes.

577. En consrquence, les 616ments nrcessaires sont tous rrunis pour conclure que les Accusrs
pourraient ~tre convaincus de crimes contre l’humanit6 (assassinat) et de crimes contre
l’humanit6 (extermination). Totuefois dans le cas d’esp~ce, les crimes contre l’humanit6 
question sont entirrement compris dans le crime de grnocide. Les charges imptu6es ~ raison de
ces crimes se fondetu totues sur les m~mes faits ainsi que sur le m~me comportement criminel.
Les crimes en question ont 6t6 commis sur les m~mes lieux de massacre, contre les m~mes
persormes, qui appartiennent totues au groupe ethnique tutsi et dans la m~me intention de drtruire
ce groupe en tout ou en partie.

578. Vu ce qui pr6cbde et compte tenu des faits de la cause, la Chambre est d’avis qu’il serait
injustifi6 de convainere les Accus6s ~t la fois de g6nocide et de crimes contre l’humanit6
(assassinat) et (extermination), ces deux demibres infractions 6tant totalement comprises 
la charge de g6nocide qui leur est imptu6e, tel qu’6tabli dans la partie du pr6sent jugement
consacr6e au cumul des charges.

579. La responsabilit6 des Accusrs du fait de leur comportement criminel est en consrquence
pleinement prise en compte par le chef de grnocide.

Autres actes inhumains

580. En ce qui conceme les chefs de crimes contre l’humanit6 (atures actes inhumains), les
Accusrs peuvent 6tre convaincus de crimes contre l’humanit6 rev~tant cette qualification.

581. Les crimes doivent 6tre commis darts le cadre d’une attaque grnrralisre ou systrmatique
dirigre contre une population civile en raison de son appartenance nationale, politique, ethnique,
raciale ou religieuse. Les Accusrs doivent 8tre conscients du fait que leurs crimes ont 6t6 eommis
dans le cadre d’une telle attaque. En outre, le critrre de l’616ment politique exige qu’il soit 6tabli
que les crimes en question ont 6t6 commis/t l’instigation d’un gouvemement, d’une organisation
ou d’tm groupe. Un examen approfondi des 616ments constittuifs des crimes contre l’humanit6
a 6t6 consacr6 ~t cette question darts la pattie du prrsent jugement traitant du droit applicablez79.

582. Comme indiqu6 ci-dessus, la Chambre considbre, au-delg de tout dotue raisonnable, que
les conditions requises pour que l’attaque soit constitutive de crimes contre l’humanit6 sont
rrunies. Les actes impturs anx deux Accusrs ont eu lieu dans le cadre d’une attaque grnrralisre
et systrmatique. Quoique le Procureur ne soit tenu de prouver que l’tme des deux conditions, la
Chambre estime qu’on est bien en prrsence de l’une et de l’ature. Au vu des preuves qui lui ont
6t6 soumises, elle estime que les attaques qui ont eu lieu an Rwanda en grnrral et dans la
prrfecture de Kibuye en particulier ont 6t6 perprtrres de mani~re systrmatique, c’est-~t-dire en
fonction d’une politique ou d’un plan prrcongus28°. La preuve de l’existence d’un plan ou d’tme
politique analysre par la Chambre au regard du chef de grnocide est 6galement applicable ici.
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I1 a &6 &abli en substance que les attaques perprtrres au Rwanda en grnrral, et dans la prrfecture
de Kibuye en particulier, 6talent dirigres contre une population civile. De fait, il ressort des
preuves produites devant la Chambre que les victimes des attaques perprtrres/t Kibuye 6talent
grnrralement des paysans, des rrfugirs ou des personnes de rang analogue, y compris des
personnes ~tgres, des femmes et des enfants. Les drpositions des trmoins, des experts et de
Kayishema lui-m~me 6tablissent avec certitude que les attaques perprtrres dans la prrfecture de
Kibuye 6talent dirigres contre des Tutsis et ce, en raison de leur appartenance ethnique. La
Chambre rappelle que cette question est drbattue de mani~re plus drtaillre dans la pattie du
jugement eonsacrre aux chefs d’accusation de grnocide. Elle considrre finalement que l’attaque
dolt s’inscrire dans le cadre d’une politique ou d’un plan de grande envergure, dont l’instigateur
ou le maRre d’oeuvre est une organisation ou tm groupe quelconque et que les Accusrs doivent
~tre conscients du fait que leur conduite fait partie intrgrante d’tme telle attaque.

583. Pour que les Accusrs puissent ~tre convaincus de crimes contrc l’humanit6 (autres actes
inhumains), ils doivent, entre autres, s’~tre rendus coupables d’actes aussi graves et aussi srrieux
que les autres crimes 6numrrrs, et avoir comrnis lesdits actes dans l’intention de causer les autres
actes inhumains qui leur sont reprochrs. Entrent dans cette importante catrgorie d’infractions les
formes de soumission drlibrrre de la victime ~t des srvices et drbouchant sur les r6sultats
inhtnnains (de gravit6 analogue) escomptrs ou prrvisibles, et perprtrres sans se soucier le moins
du moindre des consrquences. Les infractions qui entrent dans la catrgorie des autres actes
inhumains renvoient par consrquent h des crimes distincts des autres crimes de l’humanit6 et sont

ce titre rrgies par des crit~res qui leur sont propres au regard de l’actus reus et de la mens rea
exig6s. I1 ne s’agit cependant pas d’infractions de rang infrrieur ~t celui des autres crimes
6numrrrs. La Chambre considrre par consrquent que le Procureur devrait se garder de la
tentation de s’en servir comme d’une catrgorie d’infractions "fourre-tout".

584. Au regard de l’ensemble des quatre lieux de crime vis6s dans l’Acte d’accusation, le
Procureur omet d’individualiser la nature des actes h raison desquels il impute attx Accus6s le
chef de "autres actes inhumains". L’Acte d’accusation ne pr6cise pas davantage la nature et
l’6tendue de la responsabilit6 encourue par les Accus6s ~t raison des autres actes inhumains qui
leur sont imput6s. Cette constatation s’applique tant ~t Kayishema qu’h Ruzindana. Au regard des
acres r6pr6hensibles perp6tr6s sur chacun desdits lieux de crime, l’Acte d’accusation se contente
d’6noncer : "que les attaquants ont utilis6 des armes (sp6cifi6es) pour tuer les persoames qui 
trouvaient sur les lieux, que les Accus6s ont particip6 aux attaques et que les attaques ont entrain6
la mort de milliers de personnes et de nombreuses blessures". Aucun des actes imput6s soit ~t
Ruzindana soit ~t Kayishema ou encore aux autres assaillants n’a 6t~ identifi6 comme &ant un
"autre acte inhumain". I1 appartenait par consrquent au Procureur de se prrvaloir de la
prrsentation de ses preuves pour porter remade h l’imprrcision des charges retenues. Au
demeurant, c’est au procrs qu’en demier ressort se rrsoudra la question de savoir si les
allrgations visres dans l’Acte d’accusation sont [vagues] ou non2sl.

585. Au procrs, la preuve a 6t6 rapportre par l’Accusation que les assaillants hutus, soumis
au contrrle et agissant sur les ordres de Kayishema et/ou de Ruzindana, ont drlibrrrment essay6
de tuer les civils tutsis prrsents sur les lieux de crime, au regard desquels les deux Accusrs sont
respectivement mis en cause. En consrquence de cette intention de massacrer, la plupart de ces

281 Le Procureur c. Tihomir Blaskic, IT-95-14-PT, Drcision sur 1’exception soulevre par la Drfense aux fins
de rejeter l’acte &accusation pour vice de forme.
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Tutsis ont &6 ntrs alors que d’autres &aient blessrs. La thrse prrsentre par le Procureur tire
fondement de ces faits. En tant que tel, il n’a pas &6 difficile d’identifier le comportement
criminel et la preuve sur lesquels s’appuient les charges de crimes contre l’humanit6
(extermination) et de crimes contre l’humanit6 (assassinat). En revanche, il n’a gurre &6 facile
d’identifier l’acte illicite dormant fondement au chef d’accusation de crimes contre l’hurnanit6
(autres actes inhumains).

586. Dans les drpositions faites devant la Chambre, des actes horribles de mutilation et des
crimes susceptibles de rrpondre fi la qualification d’"autres actes inhumains" ont 6t6 attriburs par
les trmoins aux assaillants hunts. Toutefois, du drbut ~t la fin du procrs, l’Accusation n’a jamais
indiqu6 de mani~re prrcise les preuves particuli~res sur lesquelles reposent les "autres actes
inhumains" imputrs aux Accusrs. De fait, ce n’est qu’en rrponse ~ des objections soulevres par
la Drfense que l’identification qu’elle fait de ce type d’actes a &6 un tant soit peu prrcise. La
Drfense a en effet, fi deux reprises, contest6 la pertinence de certaines blessures produites comme
preuve par le Procureur, au motif que celles-ci ne cadraient ni avec la nature ni avec les
param&res des charges. En rrponse/t cette objection, le Procureur a fait savoir que les blessures
en question constituaient la preuve que "d’autres actes inhumains" avaient &6 commis. Cette
m&hode qui consiste 5 se servir de cette infraction 6numrrre comme d’un fourre-tout, autrement
dit le fait de considrrer l’identification des actes h raison desquels les charges sont imputres
comme s’il s’agissait en fait d’un proscriptum ajout6 ~t une lettre, ne contribue enrien ~t drgager
le concept de crimes contre l’hurnanit6 (autres actes inhumains) du flou qui l’enveloppe pour lui
confrrer un nivean raisonnable de clartr. En outre, le fait que la Chambre ait pu constater de visu
les blessures exhibres par certains rescaprs ne diminue enrien l’obligation faite au Procureur
d’indiquer les actes particuliers ~t raison desquels les chefs d’accusation d’"autres actes
inhumains" ont &6 imputrs aux Accusrs, y compris les blessures qui sont rrsultres de tels actes.
Toutefois, ce n’est que dans son Mrmoire de cl6ture que le Procureur a prrcis6 que les blessures
subies par les rescaprs rrsultaient de la perp&ration d’"antres actes inhurnains" et que le climat
de peur et de drsespoir dans lequel ces victimes ont dft assister/~ la mise fi mort de leurs amis,
des membres de leur famille et d’antres Tutsis ainsi qu’fi leur soumission fi des srvices graves
&ait de nature ~ porter une atteinte grave ~t leur intrgrit6 mentale282. I1 ressort de ce qui prrc+de
que jusqu’fi la fin du procrs, les 6quipes de la Drfense n’ont pas &6 informres comme il se devait
des actes h raison desquels les charges de crimes contre l’humanit6 (autres actes inhumains) ont
6t6 imputres aux Accusrs.

587. Dans l’intrr& de lajustice et aux fins d’un procrs 6quitable, la Drfense doit ~tre instruite,
le plus trt possible et, en tout &at de cause, au cours du procrs, du comportement criminel ~t
raison duquel chaque chef d’accusation de crimes contre l’humanit6 (autres actes inhumains) est
imput6 g son client. L’Acte d’accusation n’individualise pas la conduite incriminre et ne pr6cise
davantage ni la nature, ni l’&endue de la responsabilit6 des Accusrs. En outre, l’Accusation n’a
pas su porter remrde ~t cette imprrcision au cours du procrs. En consrquence, les droits
fondamentaux des deux Accusrs, en l’occurrence celui d’&re inform6 des charges qui prsent sur
eux et d’rtre en mesure de prrparer leur drfense en temps voulu et en toute connaissance de
cause, ont &6 viol6s au regard de l’ensemble des chefs de crimes contre l’humanit6 (autres actes
inhumains). Or, eu 6gard /t la gravit6 de ces charges, ces droits rev~tent tree importance
particuli~re.
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588. Pour tous ces motifs, la Chambre consid~re que le Procureur n’a pas rapport6 la preuve
des allrgations portres contre Kayishema anx chefs d’accusation 4, 10, 16 et 22 qui lui imputent
l’infraction de crimes contre l’humanit6 (autres actes inhumains).

589. Pour tous ces motifs, la Chambre consid6re que le Procureur n’a pas rapport6 la preuve
des all6gations selon lesquelles Ruzindana serait responsable des crimes contre l’humanit6
(autres actes inhumains) qui lui sont imput6s au chef d’aecusation 22 de l’Acte d’accusation.

6.4 Article 3 commun et Protoeole additionnel II

Chefs d’accusation 5, 11, 17 et 23 - Violations de l’Article 3 commun (violation de l’Article 
a) du Statut du TPIR) et chefs 6, 12, 18 et 24 - Violations du Protocole II (violation de l’Article 
a) du Statut du TPIR)

590. Aux chefs 5, 11 et 17 de l’Acte d’accusation, il est imput6 ~t Kayishema des violations
de l’Article 3 commun alors qu’aux chefs 6, 12 et 18, il est mis en cause ~ raison de violations
du Protocole II.

591. Au chef &accusation 23, il est imput6 ~t la lois/t Kayishema et Ruzindana des violations
de l’Article 3 commun alors qu’au chef 24, ils sont mis en cause/~ raison de violations du
Protocole II. La Chambre fait noter que les charges imput6es ci-dessus tombent toutes sous
l’empire de l’Article 4 du Statut du TPIR.

592. Au procrs, la preuve a 6t6 rapportre qu’au cours de la prriode allant ~t peu prrs du 10 avril
au 30 juin 1994, des milliers d’hommes, de femmes et d’enfants ont 6t6 tu6s et de nombreuses
personnes blessres en consrquence des massacres perprtrrs au Domaine de l’rglise catholique
et du Home St.-Jean, au stade de la ville de Kibuye, ~ l’rglise de Mubuga et darts la rrgion de
Bisesero, prrfecture de Kibuye, Rrpublique rwandaise.

593. Ces hommes, femmes et enfants sans armes 6taient pour la plupart des Tutsis qui
cherchaient ~ se mettre A l’abri des attaques qui se perp6traient dans diverses r6gions du Rwanda
et dans la pr6fecture de Kibuye. Le Proeureur fait valoir que les personnes massacr6es 6taient
toutes des victimes du conflit arm6 et que Kayishema et Ruzindana sont responsables de
violations graves de l’Article 3 commun et du Protocole II.

594. Le Procureur fait valoir qu’en droit international, pour qu’un individu puisse 6tre tenu
pour responsable de violations de l’Article 3 commun et/ou du Protocole II, les cinq conditions
cit6es ci-apr6s doivent ~tre r6unies :

Premi~rement, les crimes all6gu6s doivent avoir 6t6 commis dans le cadre d’un conflit
arm6 ne pr6sentant pas un caract~re international.

Deuxi~mement, l’infraction doit avoir 6t6 commise durant la p6riode vis6e par chacun
des deux textes.

Troisi6mement, les conditions territoriales r6gissant l’applicabilit6 des deux textes
doivent 6tre r6unies.
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Quatri6mement, il doit exister un lien entre les personnes accus6es et nne partie au conflit
vis6e par Fun des deux textes pertinents; et

Cinqui6mcment, les victimes des crimes all6gu6s doivent r6pondre ~t la d6finition des
persormes prot6g6es par l’nn des deux textesz83 pertinents.

595. La premiere condition doit 6tre consid6r6e comme le s6same qui permet de dire si les
crimes all6gu6s dans l’Acte d’accusation r6pondent bien ~t la qualification de violations de
l’Article 3 commun et du Protocole II.

596. Du point de vue du Procureur, pour que la responsabilit6 p6nale de Kayishema et de
Ruzindana ~t raison des charges mentionn6es ci-dessus puisse ~tre retenue, l’applicabilit6 de
l’Article 3 commun et du Protocole II/t la situation du Rwanda en 1994284 dolt ~tre d6montr6e.

597. La Chambre consid~re qu’il n’y a pas lieu de se pencher sur cette question. En effet, il
a 6t6 6tabli, au-delg de tout doute raisonnable, qu’il y avait au Rwanda nn conflit arm6 ~t caract~re
non international. Ce confiit arm6 opposait les forces arm6es gouvernementales, les FAR, attx
forces arm6es dissidentes, le FPR, au moment des faits vis6s dans l’Acte d’accusation, c’est-/t-
dire d’avril ~t juillet 1994. I1 a 6galement 6t6 6tabli au-del~t de tout doute raisonnable que le
Rwanda 6tait li6 par l’Article 3 commun et par le Protocole II, qui 6taient tous deux applicables
~t "la situation du Rwanda en 1994." Les parties ~t ce conflit non international avaient fait part de
leur volont6 de se conformer aux prescriptions desdits instruments intemationaux humanitaires.
Au regard des deuxi~me et troisi6me conditions, portant respectivement sur la p6riode et sur le
territoire, il convient d’ajouter que tel qu’indiqu6 ci-dessus, les instnmaents internationaux
pertinents &aient applicables ~t l’ensemble du territoire rwandais, &ant entendu que les crimes
all6gu6s doivent ~tre consid6r6s comme ayant 6t6 perp6tr6s dans le cadre du conflit arm6 et que
les conditions relatives au territoire et g la p6riode doivent 6tre interpr&6es au sens le plus large
possible.

598. La question qu’il convient de poser ne consiste donc pas ~ savoir si l’Article 3 commun
et le Protocole II 6talent applicables ~t "la situation du Rwanda en 1994", mais plut6t si ces
instruments 6taient applicables aux infractions vis6es dans l’Acte d’accusation au regard des
quatre lieux de crime. Cela &ant, c’est au Procureur qu’il appartient de d6montrer l’applicabilit6
des instnnnents intemationaux en question aux crimes susmentiorm6s.

599. Or, l’Accusation s’est content6e de d6clarer que pour que la responsabilit6 p6nale de
C16ment Kayishema et d’Obed Ruzindana ~t raison des charges susmentiorm6es puisse 6tre
retenue, le Procureur se doit de prouver que les crimes all6gu6s ont 6t6 commis dans le cadre
d’un conflit arm6 non internationalz85. [non soulign6 dans le texte].

600. L’Accusation n’a pas pr6cis6 le sens qu’elle donne ~t l’expression "dans le cadre". Si par
ces mots elle entendait dire "durant" un conflit arm6 interne, il n’y aura alors rien ~t prouver
puisqu’il est reconnu, et ce fait n’a jamais 6t6 contest6, que durant cette p6riode, il existait bel
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et bien au Rwanda un conflit arm6 g caract~re non international. La Chambre consid~re par
consrquent que dans la prrsente affaire, l’expression "dans le cadre" est trop grnrrale et ne
contribue pas de ce fait g jeter la lumi~re voulue sur la situation considrrre. Lorsqu’un pays est
drchir6 par un conflit armr, les crimes commis pendant la prriode considrrre peuvent &re
rrputrs avoir &6 perprtrrs dans le cadre dudit eonflit. Toutefois, cela ne saurait signifier que tous
les crimes ainsi commis ont un lien de connexit6 direct avee le conflit arm6 et que toutes les
victimes de ces crimes sont des victimes du conflit armr.

601. L’Accusation reconna~t toutefois dans son Mrmoire de cl6ture que "le Procureur doit
6galement &ablir qu’il existe un lien de conuexit6 entre le conflit arm6 et l’infraction
allrgure’a86. Le paragraphe dudit Mrmoire cit6 ci-dessous visait ~ 6tablir nn tel lien de
connexit6 :

Dans l’esprce, le Procureur soutient qu’il est 6tabli au-del~t de tout doute raisormable, que
pour chaque violation allrgure, il existait un lien entre le crime et le conflit arm6 qui se
drroulait au Rwanda. Les Tutsis qui ont 6t6 massacrrs ~t Kibuye se sont rendus sur les
quatre sites pour se mettre ~t l’abri des attaques lancres contre eux partout ~ Kibuye et an
Rwanda. Ces attaques ont eu lieu paree que des hostilitrs avaient 6clat6 entre le FPR et
les FAR et que les Tutsis 6talent recherchrs sous le prrtexte qu’ils 6taient les complices
du FPR, qu’ils 6taient "l’ennemi" et/ou qu’ils 6taient responsables de la mort du
Prrsident287.

602. I1 est vrai que "les Tutsis se sont rendus sur les quatre sites considrrrs pour se mettre
l’abri des attaques laneres contre eux partout ~t Kibuye et au Rwanda". Toutefois, les attaques
dont ils ont 6t6 la cible sur les sites o/1 ils s’rtaient rrfugirs g Kibuye n’rtaient imputables ni au
FPR ni aux FAR. I1 ressort des drpositions des trmoins, que ces attaques ont 6t6 orchestrres par
les autoritrs civiles pour donner suite ~t une campagne visant ~ exterminer la population tutsie
du Rwanda. L’affirmation selon laquelle il existe un lien de connexit6 entre les crimes commis
et le conflit arm6 au motif que "les Tutsis se sont rendus sur les quatre sites pour se mettre ~t
l’abri des attaques ..." est par suite sans fondement. Le Procureur soutient ensuite que "ces
attaques ont eu lieu parce que les hostilitrs avaient 6clat6 entre le FPR et les FAR et que les
Tutsis 6taient recherchrs sous le pr6texte qu’ils 6taient les complices du FPR, qu’ils 6taient
"l’ennemi" et/ou qu’ils 6talent responsables de la mort du Prrsident".

603. I1 est vrai que les "hostilitrs entre le FPR et les FAR" ont 6clat6 durant la prriode
considrrre. Toutefois, la preuve n’a pas 6t6 rapportre qu’au moment de la commission des
crimes allrgurs la prrfecture de Kibuye &ait le thrfitre d’oprrations militaires. Au demeurant,
l’existenee d’nn lien direct entre les crimes commis contre ces victimes et les hostilitrs ~voqures
par le Procureur n’a pas 6t6 drmontrre. I1 n’a pas davantage 6t6 6tabli que les victimes 6taient
des complices du FPR et/ou que la mort du Prrsident leur 6tait imputable. L’Accusation
reconna~t elle-m~me que les Tutsis ~taient recherchrs sous le pr~texte qu’ils 6taient des
complices, etc. La seule chose que ces allrgations prouvent, c’est que le conflit arm6 a 6t6 utilis6
comme pr&exte pour mettre en oeuvre une politique officielle de grnocide. Par consrquent, de
telles allrgations ne sauraient ~tre considrrres comme la preuve de l’existence d’un tien de
eonnexit6 direct entre les crimes imputrs et le conflit armr.

~.s~ Ibid., p. 40, par. 163.

287 Ibid., p. 40, par. 165.
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604. L’expression "lien de cormexitr" ne saurait ~tre entendue comme quelque chose de vague
et d’indrfini. L’existence d’un lien direct entre les crimes visrs dans l’Acte d’accusation et le
conflit arm6 doit ~tre 6tablie ~t travers les faits. Le Procureur se doit de drmontrer que les
dispositions matrrielles de l’Article 3 commun et du Protocole II ont 6t6 violres et de rapporter
des preuves suffisantes pour 6tablir l’existence de ces violations.

cet 6gard, l’Accusation a drclar6 ce qui suit :

Enfin, une demibre condition d’application de l’Article 3 commun et du Protocole
additiormel II est que la victime soit nne personne protrgre aux termes de l’Article 3
commun et/ou du Protocole additiormel II.

L’Article 3 commun s’applique aux persormes qui ne prennent pas une part active aux
hostilit6s, y compris les 616rnents des forces armres qui ont d~pos~ les armes et ceux qui
sont hors de combat.

Le Protocole additionnel II s’applique ~t toutes les persormes qui ne prerment pas
directement part ou ont cess6 de prendre part aux hostilitrs (Article 4), aux persormes
dont la libert6 a 6t6 restreinte (Article 5), aux bless6s, aux malades et aux naufragrs
(Article 7), aux membres du personnel mrdical et religieux (Article 9), ainsi qu’aux
populations civiles (Article 13)288.

605. Le Procureur ne prrcise pas si dans son entendement c’est 1’ensemble des articles
6numrrrs du Protocole II ou seulement certains d’entre eux qui ont 6t6 violrs. En tout &at de
cause, l’Article 5 du Protocole IIne sattrait ~tre applicable aux crimes allrgu6s dans la mesure
off la prenve n’est pas rapportre que les victimes de ces crimes &aient des personnes internres
ou drtenues, privres de leur libert6 pour des motifs en relation avec le conflit armr. I1 suffit de
1ire l’ensemble des quatre paragraphes qui forment cet article pour se convaincre du fait que ledit
article n’est nullement applicable aux crimes en question.

606. Une fois encore, la Chambre constate que la preuve n’a pas 6t6 rapportre que l’Article 7
du Protocole 1I, relatif ~ la protection des blessrs, des malades et des naufragrs est applicable aux
crimes allrgurs. I1 n’a pas davantage 6t6 drmontr6 que les victimes des crimes allrgurs
appartierment ~t cette catrgorie de persormes.

607. Le Procureur soulbve 6galement la question de l’applicabilit6 de l’Article 9 du
Protocole II qui traite de la protection du personnel sanitaire et religieux. I1 ressort des prenves
produites en l’esp~ce que les victimes n’rtaient pas des membres du personnel sanitaire et
religieux. Par cons6quent, l’Article 9 n’est pas applicable aux crimes all6gu6s.

608. En revanche, l’Article 13 du Protocole II s’applique davantage g l’affaire dont la Chambre
est saisie dans la mesure o/1 il est consacr6 ~t la protection de la population civile durant les
conflits armrs. I1 ressort des dispositions dudit article intitul6 "Protection de la population civile"
que,
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1. La population civile et les persormes civiles jouissent d’une protection grnrrale
contre les dangers r6sultant d’oprrations militaires. En vue de rendre cette protection
effective, les r~gles suivantes seront observres en toutes circonstances.

2. Ni la population civile en tant que telle ni les personnes civiles ne devront ~tre l’objet
d’attaques. Sont interdits les acres ou menaces de violence dont le but principal est de
rrpandre la terreur parmi la population civile.

609. I1 drcoule des deux paragraphes de l’Article 13 qu’en toutes circonstances, les oprrations
militaires doivent &re men6es de manibre/t ne pas crrcr de danger pour la population civile de
mrme que pour les personnes civiles, et qu’en tout 6tat de cause, cette cat6gorie de persormes ne
devra en aucun cas faire l’objet d’attaques durant les oprrations militaires.

610. Le Procureur met l’accent sur le fait que les attaques dirigres contre les Tutsis au regard
des quatre lieux de massacre visrs dans l’Acte d’accusation "ont eu lieu parce que les hostilitrs
avaient &lat6 entre le FPR et les FAR289’’ . I1 est vrai que les hostilitrs en question avaient 6clat6
darts diffrrentes parties du pays. Par cons6quent, en application des dispositions de l’Article 13
et de celles des Articles 14/t 18 du Protocole II, chaque pattie au conflit &ait tenue de faire en
sorte que la population civile et les personnes civiles ne soient pas touchres ou ne soient pas
mises en danger par la conduite de ces op&ations militaires. Le Procureur fait en outre valoir29°,
que ni la ville de Kibuye ni la rrgion de Bisesero avaient 6t6 le thrfitre d’op&ations militaires au
cours de la p&iode considrrre. Ce fait a &6 confirm6 par un certain nombre de trmoins. I1 n’a
pas davantage 6t6 &abli que la population civile prrsente sur les quatre lieux de crime en
question, a &6 touchre de quelque mani6re que ce soit par les oprrations militaires menres dans
d’autres rrgions du Rwanda.

611. Sur la base de ce qui prrc~de, on ne peut ~t bon droit affirmer que les Articles 5, 7, 9 ou
13 ~t 18 du Protocole II ont 6t6 violrs au regard des crimes allrgurs.

612. En imputant ~t Kayishema et g Ruzindana des violations graves de l’Article 3 commtm
et du Protocole II, le Procureur invoque particuli~rement l’Article 4 a) dn Statut du TPIR. La
Chambre consid~re qu’une analyse sp6cifique de l’Article 4 a) du Statut ne se justifie pas dans
la mesure off l’Article en question, l’Article 3 commtm et l’Article 4 dn Protocole II ont de
profondes affinitrs. L’Article 4 a) du Statut fait 6cho/t l’Article 4 2) a) du Protocole II lequel
reprend, pour l’essentiel, les dispositions de l’Article 3 commun aux Conventions pertinentes.
Ces trois articles se caract&isent par l’rnumrration de certains actes prohibrs. L’Article 4 2) du
Protocole II indique que ces actes sont prohibrs ~t l’rgard des persormes visres au premier
paragrapheTM. Cette catrgorie de personnes est drfinie darts ce paragraphe comme regroupant
toutes celles "qui ne participent pas directement (activement) ou qui ne participent plus aux
hostilitrs."

613. Au paragraphe 192 de son Mrmoire de clrture, l’Accusation souligne que "Dans le cas
d’esp6ce, les victimes des crimes neprenaientpaspart aux hostilitrs ... Ils n’rtaient ni armrs,
ni li6s ~ l’une ou l’autre des forces arm6es en lice". [non soulign6 darts le texte]. Aux
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paragraphes 193 et 194, l’Accusation se fdlicite du fait que "la D6fense n’ait pas contestd le statut
civil des victimes en produisant des moyens probants permettant d’dtablir l’existence d’un lien
de cormexit6 entre l’une quelconque des victimes et le FPR ou les hostilitds de 1994". Toutefois
dans le paragraphe suivant, l’Accusation adopte une position diff6rente en affirmant que "les
victimes visdes dans le prdsent Aete d’accusation 6taient des civils et ne prenaient pas une part
active aux hostilitds" [non soulign6 dans le texte]29z.

614. I1 s’avbre ainsi que la position adopt6e par le Procureur est loin d’&re claire. C’est une
chose de dire des victimes "qu’elles ne prenaient pas part aux hostilit6s". C’en est une autre de
ddclarer qu’"elles neprenaientpas unepart active aux hostilitds", car d6s lots qu’on entre dans
un tel scdnafio, il devient n6cessaire d’dtablir que ces hornmes, ces femmes et ces enfants ont
participd indirectement aux hostilitds ou ont au moins commis des actes prdjudiciables/t l’dgard
de l’une des parties au conflit. S’il n’existe aucune preuve de ce genre dtablissant l’existence d’un
tel lien de connexitd, cette affirmation serait alors ~t assimiler ~ une simple p6tition de prineipe
et il n’y aurait ~t ce moment aucune base juridique pour conclure que la cinqui~me condition
posde par le Procureur pour qu’une persorme puisse 6tre convaincue de violations des
dispositions de ce trait6293 est remplie.

615. Faute pour le Procnrenr d’avoir rapportd la preuve qu’il existe un lien de cormexit6 entre
les crimes imputds et le conflit armd, la Chambre est d’avis qu’il n’y apas lieu de consid6rer que
l’Article 4 a) du Statut qui reprend les dispositions de l’Article 3 commun et de l’Article 4 2) 
du Protocole II, est applicable au cas d’esp~ce.

616. I1 a d6jfi dtd d6montr6 que les FAR et le FPR &aient parties au conflit arm6 ~t caract~re
interne qui a secoud le Rwanda au cours de la p6riode en question. Conformdment g la quatri6me
condition posde ci-dessus par l’Aceusation, un lien de connexitd doit exister entre Kayishema et
Ruzindana et l’une des parties au conflit et celle-ci dolt ~tre lide par Fun des deux textes
pertinents, pour que la violation soit constitu6e. Autrement dit, pour que la responsabilit6 pdnale
des Accusds ~t raison de violations graves de l’Article 3 commun et du Protocole II puisse &re
retenue, la preuve dolt 6tre rapportde qu’il existe un certain lien entre les forces arm6es et
ceux-ci.

617. I1 a ddj~t dt6 ddmontr6 que les deux Accusds n’6taient pas membres des forces arrndes.
Toutefois, il a dt6 recormu plus haut dans le prdsent jugement, que le fait pour des civils de
participer aux opdrations militaires ou d’etre ldgitimement mandatds et appel6s, en tant que
personnes investies d’tme autorit6 publique ou reprdsentant de facto le Gouvernement, ~t appuyer
l’effort de guerre ou fi y partieiper, dtait de nature fi crder un lien entre eux et les forces armdes.

618. Toutefois, l’Accusation n’a produit aucune preuve tendant ~t d6montrer comment, et ~t
.... , ¯ ¯ . .

quel titre Kayishema, et en partlculler Ruzmdana qm n appartenalt pas a la fonctlon pubhque,
ont appuyd les efforts d6ploy6s par le Gouvernement pour combattre le FPR.
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619. Lors de la prrsentation de sa th6se, le Procureur a soulign6 que Kayishema et Ruzindana
6talent armrs de fusils et qu’ils ont particip6 aux massacres visrs darts FActo d’accusation.
Toutefois, l’Accusation a elle-m~me reconnu que ni les FAR nile FPR n’ont particip6 auxdits
massacres et que ceux-ci avaient &6 organists et dirigrs par les autoritrs civiles du pays. Elle
recormatt en outre que l’rcrasante majorit6 des assaillants 6taient des civils qui se sont servis
d’armes traditionnelles pour perp&rer leurs crimes. Ce fait, qui est drmontr6 par les drpositions
des trmoins, a 6galement 6t6 recormu par le Procureur dans son Mrmoire de cl6ture qui relrve
en substance que "la population civile hutue &ait mobilisre pour attaquer et tuer la population
tutsie sous le couvert du programme de drfense civile’’294. Par consequent, ces hommes, femmes
et enfants ont ~t6 turs non pas en consrquence des oprrations militaires inerrant aux prises les
FAR et le FPR mais ptut6t ~t cause de la politique d’extermination poursuivie par les autoritrs
officielles du Rwanda/t l’endroit des Tutsis. On ne saurait affirmer de ce fait qu’il drcoule de la
participation des Accusrs/t ces massacres qu’ils &aient lirs aux forces armres des FAR ou du
FPR.

620. Le fait que les FAR et le FPR se soient affrontrs en 1994 darts le cadre d’une lutte ayant
pour enjeu la conqurte du pouvoir signifie que chaque partie g ce conflit arm6 &ait tenue en
toutes circonstances de traiter humainement toutes les persormes appartenant an camp adverse.
Au cours de la prriode en question, le Rwanda avait 6t6 attaqu6 par les forces armres du FPR et,
conformdment attx rbgles du droit international, le Gouvemement rwandais 6tait naturellement
en droit de prendre toutes les mesures nrcessaires pour rrsister g ces attaques. Toutefois,
l’existence d’un tel droit n’emporte pas que des crimes pouvaient 6tre commis contre les
membres du FPR qui jouissaient de la protection offerte par l’A_rticle 3 commun et le
Protocole II.

621. Cela dit, les infractions perprtrres au regard des quatre lieux de crime visrs dans l’Acte
d’accusation ne sont pas des crimes contre le FPR et ses membres. I1 s’agit plutrt de crimes
commis par les autoritrs civiles du pays contre une partie de sa propre population civile en raison
de son appartenance gun certain groupe ethnique. Ce fait a 6t6 6tabli au-del/t de tout doute
raisonnable au proc~s. II est vrai que les atrocitrs commises sont survenues au cours du conflit
armr. Toutefois, leur commission s’inscrit darts le cadre d’une politique grnocide clairement
drfinie; ces infractions ont 6t6 commises parall~lement au d~roulement du conflit arm6 et non
en consrquence de celui-ci. Les crimes ainsi perprtrrs constituent sans aucun doute les crimes
les plus graves qui se puissent commettre au cours ou en l’absence d’un conflit arm& En tout 6tat
de cause, ils se situent en dehors du champ d’application de l’Article 3 commtm et du
Protocole II qui ont pour vocation de protrger les victimes des conflits armrs.

622. La Chambre consid~re que c’est le lieu de rappeler une drclaration rrcente du CICR qui
souligne qu’en temps de conflits armrs, le droit international humanitaire coexiste avec les droits
de l’homme, dont certaines dispositions ne souffrent d’aucune drrogation. La protection de la
personne ~t l’rgard de l’ermemi, (par opposition/t sa protection ~t l’rgard des autoritrs de son
propre pays) constitue l’une des caractrristiques essentielles du droit des conflits armrs. Un I~tat
en guerre ne peut tirer pr&exte de la situation de conflit dans laquelle il se trouve pour fouler au
pied les dispositions de ce droitzgs. C’est prrcisrment ce qui s’est pass6 au Rwanda, ~t ceci pros

294

295

L1892 (FRE)

Ibid., p. 40, par. 165.

CICR, Rapport de la rrunion d’experts, octobre 1998.

160



qu’outre le fait qu’il a 6t6 utilis6 ici comme prrtexte pour mrconnaitre les dispositions
applicables en mati~re de droits de l’homme, le conflit arm6 a 6galement 6t6 invoqu6 comme
motif pour justifier la commission de crimes extrrmement graves.

623. Vu ce qui prrc~de, et compte tenu de l’ensemble des preuves produites en l’esp~ce, la
Chambre consid~re qu’il n’a pas &6 &abli avec certitude qu’il existe un lien de connexit6 direct
entre la commission des crimes allrgurs dans l’Acte d’accusation et le conflit arm~. Elle estime
en outre qu’il n’existe pas de lien de cormexit6 direct entre les acres perprtrrs par Kayishema et
Kuzindana au cours de la prriode considrrre et le drroulement des oprrations militaires ou les
victimes du conflit armr. L’existence d’un lien de cormexit6 direct entre les Accusrs et les forces
armres n’a pas davantage 6t6 drmontrre. Au surplus, on ne saurait conclure ~t bon droit que les
dispositions matrrielles de l’Article 3 commun et du Protocole II ont 6t6 violres en la prrsente
affaire. I1 appert de ces faits que les deux Accusrs ne peuvent, ipso facto et ipso jure, ~tre
individuellement tenus responsables de violations de ces instruments internationaux.

624. La Chambre considbre, par consrquent, que la responsabilit6 prnale individuelle de
Kayishema h raison des violations de l’Article 4 du Statut qui lui sont imputres anx chefs 5, 6,
11, 12, 17 et 18 n’est p as engagre et que ni Kayishema ni Ruzindana ne sont responsables des
faits qui leur sont reprochrs aux chefs d’accusation 23 et 24.

VII. CONCOURS D’INFRACTIONS

Introduction

625. L’Acte d’accusation impute cumulativement aux deux Accusrs, entre autres infractions,
le crime de grnocide, les crimes contre l’humanit6 d’assassinat (assassinat), et les crimes contre
l’humanit6 d’extermination (extermination). l~tant donn6 qu’au regard de chaque lieu de crime
vis6 en l’esp~ce ces trois types d’infractions296 proc~dent du m~me comportement criminel, la
Drfense a fait valoir que dans les faits, les crimes en question ne constituent qu’une seule et
meme infraction. La Chambre s’attachera par consrquent, darts 1’ analyse qui suit, h drterminer
si les charges, telles que formulres dans l’Acte d’accusation, se justifient et si elles sont
admissibles en droit. Cela &ant, elle prrcise que la question ~t laquelle elle se doit de rrpondre
n’est pas celle de la confusion des peines.

Arguments des parties

626. Les 6quipes de la Drfense font valoir que la Chambre ne peut convaincre les Accus6s ~t
la lois de grnocidc et de crimes contre l’humanit6 au motifqu’on est en prrsence d’un concours
d’infractions. La Drfense de Ruzindana soutient pour sa part que "les crimes contre l’humanit6
sont largement pris en compte par la Convention pour la prrvention et la rrpression du crime de
grnocide’’297. Les 6quipes en question avancent en outre que les int~rSts que la socirt6 entend

296
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La Chambre ne prend pas en considrration les trois autres crimes imputrs dans le present acte d’accusation
eu 6gard au fait que, pour diverses raisons 6voqu~es dans la partie du jugement consacrre aux conclusions
juridiques, il n’a pas &~ prouv6 que la responsabilit~ pSnale des Accusrs g raison desdits crimes &ait
engag~e.
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protrger ~t travers les deux articles298 du Statut se recoupent en partie. La Drfense de Kayishema
fait valoir que "Le crit~re qui permet la reconnaissance srparre des deux concepts de droit
(g6nocide et extermination) est le fait que sont atteints des intrr~ts particuliers par le grnocide
diffrrents de ceux atteints par l’extermination299’’. La Chambre consid~re qu’en l’esp~ce, les
........ cun argument convaincant tendant/t drmontrer le contrairemterets proteges etment les memes, au
n’ ayant 6t6 avanc& Elle relive par ailleurs que les questions de fond lires ~t l’rventualit6 d’un

¯ ¯ , " " " "fs des crimes consider& n’ontconcours d’mfractmns ou dun recoupement des elements const~tutl
pas 6t6 discutres par le Procureur.

La rbgle du concours d’infractions

627. Au regard d’une mrme pluralit6 de faits, un accus6 ne peut 6tre convaincu de deux ou
¯ . . des infractionsplusleurs mfractmns, que dans les conditions ci-apr~s : 1) les 616rnents constitutifs

,r ¯ ¯ ¯ ¯ . . .

visres sont diffrrents, ou 2) les intrrSts que la socmte cherche a proteger atravers les dispositions
en question sont diffrrents. Pour rrsoudre le problrme du concours d’infractions, c’est-/t-dire
pour d6terminer si deux crimes ou plus, imputrs dans l’Acte &accusation peuvent ou non etre
considrrrs comme une seule et meme infraction, la Chambre s’est pos6 deux questions :
premi~rement, les crimes, tels qu’imputrs, prrsentent-ils les mrmes 616merits constitutifs? Et,
deuxibmement, les intrrrts que la socirt6 entend protrger/t travers les textes pertinents sont-ils
les m6mes3°°? La Chambre s’emploiera tout d’abord /t analyser la question du concours
d’infractions tel qu’il s’applique aux textes relatifs au grnocide et anx crimes contre l’humanit6
en grnrral, ce qui revient/t dire qu’elle cherchera/t drterminer s’il existe une possibilit6 de
recoupement des violations desdits textes. Cette analyse sera suivie d’une application au cas

¯ " td espece. Autremen dit, la Chambre se posera la question de savoir si effectivement, au regard

des faits de la prrsente cause, les crimes imputrs se recoupent.

Analyse gdn~rale du concours d’infractions au regard du gdnocide et des crimes contre
l’humanitd; les violations de ces dispositions peuvent-elles se recouper?

628. La Chambre s’attache tout d’abord g examiner la question du concours d’infractions au
regard des dispositions grnrrales couvrant le grnocide et les crimes contre l’humanitr, en
s’arr&ant sur les 616ments susceptibles d’etre invoqurs lorsque celles-ci sont appliqures
diffrrentes situations factuelles. A l’issue de cette drmarche, la question de l’rventualit6 d’un
concours d’infractions lorsque le grnocide et un ou plusieurs des crimes 6numrrrs parmi les
crimes contre l’humanit6 proc~dent d’une mSme pluralit6 de faits sera examinre.

629. Au regard des 616ments de crimes en question, on n’invoquera pas dans chaque cas,
l’ensemble des 616merits constitutifs du grnocide ou des crimes contre l’humanit& Ces deux
infractions se caract&isent par trois 616ments sur lesquels on peut faire fond, dans un cas prrcis,
pour 6tablir qu’un des crimes considrrrs a 6t6 commis mais pas les autres. Dans un tel cas, il n’y
a pas concours entre les 616ments desdits crimes. Toutefois, en d’autres circonstances, les
616ments constitutifs requis pour 6tablir l’existence de chacun des deux crimes peuvent &re les

m6mes.
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Plusieurs juridictions nationales suivent la m&ne d~marehe dans la eonduite de leur proc6dure p~nale. Voir

Blockburger v. United States, 284 U.S. 299 (1932).
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630¯ Premi~rement, et c’est 1/L un param~tre essentiel, certains des crimes 6num&6s parmi les
crimes contre l’humanit6 peuvent ne pas ~tre commis darts l’intention de ddtruire un groupe en
tout ou en partie, ce qui signifie que l’616ment primordial sans lequel il n’est point de g~nocide

¯ " ’ e l’humanit4 d’expulsion ou d’emprisonnement par exempleleur feralt defaut. Les crimes contr
n’emportent pas g~n6ralement destruction d’nn groupe prot6g~. Toutefois, parmi les autres
crimes contre l’humanit4 6num&6s, il en est certains, tels les crimes d’assassinat (lorsqu’ils sont
perp6tr6s g grande 4chelle) ou d’extermination, dont la commission procbde, par nature, de
l’intention d’61iminer une partie de la population pour des motifs d’ordre discriminatoire. De fait,
les termes exterrmnation et destruction sont interchangeables dans le cas de ces deux crimes. I1
apparait ainsi que lorsque les conditions factuelles appropri6es sont r~unies, les 616ments
constitutifs des crimes consid~r6s peuvent ~tre les m~mes.

631. Deuxi~mement, pour que les crimes contre l’humanit6 soient constitu6s, les infractions
6num~r6es doivent ~tre particuli~rement dirig4es contre une "population civile’’3°~ alors que pour

¯ r . ¯ , -¯ ’ " ’ " " " tque le crime de genocide solt etabh, 11 fau que les actes perpetres vlsent a detmtre des "membres
d’tm groupe". A cet 6gard, il convient de soullgner qu aux fins de la demonstration du g4nocide,
il importe peu que les victimes soient des civils ou des militaires. Toutefois, darts une situation
oh les victimes seraient exclusivement compos6es de membres de la population civile, les
616ments constitutifs des deux types de crimes seraient les memes.

632¯ Troisi~mement, parmi les raisons discriminatoires constitutives de crimes contre
l’humanitG il en est une qui n’est pas exig4e pour 6tablir le g6nocide. I1 s’agit des convictions
politiques. Toutefois darts une situation oh l’argumentation du Procureur s’appuierait dans les
deux cas sur les mames motifs discriminatoires, cet 61~ment peut tout ~ fait ~tre le m~me pour

les deux types d’infractions.

633¯ Quatri~mement, aux fins d’&ablir que le crime d’extermination a &6 commis, il est¯ " " ~sn~cessaire de d~montrer que Pun quelconque au morns des assassmats perpetr s’inscrivait dans
le cadre d’une tuerie ~ grande 6chelle. La Chambre relive toutefois qu’une tuerie ~ grande 6chelle
n’est pas requise pour que l’infraction d’assassinat soit constitu6e. Au surplus, aux termes du
Statut, la pr6m4ditation doit etre d6montr6e pour que l’assassinat soit constitu6, ce qui n’est pas
le cas pour le meurtre perp6tr~ en application d’tme politique d’extermination. Toutefois, comme
c’est le cas en l’espbce dont la Chambre est saisie, dans une situation oh tousles meurtres
seraient pr~m~dit6s et s’inscriraient dans le cadre d’une tuerie ~t grande 6chelle, les 616merits

constitutifs des deux infractions seralent les m~mes.

634. En r4sum6, la Chambre considbre qu’une persorme habit6e par l’intention sp6cifique
constitutive du g6nocide peut en m~me temps agir pour donner effet ~ une politique inspir6e par
l’animus requis pour certains crimes contre l’humanit6, en perp4trant notamment des actes
constitutifs ~ la fois de chacune de ces deux infractions.

635. De m~me, au regard des divers int~r~ts que la soci6t6 entend prot6ger, les 416merits
constitutifs des deux crimes peuvent coincider darts certaines situations mais non dans d’autres.
L’int6r~t que la soci6t6 entend prot6ger en proscrivant les crimes contre l’humanit6 est celui des
persormes dites prot6g6es, en les mettant notamment/~ l’abri de certains actes criminels. Au

301
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Pour une analyse approfon&e de la definmon de la population civile au regard des crimes contre l’httrnamt4,

voir le chapitre 4.2, supra.

L1892 (FILE)
163



regard des crimes contre l’humanitr, cette classe de persormes se limite exclusivement/t la
population civile alors qu’en ee qui conceme le grnocide, les cibles des attaques prohibres
transcendent ladite population. Toutefois, dans l’hypoth~se o/1 le statut des victimes et les
616ments des crimes seraient les m~mes, on serait fond6 g poser que les intrrSts que la socirt6

entend protrger/~ travers les textes pertinents sont les m~mes.

636. Suite ~t l’examen des 616ments moraux et matrriels des deux types d’inf~actions ainsi que

des intrrSts que la socirt6 entend protrger en les proscrivant, la Chambre considrre que le
grnocide et les crimes contre l’humanit6 peuvent co’incider dans certaines situations mais pas
dans d’autres. Cette conclusion appara~t tout/~ fair logique d~s lots qu’on admet que ces deux
violations du droit international renvoient ~ des tueries de grande ampleur motivres par une vaste
gamme de comportements criminels et perprtrres dans nne pluralit6 de situations potentiellement
diffrrentes. En consrquence, le concours des deux types d’infractions sera toujours fonction des
faits propres ~ chaque cause et de la preuve particuli~re sur laquelle l’Accusation choisit de faire

fond pour &ablir les crimes allrgurs.

Sommes-nous en prdsence d’un concours d’infractions dans le cas d’espbce?

637. Du fait de ses actes au Domaine, Kayishema est cumulativement accus6 de grnocide (chef

d’accusation 1), d’assassinat (chefd’accusation 2) et d’externlination (chef d’accusation 3). 
fait de ses actes au stade, il est cumulativement accus6 de grnocide (chef d’accusation 7),

d’assassinat (chef d’accusation 8) et d’extermination (chef d’accusation 9). Du fait de ses actes
l’rglise de Mubuga, il est cumulativement accus6 de grnocide (chef d’accusation 13),

d’assassinat (chef d’accusation 14) et d’extermination (chef d’accusation 15). Enfin, du fair 
ses actes dans la rrgion de Bisesero, il est cumulativement accus6 de grnocide (chef d’accusation¯ ’ ̄ ’ " Les charges
19), d’assassinat (chef d’accusatlon 20) et d extermmatmn (chef d accusation 
cumulativement imput6es A Ruzindana, du fait de ses actes dans la r6gion de Bisesero, sont le
g6nocide (chef d’accusation 19), l’assassinat (chef d’accusation 20) et l’extermination (chef

d’ accusation 21 ).

638. Darts le cas d’esp6ce, les deux Accusrs ont Fun et l’autre participr, ~t travers les crimes
qu’ils ont commis dans la prrfecture de Kibuye, aux tueries qui se sont produites pendant

trois mois sur toute l’rtendue du Rwanda. Grosso modo, le Procureur soutient et la Chambre
constate que l’intention de Kayishema et de Ruzindana 6tait de tuer un hombre substantiel de
Tutsis darts ladite prrfecture, et que les deux Accusrs ont commis, ou aid6 et encourag6
commettre, de nombreux actes destinrs ~ donner effet A cet objectif. I1 ressort des 616ments de
preuve produits que les tueries imputables aux Accusrs 6talent dirigres contre une population
civile. La Chambre conclut que les massacres perprtrrs 6talent motivrs par des raisons purement
ethniques. I1 a 6t6 6tabli de surcroit, qu’en l’esp~ce, les assassinats qui ont 6t6 commis
s’inscrivaient dans le cadre d’une tuerie g6nrralis6e. Chacnn des points 6voqurs ci-dessus fait

l’objet d’un examen drtaill6 ci-aprrs.

¯ " " " trois crimesfondds sur la m~me conduiteElements matertels et moraux ."

639. La thrse du Procureur tire fondement de l’intention des Accusrs de tuer les Tutsis
prrsents darts la pr6fecture de Kibuye, ou de l’aide et des encouragements que ceux-ci ont
prodigurs ~t d’autres Hutus aux mSmes fins et pendant nne prriode de trois mois. L’Accusation
a 6galement tit6 fondement de la politique grnocide mise en pratique/~ Kibuye pour 6tablir
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l’~l~ment politique constitutif des crimes contre l’humanit6. Au regard de l’actus reus, la
Chambre juge que les attaques auxquelles ont particip~ les deux Accuses et/ou qu’ils ont dirig~es
ont entrain6 des milliers de morts et de blesses. Le Procureur fait fond sur les m~mes actes ou
omissions pour rapporter la preuve des trois types de crimes en question¯ C’est ainsi qu’il s’est
appuy6 sur le caract~re grnrralis~ et syst~matique de l’attaque procrdant des crimes contre
l’humanit6 pour prouver que les actes commis 6taient bien des actes grnocides, dans la mesure
off il s’agissait de meurtres perprtr~s dans l’intention de drtmire, en tout ou en partie, le groupe
ethnique tutsi.

640. Au regard de la mens rea requisc, la Chambre considbre qu’en l’esp~ce, l’intention des
Accusrs 6tait bien d’exterminer ou de drtruire la population tutsie, et qu’en outre, routes les
mises h mort et toutes les atteintes graves g l’intrgrit6 physique des victimes rrsultent de la
concrrtisation de ce dessein criminel. Au demeurant, c’est sur la mrme intention criminelle que
l’Accusation a fait fond pour prouver l’existence de chacun des trois types de crimes en question¯

¯ r . ~ ^ ¯ y

641. par consequent, en la presente affaire, c est sur les memes elements constitutifs et sur les
mrmes faits utilisrs pour les 6tablir, que le Procureur a fait fond pour prouver le grnocide et les
crimes d’extemlination et d’assassinat.

Les intdrdts que la socidtd entend protdger : les victimes sont les m~mes

642. La Chambre constate que les victimes des massacres 6taient des civils tutsis3°2 et que les
attaques &aient motivres par des raisons purement ethniques. I1 appara~t dbs lots, que l’616ment
discriminatoire requis pour le grnocide comme pour les crimes contre l’humanit6, est le m~me.
De surcro~t, les victimes tutsies des diverses attaques qui ont 6t6 perprtrres 6taient des civils, des
membres de la population civile de la prrfecture de Kibuye, dont le statut 6tait le mrme, qu’ils
aient succomb6 ~ des actes grnocides ou ~ des crimes d’extermination ou d’assassinat. I1 apparait
en consrquence, que darts le cas d’esp~ce, les mames 616ments de preuve ont concuru ~t 6tablir
qu’au regard du grnocide, les acres des Accusrs avaient &6 perprtrrs dans l’intention de drtruire

¯ , . , ¯ ¯ , ¯ " ’ ’ " t
le groupe tutsl, et qu en ce qul concerne 1 extermination et 1 assassmat, lesdlts actes s mscnvmen
darts le cadre d’une attaque grnrralisre ou systrmatique dirigre contre des civils en raison de leur

appartenance g l’ethnie tutsie.

643. La Chambre considSre par consrquent, qu’en l’esp~ce, l’intrr& que la soci&6 entendait
protrger, ~t savoir la vie des civils tutsis, 6tait le m&ne, qu’il s’agisse du grnocide ou des crimes

contre l’humanit6 d’extermination et d’assassinat.

Tousles meurtres s "mscrtvawnt dans le cadre dune tuerte a grande echelle

644. La Chambre est d’avis qu’au regard des divers lieux de crime de la prrfecture de Kibuye
tousles assassinats survenus ont 6t6 perprtrrs pour donner effet ~t une politique de grnocide et
d’extermination. Ces mises/t mort &aient toutes prrm6ditres et s’inscrivaient dans le cadre d’un
plan grnrral d’extermination ou de destruction de la population tutsie. Elles contribuent/t 6tablir
la pertinence des charges d’assassinat et d’extermination tout comme celle de grnocide imput6es
par l’Accusation. La Chambre relrve toutefois que la possibilit6 que l’nn quelconque de ces
assassinats constitue un cas distinct de crime d6pourvu de tout lien avec les massacres perprtrrs
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sur les quatre lieux de crime considdrds, n’a jamais 6td 6voqude devant elle. Cela 6tant, elle
consid6re que les 61dments constitutifs de l’infraction sont les mrmes pour les trois types de
crimes et que les dldments de preuve rapportds pour 6tablir l’un des crimes ont effectivement
concouru h prouver les deux autres.

Conclusions
S’agit-il de la m£me infraction?

645. Le Procureur fait fond sur les m6mes 616ments constitutifs pour prouver ~t la lois le
g6nocide, l’extermination et l’assassinat, et exploite les m~mes faits pour &ablir lesdits 616ments.
La preuve pr6sent6e pour 6tablir le bien-fond6 d’un des chefs d’accusation a donc forcrment
servi ~t &ablir la pertinence des autres. Le comportement criminel sur lequel s’appuie
1’Accusation pour &ablir le grnocide, ~t savoir le meurtre avec prrmrditation cadre bien avec les
critbres de l’actus reus requis pour prouver le crime d’extermination ou d’assassinat. Au surplus,
les meurtres perp&r6s s’inscrivaient tous dans le cadre d’un plan d’extermination (tuerie
grnrralisre) et ont 6t6 6tablis sur la base des m&nes 616ments de preuve. La Chambre estime en
effet que 1’extermination ne pouvait 6tre drmontrre qu’en rapportant la preuve que des meurtres
~t grande 6chelle3°3 avaient 6t6 commis.

646. Le caractrre grnrralis6 et systrmatique des attaques perprtrres dans la prrfecture de
Kibuye cadre bien avec les 616ments requis pour que les crimes contre l’humanit6 soient
constat6s, eta 6galement 6t6 utilis6 par l’Accusation pour prouver qu’on 6tait bien en pr6sence
des actes et de 1’intention constitutifs du grnocide. La mens rea associre aux trois crimes 6tait
6galement la m~me, h savoir la destruction ou l’extermination de la population tutsie. Par
cons6quent, l’intention sprcifique requise pour que le grnocide se constate cadrait 6galement
avec l’intention criminelle exigre pour que l’extermination et l’assassinat soient 6tablis. De plus,
l’intrr6t que la socirt6 entend protrger en l’esprce est de toute 6vidence le mrme. Les personnes
prot6gres, c’est-~t-dire les victimes des attaques dont Kayishema et Ruzindana ont 6t6 reconnus
coupables &aient des civils tutsis. Ces demiers ont 6t6 les victimes d’un plan grnocide et d’une
politique d’extermination fond6s sur la commission de meurtres ~ grande 6chelle. La Chambre
considbre enfin qu’auctm des cas d’assassinat allrgurs par le Procureur au regard des lieux de
crime considrr6s n’avait 6t6 commis hors du cadre de la tuerie grnrralis6e qui s’est perprtrre.
Ces meurtres collectifs s’inscrivaient tous dans le cadre d’oprrations de grande envergure
perprtrres dans la prrfecture de Kibuye durant la prriode considrrre.

647. La Chambre constate par consrquent, au vu des faits de la cause, que les crimes de
grnocide, d’extermination et d’assassinat se recoupent. Les trois infractions commises au regard
de chacun des quatre lieux de crime dorment lieu, de ce fait, ~t un concours id6al d’infractions.
Autrement dit, aux fins de la prrsente affaire, ces trois infractions sont les memes.

Les effets du concours d’infractions

648. Au procrs, le Procureur a fait fond sur les m~mes 616ments pour 6tablir les trois types de
crimes perprtrrs au regard de chaque lieu de crime. En outre, en l’esprce, les intrr&s que la
soci&6 entend protrger ~ travers les trois textes portant prohibition desdites infractions sont les
mrmes. Les chefs d’extermination et d’assassinat sont de ce fair entirrement eompris dans celui
de grnocide, et constituent, en 1’occurrence, une seule et mrme infraction.

303 1] importe de noter qu’un accus6 peut ~tre reconuu coupable du crime contre l’humanit6 e

d extermination s’ll exlste des preuves suffisantes pour etabl~r qu 11 a rue une seule personne drs
lots que 1 acre perpetre s mscnt dans le cadre dune tuerle generahsee.
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649. La Chambre est donc d’avis que les circonstances de la pr~sente cause, telles
qu’envisagres plus haut, ne dorment lieu tout au plus qu’~t la commission d’une seule infraction.
Les faits ne permettent d’rtablir altemativement que le grnocide, ou l’extermination et/ou
l’assassinat. Dans le cas d’esprce, le crime de grnocide ayant ~t6 6tabli contre les Accuses,

ceux-ci ne sauraient ~tre simultanrment convaincus d’extetmination et/ou d’assassinat. Un tel
verdict ne se justifierait pas, car il reviendrait ~t condatrmer les Accusrs deux fois pour la m~me
infraction. La Chambre estime que, vules circonstances de l’affaire, tune telle conviction porterait
gravement prrjudice aux Accuses et serait au surplus inadmissible en droit. Le fait est que, si le
Procureur entendait s’appuyer sur les m~mes ~lrments et les m~mes preuves pour ~tablir ces trois
types d’infxactions, il lui appartenait ~ ce moment de formuler ses charges alternativement. Tel
qu’il se pr~sente le cumul desdites charges est ~t la fois injustifi6 et inadmissible en droit.

650. En outre, m~me si la Chambre arrivait ~t la conclusion que les chefs &extermination et
d’assassinat 6taient admissibles, les Accusrs n’auraient pas pu ~tre condamnrs pour assassinat
collectif et extermination en vertu respectivement des alinras a) et b) de l’Article 3 du Statut. 
effet, comme indiqu6 plus haut, le Procureur n’a pu drmontrer que Fun quelconque des cas
d’assassinat allrgurs au regard des lieux de crime considrrrs avait ~t6 commis hors du cadre de
la tuerie grnrralisre. Darts cette hypoth~se aussi, le Procureur aurait dO formuler ses charges
altemativement plut6t que cumulativement.
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VIII. VERDICT

PAR CES MOTIFS, et au vu des preuves et des arguments port6s ~ sa connaissance par les
Parties, LA CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE statue comme suit :

1) )t la majorit6 de ses membres, le juge Khan ayant exprim6 une opinion dissidente 

~Nde que les infractions imput6es aux Accus6s respectivement sous l’empire des Articles 3
a) et b) du Statut (crimes contre l’humanit6 - assassinat - et crimes contre l’humanit6 
extermination -) 6taient en l’esp6ce enti6rement englob6es dans les chefs d’ accusation imput6s
au titre de l’Article 2 du Statut (g6nocide), et d6clare par cons6quent l’Accus6 Cl6ment
Kayishema NON COUPABLE des chefs d’accusation 2, 3, 8, 9, 14 et 15 et les deux Accus6s,
Cl6ment Kayishema et Obed Ruzindana NON COUPABLES des chefs d’accusation 20 et 21.

2) Statue g l’unanimit6 comme suit pour les chefs restants 

En l’affaire intent6e contre Clement Kayishema :

Chef 1 Coupable de g6nocide

Chef4: Non coupable de crimes contre l’humanit6/autres actes inhumains

Chef 5 Non coupable d’une violation de l’Article 3 commun aux Conventions de

Gen~ve

Chef 6 : Non coupable d’une violation du Protocole additionnel II

Chef 7 : Coupable de g6nocide

Chef 10 Non coupable de crimes contre l’humanit6/autres actes inhumains

Chef 11 Non coupable d’une violation de l’Article 3 commun aux Conventions de

Gen~ve

Chef 12 Non coupable d’une violation du Protocole additionnel II

Chef 13 Coupable de g6nocide

Chef 16: Non coupable de crimes contre l’humanit~/autres actes inhumains

Chef 17 : Non coupable d’une violation de l’Article 3 commun aux Conventions de

Gen6ve

Chef 18 : Non coupable d’une violation du Protocole additiolmel II

Chef 19 : Coupable de g6nocide
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Chef 22 :

Chef23

Chef 24

Non coupable de crimes contre l’humanit6/autres actes inhumains

Non coupable d’une violation de l’Article 3 commun aux Conventions de

Gen6ve

Non coupable d’une violation du Protocole additionnel II

En l’affaire intent6e contre Obed Ruzindana :

Chef 19 :

Chef 22 :

Chef 23

Chef 24

Coupable de g6nocide

Non coupable de crimes contre l’humanit6/autres acres inhumains

Non coupable d’une violation de l’Article 3 commun aux Conventions de

Gen6ve

Non coupable d’une violation du Protocole additionnel II

Fait en anglais et en frangais, le tcxte anglais faisant foi.

Le Pr6sident

William H. Sekule

Yakov A. Ostrovsky Tafazzal Hossain Khan

Une opinion individuelle et dissidente du juge Khan est jointe au pr6sent jugement et opinion.

Fait/t Arusha (Tanzanie) le 21 mai 1999.
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SENTENCE

Rappel

Pour d&erminer la peine, la Chambre garde ~ l’esprit le fait que le Tribunal a 6t6 crY6 par
le Conseil de s6curit6, en application du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, dans le
cadre des mesures que le Conseil 6tait habilit6 ~t prendre en vertu de l’Article 39 de ladite Charte
pour faire cesser les violations du droit international humanitaire au Rwanda en 1994 et en
r6parer les effets. L’objectif vis6 6tait de poursuivre et de chfdier les auteurs des atrocit6s
survenues au Rwanda de mani6re g mettre fin/t l’impunit6 et par voie de cons6quence de
favoriser la r6conciliation nationale et le retour ~t la paix.

Les peines inflig6es aux Accus6s d6clar6s coupablcs ont pour finalit6 la r6tribution~, ia
dissuasion2, la r6habilitation3 et la protection de la soci6t64. S’agissant de la dissuasion, elle a
pour but de d6courager ~t jamais ceux qui seraient tent6s darts l’avenir de perp6trer de telles
atrocit6s en leur montrant que la communant6 intemationale n’est plus dispos6e ~t tol6rer les
violations graves du droit international humanitaire et des droits de l’homme.

Principes g~n~raux gouvernant la d~termination de la peine et droit applicable

Aux termes de l’Article 23 2) du Statut et de l’Article 101 B) du R6glement, en imposant
toute peine la Chambre tient compte de facteurs tels que la grille g6n6rale des peines appliqu6es
au Rwanda, la gravit6 des crimes perp6tr6s, la situation personnelle des personnes condamn6es,
et l’existence de circonstances aggravantes ou att6nuantes. Toutefois, les facteurs ainsi 6num6r6s
n’ont aucun caract6re obligatoire ou limitatif. I1 s’agit ici d’individualiser les peines en prenant
en consid6ration tousles facteurs qui entrent en jeu. Toutefois, la Chambre estime que son
pouvoir souverain d’appr6ciation des fairs et des circonstances qui les entourent lui permet de
ne passe limiter aux seuls facteurs 6nonc6s par le Statut et le R6glement, aux fins d’une juste
d6termination des sentences. Elle s’attache donc ci-apr6s ~t analyser cette disposition telle qu’elle
s’applique/t la pr6sente espbce, puis/~ d6cider des sentences ~ infliger et ~t examiner l’application
des peines ~ purger.

En mati~re de d&ermination des peines, le droit applicable est r6gi par les Articles 22, 23,
26 et 27 du Statut et les Articles 86 C, 99, 100, 101,102, 103 et 104 du R6glement. L’Article 22
1) du Statut investit express6ment la Chambre du pouvoir de prononcer des sentences et
d’imposer des peines et des sanctions ~t l’encontre des persormes recormues coupables de crimes
en vertu des dispositions du Statuts.

2

3

4

5
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Examen des circonstances ~ prendre en compte dans la d~termination de la sentence

Grille gbnbrale des peines d’emprisonnement appliqube au Rwanda

L’Article 23 1) du Statut et l’Article 101 B) iii) disposent que pour fixer les conditions 
l’emprisonnement, la Chambre a recours ~t la grille g6n6rale des peines d’emprisonnement
appliqu6e au Rwanda.

La loi organique rwandaise habilite les juridictions ~t prononcer la peine capitale ~t
l’encontre des persormes condamn6es en tant que "... planificateurs, organisateurs, incitateurs,
superviseurs et encadreurs du crime de g~nocide ... (ou) les personnes qui ont agi en position
d’autorit6 au niveau national, pr6fectoral, communal, du secteur, ou de la cellule ... (ou) comme
meurtriers de grand renom ..., qui se sont distingu6s/t cause du z61e qui les a caract6ris6s ou de
la m6chancet6 excessive avec laquelle ils ont ex6cut6 les tueries6 ...’. La Chambre note que cette
loi vise les actes commis apr~s le ler octobre 1990. La loi rwandaise habilite 6galement les
juridictions nationales ~t prononcer des peines d’emprisormement ~t vie 5 l’encontre des persormes
condamn6es comme 6tant "des personnes dont les actes criminels ou dont la participation aux
actes criminels les rangent parmi les anteurs, co-anteurs ou complices &homicides volontaires
ou d’atteintes graves contre des persormes ayant entrain6 la mort’’7.

Compte tenu des conclusions tir6es dans le jugement KAYISHEMA et RUZINDANA, la
Chambre consid~re que la grille g6n6rale des peines d’emprisonnement appliqu6e au Rwanda est
un facteur de nature ~t conforter l’opinion selon laquelle il lui est loisible d’imposer le maximum
des peines pr6vues de m~me que des condarrmations tr6s s6v~res.

Gravit~ des infractions

Aux termes de l’Article 23 2) du Statut, la Chambre de premi6re instance tient compte de
la gravit6 de l’infraction en imposant toute peine.

La Chambre consid~re que KAYISHEMA et RUZINDANA ont commis le crime de
g6nocide, crime d’une extreme gravit6, qui choque la conscience de l’humanit& Cette infraction
a 6t6 qualifi6e par la Chambre de premi6re instance I du TPIR, de "crime des crimes’’8.
L’Article 2 du Statut la d6finit, en m6me temps que l’intention sp6cifique de "d6truire, en tout
ou en pattie, un groupe national, ethnique, racial ou religieux en tant que tel" dont elle r6sulte.
Aux fins de la d6termination des peines, la Chambre consid~re que les quatre condamnations
pour g6nocide dont KAYISHEMA et RUZINDANA font l’objet constituent des crimes qui
d6passent l’entendement et qui sont d’une extr6me gravit6.

7

8
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Article 2, loi organique n° 8/96 du 30 aofit 1996 portant organisation des poursuites des infractions
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La situation personnelle des Accuses

L’Article 23 2) du Statut dispose qu’en imposant toute peine, la Chambre de premirre
instance tient compte de la situation personnelle des condamnrs. La Chambre s’attache ci-aprrs

examiner tour ~ tour la situation personnelle de KAYISHEMA et celle de RUZINDANA.

Situation personnelle de KAYISHEMA

KAYISHEMA est n6 en 1954 dans le secteur de Bwishyura, en prrfecture de Kibuye, au
Rwanda. I1 est mari6 et prre de deux enfants. I1 est dipl6m6 de la Facult6 de mrdecine de
l’UnJversit~ nationale du Rwanda, il a exerc6 la mrdecine gEnrrale et la chirurgie. Nomm6 prrfet
de la prrfecture de Kibuye en 1992, il a &6 reconduit dans ses fonctions en 1994, fi la suite de
la mort du Prrsident. Le Procureur n’a pas drmontr6 que KAYISHEMA avait fait l’objet d’une
quelconque condamnation prnale9 antrrieure.

Situation persormelte de RUZINDANA

RUZINDANA est n6 en 1962 dans la commune de Gisovu, en prrfecture de Kibuye, au
Rwanda. I1 est marl6 et prre de deux enfants. C’rtait un homme d’affaires prosp~re qui oprrait
darts le secteur du transport et de l’importation de marchandises. Le Proeureur n’a pas drmontr6
que RUZINDANA avait fait l’objet d’une quelconque condamnation prnale antrrieure. La
Chambre prend 6galement note de l’gtge relativement jeune de RUZINDANA (32 ans en 1994)
et de la possibilit6 de sa rrhabilitation.

Circonstances aggravantes

Aux termes de l’Article 101 B) i) du Rrglement, lorsqu’elle prononce une peine, 
Chambre tient compte de l’existence de circonstances aggravantes. KAYISHEMA et
RUZINDANA ont tous deux drlibrrrment commis des crimest° et particip6/t la perprtration de
tels actes, ce qui constitue une circonstance aggravante. La Chambre s’attache/t prrsent ~t
examiner tour ~t tour les circonstances aggravantes particuli~res qui ont entottr~ la commission
de tels actes par KAYISHEMA et par RUZINDANA.

Circonstances aggravantes contre KAYISHEMA

Le Procureur retient quatre circonstances aggravantes pour KAYISHEMA. I1 relbve
premi6rement le fait que KAYISHEMA a fain/t son devoir de prrfet, qui l’obligeait g protrger
le peupte rwandais et ~t assurer le maintien de l’ordre public. I1 s’y ajoute qu’il a abus6 de sa
position pour commettre des crimes/t Kibuye. Le Procureur souligne, en second lieu, le zrle avec
lequel KAYISHEMA a commis ces crimes. Troisi~mement, il met en exergue l’exrcution
mrthodique et systrmatique desdits crimes. Quatri~mement, il stigmatise le comportement de
KAYISHEMA aprrs l’acte criminel, et notamment le fait qu’il a omis d’en punir les auteurs.

9

I0

Voir KAMBANDA, par. 85; AKAYESU, par, 35.iii; le Procureur c, TADIC, affaire n° IT-94-1, par. 63
(jugement portant condamnation du 14 juillet 1997).

Voir SERUSHAGO, par. 30.
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La Chambre prend note de l’existence de ces quatre circonstances aggravantes. Elle
consid~re comme une circonstance aggravante la position d’antorit~n occup~e par
KAYISHEMA, du fait de son poste de pr6fet. Elle estime en outre que KAYISHEMA ajou6 un
r61e de dirigeant dans la perp6tration du g6nocide en pr6fec~re de Kibuye, et que cet abus de
pouvoir et ce manquement grave aux devoirs de sa haute charge constituent dans son cas la
circonstance la plus aggravante de toutes.

A titre d’illustration du z~le manifest6 par KAYISHEMA dans la commission des crimes,
la Chambre rappelle que KAYISHEMA a fait attaquer des lieux tels que le Domaine et l’6glise
de Mubuga qui avaient traditionnellement 6t6 consid6r6s comme des sanctuaires. Les s6vices
inflig6s aux victimes et/t leurs familles constituent 6galement une circonstance aggravante12, et
la Chambre rappelle le caract~re irr6parable du pr6judice que KAYISHEMA a fait subir ~t ses
victimes et/t leurs families. KAYISHEMA a invoqu6 une d6fense d’alibi et n’a jamais cess6 de
clamer son innocence13. La Chambre consid~re 6galement qu’eu 6gard aux eondamnations
prononc6es contre lui, ce fait constitue une circonstance aggravante suppl6mentaire pour
Kayishema.

Circonstances aggravantes pour RUZINDANA

Le Procureur a cit6 comme facteur aggravant le comportement de RUZINDANA apr~s
l’acte criminel, et notamment le fait que RUZINDANA a souri ou a 6clat6 de rire pendant les
d6positions des rescap6s devant la Chambre.

La Chambre considbre que les moyens odieux mis en oeuvre par RUZINDANA dans la
perp6tration des tueries constituent une circonstance aggravante. A titre d’exemple, elle rappelle
l’assassinat pervers d’une jeune fille de 16 arts du nom de B6alrice. RUZINDANA a d6chir6 les
habits de celle-ci et lui a lentement coup6 Fun des seins ~i l’aide d’une machette. I1 lui a ensuite
coup6 l’autre sein en lui intimant d’un air moqueur l’ordre de regarder le premier sein qui se
trouvait par terre. En fin de compte, il a achev6 la victime en l’6ventrant.

Circonstances att~nuantes

Aux termes de l’Article 101 B) ii) du R~glement, lorsqu’elle prononce une peine, 
Chambre de premi6re instance tient compte de l’existence de circonstances att6nuantes. La
Chambre s’attachera par cons6quent ~t examiner tour h tour les circonstances att6nuantes dont
peuvent respectivement b6n6ficier KAYISHEMA et RUZINDANA.

Avant de passer/t l’examen des faits de la cause, la Chambre souhaite apporter son
concours dans la d6finition de l’expression "circonstances att6nuantes" en rappelant notamment
certaines &entre-dies dont l’existence a 6t6 recounue dans des affaires pr6c6demment jug6es par
le Tribunal de c6ans. Elle est d’avis que peuvent notamment 6tre consid6r6es comme des

12

13

L1892 (FRE)
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circonstances att6nuantes une coop6ration substantielle avec le Procureur14; la reddition aux
autorit6s comp6tenteslS; le plaidoyer de culpabilit616 et l’expression de remords ~ l’6gard des
victimes17.

Circonstances att6nuantes en faveur de KAYISHEMA

Conform6ment ~t l’Article 86 C) du R6glement, darts la partie de sa plaidoirie consaer6e aux
questions relatives ~ la sentence, le conseil de la d6fense de KAYISHEMA a invoqu6 des
circonstances att6nuantes. I1 a d’abord invit6 la Chambre ~t tenir compte de l’effondrement total
de l’6tat de droit au Rwanda en 1994 (selon le t6moignage du professeur Guibal). Ensuite, il 
avanc~ eomme circonstance att6nuante le fait que son client ~tait d6pass6 par les 6v6nements et
que la loi de la foule ou "la psychologie de foule" (suivant les termes utilis6s par le professeur
Pouget dans son t6moignage) s’6tait substitu6e au droit au Rwanda en 1994. I1 a 6galement fait
valoir que la Chambre devait tenir compte du fait que KAYISHEMA 6tait un homme loyal et
honn~te. En revanche, le Procureur n’a retenu ancune circonstance att6nuante en faveur de
KAYISHEMA. La Chambre prend 6galement note du fait que KAYISHEMA s’est soumis sans
r6ticence aux interrogatoires des enqu6teurs du Bureau du Procureur.

La Chambrc accorde trbs peu de poids aux circonstances att6nuantes invoqu6es en faveur
de KAYISHEMA. En effet, les deux motifs invoqu6s dans ce sans s’appuient sur des
t6moignages auxquels la Chambre ne reconna~t aucune valeur probante. Au surplus, la Chambre
n’est pas convaincue des qualit6s de loyaut6 et d’honn&et6 prSt6es ~t KAYISHEMA eu 6gard aux
condamnations dont il est l’objet en l’esp~ce. Elle recorma]t l’existence de certaines
circonstances att6nuantes en faveur de KAYISHEMA, sans qu’aucune de celles-ci ne soit
r6ellement pertinente eu 6gard ~t la gravit6 de l’affaire. En ce qui conceme KAYISHEMA, les
circonstances ag~’avantes l’emportent largement sur les circonstances att6nuantes.

Circonstances att6nuantes en faveur de RUZINDANA

Conform6ment ~t l’Article 86 C) du R6glement, dans la partie de sa plaidoirie consacr6e aux
questions relatives ~t la sentence, le eonseil de la d6fense de RUZINDANA a invit6 la Chambre
/~ prendre en compte les circonstances att6nuantes en faveur de son client sans pour autant en

.mentionner une seule. Le Procureur de son c6t6 n’avance ancune circonstanee att6nuante pouvant
jouer en faveur de RUZINDANA. La Chambre considbre toutefois comme une circonstance
att6nuante le fait que RUZINDANA n’6tait pas une autorit6 de jure. Elle reconna~t 6galement
l’existence de certaines circonstances att6nuantes en faveur de RUZINDANA, sans qu’aucune
de ceUes-ci ne soit r6ellement pertinente eu 6gard/t la gravit6 de l’affaire. Dans le cas de
RUZINDANA, les circonstances aggravantes l’emportent largement sur les circonstances
att6nuantes.

16
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Recommandations relatives ~ la sentence

Le conseil de la d6fense de KAYISHEMA a recommand6 qu’~t d6faut de l’acquittement,
la Chambre prononce une peine qui ait une "valeur pnrement symbolique". La Chambre
interprbte cette recommandation comme signifiant une peine 6gale ~t la dur6e de la p6riode d6j g
pass~e en d6tention, dans l’attente du jugement, ou une peine de dur6e comparable. Quant au
conseil de la d~fense de RUZINDANA, il s’est abstenu de proposer, en dehors de l’acquittement,
toute autre peine potentiellement acceptable.

Au regard des chefs dont la Chambre reconnatt KAYISHEMA et RUZ1NDANA coupables,
le Procureur recommande les peines suivantes. Pour KAYISHEMA, il recommande une
confusion de peines "d’emprisormement ~ vie" au titre de chacun des chefs 1, 7, 13 et 19. Pour
RUZINDANA, il recommande une peine "d’emprisormement ~t vie" an titre du chef 19.

La Chambre prend note des faits qui diff6rencient les deux niveaux de culpabilit6 de
KAYISHEMA et de RUZlNDANA, aux fins de la d6termination de la sentence, notamment en
ce qui conceme le chef 19. Compte dftment tenu de l’ensemble des faits de la cause, la Chambre
estime que KAYISHEMA m6rite un chgtiment plus s6vbre que RUZINDANA. Tout d’abord,
KAYISHEMA occupait une position d’autorit6 de haut rang, contrairement ~t RUZINDANA.
Dettxi~mement, KAYISHEMA est coupable de quatre chefs de g6nocide; RUZlNDANA ne l’est
que d’un seul. Troisi6mement, la Chambre tient compte de l’gge relativement jeune de
RUZINDANA et de l’espoir d’une r~habilitation future dans son cas. Quatri6mement, il ressort
des 616ments de preuve produits qu’au moins une fois, dans le cadre de la perp&ration d’un acte
criminel, KAYISHEMA a donn6 des instructions et adress6 des f61icitations ~ RUZINDANA,
ce qui illustre l’in~galit6 relative des niveaux respectifs de responsabilit6 p6nale qui sont les
leurs. Cinqui6mement, KAYISHEMA est un m6decin cultiv6 qui a manqu6 aux devoirs que sa
profession lui imposait vis-~t-vis de la collectivit& Sixi6mement, sur le plan pratique, la Chambre
est d’avis que la dur6e d’tme peine de 25 arts d’emprisormement n’est que 16g6rement inf6rieure
/t celle d’une peine d’emprisonnement ~t vie. Septi~mement, la Chambre consid~re que les faits
6voqu6s ci-dessus et l’int6rSt de la justice commandent que KAYISHEMA et RUZINDANA
soient condamnSs ~t des peines diff6rentes au titre du chef 19.

Imposition des peines

Peine impos~e gt KA YISHEMA

La Chambre condarrme C16ment KAYISHEMA aux peines suivantes : emprisormement
vie au titre du chef 1 (g~nocide); emprisonnement fi vie au titre du chef 7 (g6nocide);
emprisonnement ~t vie au titre du chef 13 (g6nocide); emprisormement ~ vie au titre du chef 
(g6nocide).

La Chambre condamne Obed RUZINDANA fi la peine suivante : vingt-cinq (25) ans
d’emprisormement au titre du chef 19 (g6nocide).
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Execution des peines d’emprisonnement

Confusion des peines infligdes

Aux termes de l’Article 101 C) du R6glement, en cas de multiplicit6 des peines, la Chambre
de premiere instance d6cide si celles-ci doivent atre purg6es de fagon cons6cutive ou si elles
doivent 6tre confondues~s. En l’esp6ce, la Chambre impose ~ KAYISHEMA des peines
multiples, notamment quatre peines d’emprisonnement g vie. Par cons6quent, elle ordonne que
les quatre peines d’emprisonnement/t purger par KAYISHEMA soient confondues.

D~duction de la duroc de la pdriode de d$tention conform$ment dt l’alin$a D) de
l’Artiele 101

Conform6ment aux dispositions de l’Article 101 D) du R6glernent, il est fait obligation au
Tribunal de d6duire de la dur6e totale de la p6riode d’emprisormement la dur6e de la p6riode
pendant laquelle la personne reconnue coupable a 6t6 plac6e en d6tention19. La Chambre
consid6re qu’6tant donn6 que KAYISHEMA et RUZINDANA sont tous deux en d&ention, ils
m6ritent de voir la dur6e de leur p6riode de d6tention d6duite de la dur6e de leurs peines
respectives. Elle donne par cons6quent instruction au Greffier de prendre les mesures n6eessaires
pour informer les autorit6s de l’Etat dans lequel les condamn6s purgeront leurs peines
d’emprisonnement afin que la d6duction ordonn6e soit effectivement op6r6e.

Emprisonnement h vie

Aux termes de l’Article 101, alin6a A, la Chambre de premiere instance peut condamner
une personne reconnue coupable ~t nne peine d’emprisonnement d’"une dur6e d&ermin6e
pouvant aller jusqu’/t l’emprisonnement g vie". La Chambre, ell condamnant KAYISHEMA
quatre peines eonfondues d’emprisolmement/~ vie, consid6re que l’emprisormement ~t vie est
distinct de la "eondamnation ~t perpdtuit6" telle qu’elle existe dans les 16gislations en vigueur
dans la plupart des juridictions nationales. La Chambre attribue ~t l’expression "emprisonnement
~t vie" le sens ordinaire qui est le sien dans l’Article 101 A) du R~glement.

VERDICT

LA CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE II

PAR LES MOTIFS SUSMENTIONNES,

PRONON~ANT son jugement portant condarnnation en audience publique,

CONFORMI~MENT anx dispositions du Statut et du Rbglement,

VU l’ensemble des 616meres de preuve qui lui ont 6t6 pr6sent6s,
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VU la grille g~n6rate des peines d’emprisormement appliqu6e au Rwanda,

VU la gravit6 des crimes,

VU la situation personnelle de KAYISHEMA et de RUZINDANA,

VU les circonstances aggravantes et les circonstances att6nuantes,

VU les r6quisitions du Procureur,

KAYISHEMA et RUZINDANA ENTENDUS au suj et des questions relatives ~ la sentence,

Le Procureur et KAYISHEMA et RUZINDANA ENTENDUS,

POUR LES CRIMES SUSMENTIONNES,

CONDAMNE C16ment KAYISHEMA anx peines ci-apr6s :

CHEF D’ACCUSATION 1 (g6nocide) : emprisonnement ~ vie;
CHEF D’ACCUSATION 7 (g6nocide) : emprisonnement ~ vie;
CHEF D’ACCUSATION 13 (g6nocide) : emprisounement ~ vie;
CHEF D’ACCUSATION 19 (g6nocide) : emprisonnement ~ vie.

CONDAMNE Obed RUZINDANA ~ la peine suivante :

CHEF D’ACCUSATION 19 (g6nocide) : 25 ans d’emprisonnement.

DI~CIDE que les peines d’emprisonnement commencent ~ courir ~ compter de ce jour,
conform6ment ~ l’Article 102 A);

DI~CIDE que les peines multiples inflig6es ~t KAYISHEMA seront confondues;

Dt~CIDE que KAYISHEMA et RUZINDANA purgeront leurs peines dans un l~tat d6sign6
par le Pr6sident du Tribunal en consultation avec la Chambre de premibre instance;

ORDONNE au Greffier de communiquer par correspondance ou note verbale l’information
relative ~ cette d6signation au pays d6sign6 et au Gouvemement rwandais;

ORDONNE au Greffier de communiquer ~ l’l~tat d6sign6 l’information relative ~ la date
d’arrestation de RUZINDANA et la p6riode pendant laquelle il a 6t6 plat6 en d6tention
provisoire, conform6ment/~ l’Article 101 D) du R6glement;

ORDONNE au Greffier de proc~der imm6diatement/~ l’ex6cution de ces sentences, et
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ORDONNE au Greffier, au cas o~t KAYISHEMA et RUZ1NDANA interjetteraient appel,
de les maintenir en drtention au Quarrier prnitentiaire du Tribunal jusqu’au moment o~t la
Chambre d’appel aura statu6 sur l’appel.

Fait ~t Arusha, le 21 mai 1999

William H. Sekule
Prrsident de Chambre

Yakov Ostrovsky
Juge

Tafazzal Hossain Khan
Juge
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1. Nous acceptons et partageons enti~rement le jugement h l’exception de la conclusion

prise/~ la majorit6 selon laquelle les chefs d’accusation de crimes contre l’humanitr/meurtre (ci-

apr~s "meurtre") et de crimes contre l’humanitr/extermination (ci-apr~s "extermination") sont

injustifirs et inadmissibles. La Majorit6 consid~re qu’une reconnaissance de cutpabilit6/t raison

de ces charges ne se justifie pas. Saul le respect que nous lui devons, nous ne partageons pas cet

avis.

2. La conclusion en question se fonde sur le constat selon lequel il y a concours ideal

d’infractions (ci-apr~s "concours d’infractions") entre les trois crimes de genocide, de meurtre

et d’extermination, perp&rrs sur chacun des quatre lieux de crimes. Darts cette perspective la

Majorit6 estime que les trois crimes se ram~nent h la meme infraction, ce qui justifie un verdict

de non-culpabilit~ des deux Accuses pour routes les charges de meurtre et d’extermination qui

leur sont imputres. Autrement dit Clement Kayishema est declare non coupable des faits qui lui

sont reprochrs sous les chefs d’accusation n°s 2, 3, 8, 9, 14, 15, 20 et 21, et Obed Ruzindana des

infractions qui lui sont imputres au titre des chefs 20 et 21.

3. Nous consid~rons, que nonobstant le concours d’infractions, les charges &aient justifires

et qu’eUes meritaient d’etre pleinement prises en consideration. Suite ~t un examen approfondi

de la responsabilit6 prnale des Accuses au titre desdites charges, nous avons eonclu que

Kayishema et Ruzindana sont coupables de tousles chefs de meurtre et d’extermination retenus

contre eux.

Justification

4. En effet, la question sur laquelle repose mon drsaccord d’avec la Majorit6 a trait aux

effets juridiques drcoulant du constat que les charges retenues dans le meme acre d’accusation

sont concurrentes. Autrement dit, il s’agit de mesurer l’effet du concours d’infractions sur

l’apprrciation de l’innocence des Accuses, sur le verdict rendu (reconnaissance de culpabilitY)

et sur la peine inflig~e (condamnation) relativement ~ ces charges. En l’esprce, le eoncours

d’infraetions repose sur le fait que les trois crimes proc~dent tous du meme comportement

criminel et sur le fait que les trois crimes, comme la preuve en a ~t6 rapportre, presentent les

memes ~l~ments et qu’ils sont rrprimrs dans le but de protrger les memes intrrets sociaux. Nous
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ne sommes pas en ddsaccord avec la Majoritd lorsqu’eUe conclut que les charges, telles

qu ’~tablies, s’appuient sur les m6mes dldments de preuve et sur le m~me comportement

crirninel.

5. Toutefois, nous ne partageons pas le point de vue de la Majorit6 en ce qui concerne les

effets de ce concours d’infractions. A ses yeux, les charges de meurtre et d’extermination sont

"injustifides et inadmissibles"et, en consdquence, ne rendent pas pleinement compte de la

responsabilitd pdnale des persormes qui en sont accusdes. Elle est d’avis :

Par cons6quent, que les charges d’extermination et de meurtre se fondent enti~rement

dans celles de genocide, c est-a-dire qu en 1 espece il s’agit de la m~me infraction.

La Chambre de premi&e instance consid6re par consdquent qu’an vu des circonstances,
comme on l’a indiqu6 plus haut, seule une infraction a tout au plus dr6 commise. Le seul
choix qui s’offre est celui qui existe entre une ddclaration de culpabilitd/t raison de
gdnocide ou une d6claration de culpabilitd ~t raison d’extermination et/ou meurtre. Or, la
culpabilit6 des Accusds pour gdnocide ayant d6j~ &6 &ablie, on ne saurait, en l’esp6ce,
les reconna~tre simultandment coupables de meurtre et/ou extermination. Une telle
ddcision serait injustifide en ce sens qu’elle dquivaudrait ~t une double condarnnation des
Accus6s/~ raison du m6me fait, ce qui, de l’avis de la Chambre, 1cur porterait gravement
prdjudice et serait inadmissible en droit p6nal, vu les circonstances de la cause. Si
l’intention du Procureur dtait de pouvoir s’appuyer sur les m~mes dl6ments et sur les
m6mes preuves pour dtablir chacun des trois types de crimes, il lui appartenait alors de
formuter ces charges de marfi6re alternative. Comme telles, ces charges concurrentes sont
injustifides et inadmissibles1.

6. En fin de compte, la Majorit6 ddclare chacun des deux Accusds coupable du chef de

gdnocide seulement mais non coupahle des chefs de meurtre et d’extermination qui leur sont

imputds pour chaque lieu de crimes. Avec tout le respect que nous Iui devons, nous ne partageons

pas cette opinion. A nos yeux, ce n’est pas au moment du verdict, mais bien au stade de la

ddtermination de la peine que les effets du concours d’infractions doivent 6tre appr6ci6s,

notamment en infligeant des peines concurrentes pour tous les chefs en concours.

7. Dans la premi6re partie de la prdsente opinion dissidente, nous procdderons /t

l’apprdciation des th6ses des parties, de la jurisprudence pertinente, et de son applicabilit6 au cas
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d’esp~ce. Darts la deuxi6me partie, nous traiterons de la responsabilit6 p~nale des Accus6s au titre

des chefs d’accusation de meurtre et d’extermination.

PREMIERE PARTIE

Les theses des parties

8. La D6fense fait valoir que la Chambre de premiere instance ne devait pas d6clarer les

Accus6s coupables ~t la fois de g6nocide et de crimes contre l’humanit6 parce qu’il y a concours

d’infractions. La D~fense de Ruzindana soutient que "les crimes contre l’humanit6 sont

largement absorb6s par la Convention sur le g6nocide2’’ et qu’il y a une confusionpartielle de

l’int6r6t social prot~g~ darts les deux articles du Statut3.

9. Le Procureur, pour sa part, fait valoir qu’il est tout ~t fair justifi6 de condanmer les

Accuses pour tousles chefs pour lesquels leur culpabilit6 a &~ &ablie et de leur infliger des

peines multiples. A ses yeux, le fait pour la Chambre d’imposer des peines multiples permettrait

de rendre compte comme il se doit de la gravit6 de chaque crime, du r61e de l’Accus6, et de la

pleine mesure de son comportement criminel. I1 ajoute qu’au demeurant "les condarnnations

multiples ne sont pas de nature/~ porter pr6judice aux condanm6s et qu’en tout &at de cause, il

est loisible g la Chambre de rem6dier/l ces effets pr6judiciables potentiels en imposant des peines

concurrentes ~t raison des infractions provenant des m6mes circonstances factuelles’’4.

10. Nous estimons qu’en substance, l’argumentation du Procureur cadre parfaitement avec

la jurisprudence constante des tribunaux p6naux intemationaux.

La Jurisprudence

11. La jurisprudence issue des d~cisions des juridictions nationales et des opinions formul6es

par les commentateurs sur la question du concours d’infractions n’est pas uniforme. Pour
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d’aucuns, il n’est pas juste de condamner quelqu’un ~ raison de deux crimes ou plus, lorsqu’il

y a concours d’infractions, alors que pour d’autres, il est tout/~ fait justifi6 de condamner un

accus~ pour tousles crimes dont il est responsable, encore que pour le mettre ~ l’abri d’un

prejudice ~ventuel, il ne faille lui infliger que des peines concurrentes ~ raison des infractions

pour lesquelles sa responsabilit6 est ~tablie (grnrralement en lui imposant Ia peine prrvue pour

le crime le plus grave).

12. Nonobstant ce manque grnrral d’aniformitr, lajurispmdence p~nale intemationale la plus

pertinente pour le Tribunal de c~ans est constante depuis la toute premiere affaire dont le TPIY

a eu ~ cormaitre (le Procureur c. Dusko Tadic). Le TPIY et le TPIR ont toujours consider6 que

c’est au stade de la d~termination de la peine que la question du cumul des charges devrait etre

appr~ci~e -en infiigeant h l’Accus6 des peines concurrentes pour les crimes dont il est 6tabli qu’il

est responsable et qui proc~dent du m~me comportement criminel.

13. Dans leur apprrciation de la question du concours, il semble que les Chambres du TPIY

ne prennent en considrration que le caractrre superposable du comportement criminel de

l’Accusr, n’accordant qu’une importance limit~e aux ~l~ments communs des crimes entrant en

concours. Nous souscrivons /~ cette philosophie. Ce qu’il convient de r~primer c’est le

comportement criminel ; ce principe s’applique aux cas o~ le mrme comportement criminel

donne naissance/l deux infractions ou plus, que la situation factuelle cadre ou non avec les

diffrrents ~l~ments de ces deux crimes, tels qu’~tablis.

Dans l’affaire Le Procureur c. Dusko Tadic, la D6fense fait valoir que :
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Dans le syst~me de l’Acte d’accusation modifi6, chaque acre incrimin6 est l’objet d’une
description grnrrale centr~e sur un comportement imprrcis de l’Accus6 et de plusieurs
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revue mais rrsultant du m~me comportement allrgu&

Le prrsent Acte d’accusation fait offense ~t une bonne administration de la justice en ce
sens qu’il expose l’Accus6 aux effets d’une double incrimination5.

14. En r~ponse h cet argument, la Chambre de premirre instance, dans sa d~cision du 14

novembre 1995 a statu6 comme suit :

Puisqu’il s’agit d’une question qui n’est pertinente que dans la mesure o~t elle touche
la peine, son examen relrve davantage de cette question, si elle vient ~ se poser.
Cependant, ce que 1’on peut dire avec certitude, c’est que la peine ne peut 6tre rendue
tributaire de ce que les accusations relatives ~ des crimes provenant du mrme
comportement sont formul~es cumulativement ou alternativement. La peine sanctionne
un comportement criminel prouvd et ne drpend pas de points techniques relatifs ~t la
prrsentation des arguments6. (Non soulign6 darts le texte.)

Suite ~t un examen exhaustif de l’ensemble des charges cumul~es, ladide Chambre a condamn6

Tadic en juillet 1997 aprrs l’avoir reconnu coupable de plusieurs chefs d’accusation procrdant

du mrme comportement criminel, en imposant notamment "pour chacune des condarnnations des

peines concurrentes7’’.

15. Entre-temps, le 6 drcembre 1996, la Chambre d’appel du TPIY a 6t6 saisie de ladite

question dans l’affaire le Procureur c. Zejnil Delalic, et autres (ci-aprrs Celebici), dans laquelle

elle a status comme suit :

L’Accus6 se plaint ~galement d’etre mis en cause h diverses reprises dans l’Acte
d’accusation pour deux crimes procrdant du mrme acre ou de la m~me omission ... Sur
cette question, la Chambre de premiere instance reprend h son eompte le raisonnement
qu’elle avait suivi sur la question identique en l’affaire Tadic : "Puisqu’il s’agit d’une
question qui n’est pertinente que dans la mesure o~ elle touche ~t la peine, son examen
relrve davantage de cette question, si elle vient ~t se poser. Cependant, ce que l’on peut
dire avec certitude, c’est que la peine ne peut 6tre rendue tributaire de ce que les
accusations relatives ~t des crimes provenant du m~me comportement sont formulres
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cumulativement ou alternativement. La peine sanctionne un comportement eriminel
prouv6 et ne d6pend pas de points techniques relatifs h la pr6sentation des arguments".

La Chambre n’est pas convaincue que ce raisonnement est ent~ch6 d’erreur, encore moins
d’une erreur grave, qui justifierait qu’elle fasse droit /t la requ&e d’autorisation
d’interjeter appels.

16. Suite ~t cette D6cision de la Chambre d’appel, la Chambre de premiere instance s’est

prononc6e comme suit darts le jugement Celebici du 16 novembre 1998 :

La Chambre de premiere instance a refus6 de se prononcer au motif que la question ne
pr6sentalt d’int6r& qu’au stade de la fixation de la peine, une lois l’Accus6 reconnu
coupable des crimes en question.... C’est dans ce contexte que la Chambre de premiere
instance ordonne la confusion des peines. Les peines prononc~es ne seront pas purg6es
/t la suite l’une de l’autre9. (Non soulign6 dans le texte.)

17. Par cons6quent, la Chambre d’appel a pleinement ent6rin~ la D6cision pr6c~demment

rendue en l’affaire Tadic par la Chambre de premiere instance et suivie dans plusieurs affaires

diligent6es devant le Tribunal ; autrement dit, c’est au stade du prononc6 de la peine que la

question du concours -et celle du pr6judice qui peut en d6couter pour l’Accus6- dolt s’appr6cier,

et non ~t celui du verdict.

18. I1 convient de noter qu’il est constant que les Chambres de premiere instance du TPIR

rejettent les exceptions pr~judicielles soulev6es par la D6fense au motif que le cumul des charges

fl raison du m6me comportement criminel est inadmissible. Par exemple, en l’affaire le Procureur

c. Nahimana, la Chambre de premi6re instance I du TPIR a rejet6 les pr&entions de la D~fense

en statuant comme suit :

En tout &at de cause et s’agissant du cumul d’infractions, c’est la peine la plus forte qui
devrait ~tre appliqu6e. Or, il est 6vident que l’on n’en est pas encore gt ce stade.

Enfin, il importe de relever fl ce propos que dans l’affaire Delalic, la Chambre de
premiere instance I du TPIY a rejet6 l’exception soutev~e par la D6fense relative au
cumul des accusations au motif que cette question ne pr6sentait d’int6r& qu’au plan de
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la peine si l’Accus6 finissait par ~tre d6clar6 coupableI°.

19. Cette question a 6galement 6t4 soulev4e en l’affaire le Procureur c. Ntagerura. Le 28

novembre 1997, seulement quatre jours plus tard, la Chambre de premirre instance II du TPIR

a pleinement ent&in6 la Drcision susmentiormre de la Chambre de premirre instance I, rejetant

de la sorte les prrtentions de la D4fenseu.

20. En l’affaire le Procureur c. Akayesu, la Chambre I du TPIR a de nouveau ent6rin4 le

principe 6none6 dans l’affaire Tadic en statuant comme suit :

En cette esp~ce, au stade du prononc6 de la sentence, la Chambre de premiere instance
a rrgl6 la question du concours d’infractions p&lales en imposant des peines concurrentes
pour chaque cas d’infractions en concours. C’est ainsi par exemple que, s’agissant d’un
cas donn6 de coups et blessures, l’Accus6 s’est vu infliger sept ans d’emprisormement
pour les coups et blessures en tant que constitutifs de crimes contre l’humanitG et une
peine concurrente de six arts pour les m~mes coups et blessures qualif~s de violation des
lois ou coutumes de la guerre.

La Chambre prend dftment note de ladite pratique du TPIY qui avait 6t6 6galement celle
suivie en l’affaire Barbie ~ l’occasion de laquelle la Cour de cassation frangaise a jug6
qu’un fait unique pouvait etre qualifi6 h la lois de crime contre l’humanit6 et de crime de
guerre12.

21. Plus pros de nous, le 24 f6vrier 1999, en l’affaire le Procureur c. Milorad Krnojelac, la

Chambre de premibre instance II du TPIY a statu6 comme suit :

L’exception soulev6e a drjh 6t6 tranchre par le Tribunal international en faveur de
l’Accusation : les Chambres de premirre instance ont, de manirre constante, rejet6 les
objections prrcrdemment soulev6es au motif qu’il est inadmissible que le Procureur
impute des infractions diffrrentes/t raison des mrmes faits -comme c’est le cas ici- en se
fondant sur le fait que la question ne prrsentait d’int6r~t qu’an stade de la fixation de la
peine. Chose plus importante encore, la Chambre d’appel a de la m~me manirre rejet6
une telle objection.
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22. Dans la mrme drcision, la Chambre s’est en outre prononcre comme suit :

Le Procureur devrait 6tre autoris6 ~t formuler plusieurs charges dans le m~me Acre
d’accusation, sachant que le juge du fait peut ne pas accepter un 616merit partieulier d’une
charge qui n’a pas ~t 6tre 6tabli pour les autres charges, et en tout &at de cause, afin de
rendre pleinement compte du comportement criminel de l’Accus6 et pour que la peine
inflig~e aboutisse/~ ce rrsultat. Naturellement, il faudra veiller, darts lafixation de la
peine, ~ ce qu’un contrevenant condamn~ ~t raison de diffrrentes charges procrdant des
m~mes faits ou de fairs qui sont substantiellement les mrmes, ne soit pas sanctionn~ plus
d’une fois/t raison du m~me acte (ou de la m~me omission) communs ~t deux de ces
charges ou plus. Toutefois, le fait de faire figurer darts le m~me Acte d’accusation
diff&entes charges procrdant des mrmes faits ou de faits qui sont substantiellement les
mrmes13, ne fait pas offense au principe de la prescription de la double incrimination.
(Non soulign6 dans le texte.)

23. Comme on le voit, il drcoule de l’~volution de la jurisprudence intemationale que la

question du cumul des charges procrdant des mrmes faits ne se pose rrellement qu "apr~s que

l’Accus6 a &6 recormu coupable. Les effets, pour l’Aecus~, du cumul des charges peuvent 8tre

rdglrs de mani~re tout h fair approprire au stade de la fixation de la peine plutrt qu’/l celui du

verdict. A notre avis, cette procrdure s’adapte tout aussi bien aux cas off ce sont les 616ments

m~mes de l’infraction, telle qu’&ablie, qui entrent en contours.

24. La jurisprudence qui se drgage darts ce domaine du droit international n’en est

manifestement qu’~t ses balbutiements. En effet, la prrsente affaire ne constitue que le deuxi.~me

procrs dans lequel l’Accus6 est poursuivi simultanrment pour crime international de grnocide

et crimes contre l’humanit& Quoique l’on puisse concevoir diffrrentes marches ~t suivre, il

importe h notre avis que les diverses Chambres veillent ~t ce que notre jurisprudence se drveloppe

de manirre rationnelle et homogrne.

25. Par ces motifs et ceux 6voqurs ci-dessous, il n’existe ~t notre avis aucune raison de

s’rcarter de la voie suivie par les Chambres dans les affaires susmentiormres.
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Les charges de meurtre et d’extermination ~taient-eiles injustifi~es et inadmissibles?

26. La rrponse h cette question est, h notre avis, franchement non.

27. La Majorit~ consid~re que si le Procureur entendait s’appuyer sur les mSmes 616ments et

sur Ies m&nes preuves pour &ablir l’ensemble des trois types de crimes, il lui appartenait alors

de formuler ces charges de mani~re alternative et que le cumul des charges est "injustifi6 et

inadmissible’’14. En consrquence, la Majorit6 ne rend pas compte comme il se doit de la

responsabilit6 pr_nale des Accusrs au titre des chefs d’accusation de meurtre et d’extermination.

Nous ne partageons pas cette mani~re de voir.

28. I1 6tait prrmatur6 de proc4der/t l’apprrciation du concours d’infractions en drbut de

proc~s. La meilleure mani~re de d&erminer si oui ou non il y a contours entre les infractions

telles qu’&ablies, est d’attendre que la Chambre de premirre instance air accept~ ou rejet6 les

preuves produites. Ce n’est qu’~t ce moment que la Chambre peut apprrcier le comportement

criminel des Accusrs et les 616ments applicables aux charges en question15. La Majorit6 recormait

au moins ce qui suit dans sa conclusion :

Compte tenu des 616ments moraux et physiques, ainsi que des intrrSts sociaux protrgrs,
la Chambre de premirre instance constate que les infractions de grnocide et de crimes
contre l’humanit6 peuvent coYncider dans certaines situations de fait, mais non dans
d’antres. Cela n’est gu&e surprenant. Ces deux infTactions internationales sont des crimes
~t grande 6chelle qui peuvent procrder d’une vaste gamme de comportements criminels,
lesquels sont rattachables /tun grand nombre de situations de fait potentiellement
diffrrentes. En consrquence, l’existence d’un concours de ce type sera fonction des faits
particuliers de la cause et des preuves sprcifiques produites par le Procureur pour 6tablir
les crimes16.

29. I1 n’est donc pas &onnant que dans l’affaire le Procureur c. Milorad Krnojelac, la
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Jugement Kayishema et Ruzindana, septi~me pattie.

Par exemple, dans le cas d’esprce, si la preuve 6tablissant que les attaques se fondaient sur des
motifs politiques (l’un des motifs discriminatoires prrsum~s pour le chef de crimes eontre
l’humanit~) avait &6 accept~e par la Chambre, les crimes d’extermination et de meurtre
prrsenteraient alors un 61~ment diff&ent de eelui de g~nocide. Dans cet exemple, les 61&nents
constitufifs des charges ne co~cideraient pas exactement.
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Chambre de premirre instance II du TPIY considrre que le Procureur devrait ~tre autoris6 ~t

formuler plusieurs charges darts le m~me Acte d’accusation, sachant que Ie Tribunal peut ne pas

accepter un 616ment particulier d’une charge, et pour rendre pleinement compte du comportement

de l’Accus617.

30. Darts le cas d’esp~ce, quoique Ruzindana ait soulev~ une exception prrjudicielle fondre

sur les dispositions de l’article 72 B) ii) du R~glement relatif aux vices de forme de l’Acte

d’accusation~8, aucuue objection n’avait &6 soulevre quant au caract~re cumulatif des charges.

De meme, les exceptions prrjudicielles drposres par Kayishema ne mentionnent aucunement le

cumul des chefs d’accusation. Par consrquent, on peut h juste raison tirer la conclusion que les

6quipes de la Drfense n’ont pas estim6 nrcessaire de soulever la question, sachant que la

jurisprudence des tribunaux tendant/t rejeter de telles objections est constante. La Defense n’a

pas davantage cru bon de poser cette question lots de la prrsentation de ses preuves. En

consrquence, la Chambre de premiere instance n’a pas eu l’occasion de donner instruction au

Procureur aux fins de modification des charges, et le Procureur n’a eu aucune raison de croire

que ces charges &aient injustifires et inadmissibles.

3 t. Ce n’est donc pas juste vis-~t-vis du Procureur d’attendre que le proc~s en soit ~t ce stade

pour lui faire savoir que les charges auraient dO ~tre formul~es de mani~re alternative. Cette

mani~re de procrder ne sert pas non plus l’intrrrt de la justice. Eu 6gard ~t la jurisprudence

6voqure plus haut, nous considrrons que les charges &aient justifires et admissibles.

Le verdict doit d~couler des conclusions factuelles de la Chambre fond~es sur le

eomportement eriminel de l’Accus~

32. D~s lors qu’elle permet au Procureur d’agir sans entrave pendant tout le proc~s star la base

de charges qui pourraient 6ventuellement 6tre cumulatives, si darts ses conclusions ultimes elle

en drcide ainsi, la Chambre de premirre instance se voit dans l’obligation d’apprrcier la

responsabilit6 p~nale qui s’attache h chacune desdites charges. A notre avis, le verdict devrait se
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fonder sur l’examen de faits av6r6s plut6t que sur des "subtilit6s techniques" utilis6es dans la

pr6sentation des arguments. Cet imp6ratifprend une importance particuli~re dans le cas d’esp6ce

dans la mesure o/1 les dispositions relatives an g6nocide et aux crimes contre l’humanit6 visent

/~ r6primer des maux diff6rents et ~ prot6ger des int6r~ts sociaux diff~rents.

33. En outre, l’appr6ciation exhaustive des charges et les condamnations pertinentes

contribuent de mani6re notoire ~t rendre pleinement compte du comportement criminel de

l’Accus~. Avant de conclure clue des crimes contre l’humanit6 ont ~t6 commis, la Chambre doit

s’assurer qu’elle est bien en pr6sence d’une attaque g~n~ralis6e ou syst6matique dirig6e contre

une population civile. Ces 616ments ne sont pas requis pour le g~nocide qui exige pour sa part

que le contrevenant soit anim6 de l’intention sp6ciale de d6tmire, en tout ou en partie, un groupe

prot6g6 particulier, encore qu’il ne soit pas n6cessaire que cette destruction s’inscrive dans le

cadre d’une attaque g6n6ralis6e ou qu’elle soit dirig6e contre une population civile. Par

cons6quent, comme dans le cas d’esp~ce, une condamnation fond~e uniquement sur le g6nocide

ne permet pas de rendre pleinement compte du comportement criminel du contrevenant d~s lors

que celui-ci s’inscrit dans le cadre d’une attaque g6n6ralis~e et syst6matique dirig~e

sp6cifiquement contre des civils. De m~me, si la Majorit6 avait choisi de condarmaer uniquement

/~ raison de l’infraction d’extermination h l’exelusion de celle de g6nocide, le verdict ainsi rendu

ne permettrait pas non plus de prendre totalement en compte l’ensemble des aspects du

comportement de l’Accus6.

Cette solution met I’Accus~ ~ l’abri de tout prejudice

34. Le concept de concours d’infractions vise/t mettre l’Accus6 ~ l’abri de tout pr6judice

lorsqu’une condamnation pour deux infractions ou plus, fond~e sur les m~mes ~16ments, est

prononc6e/~ raison des m6mes faits et du m6me comportement. Nous souscrivons sans r6serve

/t ce principe. I1 n’est assur6ment pas juste qu’un Accus6 soit sanctiorm6 plus d’une fois i raison

du m~me comportement criminel lorsque les faits et les victimes sont les m6mes. Toutefois, tout

pr6judice r6el subi dans le cas d’esp~ce ne pourrait d6couler que de lapeine inflig6e plut6t que

du fait de recormaitre sa culpabilitd.

35. L’on a pu dire que les condamnations multiples sont de nature ~t charger inutilement le
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casier judiciaire de l’Accus6 et ~ temir injustement sa rrputation. Darts le cas d’esp~ce, nous

considrrons que cet argument n’est pas convaincant. Les faits qui ont 6t6 mis en tumi~re sont

d’une telle ampleur et sont si complexes que l’application simultanre des dispositions relatives

au grnocide et aux crimes contre l’humanit6 s’impose. Line fois que l’Accus6 est recormu

coupable du crime abominable de grnocide, il devient difficile de drmontrer comment tin verdict

de culpabilit~ rendu/t raison des deux crimes de meurtre et d’extermination pourrait temir

davantage sa rrputation ou lui faire subir un prrjudice suppl~mentaire, d~s 1ors que la confusion

des peines est ordonnre.

ecru,

36. En outre, comme le reconna~t elle-m~me la Majorit6, le Procureur a utilis~ les m~mes

616ments pour &ablir l’existence des trois crimes et "s’est appuy~ sur les m~mes preuves pour

6tablir ces 616ments... la preuve produite pour 6tablir l’une des charges contribuant

n6cessairement ~t 6tablir l’autre". En cons6qnence, au cours du proems, le fair pour les Accus6s

d’avoir h r6futer tree quelconque preuve suppl6mentaire d6coulant du cumul des charges qui leur

sont imput6es n’6tait pas de nature h leur porter pr6judice. Par ailleurs, si nous nous &ions

trouv6s devant un cas de double incrimination (le fait pour une personne d’etre poursuivie dans

des proc~s diff~rents ~t raison d’tme infraction pour laquelle elle a d6j/~ 6t6 acquitt6e ou

condamn6e), la possibilit6 pour les Accuses de subir un pr6judice serait manifeste. Toutefois,

nous ne sommes pas en pr6sence, dans le cas d’esp~ce, de proc~s successifs.

37. Kayishema et Ruzindana seront condamn~s sur la base de leur comportement, en

l’occurrence, le r61e de meneurs qu’ils ont jou6 darts le massacre de milliers d’bommes, de

femmes et d’enfants tutsis en raison uniquement de leur appartenance ethnique. Que ce

comportement se soit traduit par la commission d’un crime ou de trois, la peine inflig6e doit ~tre

la m6me. A notre avis, un verdict reconnaissant les deux Accus6s coupables des chefs de meurtre

et d’extermination aussi bien que de celui de g6nocide, ne saurait en aucune fa~on porter

pr6judice aux int6ress6s. I1 appara~t ainsi que la confusion des peines fond~e sur un

comportement criminel prouv6 constitue un moyen appropri6 pour mettre les Accus6s ~t l’abri

de tout pr6judice.
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DEUXIEME PARTIE

La responsabilit~ p~nale au titre des chefs d’accusation de meurtre et

d’extermination

38. La Majorit6 considrre h juste raison que:

Le Procureur a utilis~ les m~mes 616ments pour 6tablir les crimes de g~nocide,
extermination et meurtre et s’est appuy6 sur les m~mes faits pour faire la preuve de ces
616mentg. Les preuves produites pour &ablir l’une des charges ont nrcessairement
contribu6 ~t &ablir l’autre. Par exemple, le comportement criminel, c’est-~t-dire le meurtre
prrmrdit6, retenu comme 616ment pour prouver le grnocide rrpond 6galement ~t l’actus
reus requis pour 6tablir l’extermination et le meurtre. Au demeurant, les meurtres
perprtrrs s’inscrivaient tous darts le cadre de l’entreprise d’extermination (meurtres en
srrie) et ont &~ &ablis en s’appuyant sur les mrmes preuves. De fair, le crime
d’extermination ne pouvait ~tre &abli qu’en prouvant qu’il y avait eu des tueries ~ grande
6chelle.

Le caract~re grnrralis6 ou syst&natique des attaques perprtrres ~t Kibuye rrpond bien au
critrre requis pour l’rtablissement des crimes contre l’humanit6 eta 6galement 6t~ retenu
comme preuve pour drmontrer l’actus reus et l’intention grnocide. La mens rea exig~e
pour l’ensemble des trois crimes 6tait 6galement la mrme. I1 s’agit de l’intention de
drmaire ou d’exterminer la population tutsie. Par cons6quent, l’intention sp~ciale requise
pour que le grnocide soit constitu6 est 6galement la mrme que l’61~ment psychologique
requis pour qu’il y air extermination et meurtre. Finalement, l’int~rSt social protrg6 en
l’esprce est assurrment le m~me. La classe des personnes prot~gres, c’est-/~-dire les
victimes des attaques dont Kayishema et Ruzindana ont 6t6 jugrs responsables, 6talent
des civils tutsis. Ce sont elles qui ont eu ~t payer le double prix du plan de grnocide & de
la politique d’extermination basre sur la perprtration de meurtres en srrie. Pour finir, le
Procureur n’a pas fait la preuve de ce qu’aucun des meurtres allrgurs avait 6t6 commis
en dehors des tueries ~t grande 6chelle, pour chacun des lieux de crimes considrrrs. De
fait, ces meurtres collectifs s’inscrivaient tous dans le cadre des massacres de grande
arnpleur dont la prrfecture de Kibuye a 6t6 le thr~tre durant la p&iode consid~r~e~9.

39. I1 appert de ce qui prrc~de que la Majorit6 accepte de retenir la responsabilit6 prnale de

Kayishema et de Ruzindana ~ raison des chefs de meurtre et d’extermination. Les conclusions

de la Chambre de premiere instance drcoulant des preuves produites et de la responsabilit6

p6nale individuelle des Accusrs relativement aux charges de grnocide, s’appliquent ~galement

et au meurtre et h l’extermination pour chacun des quatre lieux de crime considrrrs. Toutefois,
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pour ne rien laisser darts l’ombre, nous nous voyons oblig6 de passer rapidement en revue

certains aspects de ees chefs d’accusation.

L’attaque

40. La Chambre de premiere instance s’est penchre sur les 616ments essentiels des attaques

pour voir dans quelle mesure eltes constituaient des crimes contre l’humanit62°. I1 ressort de cette

analyse que le comportement criminel de Kayishema lors des massacres perprtrrs g l’rglise de

Mubuga, au stade, au Domaine et dans la r~giort de Bisesero s’inscrivalt dans le cadre d’une

attaque grn~ralisre ou systrmatique dirigre contre one population civile en raison de son

appartenance ethnique, et que Kayishema 6tait conscient que ses actes procrdaient de cette

logique. Elle montre 6galement que le comportement criminel de Ruzindana dans la rrgion de

Bisesero s’inscrivait dans le cadre d’one attaque grnrralisre ou systrmatique dirigre contre one

population en raison de son appartenance ethnique, et que Ruzindana 6tait conscient que ses actes

en falsalant partie intrgrante. Les deux Accuses agissalent ~ l’instigation ou sur les instructions

d’on gouvemement ou d’one autre organisation ou groupe. Nous souscrivons enti~rement ~t cette

analyse sur laqueUe nous ne reviendrons pas ici.

Les crimes

41. La Majorit6 n’a pas d&ermin6 de mani~re prrcise si les preuves rapportres rrpondent aux

616ments particuliers des divers crimes de meurtre et d’extermination perprtrrs sur les quatre

lieux de crime, dans la mesure o~ en raison du concours de ces infractions avee le grnocide, elle

estime cette analyse superflue. Naturellement, on verdict de culpabilit6 ne peut ~tre rendu que

si le Procureur 6tablit l’existence des ~l&nents requis au-del~t de tout doute raisormable. Nous

aUons par consrquent appliquer la preuve aux diffrrents 616ments du meurtre et de

l’extermination, en gardant prrsent ~t l’esprit, qu’en ce qui concerne les chefs de grnocide, une

bonne partie des preuves ont d~j/t fait l’objet d’one analyse drtaillre. La responsabilit~ prnale des

Accusrs ~t raison de chaque chef d’accusation sera la m~me que celle retenue sous le chef de

g~nocide pour le mrme lieu de crime.

pattie.
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Les massacres perp6tr6s au Domaine de r6glise catholique et du Home St-Jean

Chef d’aecusation n° 2

42. Au chef d’accusation n° 2, il est imput6 h Kayishema l’infraction de crimes contre

l’humanit6 h raison de la violation de l’article 3 a) (meurtre) du Statut du Tribunal. L’ensemble

des tueries perprtrres le 17 avril 1994 au Domaine 6talent des meurtres, c’est-~t-dire des acres

consistant ~t donner la mort avec pr~mrditation et de mani~re drlibrrre. En outre, lors du

massacre perp~tr6 au Domaine, Kayishema a intentionnellement donn~ la mort ~t des Tutsis, par

des actes ou omissions prrmrditrs. La responsabilit6 prnale de Kayishema en vertu des articles

6 1) et 6 3) h raison des massacres perp~trrs au Domaine a 6t6 6tablie au-delh de tout doute

raisonnable et acceptre par la Chambre de premiere instance. La responsabilit6 p~nale de

Kayishema au titre du chefd’accusation n° 1 (grnocide) est 6galement engag~e et s’applique 

prrsent chef d’accusation n° 2 (meurtre).

Chef d’accusation n° 3

43. Au chef d’accusation n° 3, Kayishema est mis en cause pour crimes contre l’humanit6

~t raison d’une violation de l’article 3 b) (extermination) du Statut du Tribunal. Le 17 avril 1994,

le Domaine a &6 le thr~ttre d’actes d’extermination, c’est-~t-dire une tuerie ~t grande 6chelle,

auxquels Kayishema a intentionnellement participr. Ces tueries en srrie ont coflt6 la vie ~t des

milliers de Tutsis. La responsabilit6 prnale de Kayishema en vertu des articles 6 1) et 6 3) 

raison des massacres perp&rrs au Domaine a 6t6 &ablie au-del~t de tout doute raisonnable au

moyen des preuves pertinentes, et acceptre par la Chambre de premiere instance. La

responsabilit6 prnale de Kayishema au titre du chef d’accusation n° 1 (grnocide) est 6galement

6tablie et s’applique au prrsent chef d’accusation n° 3 (extermination).

Les massacres perp~tr~s au stade de la ville de Kibuye

Chef d’accusation n° 8

44. Au chef d’accusation no 8, il est imput~ ~ Kayishema l’infraction de crimes contre

l’humanit6 ~ raison d’une violation de l’article 3 a) (meurtre) du Statut du Tribunal. L’ensemble
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,~ ...........................

des tueries perprtrres au stade le 18 avril 1994 6taient des meurtres, c’est-~-dire des actes

consistant ~t donner la mort de mani~re prrm~ditre et drlibrrre. Lot’s du massacre perprtr6 au

stade, Kayishema a d~lib~rrment provoqu6 la mort de Tutsis par des acres ou omissions

prrmrdit6s. La responsabilit6 prnale de Kayishema ~ raison des massacres perprtrrs au stade,

crimes visrs par les articles 6 1) et 6 3), a 6t6 6tablie au-del~ de tout doute raisonnable au moyen

des preuves pertinentes, et acceptre par la Chambre de premiere instance. La responsabilit6

prnale de Kayishema au titre du chef d’accusation n° 7 (grnocide) est 6galement 6tablie 

s’applique au prrsent chef d’accusation n° 8 (meurtre).

Chef d’accusation n° 9

45. Au chef d’accusation n° 9, il est imput6 A Kayishema l’infi’action de crimes contre

l’humanit6 ~t raison d’une violation de l’article 3 b) (extermination) du Statut du Tribunal. Le 

avril 1994, des actes d’extermination, c’est-/t-dire une tuerie ~t grande 6chelle, ont 6t6 perprtr6s

au stade. Kayishema a intentionnellement particip6 ~t ce crime qui a co~t6 la vie ~t des milliers

de Tutsis. La responsabilit6 prnale de Kayishema ~t raison des massacres perprtrrs au stade,

crimes rrprimrs en vertu des articles 6 1) et 6 3), a &6 &ablie au-delh de tout doute raisonnable

au moyen des preuves pertinentes, et acceptre par la Chambre de premiere instance. La

responsabilit6 p~nale de Kayishema au tit-re du chef d’accusation n° 7 (g~nocide) est 6galement

6tablie et s’applique au prrsent chef d’accusation n° 9 (extermination).

Les massacres ~t l’~glise de Mubuga

Chef d’accusation n° 14

46. Au chef d’accusation n° 14, il est imput~ ~ Kayishema l’infraction de crimes contre

l’humanit~, ~t raison d’une violation de l’article 3 a) (meurtre) du Statut du Tribunal. Les tueries

perp&rres/t l’rglise de Mubuga les 15 et 16 avril 1994 6taient toutes des meurtres, c’est-/t-dire

des actes consistant ~t donner la mort de manirre prrmrditre et intentionnelle. Par ailleurs, lors

du massacre perp&r6 ~t l’rglise de Mubuga, Kayishema a drlibrrrment donn6 la mort h des Tutsis

par des actes ou omissions prrmrdit6s. La responsabilit6 prnale de Kayishema/t raison des

massacres perprtr6s/l l’rglise de Mubuga, crimes visrs par les articles 6 1) et 6 3), a 6t6 6tablie
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au-delg de tout doute raisonnable au moyen des preuves pertinentes, et acceptde par la Chambre

de premiere instance. La responsabilitd pdnale de Kayishema au titre du chef d’accusation n° 13

(gdnocide) est ~galement dtablie et s applique au present chefd accusation n 14 (meurtre).

Chef d’accusation n° 15

47. Au chef d’accusation n° 15, il est imput6/l Kayishema l’infraction de crimes contre

l’humanit6/t raison d’une violation de l’article 3 b) (extermination) du Statut du Tribunal. 

15 et 16 avril 1994, un crime d’extermination, c’est-~-dire une tuerie/~ grande 6chelle, a dtd

perpdtr6 i l’dglise de Mubuga. En outre, Kayishema a intentionneUement particip6/~ ce crime qui

a cofttd la vie/t des milliers de Tutsis. La responsabilit6 pdnale de Kayishema en vertu des

articles 6 1) et 6 3) ~ raison des massacres perpdtrds/t l’dglise de Mubuga a 6t~ dtablie au-del/t

de tout doute raisonnable au moyen des preuves pertinentes, et acceptde par la Chambre de

premiere instance. La responsabilit6 pdnale de Kayishema au titre du chef d’accusation n° 13

(gdnocide) est 6galement 6tablie et s’applique au prdsent chef d’accusation ° 15 (extermination).

Les massacres perp~tr~s dans la r~gion de Bisesero - Kayishema

Chef d’accusation n° 20

48. Au chef d’accusation n° 20, il est imputd h Kayishema l’infraction de crimes contre

l’humanit6 h raison d’une violation de l’article 3 a) (meurtre) du Statut du Tribunal. Les tueries

qui ont eu lieu dans la rrgion de Bisesero en avril, mai et juin 1994, avec la participation de

Kayishema, 6taient des meurtres, c’est4t-dire des actes prrmrditrs et ddlibdrds perpdtrrs en rue

de donner la mort. Kayishema a causd la mort de Tutsis ~ de nombreux endroits siturs clans la

rrgion de Bisesero, y compris la colline de Karonge en fin avril, la colline de Bisesero, le 11 mai,

la colline de Muyira, les 13 et 14 mai, la grotte, la cellule de Gitwa en mai, et Kueyapa en juin.

Kayishema a drlibrrrment provoqu6 ces morts par des actes ou des omissions prdmdditrs. La

responsabilitd pdnale de Kayishema en vertu des articles 6 1) et 6 3) h raison des massacres

perprtrrs dans la zone de Bisesero a 6t6 6tablie au-del/l de tout doute raisonnable au moyen des

preuves pertinentes, et acceptre par la Chambre de premiere instance. La responsabilit6 prnale

de Kayishema au titre du chefd’accusation n° 19 (gdnocide) est 6galement 6tablie et s’applique
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au prrsent chef d’accusation n° 20 (meurtre).

Chef d’aeeusation n° 21

/~,

49. Au chef d’accusation n° 21, il est imput6 ~t Kayishema l’infraction de crimes contre

l’humanit6 h raison d’une violation de l’article 3 b) (extermination) du Statut du Tribunal. 

tueries perprtrres dans la rrgion de Bisesero en avril, mai et juin 1994 constituent un crime

d’extermination, c’est-~t-dire une tuerie ~ grande ~chelle, auquel Kayishema a intentionnellement

particip6 et qui a coftt6 la vie A des milliers de Tutsis. La responsabilit6 prnale de Kayishema

raison des massacres perprtrrs dims la zone de Bisesero, crimes rrprimrs en vertu des articles 6

1) et 6 3), a &6 6tablie au-del~t de tout doute raisonnable au moyen des preuves pertinentes, 

acceptre par la Chambre de premirre instance. La responsabilit6 prnale de Kayishema an titre

du chef d’accusation n° 19 (grnocide) est 6galement ~tablie et s’applique au prrsent chef

d’accusation no 21 (extermination).

Les massacres perp~tr~s dans la r~gion de Bisesero - Ruzindana

Chefd’accusation n° 20

50. Au chef d’accusation n° 20, il est imput6 ~ Ruzindana l’infraction de crimes contre

l’humanit6 ~t raison d’une violation de l’article 3 a) (meurtre) du Statut du Tribunal. Les tueries

perprtrres dans la r~gion de Bisesero en avril, mai et juin 1994 et auxquelles Ruzindana a

participr, 6taient des meurtres, c’est-~t-dire des actes prrm&litrs et drlibrrrs consistant h donner

la mort h autrui. En outre, Ruzindana a provoqu6 la mort de Tutsis ~t de nombreux endroits siturs

darts la rrgion de Bisesero, y compris la mine, le 15 avril, la cellule de Gitwa au drbut du mois

de mai, la coUine de Bisesero le 11 mai, la colline de Muyira les 13 et 14 mai, la grotte, Kucyapa

en juin, et le foss6 situ6 h proximit6 de Muyira au drbut du mois de juin. Ruzindana a provoqu6

ces morts par des acres ou des omissions prrmrditrs et dans l’intention d’arriver ~ un tel rrsultat.

La responsabilit6 prnale de Ruzindana ~ raison des massacres perprtrrs dans la zone de Bisesero,

crimes rrprimrs en vertu des articles 6 1) et 6 3), a 6t6 6tablie au-del~t de tout doute raisonnable

au moyen des preuves pertinentes, et acceptre par la Chambre de premirre instance. La

responsabilit6 prnale de Ruzindana au titre du chef d’accusation n° 19 (grnocide) est 6galement
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6tab lie et s’applique au prrsent chef d’accusation n° 20 (meurtre).

Chef d’accusation n° 21

51. Au chef d’accusation n° 21, il est imput~ ~t Ruzindana l’infi’action de crimes contre

l’humanit6 h raison d’une violation de l’article 3 b) (extermination) du Statut du Tribunal. 

tueries perp&rres darts la rrgion de Bisesero en avril, mai et juin 1994 constituaient un crime

d’extermination, c’est-~t-dire des tueries ~ grande ~chelle. Ruzindana a intentionnellement

particip6 ~t ces m_eurtres qui ont cofit6 la vie h des milliers de Tutsis. La responsabilit6 prnale de

Ruzindana ~t raison des massacres perprtrrs darts la zone de Bisesero, crimes vis~s par les articles

6 1) et 6 3), a &6 &ablie au-del~t de tout doute raisounable au moyen des preuves pertinentes, 

acceptre par la Chambre de premiere instance. La responsabilit6 prnale de Ruzindana au titre du

chef d’accusation n° 19 (grnocide) est 6galement &ablie et s’applique au prrsent chef

d’accusation n° 21 (extermination).

Conclusion

S~

52. La jurisprudence pertinente des tribunaux intemationaux est bien &ablie et s’applique en

l’esp~ce. La marche suivie 6vite judicieusement le bourbier juridique que constitue le concours

des actes, des 61~ments et des intrr&s sociaux, au stade de la ddclaration de culpabilitY, pour

mettre l’accent sur Ie comportement criminel au stade de lafixation de lapeine. Elle permet ainsi

de rendre pleinement compte du comportement criminel des Accusrs et de les mettre ~t l’abri de

tout prrjudice par le biais de la confusion despeines.

53. Dans le cas d’esp~ce, la Chambre de premiere instance constate, sur la base des faits et

des preuves relatifs h la cause, qu’il rrsulte du marne eomportement criminel des Accusrs la

perprtration des crimes de grnocide, de meurtre et d’extermination sur chacun des quatre lieux

de crime. A notre avis, les Accusrs devraient, par consrquent, ~tre tous deux drclarrs coupables

de chaque chef de grnocide, de meurtre et d’extermination retenu contre eux, nonobstant le fait

qu’il ait 6t6 constat6 que ces crimes, tels qu’rtablis, font l’objet d’un concours d’infractions.
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Verdict dissident

Gdnocide

54. En consequence, nous acceptons et partageons entxerement le verdict qm declare Clement

Kayishema eoupable de grnocide au titre des chefs d’accusation n°s 1, 7, 13 et 19, et Obed

Ruzindana eoupable de grnocide au titre du chef d’accusation n° 19.

Crimes contre l ’humanit~/autres actes inhumains

55. En outre, nous acceptons et partageons enti~rement le verdict qui drclare C16ment

Kayishema non coupable des chefs d’accusation n°s 4, 10, 16 et 22 lui imputant l’infraction de

crimes contre l’humanitr/autres acres inhumains, et Obed Ruzindana non eoupable du chef

d’accusation n° 22 lui imputant I’infraction de crimes contre l’hurnanitr/autres actes inhumains.

Violations de l’article 3 commun aux Conventions de Gen~ve et au Protocole

additionnel II

56. Par ailleurs, nous aceeptons et partageons enti~rement le verdict drclarant C16ment

Kayishema non coupable des chefs d’accusation n°s 5, 6, 11, 12, 17, 18, 23 et 24 lui imputant

des violations de l’article 3 eommun aux Conventions de Gen~ve et au Protocole additionnel II,

et Obed Ruzindana non coupable des chefs d’accusation n°s 23 et 24 lui imputant des violations

de l’article 3 commun aux Conventions de Gen~ve et au Protocole additiormel II.

j . ¢ ,
nCrimes contre l humamt~/meurtre et crtmes contre l’humantM/extermmatto

Kayishema
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57. A la lumi~re de ce qui prrc~de, en plus des verdicts de culpabilit~ rendus ~ l’unanimit6

par cette Chambre pour crime de grnocide, nous drclarerions Cl~’nent Kayishema eoupable des

chefs d’aecusation n°s 2, 8, 14 et 20/l raison de crimes contre l’humarfitr/meurtre et des chefs

d’accusation n°s 3, 9, 15 et 21 pour crimes contre l’humanitr/extermination. Afin de mettre

Kayishema ~ l’abri d’un prrjudice susceptible de drcouler du concours de ses infractions, nous

21



ordormerions que les peines relatives auxdits chefs d’accusation de meurtre et d’extermination

soient 6gales g celles infligres ~t raison du grnocide commis sur chacun des quatre lieux de crime

et concurrentes avec elles. Les peines ainsi prononcres ne seront pas purgres ~t la suite l’une de

l’autre.

Crimes contre l "humanitd/meurtre et crimes contre l’humanitd/extermination

Ruzindana

58. Au vu de ce qui prrcrde, en plus du verdict de culpabilit6 rendu ~t l’unanimit6 par cette

Chambre pour grnocide, nous drclarerions Obed Ruzindana eoupable du chef d’accusation n°

20 lui imputant l’infraction de crimes contre l’humanitr/meurtre et du chef d’accusation n° 21

lui irnputant l’inf~acfion de crimes contre l’humanitr/extermination. En rue de mettre Ruzindana

~t l’abri de tout prrjudice qui pourrait drcouler des effets cumulrs de son comportement criminel,

nous ordonnerions que les peines imposres relatives auxdits chefs d’accusation de meurtre et

d’extermination soient 6gales ~t celles infligres au titre du chef d’accusation de g~nocide pour son

comportement dans la rrgion de Bisesero et concurrentes avee elles. Les peines ainsi prononcres

ne seront pas purgres l’une ~t la suite de l’autre.

59. Pour toutes ces raisons, nous soumettons respectueusement la prrsente opinion

individuelle et dissidente.

Fait en anglais et en frangais,
le texte anglais faisant foi.

Juge Tafazzal Hossain Khan

Fait h Arusha, le 21 mai 1999
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